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			Le propos développé ici est le fruit de vingt-cinq ans d’enseignement et de recherche en géographie et en science politique, en urbanisme/aménagement et en environnement. Il se situe à la croisée de contributions académiques1 et militantes2 et souhaite prolonger une conception de la tradition universitaire et de son rôle social, en particulier dans les disciplines traitant de l’espace et des sociétés : contribuer à une prise de recul analytique et à la construction de propositions critiques. Il se nourrit des réflexions et des travaux essentiels d’étudiantes et d’étudiants en master et en doctorat, notamment, ces dernières années, ceux de Lucie Lerbet, Maële Giard et Thibaud Cavaillès. Ce travail n’aurait tout simplement pas été possible sans la complicité, l’implication et l’énergie de Daphné Vialan (Arche de Saint Antoine) et Mathilde Girault (UMR Triangle, université de Lyon, animatrice du Carnet des études urbaines3). 

			Le propos de cette réédition augmentée n’engage toutefois que son auteur4.
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			Pour une reprise de la critique de la métropolisation
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			Alors que de toutes parts le besoin se fait sentir de retisser des liens respectueux avec la terre pour faire face à une crise écologique sans précédent, que les injustices sociales et les inégalités territoriales, déjà béantes, ne cessent d’augmenter, et que la concentration des leviers de l’action publique entre les mains de professionnels et d’experts impose d’ouvrir la voie à une démocratie plus directe, le pouvoir politique français a proposé en 2014 puis en 2017 une recette miracle en créant 13 villes (puis 22) dotées du statut de Métropole, et 13 nouvelles méga-régions. On connaît les superstitions associées au chiffre 13. Quel sort s’agit-il ici de conjurer ? 

			Métropole, métropole, métropole ! Petite histoire de mots 

			Métropole : le mot est revenu en force depuis quel­ques années chez les experts de l’urbanisme et de l’aménagement. Nombre d’élus locaux et nationaux en France fondent désormais leurs ambitions et leurs programmes politiques sur cette notion. À tous les étages de l’administration territoriale, il n’est plus question que d’« enjeux métropolitains », de « pouvoirs métropolitains », de « gouvernance métro­politaine », d’« acteurs métropolitains », de « territoires métropolitains », de « forums », d’« ateliers » et de « workshops » métropolitains… Bordeaux, Brest, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Lille, Lyon, Aix-Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, Orléans, Paris, Rennes, Saint-Étienne, Strasbourg, Toulon, Toulouse, Tours : 22 villes françaises peuvent aujourd’hui se prévaloir de ce précieux statut créé en 2014 par la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (loi Maptam)5. Dans une acception moins administrative, nombre de villes européennes et américaines (du Nord comme du Sud), de même que les mégapoles asiatiques ou les villes-champignons des pétromonarchies du Golfe se caractérisent elles aussi comme des « métropoles ». 

			Le terme n’a pourtant rien de nouveau. Il vient du bas latin metropolis, lui-même issu des racines grecques mêtêr (mère), et polis (ville). La « ville mère » se rattache à un territoire, sur lequel elle exerce son influence, celui-ci s’inscrivant lui-même dans un ordre géographique et politique plus vaste. Elle a pu, au fil de l’histoire, désigner un comptoir accueillant les marins et les négociants de la Grèce antique, la capitale d’une province sous l’Empire romain, le chef-lieu d’une province ecclésiastique pour l’Église catholique à partir du xive siècle, le siège d’un « métropolite » pour l’Église orthodoxe… Après une éclipse de quelques siècles entamée au début de l’ère moderne (xvie siècle), le mot réapparaît au xixe siècle, associé à la naissance des empires coloniaux européens et à l’exploitation des territoires conquis. En ces temps d’avènement capitaliste et de culture saint-simonienne, le terme retrouve sa connotation symbolique de puissance. Tout au long de son histoire, le mot de métropole est donc étroitement lié à la concentration des pouvoirs économique, politique et même religieux, dont les villes-capitales et, plus généralement, les grands agglomérats urbains sont le siège. 

			Toutefois, dans le foulée des transformations urbaines de l’ère industrielle, au tournant du xxe siècle, le terme est aussi parfois devenu synonyme de massification, d’entassement, voire de promiscuité et d’insalubrité6. Dans la deuxième moitié du xxe siècle, certains vont même jusqu’à annoncer la « fin des villes », voire « la mort de la ville »7. Ces cris d’alarme face à la croissance tentaculaire des villes n’ont cependant guère retenti aux oreilles des planificateurs du pouvoir. À la même époque, très précisément le 2 juin 1964, le vocable de métropole entame en effet une nouvelle carrière. C’est l’âge d’or de la Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (Datar)8, dont les métropoles deviennent le principal outil de régulation de l’espace. Huit « métropoles d’équilibre », grandes conurbations inscrites dans des bassins industriels, se voient ainsi conférer un nouveau rôle par l’État : équilibrer le développement de la région parisienne hypertrophiée en décentralisant des fonctions jusque-là assurées quasi exclusivement par la capitale. 

			Problème, l’administration nationale de l’aménagement du territoire, malgré son rôle de planification à long terme, n’a pas anticipé les mutations économiques pourtant déjà engagées dans les milieux urbains (les prémices de la désindustrialisation et, bientôt, les délocalisations en chaîne liées à la mondialisation), pas plus que les risques écologiques, que les nombreuses catastrophes environnementales des années 1960-1970 avaient pourtant rendus très concrets : en 1974, ce cadre d’action de la décentralisation est abandonné et le terme de métropole renvoyé, pour quelques années, à la confidentialité des prospectives savantes de la géographie d’État. 

			Cinquante ans après les « métropoles d’équilibre », la loi Maptam du 27 janvier 2014 crée donc un nouveau statut de « Métropole »9. En terme démographique, celui-ci s’applique à des unités urbaines10 accueillant plus de 400 000 habitants, situées dans une aire urbaine11 de plus de 650 000 habitants. Cette loi constitue le temps fort de « l’acte III de la décentralisation », qui fait suite aux grandes lois « Deferre » de 1982-1983 (acte I), ainsi qu’à la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 entérinant le principe de la décentralisation et à la loi relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004 (acte II). L’avènement des Métropoles couronne donc un cheminement politique transpartisan de près de cinquante ans, dont le but était d’inciter, puis d’obliger les communes à se regrouper12. Cet acte III franchit toutefois un cap en créant pour certains de ces regroupements un statut juridique exceptionnel qui contraint fortement les communes concernées, notamment en matière de fiscalité et de transferts de compétences. Accompagnée des lois relatives à la nouvelle délimitation des régions et à la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), qui réduisent de 22 à 13 le nombre des régions administratives en France métropolitaine13 pour peser dans le concert des régions européennes14, cette réforme vise donc à inscrire plus fortement les territoires dans une dynamique concurrentielle à l’échelle européenne.

			Néoproductivisme et compétition urbaine planétaire

			La liste des premiers lauréats du nouveau statut de Métropole révèle que celui-ci est en premier lieu des­tiné aux agglomérations les plus puissantes. Or, les Métropoles officiellement reconnues comme telles ne réunissent qu’une infime partie des communes françaises et ne con­cernent pas plus d’un département français sur quatre. Les villes moyennes (entre 10 000 et 100 000 habi­tants), les petites villes (moins de 10 000 habitants), les grands espaces périurbains et les petits bourgs ruraux en sont évidemment exclus, ce qui représente plus de la moitié de la population française. L’acte III de la décentralisation n’intègre guère mieux l’histoire et la culture des territoires qu’il ne le fait de ses populations. Les nouvelles grandes régions n’ont plus grand-chose à voir avec les « pays géographiques », qui se caractérisaient par leur « cohésion géographique, économique, culturelle ou sociale, à l’échelle d’un bassin de vie ou d’emploi » (article 22 de la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire – LOADT – du 4 février 1995), alors même que ces « pays », par « leurs apports en matière de réflexion, d’ingénierie et de participation des citoyens », constituent pour certain « le lieu de la modernité territoriale »15.

			En fait, si les fusions régionales ambitionnent bien de réduire les écarts économiques et démographiques entre les régions françaises et leurs voisines – et rivales – européennes, « à l’intérieur [des régions], les disparités ne disparaissent pas »16. Pas plus d’ailleurs que « la métropolisation n’abolit […] les inégalités » ; elle ne fait au contraire que « les creuse[r] et en transforme[r] la nature »17. Que signifient alors cette inflation réglementaire et ces arbitrages empressés ? Que revêtent ces hiérarchies exclusives ? Que recouvre la mise en œuvre de processus similaires dans de nombreux pays (création, en Italie, de dix città metropolitana, fusion des provinces en Suède, abolition des comtés au Danemark, régionalisation au Maroc…) ?

			Les différents textes législatifs qui composent l’« acte III de la décentralisation » obéissent à une seule et même logique, celle d’accélérer le virage néolibéral amorcé il y a un peu plus de trente ans avec le passage progressif de l’urbain de la planification financière à la gestion productive, puis à la destination marchande et au management entrepreneurial. L’objectif n’est autre que d’accélérer encore la métropolisation des territoires les plus puissants dans une perspective de réarmement de la croissance et de développement d’un néoproductivisme qui leur permettra de peser dans la compétition urbaine mondialisée. Les objectifs économiques précèdent – et donc déterminent – ici le projet de rationalisation politique et administrative promu par le découpage du territoire en grandes régions. Ce sont ces objectifs qui justifient l’intronisation en leur sein des Métropoles comme locomotives et vitrines de cette accélération. 

			La « métropolisation » en tant que processus a fait au cours des vingt dernières années l’objet de multiples tentatives de définition18. Nous la considérons pour notre part comme un fait social total organisant les fondements économiques (dynamique de compétition globalisée), géographiques (processus d’attractivité différenciée) et politiques (repolarisation des pouvoirs) de la surmodernité néolibérale. Nous n’oublions pas que la polis, lieu du pouvoir politique souverain, ne définit pas seulement la ville délimitée par son espace urbain, mais aussi le territoire qui lui est associé et sur lequel elle exerce son autorité. En outre le suffixe « pole » de métropole s’enracine aussi dans le grec polein, qui signifie « vendre ». Suivant cette perspective, la métropolisation peut donc être définie comme un processus de reconfiguration accélérée d’espaces vécus et des pouvoirs qui s’exercent sur eux, suivant une logique de généralisation de leur marchandisation :

			Faire le Grand Paris, c’est répondre à trois objectifs. D’abord bâtir la métropole la plus attractive d’Europe en compensant nos faiblesses et en accentuant nos avantages. Avec les réformes structurelles déjà engagées comme la refonte du Code du travail, et celles à venir sur la fiscalité, sur la formation professionnelle, la France, et particulièrement Paris, améliorera son image pro-business auprès des investisseurs internationaux. Pour faire la métropole la plus attractive d’Europe, l’enjeu est aussi de développer nos avantages compétitifs grâce à des politiques territorialisées et des infrastructures stratégiques comme le Grand Paris Express. Il nous faut enfin renforcer d’autres atouts comme le tourisme d’affaires, poursuivre les mesures qualitatives comme le crédit impôt-recherche, le CICE, et encourager la croissance des start-up. Cela profitera à la métropole tout entière. Le deuxième objectif du Grand Paris, c’est de faire une métropole pour tous. Notre capitale est déjà l’une des plus inclusives en comparaison des autres, mais nous devons aller plus loin en favorisant les mobilités, qu’elles soient physiques ou sociales. Enfin le Grand Paris est une formidable opportunité de bâtir la ville intelligente et durable du xxie siècle comme un modèle exportable du génie urbain de nos entreprises françaises19.

			Les conséquences concrètes de la métropolisation en termes d’aménagement et d’équipement des métropoles sont à la mesure de ces ambitions. Dans le cas du Grand Paris, cela implique par exemple 200 kilomètres de lignes souterraines d’ici 2030, « modifiant significativement l’espace francilien en reliant des pôles urbains et écono­miques majeurs », et 72 nouvelles gares qui permettront « de remodeler les territoires locaux ». « Tous les grou­pements de communes concernés » accueilleront des « projets d’accompagnement », c’est-à-dire de vastes îlots d’innovation architecturale et technologique (clusters) comprenant notamment « 1 million de loge­ments supplémentaires, un parc automobile de 1 mil­lion de véhicules électriques ou encore 500 000 m² de data centers »20… Ces « projets d’accompagnement » concernent 23 sites dans Paris intra-muros (auxquels il faut ajouter 34 sites souterrains) et 54 sites sur le territoire de l’Île-de-France. Ils font l’objet de concours internationaux d’architecture et d’urbanisme tels que « Réinventer Paris », en 2016, puis en 2018, porté par la municipalité, et « Inventons la Métropole du Grand Paris », en octobre 2017, sous l’égide de la Métropole du Grand Paris. Ce dernier, qualifié de « plus grande consultation d’Europe en aménagement, urbanisme et architecture »21, a couronné 51 lauréats et entraînera 7,2 milliards d’euros d’investissements au cours des sept prochaines années, 65 500 « emplois théoriques » sur la même période, et près d’un million de mètres carrés dédiés à l’activité économique, le tout sur 165 hectares.

			Comme en conviennent avec satisfaction les observa­teurs impliqués, la métropolisation actuelle est donc un processus de transformation des territoires d’une ampleur inégalée22. Elle s’inscrit dans une dynamique politique et économique déjà ancienne – et d’ailleurs soutenue indifféremment par tous les gouvernements depuis les années 1980 ; elle prolonge aussi, sans doute, une tradition historique de la fascination pour la puissance des grandes villes23. Quarante ans après l’enclenchement du cycle néolibéral et l’extension de la mondialisation économique, les conditions ont cependant changé, et même les observateurs les plus sceptiques doivent bien reconnaître que le mythe de la croissance infinie – et son sacro-saint « point de PIB » – s’évapore quelque peu à l’horizon. Dans ce contexte, les villes apparaissent comme l’ultime refuge de l’accumulation du capital ou, comme le dirait David Harvey, comme les seuls espaces où peuvent encore se fixer les « rentes de monopole »24. Dans ces conditions, elles seraient vouées à croître et à le faire rapidement. Cet impératif de survie pour l’économie capitaliste permet de prendre toute la mesure de ce que recouvrent les préceptes de « périmètre optimal », de « masse critique » et de « visibilité internationale », que la dernière réforme territoriale cherche à mettre en œuvre. 

			Réarmer la critique radicale

			Or, un tel « projet » politique n’a jamais fait l’objet de débats dignes de ce nom. Ses tenants et aboutissants sont toujours demeurés assez largement confinés à l’expertise juridique et aux savoirs de gouvernement, aux compétences techniques des urbanistes/aménageurs et aux intérêts privés des opérateurs marchands. Dans l’économicisme ambiant, ce projet a été soutenu par l’ensemble des partis acquis au libéralisme, et la « synthèse » actuellement au pouvoir ne fait que le renforcer25. Il ne souffre donc aucune discussion de fond. 

			Pour certains commentateurs autorisés, la France aurait d’ailleurs achevé sa transition d’une société rurale vers une société urbaine. Elle serait même un archipel d’aires urbaines26, c’est-à-dire un territoire massivement urbanisé dont tous les habitants, par leurs valeurs et leurs modes de vie, pourraient se dire « urbains »27. Pourquoi et, de surcroît, sur quoi discuter, dès lors que plus personne n’ose se revendiquer « rural déclinant » ou « rétrograde » des périphéries face à l’urbain triomphant ?

			En fait, le débat est depuis longtemps tué dans l’œuf, la gauche gestionnaire s’étant convaincue des vertus « progressistes » de l’extension des périmètres et de la masse critique des villes. Le mythe prométhéen du productivisme urbain et de ses bienfaits en matière sociale y semble plus que jamais à l’ordre du jour, comme le montrent la liste des villes ayant accédé au rang de Métropole et l’engagement des élus dans les batailles pour l’obtention de grands aménagements : gare de transports rapides, tramway en centre ville, quartier urbain « nouvelle génération »28…

			Les élections municipales de 2014 l’ont montré, l’atten­tion et les interrogations de ces formations de gauche se focalisent sur la question des transferts de compétences entre « étages territoriaux »29, ou sur le mode de scrutin (direct ou indirect) choisi pour l’élection des présidents de Métropole et des conseillers métropoli­tains30. Les transferts de compétences renforceront ainsi à brève échéance les baronnies territoriales et les féoda­lismes locaux, accélérant par là le démantèlement des pouvoirs communaux : 

			Le capitalisme contemporain et ses multinationales n’ont que faire de nos préoccupations communales, départementales, régionales, voire nationales […] Voilà pourquoi dans ce nouveau puzzle administratif, si approximatif et laborieux à première vue, la pièce déci­sive, appelée à donner sa réelle cohérence à l’ensemble, c’est la métropole31.

			Mais cette focalisation des débats relègue dans l’ombre les effets sélectifs de la métropolisation sur les emplois et le logement, son impact sur le creusement des injustices spatiales et ses conséquences dans le domaine environnemental – à l’intérieur comme à l’extérieur des grandes villes, du fait même de leur « rayonnement ». Cela est d’autant plus curieux que ces phénomènes sont largement documentés : niveaux de pollution de l’air en milieu urbain alarmants32, relégation des territoires de la « France périphérique »33, extension rapide des phénomènes de « gentrification »34, pour n’en donner qu’un premier aperçu.

			La surenchère en matière d’infrastructures de transport, par exemple, accroît la valeur immobilière des espaces desservis, entraînant un tri accéléré des populations que le refus « social-libéral » de toute véritable maîtrise foncière, de toute mise au pas de la spéculation immobilière et de toute réglementation stricte et suivie des prix des logements – sans parler de leur réquisition – rend inévitable et de plus en plus massif. Les discours sur la nécessité de favoriser la « mixité sociale » n’y changent rien, cette dernière ne créant de solidarité que dans la connivence entre ceux qui s’en réclament. Si « l’accès social à l’offre urbaine », « la défense des services publics » ou « l’amélioration des conditions de logement » justifient l’adhésion de cette gauche aux stratégies équi­pementières, les populations concernées, elles, sont loin d’en être dupes35. Or, il nous semble, précisément, que c’est en prenant au sérieux les expériences vécues de la métropolisation et en suivant attentivement les formes de résistance sur lesquelles elles débouchent de plus en plus souvent qu’on pourra énoncer une critique réelle de la totalité idéologique et sociale dont les métropoles sont le lit.

			Les trois actes d’une autre pièce

			Le pouvoir actuel ne se définit pas par ses institutions politiques mais par ses infrastructures. Il est architectural plus que représentatif. Il agence des espaces, il administre des choses, il gouverne des hommes. Contre ce pouvoir très matériel, il est devenu sans conséquence de se tourner vers les symboles représentatifs. C’est du côté de l’ingénierie, de l’aménagement du territoire, du design des réseaux qu’il faut regarder pour comprendre ce à quoi nous avons affaire36. 

			La transformation de plus en plus brutale des territoires et des grandes villes sous l’impulsion du capitalisme tardif, la collusion entre élus, experts et acteurs privés autour du sacro-saint principe de croissance, les inégalités sociales et la catastrophe écologique inhérentes à ce processus exigent un travail de remise à plat des enjeux de la métropolisation. Face aux trois actes de la décentralisation, l’écriture d’une autre pièce s’impose, celle de la reprise de la critique, que nous pourrions décomposer elle aussi en trois actes.

			Il s’agira, dans le premier, de revenir sur les mécanismes fondamentaux du néolibéralisme urbain : de Paris à Marseille, de Lyon à Bordeaux, de Toulouse à Lille, de Strasbourg à Grenoble, de Montpellier à Rennes, les mêmes recettes sont mises en œuvre, empruntées aux villes-mondes de la compétition urbaine planétaire. Pour croître et grossir, la grande ville doit favoriser l’accélération des mouvements et des flux qu’elle polarise ; il lui faut attirer l’attention des investisseurs et des populations « dynamiques » par la mise en récit de « leur » territoire et de ses « atouts » ; ce faisant, elle doit organiser ses pouvoirs et son fonctionnement comme n’importe quelle autre firme. Il s’agira donc ici d’explorer les contours du modèle économique des métropoles et l’évolution des politiques urbaines afin de se donner les moyens d’appréhender les nouveaux visages sociaux, spatiaux et écologiques d’une urbanisation définie comme seul avenir commun possible.

			Car ces nouveaux visages des métropoles ont commencé à se dessiner il y a plusieurs années et leurs effets sont déjà largement perceptibles, en dépit des silences politiques et des non-dits de la recherche académique sur le sujet. Comme on le montrera dans le deuxième acte, ils sont à la fois internes, se traduisant notamment par des phénomènes d’exclusion sociale et de ségrégation spatiale, et externes, où ils consistent principalement dans la relégation et la délégitimation brutales des « périphéries ». Sur le plan des expériences vécues, la métropolisation produit des réactions qui, à l’instar de la mobilisation des Gilets jaunes, contredisent durement le credo du « tous urbains » véhiculé par les instances officielles : des corps en souffrance, des imaginaires sociaux de plus en plus rétifs à la grande ville, une tendance au repeuplement des campagnes où le bien-être est inversement proportionnel au taux de concentration urbaine, et l’accroissement d’un phénomène négligé, celui des villes en décroissance.

			Or, ces réactions tendent de plus en plus à déboucher sur des formes de résistance contre les mutations radicales imposées à tous les lieux de vie. Cet exercice de reprise de la critique devra donc passer, dans un troisième et dernier acte, par un retour sur l’action engagée par nombre de mobilisations et d’initiatives qui interrogent le bien-fondé du modèle de l’urbain généralisé. Parce qu’elles ne sont pas dupes des mots et des symboles de la domination métropolitaine, ces résistances tendent à s’inscrire dans les brèches de la métropolisation – au-dedans et, plus encore, au-dehors des grandes villes –, en s’efforçant de mettre en gestes et en actes des façons différentes d’habiter lieux et territoires. À travers la lutte contre les travaux d’aménagement, la réinvention de pratiques de coopération, la réappropriation de savoirs et de savoir-faire vernaculaires et le souci de ménager les lieux où elles s’inscrivent, ces mobilisations aux formes très diverses s’emploient à dynamiter les imaginaires capitalistes de la ville, tout en fabriquant les communs d’une biopolitique de la transformation de notre rapport au monde par les pratiques ordinaires. Elles portent ainsi en elles un horizon socioécologique et un déjà-là politique en rupture avec ces métropoles barbares – ou avec ces métropoles dont elles sont les barbares37 – et leurs promesses de surmodernité38.
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			Ressorts du néolibéralisme urbain
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			La grande ville pour croître et grossir : la nouvelle géographie du capitalisme
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			Aspiration aux fonctions d’entraînement économique et de commandement politique

			Le xixe siècle fut celui des empires, le xxe celui des États-nations. Le xxie siècle sera-t-il celui des villes ? En France comme ailleurs, les grandes villes se sont affir­mées au cours des quatre dernières décennies comme des acteurs politiques de premier plan39. Au point de faire dire à certains que l’une des révolutions invisibles de notre temps est la prise de pouvoir des grandes villes sur le territoire40, qu’elle mettrait « à l’épreuve de la mon­dialisation ». Les villes disposent en effet aujourd’hui de moyens économiques tout à fait considérables, suite aux différents actes de la décentralisation. En 2014, les dix premières d’entre elles représentaient un budget cumulé de 14 milliards d’euros, pour une population communale de 6,5 millions d’habitants. À la même date, la totalité des 23 régions métropolitaines de l’époque avaient un budget cumulé de 26 milliards d’euros. 

			Or, le dispositif de Métropole manifeste la volonté de rendre l’organisation du gouvernement des villes et des pouvoirs urbains encore plus puissante : à nouveaux regroupements communaux nouveaux périmètres, à nouveaux acteurs nouvelles compétences. La prétention au statut de Métropole n’est pas seulement affaire de peuplement, même si le but est bien aussi de rivaliser par ce biais avec les grands ensembles urbains que sont Berlin, Madrid, Rome, Munich, Barcelone, Milan, Manchester ou Hambourg. Une métropole, ce sont d’abord des fonctions d’entraînement économique et de commandement politique41. Le processus de « métropolisation » caractérise en effet un phénomène de formation ou de renforcement des pouvoirs de certaines villes par la concentration des fonctions de commandement (à travers l’installation des sièges de grandes entreprises, par exemple) et de communication (aéroports ou interconnexions ferroviaires aux multiples liaisons intérieures et internationales), et par la « polarisation » des fonctions économiques (places boursières et organismes bancaires, marché de l’emploi de « haut niveau » et marché segmenté de consommation). Le terme de métropolisation s’applique désormais partout dans le monde pour rendre compte de l’influence des grandes villes, dont l’avantage comparatif serait leur capacité à articuler ces ressources et ces secteurs42 : 

			L’expansion massive des transactions financières inter­nationales, l’intégration des marchés de valeur dans un réseau mondial et la croissance des marchés inter­nationaux pour les prestations de services sont devenues parties intégrantes des fondements économiques des grandes cités43.

			 Tous les classements nationaux ou internationaux des métropoles par des organismes-conseils mettent l’accent sur ces qualifications, où figurent quelques attracteurs phare de l’entraînement économique et du commandement politique : centres et palais des congrès ; grands stades et équipements hôteliers de haut standing ; musées et grandes salles de spectacles, patrimoines classés, pour l’évènementiel et le culturel ; universités, centres de recherches de la world-class university et ses talents, clusters et grappes d’innovation technologique (le tout désormais de plus en plus souvent rattaché aux nanotechnologies, biotechnologies, informatique et sciences cognitives – NBIC), pour la recherche-développement. 

			Le territoire métropolitain ne résulte donc pas d’une simple extension de la ville, comme cela est parfois doctement énoncé44, mais participe d’abord d’une recon­figuration spatiale indissociable de la réorganisation des filières économiques dans un contexte marqué par un capitalisme globalisé et financiarisé. Depuis 2002, en France, l’Insee use ainsi de la notion d’« emplois métropolitains » pour désigner les personnes travaillant dans une des cinq fonctions identifiées comme métropolitaines : la conception-recherche, les prestations intellectuelles, le commerce interentreprises, la gestion, ainsi que la culture et les loisirs45. Cette reconnaissance d’emplois « stratégiques » a été officialisée dès 2000 par l’agenda de Lisbonne. Selon ces critères, on distingue à l’échelle mondiale les métropoles internationales, nationales et régionales. 

			Au nombre de 150 à travers le monde, les métropoles dites internationales sont toutes de très grandes agglomérations. Plus ou moins historiques (et souvent moins si l’on en juge par les villes champignons du Golfe et de Chine), elles accueillent au moins 3 millions d’habitants, et celles qui en comptent plus de 10 millions se voient attribuer par l’ONU le titre de « mégapoles » (au nombre de 24 en 2011, elles devraient être 50 d’ici 2050). Quelques-unes sont appelées « villes-monde » historiques46, d’autres « villes mondiales »47 ou « villes globales »48 lorsqu’elles concentrent de nombreux sièges de multinationales et des activités tertiaires à forte valeur ajoutée (publicité, conseil juridique, finance…). Certains les qualifient de « mégalopoles »49 quand elles forment jusqu’à la démesure de vastes régions urbaines réunissant plusieurs agglomérations et des dizaines de millions de personnes (les mégapoles nord et sud-américaines, asiatiques…)50. 

			Quant aux critères de définition des métropoles dites nationales et régionales, plus instables, ils empruntent pour beaucoup à cette notion de « villes-monde ». Le statut de métropole nationale concerne surtout les rares capitales qui ne jouissent pas encore d’un statut international, ainsi que les grands pôles urbains ayant une capacité d’entraînement économique et d’organi­sation politique qui les relie (avec leur hinterland) aux espaces transnationaux et continentaux. À l’échelle des fonctionnements régionaux, le terme de « métropole » fait aussi souvent florès, qu’il vise « communica­tionnellement » à faire « rayonner » les spécialités ou savoir-faire propres des villes (Strasbourg, « métropole euro­péenne », par exemple) ou simplement à exprimer la gestion « efficace » et proportionnée de certaines fonctions extensives de l’urbain grandissant (par exemple, la régie des Transports métropolitains de Barcelone – TMB).

			Au final, si le terme de métropole caractérise une grande diversité de situations urbaines à travers le monde, il qualifie d’abord de grands complexes urbains dont la force d’agglomération repose sur un régime d’attrac­tivité soutenu par le rayonnement économique et le commandement politique. Toutes les métropoles se calquent peu ou prou sur le modèle des villes-monde, avec des effets notables sur la géographie sociale dans les économies « avancées », mais fort peu de nuances quelle que soit l’organisation politique des États-nations et des collectivités. Au contraire même, si l’on en juge par l’augmentation généralisée de leur richesse, indifférente au régime politique des États-nations dont elles relèvent51.

			Or, au début des années 2000, honte suprême, dans cette géographie des places qui comptent, aucune grande agglomération française autre que Paris (ville globale) et, plus rarement, Lyon52, ne figurait dans le top 50 des classements internationaux53. Rome ne s’est pas faite en un jour, mais que faire pour rattraper ce retard ? Tel est l’objectif de la réforme territoriale : faire enfin de nos grandes villes les locomotives d’un rebond écono­mique paré de toutes les vertus54. Comment ? En les convertissant à la mondialisation et au néolibéralisme urbain.

			Le modèle de la ville-monde 

			Jusqu’au tournant des années 1970, le secteur industriel était largement concentré dans les villes et leurs faubourgs. Le capital privé, encore souvent familial, y était immobilisé dans les ateliers de fabrication et les usines d’assemblage. Le profit était globalement assuré par les marchés intérieurs, auxquels étaient destinés les produits de première ou de seconde nécessité que le fordisme tout-puissant et les signifiants sociaux de la consommation de masse entraînaient vers la standardisation55. 

			La propriété privée et familiale des moyens de production était détenue, avant tout, à l’échelle des espaces régionaux et nationaux. Le « compromis fordiste » avait progressivement donné du pouvoir à la classe ouvrière, en compensation de la généralisation du salariat et du taylorisme. Quelques luttes mémorables avaient mis les salariés en situation de force dans les négociations, notamment dans un après-guerre marqué par la puissance syndicale, les négociations salariales et le droit du travail. 

			Dans ce cadre industriel national, les pouvoirs urbains avaient développé des compétences et des types d’inter­vention spécifiques, prenant en charge des secteurs indispensables à la vie des usines mais pas assez rentables pour le capital : transports, logement, école, loisirs… Les politiques municipales fournissaient une partie du « salaire social » de la main-d’œuvre et participaient activement d’une société divisée en classes, définies par la question de la propriété des facteurs de production. C’était notamment la période des banlieues rouges, de l’organisation des services urbains de proximité et de l’implantation durable du communisme municipal.

			La fin des années 1970 a vu s’opérer un tournant définitif, caractérisé par l’accélération rapide de la globalisation économique du fait des crises d’accumulation du capital et des craintes suscitées par les révoltes sociales et l’indépendance coloniale. Dans les pays industrialisés, les premières grandes délocalisations visèrent à réassurer les taux de profit. Or, cette globalisation requérait quelque flexibilité (notamment celle des droits du travail) pour conquérir de nouvelles ressources, permettre l’ouverture de nouveaux marchés et répondre aux aspirations croissantes à la consommation liées à la « mondialisation ». Entérinant cet « ensemble de processus touchant à la transformation spatiale des relations sociales et des transactions – en termes d’extension, d’intensité, de vélocité et d’impact – générant des flux transcontinentaux et interrégionaux et des réseaux d’interactions et de pouvoir »56, des pans entiers de la production industrielle ont ainsi été « restructurés » et redistribués dans l’espace global de la concurrence qui repose souvent sur une main-d’œuvre docile et des salaires indécents. C’est l’Empire57.

			Ce faisant, les États des pays dits « développés » ont vu leurs actifs et certaines bases de la redistribution nationale fondre rapidement du fait de la fluidité (voire de la fuite) du capital. C’est la période du gonflement des paradis fiscaux hébergeant les survaleurs. C’est surtout la période du tournant libéral et de la participation active de ces mêmes États à la transformation des sociétés, avec le passage de politiques keynésiennes de croissance de la demande à des politiques d’offres pour soutenir l’indispensable « compétitivité ». 

			Suivant les doctrines du Fonds monétaire international (FMI) et des États qui le dominent, les pays « en voie de développement » ont alors été contraints d’obéir à cette logique au nom des fameux programmes d’ajustement structurel58. Dévaluations et privatisations, levée des barrières douanières à l’importation et arrêt des subventions alimentaires, abaissement des coûts dans les secteurs de la santé et de l’éducation, etc. ont violemment fragilisé les conditions de vie de centaines de millions d’urbains, fabriquant des bidonvilles et maltraitant les corps, principalement celui des femmes, « forcées de travailler encore plus dur aussi bien à la maison qu’à l’extérieur pour compenser les coupes dans les dépenses sociales et la chute du revenu des hommes »59. 

			Ce fut l’œuvre de la contre-révolution néolibérale et de sa thérapie de choc, dont le laboratoire expérimental fut le Chili de Pinochet (aiguillé par les économistes Milton Friedman, Friedrich von Hayek et leurs Chicago boys), puis la Bolivie de Víctor Paz Estenssoro (épaulé par l’économiste Jeffrey Sachs)60. Le test jugé concluant, cette contre-révolution fut ensuite mise en œuvre à une toute autre échelle, dans l’Angleterre de Margaret Thatcher et les États-Unis de Ronald Reagan à partir du début des années 1980. Un peu plus tard, à l’orée des années 1990, ces méthodes ont aussi bien servi de cheval de Troie pour les politiques extérieures néocoloniales (dans tous les régimes dits « post-autoritaires » de l’ajustement structurel, devenus de douces tyrannies ou des « démocratures ») qu’inspiré le social-libéralisme des partis socio-démocrates dans le monde « occidental » (Espagne, Allemagne… et France). 

			En France, dans le domaine de l’aménagement du ter­ritoire, les politiques de keynésianisme spatial suivent et nourrissent très directement cette évolution. Non sans quelques contrariétés. Visant historiquement un équilibre par la répartition des activités et des emplois selon une division spatiale du travail (qui a justifié la création des métropoles d’équilibre ou encore des villes nouvelles, dans les années 1960), elles ont cédé peu à peu la place à la concurrence entre territoires pour gagner des parts dans les marchés (trans)nationaux. On est ainsi sorti de la régulation croisée et séculaire, et de la souveraineté nationale assurée par les valeurs « cardinales » de l’intégration territoriale (notamment celle de l’égalité) pour assister à l’avènement d’autres pouvoirs inscrits dans la compétition spatiale au nom de l’équité : ceux des (grandes) villes. 

			La mondialisation apparaît ainsi comme un « maillage géo­graphiquement articulé d’activités et de relations capitalistes »61 dont les villes, surtout les grandes, sont le principal creuset. Offrant un terrain d’expéri­mentation plus souple que les États, celles-ci apparaissent alors comme la solution aux nouveaux grands défis du monde. 

			L’analyse spatiale des réseaux (de transports ou d’in­formations) montre ainsi que si l’extension des flux transnationaux remet en cause les États nationaux, elle renforce surtout le poids des villes situées dans les nœuds de communication : 

			La dispersion géographique de la production – qui entraîne son internationalisation – a contribué à la crois­sance des nœuds de services centralisés pour la gestion et la régulation de la nouvelle économie mondiale62. 

			On parle alors, à propos de cette nodalité, d’archipel métro­politain mondial, soit « l’en­semble des villes qui contribuent à la direction du monde »63. 

			Ainsi, après les usines de production et les ateliers de manu­facture du capitalisme industriel, après les fau­bourgs et les banlieues rouges dont on tente (depuis une trentaine d’années, justement) de gommer l’existence voire les traces, d’autres paysages sont apparus au cours de cette période, systématiquement affectés du terme city : les quartiers d’affaires (dont la « City » londonienne est le paradigme, mais qui se portent aussi fort bien en France64), les shopping centers et leurs malls commerciaux, les parcs d’attraction « nouvelle génération » (dont Europa… city n’est que le dernier avatar en date) ; les knowledge clusters et la world-class uni­versity, les grands projets d’équipement de la perfor­mance sportive et lucrative, les sky cities, les airport cities65…

			Cette dynamique a son pendant, jamais démenti : la patrimonialisation, la théâtralisation culturelle et la scénographie paysagère des centres-villes66, conçues pour accueillir l’« évènementiel » destiné au tourisme planétaire67. De fait, les grandes villes plus ou moins mondialisées cherchent toujours plus à attirer des ressources économiques : les firmes globales et multi­nationales, les « services supérieurs » aux entreprises (finance, communication, ingénierie…) et leurs « talents » économiques, les activités (bio)technologiques de la green economy avec ses circuits dématérialisés de réseaux d’informations et les nouvelles prophéties de l’intelligence numérique (smart cities et big data). Les institutions métropolitaines ne parlent plus désormais que de conquérir ces « nouvelles classes dirigeantes » de la société de services supérieurs, et plus largement les fameuses « classes créatives » de la world-class city. 

			Cette dernière notion est née de l’hypothèse d’une corrélation entre la concentration de certaines catégories de populations (celles qui élaborent les nouvelles idées, les nouvelles techniques et les nouveaux contenus créatifs), la croissance économique et le développement des villes étatsuniennes. Richard Florida, son initiateur68, postule que tolérance et diversité, ouverture et culture participent d’une ambiance urbaine (people’s climate) qui attire des professionnels mobiles et « créatifs », c’est-à-dire travaillant dans des secteurs à haute valeur ajoutée : sciences, ingénierie, architecture, design, éducation, arts, musique, loisirs… S’inspirant des écrits de Jane Jacobs69 sur les effets positifs de la diversité urbaine (humaine, sociale, culturelle…), Florida croise des représentations historicisées de la ville (qui serait le lieu de la créativité, de l’innovation…) avec les évolutions structurelles de l’économie (tertiarisation, fluidité des capitaux, cycles d’innovation technologique…) pour faire des trois « T » – technologie, talent, tolérance – un modèle de pensée.

			Sitôt élaborée, Florida, universitaire et consultant, adressa cette hypothèse aux décideurs de l’urbain, manifestant par là sa volonté de peser sur les stratégies économiques des villes. Ce qui a très bien fonctionné. On ne compte plus aujourd’hui, malgré un retournement très récent de Florida lui-même70, les politiques urbaines visant à rendre les villes désirables pour attirer ces « classes créatives » (entre patrimonialisation des centres-villes et « festivalisation » des activités, civic tech71 et « récits de ville », etc.) ni les institutions et initiatives s’appuyant sur cette « théorie » pour en capter la manne72.

			Qu’ils soient regroupés en « catégories socioprofession­nelles supérieures » (selon la classification de l’Insee), en « classe moyenne » (très discutée dans la pensée marxiste), en « petite bourgeoisie intellectuelle » (par la sociologie bourdieusienne, notamment chez Jean-Pierre Garnier) ou encore, justement, en « classe créative », ces groupes pos­sèdent des contours très flous. Mais la recherche s’accorde néanmoins sur le fait que, par contraste avec les classes « traditionnelles » qui disposent d’un capital matériel (petite bourgeoisie des artisans et commerçants ou grands bourgeois dirigeants d’entreprises), ces « nou­velles classes » peuvent d’abord mettre en avant un capital immatériel : diplômes, savoir-faire, réseaux… Ce capital, avant tout intellectuel et technique, leur permet une forte mobilité géographique internationale. Ces « classes » assureraient ainsi l’« attractivité compétitive » des territoires métropolitains et leurs rendements.

			Les métropoles se disputent donc ardemment les popu­lations les plus solvables et les activités les plus lucratives, et leurs moyens d’action en sont démultipliés par les vertus de la fiscalité locale. Pour prolonger un exemple déjà mobilisé, près d’un tiers des 14 milliards d’euros de budget cumulé des dix premières villes françaises en 2012 provenait de la fiscalité locale (taxes foncières et d’habitation, contribution économique territoriale – ex-taxe professionnelle –, taxes de séjour…), complétée depuis par d’autres taxes (sur la location de logements meublés, récemment augmentée, par exemple). Or, ce tiers coïncide avec le montant total des budgets d’inves­tissement de ces mêmes collectivités dans l’aménagement urbain, et singulièrement (pour plus de la moitié) dans les grands projets de massification urbaine73.

			Ainsi, l’avènement des métropoles désigne bien un processus – déjà largement engagé – de conversion (néolibérale) du système productif. Cette conversion se double d’une concentration accrue de certaines activités économiques (financières, technologiques, culturelles…) dans des pôles urbains en recomposition démo­graphique, morphologique, économique et sociale les uns par rapport aux autres. La polarisation recherchée est censée procurer des avantages comparatifs en donnant accès à toutes sortes de ressources « clubbisées » (aux qualités distinctives et « exclusives » sur les plans social, économique, écologique, spatial74…), et réduire, en conséquence, les marges d’in­certitudes liées à la compétition internationale. 

			Toutefois, ces nouvelles polarisations n’excluent pas le recy­clage de pratiques élaborées par les « métropoles d’équilibre » de l’âge d’or de l’aménagement du territoire, à commencer par le développement de grandes infra­structures de transport, indispensable à la circulation des « élites » hyperactives et hyper­mobiles. Entre ancien­nes recettes et nouveaux concepts – dont l’éternel retour du monorail est un exemple plutôt comi­que75 –, le cas des « aérotropolis » convertis en airport cities est particulièrement éloquent, notamment au vu de l’acharnement avec lequel on cherche à privatiser aujourd’hui les aéroports en France.

			Apparu il y a près d’un siècle, le concept d’« aérotropolis », contraction d’aéroport et de metropolis, désigne une vaste région urbaine se développant autour d’un grand aéro­port. Son promoteur contemporain le plus actif, John Kasarda, est un universitaire étatsunien et, à l’instar de Florida, un expert reconnu et fort bien rémunéré par les entités dont il « théorise » l’essor économique, en l’occurrence celle du transport aérien.

			Pour Kasarda, « les aéroports dessineront le développement urbain et l’implantation des entreprises au xxie siècle comme l’ont fait les autoroutes au xxe, les chemins de fer au xixe et les ports au xviiie siècle »76. Mais seules les places aéroportuaires définies par des classements internationaux sont éligibles au concept, ce qui recouvre essentiellement les métropoles mondialisées comme Chicago, Memphis, Hong-Kong, Bangkok, Dubaï, Amsterdam… Bien sûr, les effets d’entraînement économique des infrastructures aéroportuaires n’ont strictement rien d’automatique, comme le savent bien les grands opérateurs77. On renoue ici avec le mythe des effets structurants des transports pour les territoires, particulièrement tenace dans les chambres de commerce et d’industrie (CCI).

			La tendance, désormais de mise chez les opérateurs, à diversifier l’offre dans et autour de ces grands équipements vise à en garantir la rentabilité économique : commerces sur les sites (gares, aéroports…), services de stationnement payant, hôtellerie dans les pourtours immédiats, et même des parcs d’attraction qui se multiplient à proximité de ces grands hubs. À l’aéroport de Dubaï, on peut simplement venir boire un verre, même si l’expérience est quelque peu onéreuse. À Francfort Rhein-Main, le dimanche, on encourage les familles de la région à venir déjeuner tout en regardant les pistes. Et, outre des visites guidées de l’aéroport pour le grand public à Francfort et à Amsterdam Schiphol, des visites spécifiques sont organisées pour tous les enfants de la région. Il faut frapper les esprits, et le plus tôt possible ! Paris Aéroport ne s’y est pas trompé, qui a mis en place, il y a peu, une offre de ce type à Paris-Charles-de-Gaulle. À l’exemple du gigantesque RobotLand de l’Incheon International Airport de Séoul, Paris-CDG aura d’ailleurs aussi bientôt son parc d’attraction « nouvelle génération », avec le projet tout proche EuropaCity. Et l’on ne parle même pas de la kyrielle de shopping mall centers hébergés dans les aéroports du monde entier. Tout ceci avec l’approbation des pouvoirs publics, l’aménageur public lui-même venant bien souvent aider au financement de ces Edge cities (villes périphériques). 

			Ainsi, le tournant néolibéral des (grandes) villes confie aux fonctions dites métropolitaines de commandement politique et d’entraînement économique la tâche d’atti­rer, de capter voire de produire les nouveaux capitaux d’une totalité planétaire convertie en marché, et d’espaces urbains réduits à des biens de consommation globalisée. Mais comment concrètement y parvenir ? Comment les villes, devenues métropoles, et l’orientation économique des régions qui les accueillent opèrent-elles désormais dans cette compétition planétaire ? Partout, cela passe d’abord par l’accélération et le sentiment de (sur)modernité qui l’accompagne.
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			La grande ville pour accélérer : développement du mouvement et accroissement des rendements
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			L’accélération ou la « nature humaine » de la conquête économique

			En vue de réaliser la conversion « nécessaire » des villes, les stratégies métropolitaines cherchent à créer toujours plus de flux marchands et de mouvements, qui tous relèvent de la dynamique et du registre performatif du « changement », présenté comme un phénomène naturel. 

			La mondialisation, et son expression territoriale la plus courante, la métropolisation, dessinent des territoires marqués par la circulation et l’échange. L’accroissement exponentiel des mobilités modifie, en profondeur, les relations des sociétés. Les liens, les flux et les réseaux sont, désormais, à la base des organisations humaines. Ils dessinent de nouveaux territoires qui sont traversés par des flux de toute nature (navetteurs, touristes, marchandises, informations, capitaux) et qui s’organisent à partir de « portes d’entrées »78.

			Nous nourririons ainsi toutes et tous, en notre for intérieur, des désirs d’hypermobilité, d’hyperconnexion, d’hyperactivité, d’hyperconsommation… Chacun de nous concevrait des projets multiples, qui seraient nos seules modalités d’être dans un monde du mouvement et de la mise en réseau, de la flexibilité et de l’autonomie, de la polyvalence et du temps court79. Comme le notaient déjà Luc Boltanski et Ève Chiapello il y a vingt ans, « l’accélération des mobilités, des rythmes de vie, des communications, des activités sociales et économiques constituent les nouveaux fondements des sociétés actuelles »80. Cette accélération colonise jusqu’aux activités quotidiennes les plus intimes (fastfood, speed dating et drive en tous genres), ouvrant des temps jusque-là laissés à la discrétion de nos existences. Même la nuit conviendrait dorénavant d’être rentabilisée. Exemple parmi tant d’autres, le cas de Strasbourg est symptomatique de cette logique de colonisation productive et consumériste des temps et des mouvements considérés comme « secondaires ». 

			La métropole strasbourgeoise a mis en place une politique de développement des activités économiques et sociales nocturnes. Autrement dit, il s’agit de « libérer » la consommation de nuit (restaurants, bars, discothèques, « nocturnes commerciales »…), en prolongeant et en multipliant les autorisations d’ouverture tardive, en développant une offre de transports adaptée (notamment des lignes de bus), en mettant en place des festivités (nuit des musées, nuits électroniques…), etc.

			Cette orientation vise à attirer des populations censées apprécier ces multiples activités socioéconomiques (étudiants, touristes, cadres…), et, ainsi, à soutenir le statut international de la métropole « européenne ». Le lancement de cette politique a notamment été l’occasion d’une opération de communication au cours de laquelle le maire a annoncé – de nuit et dans un bar, comme il se doit – à la presse et aux praticiens concernés la fin de la torpeur nocturne strasbourgeoise. 

			Or, cette politique détériore la qualité de vie des populations qui s’obstinent à vouloir se reposer voire dormir la nuit, tout en dégradant les conditions de travail de certaines catégories d’emploi (dans la restauration, les commerces, la logistique…). Cela induit une hausse des plaintes et des conflits croissants. Pour y remédier, la collectivité, se refusant à reconnaître la gravité de tels conflits, adopte une démarche apparemment plus consensuelle : elle propose une « charte pour la qualité de vie nocturne », avec pour objectif de « responsabiliser » les personnes dont les activités peuvent s’avérer bruyantes, et… de sensibiliser aux bruits celles qui souhaitent jouir de leur repos ! On attend des Strasbourgeois qu’ils fassent la fête pour donner l’image d’une métropole dynamique :

			Des endroits abandonnés, où il y aurait uniquement des étudiants concentrés dedans, et à côté une ville morte ? Cela aseptiserait Strasbourg, ce serait du gâchis. Il faut une éducation des usagers de la nuit, sans faire de ségrégation. Je crois plus à l’accoutumance au bruit de la vie nocturne, je refuse un centre-ville ou l’on se débarrasserait des familles81.

			Ces rythmes de vie en accélération vont également, pour ne pas dire surtout, justifier les innovations techniques et les grands équipements de réseaux visant à aménager les métropoles (trains à grande vitesse, voies express de desserte rapide, connexions haut débit et grands aéroports). Car « la Métropole est un lieu de rencontres des multiples flux de la globalisation économique. Aéroports, lignes ferroviaires à grande vitesse et hauts débits numériques avivent concurrences et complémentarités au sein du réseau des métropoles mondiales […]. Aire urbaine dilatée, la métropole a aussi besoin de réseaux de transport efficaces pour bien fonctionner. “Être relié à” devient plus stratégique que “être à côté de” »82.

			Ce développement accru entraîne à son tour, selon une « spirale autoalimentée », une accélération des changements sociaux, par­ticulièrement dans les sphères professionnelles (flexibilité), fami­liales (recompositions) et résidentielles (déménagements), qui accroît en retour l’accélération des rythmes de vie. Évidemment, pour la majorité des grands élus, pour la plupart des aménageurs et urbanistes et pour les experts patentés en développement économique dans leur totalité, ces changements sociaux induits par l’accélération constituent une nouvelle étape, « naturelle » et souhaitée, vers le « progrès » offert par la métropolisation. On parle alors de « condition mobilitaire » ou de « régime ubiquitaire » : système socio-mobile, territorialité-mobile, habiter-mobile…

			Ainsi, la métropole de Grenoble, dite « la Métro », pro­posait il n’y a pas plus de cinq ans sur son site internet une vidéo de ce que serait le récit de la construction métropolitaine : « La Métro pour les nuls ». Reprenant à rebours le mythe de Jean-Jacques Rousseau sur l’état de nature, en remplaçant la notion de propriété privée par celle de découpage administratif et de répartition des compétences, ce récit commence par présenter un état de lutte historique qui aurait justifié la création de limites – balayant au passage certaines réalités historiques, que ce soient les siècles d’exploitation ou les mises en culture de terres en commun. Une fois cette distorsion historique accomplie, le récit reprend. Les moyens de transport et la technologie aidant, les distances au sein de ces territoires se sont raccourcies physiquement et virtuellement, conduisant à la justification d’un nouveau changement dans les découpages administratifs : 

			C’est bien ce nouveau rapport au temps et aux distances qui a peu à peu imposé la création de nouveaux périmètres plus adaptés à la réalité des déplacements et des activités de ceux qui les occupent. 

			L’extension des périmètres institutionnels ne constituerait donc qu’une évolution logique de nos vies, suite aux changements induits par le développement technologique et l’accélération consécutive. La métropole de Grenoble justifie l’entérinement institutionnel de cette réalité en adoptant le registre de langage de la pensée darwinienne de l’évolution83. 

			L’accélération ou le grand récit de la modernité des politiques urbaines

			L’accélération est tout sauf un donné naturel ; c’est la carac­téristique première de notre modernité libérale. Loin de constituer une réponse à nos désirs « naturels », cette conversion des villes constitue en réalité une construction économique pour entretenir la demande de mouvements, dans une perspective marchande. Hartmut Rosa souligne ce paradoxe apparent qui veut que le vocable du temps libre se soit imprégné d’une marque normative (« Il faut que je… », « Je dois… », etc.)84. De telles expressions tra­duisent le sentiment d’une souffrance, dans la vie quotidienne, d’une sensation de manquer de temps, alors même que le « temps libre » est censé avoir augmenté grâce, notamment, à la diminution du nombre d’heures de travail et à la rapidité de plus en plus grande des moyens de transport et de communication.

			Les innovations technologiques (moyens de transport), les changements professionnels (réduction du temps de travail) et les rythmes de vie (injonctions à l’action et à la planification) s’entremêlent et dessinent ainsi un même mouvement, celui de l’accélération du rythme des activités. En réduisant le temps consacré à chacune, autrement dit en accroissant les rendements par unité de temps, ce phénomène permet de démultiplier le nombre d’actions entreprises, en une « compression du présent » : 

			Objectivement, l’accélération du rythme de vie représente un raccourcissement ou une densification des épisodes d’action. […] elle se traduit, subjectivement […] par une recrudescence du sentiment d’urgence, de la pression temporelle, d’une accélération contrainte engendrant du stress, ainsi que par la peur de « ne plus pouvoir suivre »85.

			Selon Rosa, cette accélération serait le marqueur unique de l’entrée dans la modernité. Ce que la sociologie considérait autrefois comme la singularité du monde moderne (l’économicisation des rapports sociaux décriée par Karl Marx, la rationalisation des activités sociales établie par Max Weber, la différenciation fonctionnelle des pratiques relevée par Émile Durkheim, ou encore l’individualisation des comportements soulignée par Georg Simmel) ne serait en fait que la conséquence d’un seul et même phénomène : l’accélération triple et concomitante des flux tech­niques, des changements sociaux et des modes de vie. Vivre la modernité reviendrait systématiquement à vivre un mouvement d’accélération. 

			Mais cela va plus loin. Au cours des quarante dernières années, les sociétés occidentales ont été soumises à une accélération des accélérations. Nous aurions ainsi atteint un seuil – que Hartmut Rosa nomme avec d’autres le seuil de la « modernité tardive » – à partir duquel les structures fondamentales s’opposent à l’accé­lération, alors qu’auparavant elles y participaient. Le développement actuel du « slow » témoigne, par exemple, du rejet par une part croissante de la population de cette injonction sociale au mouvement : slow food (manger sain et biologique), slow city (bien vivre en ville), slow production (bien produire), slow management (favoriser l’épanouissement humain au travail), slow parenting (prendre du temps avec ses enfants), slow design (préférer des vêtements respectueux de l’environnement et réalisés dans des conditions humaines de production), et même slow science ! 

			Mais les politiques urbaines veillent. Comme les cas de Lyon, Strasbourg et Grenoble ont déjà commencé à le montrer, elles s’inscrivent vigoureusement dans cette accélération de l’accé­lération. Il suffit pour s’en convaincre de s’intéresser à la fluidité sans cesse promue par les dispositifs qui peuplent nos vies et les espaces de notre quotidien.

			Désormais, tous les pouvoirs urbains permettent et même favorisent l’accroissement des déplacements. Ils seraient nécessaires à l’accès à l’emploi, au nom de la prétendue efficacité de la mobilité en termes d’élévation sociale. Cela se traduit soit par de grands investissements « d’avenir » (lignes de tramway, contournements rou­tiers, gares TGV…), soit par la fluidification des flux existants grâce au partage spatial (et dès lors aussi social) des mobilités (par exemple, les sites propres dévolus aux « mobilités douces »)… S’ajoutent à cela toutes les mesu­res visant à favoriser les mobilités du quotidien, depuis les subventions octroyées aux véhicules électriques jusqu’aux dispositions récentes concernant les contrats d’apprentissage, qui comprendront le financement du permis de conduire. Ces politiques entraînent la mise en concurrence renforcée du travail en étendant le bassin d’emploi auquel chacun peut prétendre accéder, et invoquent l’argument des pertes de productivité induites par l’augmentation continue des congestions urbaines et interurbaines – lorsqu’elles ne se réclament pas carrément du sacro-saint argument de la santé publique, en favorisant les mobilités « actives », comme les déplacements à vélo, rollers et autres transports doux (que les plans de déplacement d’entreprises prennent de plus en plus en compte). Et si les embouteillages ralentissent l’accumulation du capital par les pertes de productivité qu’ils induisent, ils stimulent aussi la quête incessante de l’innovation : véhicules 100 % autonomes ou bus sans chauffeurs (d’ores et déjà testés), trains à passerelles mobiles, tramways suspendus par lévitation électromagnétique, voitures volantes ou flottantes (associant la Nasa et Uber), ou taxis-drones de la ville « robomobile »86. 

			Dans un tout autre registre peut-être moins intuitif, ces dispositifs prétendent répondre à la crise du logement. Ce sont les grands programmes de rénovation urbaine qui visent à remettre des espaces dépréciés sur un marché de la construction, afin de le fluidifier. Le marché de l’immobilier constitue alors un moyen de remise aux normes sociales des espaces, c’est-à-dire une mise au pas des classes populaires – lorsqu’il ne s’agit pas purement et simplement de les déplacer – sommées d’emboîter celui de la « classe moyenne »87. La mixité sociale et ses chimériques effets de solidarité fournissent une justification sociale bien commode à ces opérations immobilières à visée d’accumulation voire de spéculation par le déplacement et le mouvement88. 

			Tous les gouvernements urbains vantent également les mérites de la préservation environnementale. C’est le deuxième argument de la rénovation mentionnée ci-dessus. Cela passe par le développement des quartiers « écologiques » (en France, les « écoquartiers »), l’aménagement des berges fluviales, l’équipement de grands parcs urbains, les fermes urbaines verticales (plateformes digitales agricoles de la smart agriculture en aqua et hydroponie) et les toits-terrasses végétalisés89, pour attirer les catégories de population déjà évoquées. Ces aménagements s’accompagnent de discours sur l’agriculture (urbaine), la nature (urbaine), la santé (envi­ronnementale), le bien-être (environnemental), et sur le mérite des « trames vertes » et « bleues », des corridors et des continuités « écologiques », toutes choses ayant pour objectif la revalorisation distinctive et de la fluidité résidentielle, ainsi que la satisfaction des demandes récréatives des publics cibles, épris de cheminements et de flux, de déambulations et de circulations. Il en va là encore, nous dit-on, de notre santé90.

			Les politiques urbaines prétendent aussi privilégier les espaces publics, à l’ère de la socialisation à tout crin, tout en organisant le rendement spatial par la commercialisation des pas-de-porte, la normalisation esthétique des devantures, la marchandisation des places, etc. Les espaces publics déjà colonisés sur le plan matériel (les terrasses des cafés et restaurants sur les trottoirs voire sur la voirie, pour ne citer que cet exemple), le sont désormais au niveau idéel, ces aménagements, enchâssés dans le flux des échanges – donc dans le contrôle des mouvements individuels et des interactions sociales –, étant présentés comme une réponse au besoin naturel de « convivialité » et de « partage ». 

			Enfin, dernier exemple de ces dispositifs visant à favoriser le mouvement, toutes les grandes politiques urbaines se lancent dans le grand déstockage patrimonial : c’est le triptyque rénovation/restauration/réhabilitation. Il s’agit de recycler l’existant des quartiers centraux anciens en les « scénarisant » (voir le cortège des fêtes annuelles de la renommée urbaine, à l’exemple de la Fête des Lumières à Lyon, du Marché de Noël à Strasbourg, des Machines de l’Île à Nantes, etc.) afin d’attirer les flux de la consommation touristique mondialisée. Cette patrimonialisation se fonde sur la portée identitaire et fédérative du patrimoine local, dont la « sublimation » permettrait de retisser des liens entre les populations, à l’ère de toutes les distances et de toutes les défiances.

			Ainsi, les politiques des grandes villes, qu’elles soient centrées sur le logement ou sur les transports, qu’elles se consacrent à l’espace public ou à l’environnement, qu’elles visent la réhabilitation du patrimoine ou, plus large­ment, la recomposition des identités, poursuivent le même but : produire du mouvement, engendrer du déplacement, bref, accélérer le temps et ainsi accroître le rendement. Les villes, désormais affublées du titre de « métropoles », sont donc entièrement déterminées par ces espaces de concentration des mouvements et constituent des nœuds de réseaux et d’échanges91. 

			Dans le chaos parfois produit dans l’organisation des pouvoirs métropolitains par le fameux millefeuille territorial (voir le cas du Grand Paris), les organes de gestion des systèmes de transport se voient ainsi parés de toutes les vertus fédératrices au nom d’un « nouveau monde urbain », dessinant l’échelle et les fonctions optimales de la « bonne gouvernance » métropolitaine92.

			Toutefois, territoires et populations de France ne sont pas égaux entre eux dans cette quête de mouvement. Quand 12 % des cadres empruntent l’avion pour des raisons professionnelles, seul 1,1 % des employés y ont recours, et ce taux atteint même le plancher des vaches (0 %) en ce qui concerne les agriculteurs exploitants et les ouvriers. De même, 100 % des déplacements en train de longue distance (supérieurs à 80 kilomètres) pour motifs professionnels des habitants des communes de l’aire urbaine de Paris se font en TGV, tandis que ce taux, pour ceux qui vivent dans les pôles urbains de moins de 100 000 habitants, plafonne à 1,5 %93. Nous y reviendrons.

			Face à cette accélération généralisée, les métropoles doivent parvenir à fabriquer des niches. Le mouvement, « c’est bien », mais il s’agit de capitaliser sur lui et donc de le capter. Pour le fluidifier et plus encore pour le rentabiliser afin de se hisser dans le classement de la visibilité internationale, les politiques urbaines vont donc investir – dans le logement, les transports, l’espace public, l’environnement, etc. – pour tenter d’accumuler un capital spécifique, celui du symbole, associé au registre fictionnel de la « modernité » urbaine.

			[image: ]

			La grande ville à consommer : production et sécurisation du capital symbolique de la performance

			[image: ]

			Marques urbaines et politiques culturelles

			Lorsque toutes les grandes villes poursuivent les mêmes desseins, appliquent peu ou prou les mêmes recettes, le symbole a un pouvoir particulier : face à l’uniformité des processus d’accumulation et d’accélération, il permet la différenciation dans la coappartenance. Le symbole produit de la singularité tout en fondant un imaginaire du commun : celui de notre appartenance collective à la « modernité » du vaste monde urbanisé. On assiste ainsi à une démultiplication des récits urbains et des récits de villes qui retracent le parcours de territoires vers la modernité, puis leur épanouissement dans le sein métropolitain, comme on l’a vu avec l’exemple de la métropole grenobloise « pour les nuls ».

			Cela passe notamment par la mise en avant d’une « culture locale », que le capitalisme tardif convertit en logos et en labels, en marques et en emblèmes (flagships) de « l’attractivité » des villes. L’idée est de conférer aux villes une « image de marque » (branding) ou d’accoler le nom de telle enseigne commerciale au nom de ses grands équipements-phares (naming). L’identité locale, accompagnée de son double légitimaire – la mémoire collective qu’elle charrierait –, s’est affirmée depuis quelques années comme une ressource politique de premier ordre94. Ici, la rhétorique spatiale et son instrument politique (le marketing territorial) ont une influence cruciale, faisant tour à tour des espaces de vie une « terre des ancêtres », une « terre promise » et une « terre conquise »95. 

			Les marques urbaines doivent susciter l’adhésion voire l’adoration de la grande ville métropolitaine. Après les « Think different », « Just do it ! » et « What else ? » des grandes marques commerciales, voici donc les « I Love New York », « I Amsterdam » ou « Think London », les « OnlyLyon », « J’aiMetz », « Lille’s », « So Toulouse ! », sans oublier, la mort-née « Montpellier Unlimited », abandonnée avec la défaite de l’équipe municipale sortante en 2014. 

			Quiconque souhaite se faire une idée de la puissance de ce marketing, à la fois récit historique et entreprise de reconfiguration narrative des identités territoriales96, sur l’évolution « naturelle » de l’urbain globalisé et sur son statut de « ressource pour l’action publique »97, ira jeter un d’œil sur le site OnlyLyon.com, vitrine de la métropole rhodanienne internationale : photomontages de la scénarisation lumineuse du centre-ville, chiffres vantant les (très bons) classements de la ville entrepreneuriale, culturelle et artistique, multiples clichés du premier édile métropolitain (avant sa nouvelle carrière de ministre), verbatim d’ambassadeurs hyper­connectés au profil social très ciblé, posts informationnels sur la fréquence et la magnificence des grands évènements sportifs, etc. Le tout dans un franglais des plus élaborés (Wall Street english only). Ici, on applique à la lettre des préceptes défendus partout ailleurs, comme dans la capitale française, où la maire, Anne Hidalgo, enjoignait son adjoint chargé « de l’urbanisme, de l’architecture, des projets du Grand Paris, du développement économique et de l’attractivité » à « lancer une véritable politique de marque pour Paris, pour promouvoir tout à la fois l’image de la capitale, celle de ses entreprises, de ses centres de recherches, de ses inventeurs et de cet art de vivre et d’entreprendre qui est notre particularité et le cœur de notre rayonnement98.

			Ces initiatives qui visent la notoriété et la reconnaissance, le classement et le « rayonnement », reposent sur des incitations vives de l’État, dans le cadre d’un nouveau pilotage managérial des politiques publiques99. Ce pilotage, « à distance » du fait du contexte de disette budgétaire, consiste en des dispositifs administratifs bien implantés dans les fonctionnements ministériels comme la Commission nationale des monuments historiques ou la Commission nationale des secteurs sauvegardés dont l’une des prérogatives est le classement du patrimoine officiel. En date du 18 juin 1998, la convention entre le ministère de la Culture et celui du Tourisme a par exemple fixé à ces deux administrations les tâches de « participer à l’aménagement du territoire en développant conjointement les ressources culturelles et les produits touristiques », et de « renforcer la démarche de promotion et de mise en marché de l’offre culturelle et patrimoniale pour lui donner les ressources financières et humaines nécessaires à sa valorisation ». Voici pour le grand déstockage culturel. 

			Il ne s’agit pas ici de la culture au sens donné par l’Unesco, qui réunit l’ensemble des traits distinctifs, spirituels, matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social, et englobe les modes de vie, les systèmes de valeurs, les traditions et les croyances. Non, il s’agit, dans son sens bien plus restreint, des arts, des lettres, des fêtes et autres œuvres muséales. La ville de Lens attend ainsi de la succursale du Louvre installée sur son territoire, le fameux « effet Bilbao » (avec son musée Guggenheim), c’est-à-dire un rayonnement international, tout particulièrement auprès de certaines populations, doublé d’un développement économique (tourisme et artisanat d’art, par exemple). Tout ceci au nom de l’accès social à la culture.

			Si, historiquement, les politiques culturelles ont pu aussi relever d’un mode d’activité et de mise en participation des habitants100, avec une attention particulière pour les populations les plus miséreuses, elles constituent désormais de plus en plus un moyen de différenciation des territoires dans la compétition internationale. Ceci est tout sauf nouveau. Georges Frêche, ancien maire de Montpellier, décrivait cet objectif dès 1977, affirmant qu’il s’agissait de « passer du désert culturel au statut de métropole », puis précisant douze ans plus tard, en 1989 :

			Notre conception se résume par cette formule : Montpellier technopole. […] La culture reste, en second lieu, une composante essentielle des visées d’une ville qui ambitionne de devenir une Eurocité.101

			Le dispositif des « capitales européennes de la culture » participe activement de ce virage néolibéral du label et de la marque. Cela est perceptible dans ses modes de financements européens, le dispositif relevant du volet Culture du programme « Europe créative » (doté d’un budget global d’environ 1,5 milliard d’euros pour la période 2014-2020), qui fait ouvertement référence aux politiques économiques d’innovation à destination des classes créatives. Cela se voit aussi dans ses modalités de mises en œuvre, puisqu’il implique la construction d’infrastructures et d’équipements de grande ampleur, de festivités et de spectacles faisant référence à une culture et une identité locales.

			Trois des nouvelles « Métropoles » françaises ont bénéficié de ce soutien : Paris, Lille et Marseille. Pour la métropole de Lille, le label devait avoir « des retombées en termes de médiatisation et d’attractivité touristique, mais aussi de revitalisation économique et urbaine par la culture, sur le modèle de Glasgow, de Manchester, de Bilbao ou des villes américaines »102. Et, ici comme ailleurs, le label enfante : Lille se prépare ainsi à devenir, en 2020, la « capitale mondiale du design ».

			Outre cette dynamique d’homogénéisation des politiques culturelles à l’œuvre dans toutes les villes103, d’autres labels et classements ont fait leur apparition, en France, dans le cadre du Programme d’investissements d’avenir financé par la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Dans cette fabrique des symboles de reconnaissance, on dénombre, à ce jour, pas moins de 23 programmes de soutien aux classements de l’urbain métropolisé à l’échelle nationale et européenne. Ainsi, tous les territoires se transforment en marques.

			Certaines métropoles sont même passées maîtresses dans cet art, comme celle du Grand Nancy, qui a remporté 70 prix et trophées pour sa gouvernance urbaine. Les règles du jeu, il est vrai, ne sont pas des plus impitoyables, comme le montre l’exemple particulièrement prisé du label « Métropole French Tech ». L’attribution de ce label reposerait sur une concurrence âpre entre plusieurs candidates et sur un « audit poussé »104. Conséquence de cette extraordinaire sélectivité : neuf lauréats sur quinze candidats en 2014, et quatre autres lauréats sur six candidats en juin 2015 ! Et, notamment pour les recalés, un statut spécial d’« écosystème thématique remarquable » permet de se rattraper. D’autres labels sont encore plus « sélectifs ». Le label « ÉcoCité » a ainsi couronné dix-neuf grandes agglomérations françaises en quatre ans pour… vingt-et-une candidates.

			Puisque à peu près tout le monde peut obtenir le sien, qu’est-ce qui se joue dans ces labels ? Dans le cas de French Tech, une aide de 200 millions d’euros est accordée aux lauréates pour développer leur visibilité internationale et les initiatives privées d’« écosystèmes high-tech », de « start-up », de « pépites entrepreneuriales », de « talents économiques », de « pépinières » et d’« incubateurs »… Le but premier est de promouvoir les futurs Google et Apple, et de redorer l’image du capital technologique et du savoir-faire managérial hexagonal. Pour le label ÉcoCité, les montants versés par la CDC sont encore supérieurs et visent à soutenir des projets « écologiques ». De manière générale, « l’objectif est de faire de la France entière un vaste accélérateur de start-up : un réseau de quelques écosystèmes attractifs, les “Métropoles French Tech”, qui concentrent tous les ingrédients (culture entrepreneuriale, talents, maîtrise technologique, financement, etc.) répondant aux besoins des start-up françaises, des investisseurs et des talents étrangers »105.

			Dépaysement généralisé et équipements ludo-sportifs

			La recherche du capital symbolique ne se limite pas à la valorisation d’identités locales « relookées » pour répondre aux exigences de la modernité urbaine généralisée. Elle vise aussi à organiser les conduites et les pratiques jugées « vertueuses » pour garantir le rendement économique. Ainsi, dans les hubs aéroportuaires et dans les grandes gares de l’interconnexion ferroviaire, on goûte partout les mêmes saveurs, on consomme les mêmes produits, fabriqués par les mêmes enseignes. Dans les centres commerciaux « de nouvelle génération », on propose des cours de yoga et de zumba, des cabines à vapeur de sel et des séances de méditation. Toute bonne scénarisation patrimoniale implique aussi des visites et des festivités, qui sont autant d’occasions de partager et de produire une « expérience » commune (de la ville marchandisée). Ainsi, « vendre des produits, ce n’est pas la réponse. Il faut construire une expérience affective avec les clients »106. L’engouement pour le nudge, « technique issue de tra­vaux de science comportementale visant à orienter vos choix, en douceur, pour votre bien ou pour celui de la collectivité, sans que vous ayez toujours conscience d’en être l’objet », n’est qu’une des facettes les plus récentes de ce souci des villes de façonner les modes d’être urbains107. Des retombées sont bien sûr attendues de cette ingéniosité foisonnante : des pratiques, des comportements ou encore des emplois . C’est la fonction première des classements du fameux patrimoine architectural urbain : attirer et domestiquer une diversité de segments touristiques (de luxe, vert, postindustriel…) et, en retour, accroître les recettes nécessaires à la préservation des actifs culturels et « naturels ».

			La valorisation du patrimoine s’inscrit de plus en plus dans une démarche-produit, l’aménagement urbain, associé au star-système de l’architecture contemporaine, adopte une logique de promotion de l’image de marque de la ville et les équipements ludiques deviennent l’accompagnement incontournable des espaces com­merciaux108.

			Les discours identitaires orientent ainsi vers des valeurs plus ou moins partagées, énonçant les comportements légitimes qui permettront de rentabiliser les inves­tissements réalisés. Ils participent de dispositifs souples de conformation sociale par l’immixtion croissante de la puissance économique et des pouvoirs publics dans la relation privée de l’individu à son corps109. La quête de performance des individus et, désormais, des métropoles, sert très efficacement cette logique de différenciation et d’inclusion dans le système monde. D’un côté, les marques urbaines convoitent une visibilité internationale, les politiques patrimoniales visent une reconnaissance internationale, où les labels et les classements captent les subsides internationaux, etc. De l’autre, la promotion des activités sportives et récréatives oriente les comportements individuels vers des pratiques de consommation entièrement mues par un désir de bien-être et de libération personnels, selon des critères qui permettent à leur tour de classer les villes entre elles.

			Dans un article de Direct Matin du 13 octobre 2015 intitulé « Paris court plus vite », on apprend par exemple que le site Insights de l’application Strava compile toutes les données des adeptes du running de douze grandes villes dans le monde. La vitesse moyenne des coureurs parisiens serait de 5 min 55 sec/km et la distance moyenne parcourue de 9,9 kilomètres par course. Cela placerait Paris devant Londres, Berlin et Melbourne en matière de vitesse, et devant Barcelone, Milan et Berlin en matière de distance… Un sujet de la plus haute importance dans un périodique gratuit qui compte tout au plus huit articles d’environ 1 000 signes chacun.

			Car les pratiques sportives et les stratégies équipemen­tières qui leur sont associées sont l’un des premiers véhicules de la colonisation des imaginaires et du gouvernement des corps dans une perspective de rentabilité économique : le sport, symbole de la performance, non seulement des individus (dont il oriente les comportements) mais aussi des collectivités territoriales (qui se dotent d’équipe­ments adaptés) et de l’État (qui soutient très activement l’accueil d’évènements sportifs internationaux), jus­tifie tous les investissements. Les grands stades destinés aux manifestations footballistiques créent les foules nécessaires à la maximisation des profits et à la création de marchés dérivés. La réalisation d’infrastructures surdimensionnées, comme le stade de l’Allianz Riviera à Nice ou le Stade des Lumières de Lyon, contri­bue à la prospérité des entreprises privées tout en permettant de capter les ressources financières liées aux droits de retransmission télévisée et au merchandising de la starification. 

			Les évènements sportifs internationaux constituent d’ailleurs, après la course aux labels nationaux et trans­nationaux, la deuxième manne des métropoles. Les grandes instances internationales du sport mondialisé – Comité international olympique (CIO) et Fédération internationale de football association (Fifa) en tête – en sont les principaux promoteurs. L’Euro 2016 en France et le succès de la candidature de Paris pour les Jeux olympiques de 2024 permettent d’en donner la mesure. Soutenue par tous les bords politiques, cette candidature ne souffrait pas la moindre discussion, malgré les appels à son retrait et la réclamation par plus de 30 000 personnes d’une consultation nationale sur le sujet110.

			Certes, à la différence des labels métropolitains, la concur­rence, ici, est rude (comme le veut tout concours un peu sportif). Mais, rien de grave puisqu’il existe de nombreux sports et, pour chacun, autant de compétitions à organiser. Surtout, pour le capitalisme infrastructurel, les grands équipements qu’ils exigent sont une source inépuisable de rendement, quitte à en passer par des expulsions111. Le programme de construction de grandes salles destinées à accueillir compétitions sportives et concerts, « Arena 2015 », en est un bon exemple. Toute ville digne de ce nom se doit impérativement de posséder sa salle Arena (Montpellier, Angers, Antibes, Brest, Aix-en-Provence, Bordeaux, Orléans, Dunkerque, Chartres…), assortie de contrats de gestion hôteliers, nouveau modèle économique qui a aussi permis de « sauver » d’anciennes infrastructures obsolètes ou déficitaires (le Palais Omnisports Paris Bercy, devenu « AccorHotels Arena POPB », par exemple). Car au-delà des aspects sportifs, l’important est d’assurer la convertibilité des « grands équipements » pour accueillir concerts, salons professionnels, voire meetings électoraux ! Souplesse architecturale, ingéniosité technique et, comme nous le verrons, partenariats public-privé, sont là pour assurer la polyvalence (fluidité) des équipements, et éviter ainsi les déboires financiers des modèles antérieurs d’organisation d’évènements sportifs, comme en ont connu la Grèce ou l’Espagne, notamment112. 

			Les dépenses en la matière effectuées par le bloc communal (communes, groupements de communes à fiscalité propre et syndicats intercommunaux) s’élevaient ainsi, en 2012, à 10,8 milliards d’euros113, ce qui n’est pas rien dans un contexte de fonte avancée des budgets publics, et alors que l’État n’a augmenté ses propres dépenses dans les activités sportives que de 3 % entre 2011 et 2012. Ces dépenses « communales » se concentrent essentiellement sur la construction, l’entretien et la gestion des équipements sportifs, le soutien à l’organisation de manifestations sportives locales, et, dans une bien moindre mesure, l’aide aux associations sportives (13 %). 

			En parallèle à ces investissements publics, les facilités accordées aux promoteurs privés ont abouti à la multiplication de temples de la pratique sportive et des loisirs marchands dans la proximité des grandes villes. Ainsi, dans les « Décathlon-villages » (Angers, Bordeaux, Caen, Lille, Marseille, Montpellier…), hauts lieux de la consommation sportive et de l’activité récréative « autonome » de « pleine nature », on vient se distraire une journée, de préférence en famille, et dépenser sans compter, tout ceci dans un environnement très aménagé, situé, pur hasard, à la frange de nouvelles métropoles (Mérignac à Bordeaux Métropole, les Ponts-de-Cé à Angers Loire Métropole, Saint-Clément-de-Rivière à Montpellier Méditerranée Métropole, etc.), ou entre deux villes réunies pour en former une (par exemple, Cabriès au cœur de la métropole Marseille-Aix-en-Provence). 

			Cet esprit « village » s’inscrit donc dans la dépendance directe des grandes villes, ce qui n’est pas sans évoquer le concept, plus célèbre, des Center Parcs114, marque du groupe Pierre et Vacances. Les Center Parc ont été placés sous les feux médiatiques depuis l’annonce de leur sixième projet national, à Roybon, sur plus de 200 hectares de forêt : un havre de paix pour « classes moyennes » surmenées, avec son centre aqualudique « Aqua Mundo » (dont l’eau est maintenue en permanence à 29°C), son millier de bungalows familiaux baptisés cottages, son parcours accrobranche, ses pistes de bowling, son hall de sports et sa boîte de nuit… Dans ces temples de l’artificialité et du tourisme hors-sol sont proposés des séjours de longue durée, à plusieurs familles ou groupes d’amis, actifs de préférence. Si on n’est plus tout à fait à leurs portes, les métropoles demeurent néanmoins très accessibles par autoroutes et voies express115 ; la logique récréative et l’imaginaire naturel cosmétique attestent qu’il s’agit bien de complexes haut de gamme conçus pour attirer une clientèle urbaine et de préférence aisée.

			De tels projets prolifèrent, non sans susciter des oppo­sitions de plus en plus déterminées auxquelles nous accorderons toute leur place dans la dernière partie de ce livre. Ils attestent néanmoins que la détente pensées comme culture du bien-être personnel et les installations récréatives sont des maillons essentiels de la préparation des corps (on pense au fameux « temps de cerveau humain disponible ») et de la domestication des conduites par le loisir préfabriqué116 ou par la promotion de l’esprit de « performance ». Cela ne se limite pas aux seuls aménagements. Il y a bien une totalité qui se joue, comme les politiques culturelles et les marques urbaines l’annonçaient. En fait, être urbain, c’est être actif, et en permanence stimulé117. La présentation de l’« écoquartier » Lyon Confluence fournit une illustration assez claire de ce dessein d’« urbanité » totale.

			Quartier phare de la communication métropolitaine par son architecture remarquée et ses techniques écologiques de pointe, Lyon Confluence signe la réappropriation par les pouvoirs publics d’un ancien quartier industriel et social (on y trouvait les plus anciennes HBM de la métropole). La programmation de la phase 1 du quartier soulignait bien l’intention du projet. Là, les activités du tertiaire supérieur visent bien à attirer les classes créatives : magasins de design graphique, bureaux du journal Le Progrès, centre commercial haut de gamme, radio locale, restaurants de niche, select club… « Les friches industrielles cèdent la place à l’urbanité »118. Une urbanité triomphante. 

			Cette urbanité « moderne » à la recherche des « bonnes » compétences loin de se limiter pas aux espaces publics, s’immisce désormais dans les modes de vie et à l’intérieur des appartements. La plaquette publicitaire de l’îlot C du quartier Lyon Confluence (réalisé par le groupe ING Real Estate et Atemi) vante par exemple la contribution de cet îlot à « une nouvelle façon d’être urbain » où « intérieur et extérieur donnent le sentiment d’être urbain et d’être bien ». Ici, l’assimilation de l’« urbain » et du « bien-être » est rendue possible par les choix architecturaux, les matériaux employés et les technologies omniprésentes. Ce bien-être ne demande plus qu’à être entretenu par « des activités ludo-sportives urbaines proposées dans des formules de dernière génération », ou « une nouvelle forme de balnéothérapie conçue pour une “mise en forme” urbaine », bref, par « une offre attractive et innovante de loisirs urbains »119. La culture du bien-être personnel colonise l’intimité par les injonctions aux mouvements et à la dépense en faveur de la « modernité » urbaine.

			Comme le montre ce dernier exemple, le capital n’a eu de cesse d’inventer des lieux qui, à l’exemple des centres-villes requalifiés pour la culture de la consommation120 ou des grands parcs d’at­traction, « sur fond de règne de la marchandise, refoulent leur origine économique en vue de canaliser les plaisirs individuels et collectifs »121. Le capital symbolique de la modernité tend alors, en plus des véhicules communicationnels et culturels des politiques « identitaires » (les marques urbaines) et de l’orientation ludo-sportive de nos conduites, à s’encastrer dans de nouveaux réseaux de relations sociales et marchandes, posant la dernière « brique » de la puissance urbaine.

			Ambitions numériques

			Pour jouer pleinement son rôle dans le gouvernement de nos corps, le capital symbolique doit s’encastrer dans de très nombreuses matières : l’immobilier des nouveaux quartiers (écologiques de préférence), les façades réha­bilitées et l’historicisation scénarisée du patrimoine, la prouesse architecturale (et technologique) des grands aménagements et des tours, les grands équipements de réseaux, nœuds d’échanges et hubs, les espaces de détente, centres sportifs, musées et centres commerciaux « tout en un », les parcs d’attraction « nouvelle génération »… 

			Mais afin de capitaliser sur la puissance de cette matière, les processus de métropolisation peuvent compter sur des dispositifs à l’efficacité inédite offerts par la fameuse révolution numé­rique122, levier de la démultiplication ubi­quitaire et de la fixation d’un capital symbolique labile :

			Comme dans les premières utopies cybernétiques qui rêvaient d’une architecture éternellement flexible et reconfigurable, aucune fonction permanente n’est attribuée aux différentes parties. Tout peut être remanié. Des boutiques peuvent se changer en galerie avant de finir en resto gastro – pourvu que ces métamorphoses permises par le numérique génèrent de plus grands retours sur investissement123.

			La place croissante du numérique dans le « génie urbain », dont la finalité serait la smart city (avec ses smart grids et ses big data, les digital cities et les learning cities, etc.), contribue en effet très activement aux métamorphoses de la métropolisation. Voici ce que nous en dit un rapport officiel récent : 

			La smart city, c’est passer de la ville Informatique à la ville Numérique. Il s’agit de construire une ville collaborative, contributive, disruptive, inclusive, créative. […] En construisant avec les habitants, les pouvoirs publics améliorent la décision, et la ville devient plus intelligente. […] Les outils numériques amplifient ce phénomène, le facilitent et améliorent l’efficacité des services. Car après une mondialisation de bon nombre de produits, de modèles et de services, la vie et l’histoire de l’humanité vont de nouveau s’écrire dans la proximité : le xxie siècle sera indéniablement celui des villes, celui des territoires124.

			Mais, comme toujours quand il s’agit de technique, les réalisations sont loin d’être aussi « neutres » que s’acharnent à le penser les technophiles. La City de Londres, par exemple, est mieux connectée à Wall Street qu’à sa banlieue directe. On appelle cela un « tunnel effect ». Surtout, les techniques numériques s’emploient d’abord à faire de la grande ville un évènement permanent, le capital symbolique s’attachant désormais au mouvement – et donc à l’accélération –, tous ces flux exigeant leurs propres logiques de sécurisation. Entre flashcodes et applications pour smartphones, signalétiques numériques et vidéosurveillance, chacun est sommé de savoir en temps réel ce qu’il se passe dans la ville, où ça se passe et avec qui ça se passe. Les techniques numériques participent ainsi de façon décisive à la « festivalisation » croissante de la ville, selon l’habillage identitaire propre au capitalisme culturel et récréatif. 

			D’où l’essor ou le retour récent de pratiques spécifiques de scénarisation des territoires : storytelling et marketing territorial, scénographies et identité-lumière, biennales d’architecture, de danse ou de design urbain, etc. « Comme s’il ne pouvait y avoir de projet urbain qu’avec de l’évènement ». Cependant, le « brouillage entre promesses et réalité pose problème »125, tant cette mise en scène des territoires tient parfois lieu de cache-misère de la pauvreté sociale des interactions et de la vacuité urbanistique des modèles d’aménagement. Plus encore, elle masque la privatisation des espaces ainsi publicisés, et même l’essor d’un « ensemble d’idées, de techniques et de normes sécuritaires et militaires » qui serait la marque « d’un nouveau militarisme imprégnant la structure des villes et de la vie urbaine »126.

			L’omniprésence du numérique serait ainsi, ni plus ni moins, selon Antoine Picon, le signe d’une « véritable révolution anthro­pologique » : « le sujet de l’expérience urbaine est en train de changer », il doit dorénavant répondre à la « nouvelle condition de l’homme urbain »127. Cette « révolution », qui fait désormais du citadin un anthropos courbé sur son smartphone, exige par exemple l’adaptation de la signalétique urbaine pour faciliter ses déambulation : fléchages et marquages voire feux rouges au sol, comme à Bodegraven aux Pays-Bas, et, bien sûr, publicités sur les trottoirs pour l’aider à cheminer vers les espaces commerciaux, comme à Vancouver. Et qu’importe que la majorité des Français, par exemple, restent extrêmement sceptiques face à ces révolutions du smart128, cette « nouvelle condition » doit advenir, quitte à le leur marteler encore et encore. La défense médiatico-com­merciale incessante de la voiture « 100 % autonome »129 depuis dix ans, alors qu’elle semble susciter, elle aussi, les réticences de la majorité de la population130, n’est qu’un cas parmi d’autres de la détermination des pouvoirs à promouvoir ces technologies embarquées131 et la transformation des cœurs de ville qu’elles exigent132.

			Cette « nouvelle condition de l’homme urbain », c’est donc bien celle de l’usager, ainsi sommé de participer allègrement à tous ces projets ainsi qu’aux « évènements » de la ville. À la Foire de Lyon, fête annuelle du commerce, des « bons produits » et des « savoir-faire » depuis plus d’un siècle qui accueille des villes du monde entier, il est demandé aux visiteurs de se « selfiser » pour obtenir une invitation gratuite ; pendant toute une journée, les places publiques sont transformées en scènes de plein air où des chorégraphes apprennent aux citadins à danser ; à la gare Saint-Paul, toujours à Lyon, l’ambition est de réunir des citoyens de « tous horizons » (« urbanophiles », « bricoleurs », « experts du quotidien », « étudiants »…) pour « remixer » la gare à partir de l’existant. Et pour accomplir le rêve cybernétique qui fait de chacun de nous des « capteurs » (users-as-sensors) grâce à nos technologies embarquées, on n’hésite plus retirer les arbres ou à bétonner les berges pour laisser place à la smart city et à ses QR codes. Ici, le numérique a pour fonction de sécuriser la plus-value du capital symbolique. Les opérateurs publics comme privés – souvent associés – ne s’y trompent pas.

			Pour séduire et retenir les jeunes talents et les ménages aisés, les villes se soucient aussi d’apporter des services de qualité ainsi qu’un cadre de vie respectueux de leur santé. Un enjeu sur lequel se mobilise notamment Paris, qui consacrera 1 milliard d’euros entre 2014 et 2020 pour rendre la ville plus durable et en optimiser le fonctionnement grâce à la collecte et l’exploitation des données provenant de caméras, compteurs, capteurs de présence, etc. En dehors de la capitale, une vingtaine d’autres villes ont entamé leur transformation digitale. À commencer par Montpellier qui a démarré il y a plus de trois ans sa mutation numérique avec IBM avant de prendre son envol en s’appuyant sur des start-up auxquelles elle ouvre ses données publiques afin de développer de nouveaux services. Pour autant, la smart city la plus aboutie proviendra probablement de la métropole de Dijon qui veut être, dès la fin 2018, la première smart city 3.0 construite avec un consortium 100 % français. Ce dernier rassemble Bouygues Énergies et Services, Citelum (filiale d’EDF), Suez et Cap-Gemini133.

			Pour ce qui est des acteurs publics, Copenhague est passée maîtresse en matière d’exploitation des données des usagers de la ville, avec le Greater Copenhague Smart Solutions et son Street Lab. Certes, le numérique y sert à détecter l’humidité dans les plantes ou à mesurer la qualité de l’air en ville, mais aussi à gérer intelligemment les déchets, à optimiser l’usage des parkings… tout en contrôlant les comportements censés en découler134. Malgré les inquiétudes périodiquement exprimées quant à leurs possibles atteintes aux libertés135 notamment par la généralisation du contrôle biométrique136, ce genre de projet fleurit un peu partout. 

			Les autorités londoniennes (Transport for London) ont annoncé en 2018 le remplacement à brève échéance du ticket de métro par un dispositif de reconnaissance faciale et palmaire137. Un tel système est d’ailleurs déjà en vigueur à Singapour où le programme « Safe City » exploite les données des caméras de vidéosurveillance à l’aide d’algorithmes de reconnaissance d’images dotés d’un système de machine learning pour compter les gens dans les lieux publics, détecter des objets isolés (et forcément inquiétants). Le recueil d’informations privées peut aller jusqu’à la diffusion de l’image des contrevenants sur des écrans publics (comme sur les abris-bus de Shanghaï). En France, et dans le sillage de la municipalité de Rotterdam, la métropole lilloise ou la ville de Boulogne-Billancourt – aidée par la Société du Grand Paris – s’en­gagent à récompenser financièrement les automobilistes qui choisiraient de ne pas rouler aux heures de pointe sur certains axes embouteillés tout en acceptant d’être contrôlés par les caméras implantées dans ces lieux.

			Quant aux acteurs du marché, ils ne sont évidemment pas en reste. Se substituant de plus en plus souvent aux pouvoirs publics, ils proposent toutes sortes d’amé­nagements clé en main : des immeubles « zéro émission », avec savants calculateurs de performance énergétique (voir le « Green Office » de Bouygues Immobiliers), des (éco)quartiers entiers où l’on distribue des tablettes numériques aux nouveaux arrivants pour qu’ils puissent suivre en temps réel les courbes de leur consommation, et même des prototypes de villes entières, totalement connectées à l’idéalité du vaste monde. La « Sense City » ou « ville sensible » d’Engie est ainsi équipée d’un démonstrateur énergétique, une plate-forme de 250 m2 capable de s’auto-diagnostiquer en continu grâce à des systèmes de micro et de nanocapteurs, et ainsi de tester les nouvelles technologies de l’enseigne. Plus simplement, ces aménagements s’inscrivent sur le marché de l’exploitation des données générées par les usagers de smartphones, de GPS, ou par le signalement qu’ils fournissent « librement » (comme avec l’application Activ’Route, de la Ligue de défense des conducteurs, qui permet de signaler les zones et les comportements dangereux sur le réseau routier). Le champ des transports en est peuplé, car « au regard du temps et du coût des études traditionnelles de déplacement, il y a là un vrai potentiel de connaissance »138.

			Chemin faisant, dans la poursuite de cet eldorado de la reconnaissance symbolique, de ses prophéties numériques et du tout-en-un marchand, les politiques urbaines changent pro­gressivement d’envergure. Toutes déploient désormais les mêmes ambitions – accélération et fluidité des échanges –, mettent en œuvre les mêmes registres d’actions (les grands projets) et, surtout, développent les mêmes recettes organisationnelles (managériales et « participatives »). En concurrence directe avec Nantes (6e) et Strasbourg (8e), Montpellier vient de gagner une place dans le classement des villes les plus peuplées de France (selon le dernier recensement de l’Insee). Le Midi Libre du 23 décembre 2017, pourtant peu suspect de visées révolutionnaires, note que partout, « tramway, aéroport, piscine olympique, grande salle de concert (sauf à Nantes), temples commerciaux aux mêmes enseignes, bataille de milieu de tableau du onze local en Ligue 1, grands enjeux urbanistiques et sociétaux sont quasiment les mêmes ». Pour capter les activités les plus lucratives, attirer les populations les plus solvables et ainsi refaçonner à leur main les paysages urbains, les grandes villes fonctionnent, pour la plupart, selon les logiques de l’entreprise : 

			Les industries de la connaissance et du patrimoine, la production culturelle, les grands noms de l’architecture, la culture de jugements esthétiques distinctifs sont devenus […] de puissants éléments constitutifs de la politique de l’entrepreneurialisme urbain139.
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			La grande ville pour accumuler : les villes comme firmes territoriales
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			Quelques ambitions standardisées : investissements néoproductifs et divertissement de classe

			Toutes les métropoles, nous l’avons dit, se battent pour attirer les populations les plus solvables : « nouvelles classes dirigeantes », « professions intellectuelles », « classes créa­tives », « CSP+ », « jeu­nes cadres dynamiques »… Elles se retrouvent donc en con­cur­rence les unes avec les autres pour capter les rares fonds publics nationaux et, bien sûr, les investissements privés, qui pour se doter d’un musée des arts premiers et des cultures vernaculaires, qui pour accéder au titre de capitale européenne de la culture, qui pour obtenir le statut de capitale verte, qui pour être adoubé dans le classement Unesco, qui, encore – gloire suprême –, pour accueillir une compétition sportive inter­nationale… 

			Dans ce registre, toutes les métropoles créent, sans exception, les niches d’une nouvelle division sociospatiale du travail. Les nouvelles technologies, les fameuses NBIC et leurs visées transhumanistes140, hébergées dans des clusters et autres « pôles de compétitivité » sont, en la matière, particulièrement prisées. Depuis l’essor néolibéral des années 1980, avec la Silicon Valley en Californie et la route 128 de Boston, jusqu’aux technopoles françaises, qui doivent beaucoup à ces success stories étatsuniennes141, et en attendant les retombées du développement de « l’intelligence artificielle », récemment hissé au rang d’enjeu national, la recette est la même : activités de pointe + laboratoires + établissements d’enseignement supérieur + financements privés = niches (éco)(bio)technologiques142 hébergées dans des clusters métropolitains.

			Dans ce registre, la métropole de Grenoble est, sans conteste, devenue le champion national, en appliquant ces préceptes à la lettre. La « Silicon Valley à la française » accueille en effet un nombre toujours croissant d’industries de pointe, d’abord dans le domaine des nanotechnologies, mais aussi, de plus en plus, dans celui des biotechnologies adossées à la green economy. Elle multiplie les clusters spécialisés, ces regroupements d’entreprises opérant dans une même niche, comme Tenerrdis (pour Technologies Énergies nouvelles, Énergies renouvelables, Rhône-Alpes, Drôme, Isère, Savoie et Haute-Savoie) dans le domaine de la « transition énergétique ». Elle mène une politique visant à attirer les pôles de recherches de pointe, laboratoires ou centres de Recherche et Développement d’entreprises privées, comme le pôle international et de recherche sur l’atome, qui réunit le Commissariat à l’énergie atomique, l’European Synchroton Radiation Facility et l’Institut Laue-Langevin. Elle développe même un « campus d’innovation de rang mondial » où « se construit l’innovation de demain ». Accueillant plus de 3 000 étudiants, « réunissant autour d’un même projet formation, recherche et industrie », celui-ci se veut également « un projet urbain, qui avance lui aussi, grâce notamment au label ÉcoCité décroché par la ville »143. Son acronyme – anglo-saxon, comme il se doit – résume à lui seul l’ambition de ses initiateurs : Giant, pour Grenoble Innovation for Advanced New Technologies.

			La mise en œuvre consciencieuse et volontariste de cette stra­tégie d’attractivité et de spécialisation technologique depuis une quarantaine d’années a fait de la ville de Grenoble une vaste technopole, où l’innovation et la créativité règnent en maîtresses sur le tissu social et professionnel, délaissant des fragments entiers du terri­toire (quartiers populaires et zones rurales) pour favoriser les espaces de l’industrie de pointe, en évinçant les classes populaires du centre au profit de chercheurs et d’ingénieurs à hauts capitaux financiers et sociaux144.

			Autre exemple, plus récent, le projet de pôle scientifique et technologique de Paris-Saclay. Installé, comme le projet Europa­City, sur des terres parmi les plus fertiles d’Europe, ce projet de cluster international est une opération immobilière à 5,3 milliards d’euros. Sur une aire de 400 hectares à cheval entre l’Essonne et les Yvelines, elle est censée réunir à terme 100 000 emplois directs ou indirects dans les technologies de pointe. Drainant 20 % des budgets de la recher­che-développement au plan national, le projet s’appuie sur une concentration de grands groupes indus­triels (Thalès, EDF, Renault, etc.) bien décidés à faire de la science « rentable ». Peu importe que des études sérieuses montrent qu’un regroupement trop important de chercheurs sur un même lieu exacerbe la concurrence et, au final, nuit à leurs performances scientifiques145. Peu importe que l’innovation technologique et scientifique tende de plus en plus à retourner dans les grands centres-villes métropolisés à l’étranger pour s’installer dans des « districts d’innovation ». Ce qui compte ici, ce sont les perspectives ouvertes en termes d’expansion urbaine : en annexant cette nouvelle lisière métropolitaine et en y déplaçant des milliers d’emplois spécialisés, il s’agit de faire sortir de terre, par une urbanisation accélérée, une ville nouvelle de 35 000 habitants qui absorbera le village de Saclay (qui en compte aujourd’hui 3 500).

			Bien qu’elles ne puissent rivaliser dans le domaine des nouvelles technologies, toutes les métropoles cherchent à bâtir de telles niches. Pour cela, elles peuvent compter sur le soutien sans faille des consortiums français du BTP (Vinci, Bouygues, Eiffage) et sur les grands bailleurs de fonds de la spéculation immobilière. Les grands promoteurs de l’immobilier comme Nexity s’associent aux grands groupes de la construction et au secteur bancaire pour déployer des stratégies d’investissement et de spéculation de grande ampleur et, ce faisant, exercer une influence considérable sur la production de l’espace urbain146. Les résultats du concours international d’octobre 2017 « Inventons la Métropole du Grand Paris », qui promet 7,2 milliards d’euros d’investissement en fonds métropolitains sur les sept prochaines années, sont éloquents : 30 des 51 projets lauréats sont pilotés par des grandes entreprises du BTP, dont 20 pour les seuls Bouygues et Vinci. C’est d’ailleurs Bouygues Construction, avec sa filiale de développement immobilier Linkcity, qui l’emporte, en décrochant 450 000 m² de surface constructible, soit 13 % du total des projets retenus pour « inventer » la métropole.

			Par l’alliance du public et du privé, toutes les chimères de la modernité peuvent en effet prospérer. Des pistes de ski dans une métropole dont le point culminant n’excède pas 200 mètres d’alti­tude ? C’est désormais possible ! Ce sera le projet hors sol et hors temps EuropaCity à Gonesse, près de Roissy Charles-de-Gaulle, à 16 kilomètres du cœur de la métropole parisienne. Ce projet concentre à lui seul tous les leurres de la ville-monde. Il est un exemple type de l’encastrement du capital symbolique dans la modernité élective de l’appartenance métropolitaine147. À EuropaCity, il y aura des emplois et de quoi se détendre, de la culture pour « tou.te.s » et des fragments de nature accessibles, des dessertes rapides et des paysages à perte de vue… Seul projet de cette envergure à l’échelle nationale, avec 30 millions de visiteurs attendus chaque année, 700 000 m2 de surface, et ce pour un investissement de plus de 3 milliards d’euros148, il devait être prêt en 2024, pour l’inauguration des festivités olympiques, mais il faudra sans doute attendre au moins 2027, si l’on en juge par les récentes complications budgétaires149. 

			EuropaCity, c’est une « ville » aux portes de Paris : une edge city dans le plus pur style des complexes urbains nichés dans les pourtours aéroportuaires ou adossés aux échangeurs autoroutiers de la grande époque étatsunienne des années 1960-1970. Le tout, bien sûr, all inclusive. Pour ses concepteurs privés (la filiale immobilière du groupe Auchan) et ses multiples soutiens publics (l’État et la région Île-de-France y contribueront à hauteur de 1 milliard d’euros en finançant les infrastructures d’accès au site), ce projet vient d’abord combler un vide historique et, dans le même temps, donner vie aux ambitions de croissance urbaine et économique du Grand Paris. Positionné dans le Triangle de Gonesse, véritable triangle des Bermudes des politiques territoriales, il est à la frontière des espaces les plus pauvres du Val-d’Oise et de la Seine-Saint-Denis. Cet endroit offre un foncier encore largement disponible sur les dernières terres agricoles proches de la capitale, et un fort potentiel économique, entre deux aéroports (international et d’affaires), à proximité d’une main-d’œuvre disponible, et à quelques encablures de la manne touristique de la ville-lumière. 

			Bien sûr, les sceptiques diront que 40 % des grands centres commerciaux à travers le monde sont aujour­d’hui en crise, et qu’on ne compte plus les dead malls, vastes temples de la consommation désertés par leurs fidèles et bien souvent à l’abandon150, du fait, notamment, de la réorientation des enseignes vers le commerce urbain de « proximité » (les city market). Ils relèveront qu’il en existe deux, d’envergure nationale, à moins de 6 kilomètres du site d’EuropaCity et que les surfaces commerciales augmentent depuis quinze ans en France de 3 % par an, soit deux fois plus vite que la consommation des ménages. Les chagrins diront encore que les emplois créés sont très majoritairement des emplois déqualifiés de la restauration et de l’hôtellerie, de la livraison et de la sécurité, du commerce de masse et de l’entretien… Certains tiqueront même sur le sacrifice de terres fertiles à l’ère des circuits courts et de la nécessaire autonomie alimentaire des villes, tandis que d’autres s’étonneront d’un projet d’une telle envergure, après la COP21, le constat avéré d’un dérèglement climatique causé par le rebond productiviste. 

			Mais la question posée est en fait bien plus ample, à la (dé)mesure, même, de ce projet pharaonique. Il s’agit en réalité, avec ces commerces à perte d’horizon et leur cortège d’émotions garanties (« show- », « pop- », « sun- », « hype- », « xtrm- » et « zen-emotion »151), de conditionner les existences, les désirs, les choix et les comportements, de créer de l’amusement en festivali­sant et en divertissant (salles de spectacle, concerts en plein air, parcs d’aventures à thème, performances artistiques, rollers coaster et cirque contemporain), du dépaysement en bucolisant et en verdissant (parcs urbain, aquatique, snowpark, skatepark, ferme et terrains de sport…), et de la surveillance en informatisant, et accessoirement en justifiant le contrôle de la population de Seine-Saint-Denis par l’activité marchande et le plaisir « culturel » de la grande halle d’expositions ou du centre pour enfants, par exemple.

			Bien sûr, personne à moins d’être cynique ne jugera sérieux, en plein réchauffement climatique, l’installation de pistes de ski à 180 mètres d’altitude ; personne ne doutera qu’un tel complexe ne peut créer que des emplois sous-payés et prendre en otage une misère que les gouvernements successifs ont laissé prospérer ; personne ne croira que 230 000 m2 de commerces décentralisés bénéficieront de quelque manière aux commerçants de proximité des communes alentours152. Mais par-dessus tout, un tel projet colonise un espace donné et son histoire pour le convertir en théâtre de nos existences. Et, pour aider à penser cette totalité, il convient toujours de la mettre en fiction. Coloniser un espace, c’est toujours, avant tout, coloniser ses imaginaires. Le papier glacé des illustrations marketées, les esquisses des architectes internationaux libéraux (BIG !)… jouent la carte de la surmodernité153, berçant les habitants dans la fiction de leur appartenance au vaste monde du spectacle urbain et de la consommation planétaire154. 

			EuropaCity se veut une cathédrale des Temps modernes, le projet d’une « ville » aux portes de Paris, avec ses activités récréatives, son spectacle permanent, ses rues aseptisées, ses vitrines léchées, ses cafés standardisés, ses places minéralisées, ses parcs à foison et sa vue imprenable sur la capitale.

			Reste que de tels projets, qu’ils soient récréatifs ou techno­logiques, doivent, pour remplir toutes les conditions du succès, s’accompagner d’actions concrètes dont le but avoué est de trier les populations non seulement les plus solvables mais dont le capital social et culturel est le plus compatible avec leur mise en œuvre.

			Actions et justifications communes : cultures de l’urbain et green economy

			Dans la perspective affichée de développer les relations entre grandes villes clubbisées à l’échelle continentale voire mondiale, la priorité est donnée à la constitution de réseaux et à la conclusion d’accords de coopération entre elles : 

			Ceci démontre à quel point les fonctions concentrées dans les métro­poles sont intrinsèquement liées à leur pouvoir de coordination d’activités lointaines et variées, tout en soulignant combien ces réseaux alimentent et s’alimentent des autres villes européennes entre lesquelles se tissent des interdépendances dynamiques qui sont essentielles dans les processus de métropolisation155.

			La constitution de tels réseaux passe par la capacité des métropoles à attirer et fidéliser les élites internationales, les classes dirigeantes nationales et les nouveaux start-uppers de l’économie mondialisée, à travers le triptyque écono­mie (dématérialisée) / culture (du divertissement) / urba­nisme (des bons comportements). 

			Il s’agit d’abord, à coup de subventions à l’implantation, de labellisation, d’exonérations de cotisations et de flexibilisation de l’embauche, de mettre en œuvre des politiques fiscales avantageuses pour les activités les plus « nobles », au premier rang desquelles, bien sûr, celles qui sont liées aux technologies de pointe. Il s’agit ensuite, nous l’avons vu, de développer une offre de services, notamment en matière de politiques culturelles, destinée aux « créacteurs » et aux « marketeurs » de la nouvelle bourgeoisie intellectuelle, aux « jeunes » hypermobiles, connectés et actifs, en favorisant les dispositifs d’appropriation et de reconfiguration ludique et sportive de la ville – par exemple par le détournement des contre-cultures, comme le street art, pour les inscrire dans l’évènementiel branché de l’urban hacking156 – au détriment de structures indispensables aux populations existantes (maisons de quartiers, bibliothèques, centres d’art, terrains de sports en accès libre…). 

			Plutôt que d’aller de manière volontariste vers des populations qu’il s’agissait d’amener à la culture ou de rendre fières de leurs formes expressives, il s’agit ici plutôt de conformer la ville aux attentes de publics potentiels qu’il s’agit d’attirer157. 

			Il s’agit enfin, bien sûr, de promouvoir des politiques d’architecture et d’urbanisme, visant à produire des « décors » désirables et chatoyants pour le ressourcement des joggers, l’épanouissement des adeptes du street workout (pratiques sportives dans l’espace urbain), du self-tracking et du wearable (objets connectés portés sur soi). Et plus généralement pour le bien-être de la « nouvelle classe moyenne », centre de toutes les convoitises métropolitaines. On procèdera donc à l’aménagement de promenades sur les berges fluviales, de voies « dédiées » aux mobilités dites douces, de parcs urbains spacieux et accessibles. On créera au cœur des grandes villes de nouveaux espaces commerciaux consacrés au terroir et à « l’authenticité » (Bercy Village à Paris et son allégorie de chais) ou au dépaysement (le quartier de la Confluence à Lyon et sa métaphore nautique). Et chacun paiera son écot (chiffré le plus souvent en dizaines voire en centaines de millions d’euros) à ces gestes architecturaux mondialisés, dus à vingt cabinets internationaux tout au plus, qui signent alors l’appartenance de villes aux cultures planétaires de l’urbain : monstres de prouesse technique dédiés à la culture (musée Guggenheim de Bilbao, musée Soumaya de Mexico, musée des Confluences à Lyon, centre Pompidou-Metz, Mucem à Marseille, Fondation Louis Vuitton à Paris, etc.), projets de fermes urbaines adossées aux performances technologiques de la green economy158, et autres tours écologiques type sky cities et leurs « villes-forêts » de toits-terrasses végétalisés, assouvissant les pulsions d’éternité de leurs concepteurs et les désirs de puissance de leurs promoteurs159. 

			Dans ce registre stratégique de la modernité réinventée, les thèmes de l’« écologie » et de la « résilience » climatique (l’adaptation aux dérèglements enclenchés) sont, on l’aura com­pris, devenus la justification officielle et première de toutes les entreprises. Ils traduisent, s’il en était besoin, la capacité digestive de ce capitalisme tardif. La justification écologique commode de la densification par « renaturation » permet d’accroître la rente de situa­tion et les avantages comparatifs des centres-villes et de leur patrimoine. Elle permet la marchandisation d’un foncier déprécié – interstices urbains et espaces laissés vacants par le régime indus­triel et l’urbanisme de dalle, franges résidentielles et ressources foncières reléguées par la déprédation des terres agricoles – dans le but d’accueillir de nouvelles catégories de population : 

			Le DUD [développement urbain durable] permettrait de légitimer un modèle esthétique et économique qui encourage la présence de certains groupes sociopro­fessionnels dans la ville au détriment d’autres160.

			Car c’est bien là ce qui justifie, au fond, les grands programmes de rénovation urbaine apparus en même temps que les premiers discours officiels sur le fait métropolitain. Abrités derrière la fameuse crise du logement et la « nécessaire » densification, ils participent de la subordination de certains espaces à la reproduction du capital en alignant leurs configurations sociales sur les impératifs de cette dernière. Il s’agit de récupérer des espaces pour faire fructifier la rente de situation et attirer l’attention de certaines populations-cibles.

			Il est possible d’avancer l’idée plus générale que les débats autour du concept de « développement urbain durable », dans leur mise en avant en particulier des principes de participation ou encore de mixité sociale et de convivialité, participent de ce travail de composition entre les principes régissant le développement capi­taliste de la ville et une partie des critiques sociales issues des années 1960 et 1970 [Droit à la ville]. Le développement urbain durable dessinerait ainsi une sorte de « nouvel esprit de la ville », inscrivant dans le territoire le « nouvel esprit du capitalisme »161.

			Dans la diffusion de ces logiques, les grands concours nationaux et internationaux d’architecture et d’urba­nisme jouent un rôle primordial. Le récent Appel à manifestation d’intérêt lancé par le Premier ministre début 2017 et intitulé « Territoires d’innovation de grande ambition », prévoyait ainsi dans son « cahier des charges » que « les défis étant ceux de la résilience et de l’attractivité, de la création d’activité et de valeur grâce notamment au renforcement du tissu d’entreprises, de l’amélioration du service rendu aux habitants et de la durabilité écologique, le projet doit traiter, de manière intégrée et lisible, de besoins fondamentaux du territoire et de ses habitants (se déplacer, se nourrir, se soigner, étudier, travailler, apprendre et se cultiver, communiquer, se divertir, en sécurité, optimiser la gestion des ressources et émettre moins de GES, recycler, améliorer l’accès aux services publics, résister aux aléas climatiques…) »162.

			Mais le facteur décisif est surtout la capacité des grandes villes à constituer des réseaux ou à s’y insérer. Par exemple, le prix de la « capitale verte de l’Europe », créé en 2006 à l’initiative du maire de Tallin, Jüri Ratas, et de quinze villes européen­nes, récompense chaque année depuis 2010 une ville de plus de 200 000 habitants menant des politiques et des actions publiques « ambitieuses » qui combinent « respect de l’environnement, excellente qualité de vie et croissance économique »163. Le modèle de ville verte encouragé par ce prix octroyé par la Commission européenne164 repose sur douze critères : le climat, les transports, les espaces verts, la biodiversité, l’utilisation des sols, la qualité de l’air, la gestion des déchets, les nuisances sonores, l’eau, la communication, l’assainissement, le management environnemental. 

			En 2013, après Stockholm, Hambourg et Vitoria Gasteiz (Espagne), Nantes se voit attribuer le prix face à cinq autres villes, le jury reconnaissant notamment les actions de la municipalité en faveur du climat (14,5/15), des transports en commun et des circulations douces (vélo en tête). Le fait que la ville soutenait encore ardemment, à l’époque, la mise en œuvre d’un vaste projet aéro­portuaire à ses portes, avec à la clé l’anéantissement de la paysannerie locale et la destruction d’une grande zone humide protégée, montre assez bien la capacité de ces logiques réticulaires métropolitaines à escamoter les enjeux situés en dehors du champ de l’accumulation capitaliste et la confiance qu’elles mettent dans les seules concentrations démographiques et économiques pour assurer la protection et le respect de l’environnement. 

			Dans ces logiques de réseaux et de concurrence entre grandes villes, les recettes de l’économie verte sont en effet d’abord celles de la marchandise. À l’alliance intime de l’humain avec son milieu sont préférées les prophéties technologiques, les préceptes transactionnels du marché et autres « mécanismes de compensation »165, tous domaines dans les­quels les métropoles sont censées être à l’avant-garde166.

			À cet égard, le programme initié en 2013 par la Banque mondiale autour du Laboratoire mondial sur la planification stratégique métropolitaine (MetroLab) est particulièrement éloquent. Cette série d’ateliers qui réunit chaque année une centaine de responsables municipaux issus de vingt pays vise à « accompagner les métropoles sur la voie d’un développement soutenable »167 :

			La particularité de MetroLab réside en ce qu’il rassemble les villes, quels que soient leurs stades de développement. C’est une plate-forme dédiée à la recherche de solutions pour gérer la croissance d’une manière qui soit inclusive et durable, et permette de réduire la pauvreté et de promouvoir une prospérité partagée. Cela n’étant pas une tâche aisée, MetroLab propose aux métropoles du monde entier son appui et son leadership intellectuel sur la croissance urbaine168.

			Du 15 au 18 juin 2015, à Paris, moins de six mois avant l’inauguration de la vingt-et-unième Conférence sur le climat (COP21), se tenait le cinquième évènement de la série, sous les auspices d’Advancity Paris et avec le soutien de la Société du Grand Paris (en charge de la réalisation du projet de transport Grand Paris Express). Au programme : soirée privée sur le thème « Smart cities et changement climatique », en présence d’Axelle Lemaire, secrétaire d’État chargée du Numérique et de Jean-Paul Huchon, président de la région Île-de-France ; visites à l’École des Ponts Paris Tech « pour observer comment la microtechnologie et la nanotechnologie peuvent être utilisées pour administrer les villes, au bâtiment innovant et viable à long terme de Coriolis, et sur la Seine pour s’imprégner de la logistique urbaine durable »169. En matière d’expansion urbaine et face à la crise climatique, si « l’innovation ne se limite pas à la technologie », cette dimension reste « déterminante ». Face au péril écologique, au mur climatique, à la perspective de l’effondrement, la technologie a toujours la solution170. De manière générale, le modèle proposé par MetroLab et, à travers lui, par la Banque mondiale, pour maîtriser l’empreinte écologique et la consommation énergétique des modes de vie urbains doit être le même pour tous, y compris pour « les villes africaines [qui trouveront là] une occasion exceptionnelle de tirer des enseignements des succès et des erreurs d’autres villes du monde »171. À ce titre, les logiques de réseaux métropolitains jouent à plein pour installer la green economy au premier rang des enjeux et des discours justifiant la croissance urbaine :

			En reliant les métropoles du monde entre elles, MetroLab leur permet d’échanger les meilleures pratiques pour assurer une diffusion plus rapide des techniques de planification urbaine optimales et efficaces172.

			L’organisation des pouvoirs : privatisation des espaces et partenariats public-privé 

			Efficacité et optimisation, tels sont bien les maîtres-mots de la gestion urbaine. Les investissements néoproductifs standardisés des métropoles dans la technique, la recon­figuration des périphéries pour le divertissement de classe ou la conversion des villes aux dispositifs de l’économie verte passent donc inévitablement par une réorganisation des pouvoirs urbains : la ville entre­preneuriale doit repenser entièrement la question des ressources financières et de l’administration de son expansion.

			Les opérateurs privés occupent désormais une place de premier plan dans la mise en adéquation du territoire métropolitain avec les exigences du nouveau régime d’accumulation. Les modes de régulation traditionnels (qui y ont d’ailleurs largement concouru) ont peu à peu cédé la place à la fameuse gouvernance urbaine, à des formes de régulation plus « flexibles », plus « fluides », « expérimentales » et « transversales ». Cette gouvernance consiste à mettre en œuvre des dispositifs de gestion (règles et normes, conventions et contrats…), dans lesquels le politique devient un manager, et le citoyen city-user. Cela passe par un transfert massif des missions publiques vers le privé, ou par de petits arrangements bien compris entre les deux.

			Dans la nouvelle organisation des pouvoirs publics municipaux, les usagers des services sont devenus des clients et les tâches d’exécution technique sont sous-traitées au privé qui les gère à l’aune de la segmentation des processus productifs. Les municipalités, elles, se concentrent sur les fonctions de pilotage, épaulées par des experts en stratégie et en marketing. Elles peuvent aussi s’appuyer sur le savoir-faire managérial des parties prenantes issues du privé, ainsi que sur les compétences en « gouvernance participative » de grandes associations nationales telles que Décider ensemble ou l’Institut de la concertation et de la participation citoyenne. 

			C’est l’avènement du New Public Management, nouveau référentiel de l’action publique, inspiré des méthodes et expériences anglo-saxonnes : indicateurs chiffrés et primes à la performance, audits et consulting, reporting et lean management doivent permettre la réduction des coûts et la rapidité d’exécution. Voilà les nouveaux credo de l’action publique « efficiente et performante », qui conduisent certains à parler de « coproduction public-privé », voire de « privatisation » des villes en France173. 

			Le transfert de missions du public au privé qui préside à ce nouveau contexte ne signifie pas pour autant un changement des personnels en charge. Ce sont les statuts et les régimes juridiques des structures opérationnelles qui changent. Après avoir exercé des fonctions de direction de structures défendant des intérêts privés, certaines personnalités en vue occuperont des postes dans des structures de régulation et/ou suivi des partenariats, parfois en même temps que des fonctions politiques174. Ce fonctionnement en vase clos explique le renforcement constant des partenariats public-privé alors même que de nombreuses études et rapports – et notamment ceux de la Cour des comptes – insistent sur les risques financiers qu’ils font peser sur les collectivités (certains contrats stipulant que ces dernières seules doivent en assumer les responsabilités économiques), sur leur inefficience financière (les intérêts d’emprunts étant plus élevés pour le secteur privé que pour le public par exemple), sur leur manque de lisibilité juridique et démocratique (qui paye le service ? quels droits les citoyens peuvent-ils en attendre ?, etc.), sur leur faible (pour ne pas dire nulle) efficacité dans la gestion des services, et sur leur non-pertinence sociale175. 

			Pourtant, cet outil est devenu une modalité courante de cons­truction puis de gestion de tous les équipements et infrastructures dont il a été question jusqu’ici (de transport, de divertissement, d’habitat écologique…) : de 2005 à 2015, 151 partenariats public-privé ont été contractés par les collectivités territoriales (et 56 par l’État). L’un de ces contrats, passé par la communauté urbaine de Lille, prévoit que la part du financement de son Grand Stade par la métropole sera indexée sur les résultats sportifs de l’équipe locale. Cela est sans doute compensé par l’image d’entrepreneur urbain dont jouit celui ou celle qui prend les commandes d’une grande ville : à l’homme d’État et au grand capitaine d’industrie semble ainsi avoir succédé, dans l’imaginaire néolibéral, la figure du grand maire manageur de la firme urbaine. Doit-on s’étonner, dès lors, de voir tant de femmes et d’hommes politiques de stature nationale briguer ces fonctions métropolitaines ?

			Et pourtant, la fonction semble avant tout exiger une capacité à renoncer à une partie du pouvoir politique au profit du privé. Ici, « les décisions n’émanent plus en fait de la délibération politique, mais sont déléguées aux gestionnaires, aux fonds de placement privés et aux banques d’investissement qui se jettent sur l’immobilier et les infrastructures en quête de profits stables et significatifs »176. 

			Ainsi, par exemple, depuis l’ordonnance n° 2005-1128 du 8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et aux espaces protégés, la maîtrise d’ouvrage des monuments historiques classés peut désormais être confiée à un propriétaire privé, l’intervention étatique ne relevant plus que des fonctions de contrôle relatif à la protection juridique. Dans ce domaine, l’espace public patrimonial constitue un laboratoire d’expériences à ciel ouvert de l’alliance entre acteurs publics et marques commerciales, pour tirer des ressources de la libération de « temps d’urbanité disponible »177.

			La publicité a depuis longtemps envahi l’espace public au point de susciter un rejet croissant dont l’association Casseurs de pub, fondée en 2005, est l’une des expressions les plus anciennes. Mais depuis quelques temps, de nouveaux marchés publicitaires ont fleuri. Les marques commerciales et les acteurs politiques de la ville ont noué de nouvelles alliances, permettant la colonisation de nouvelles terres et façonnant nos cadres et nos modes de vie. Le tout en accordant une grande marge de manœuvre aux opérateurs marchands par l’installation d’aménagements adaptés, l’ajournement permanent de contraintes réglementaires qui « gênaient » ou même la participation budgétaire directe des collectivités locales. On a tous à l’esprit le succès du Vélov’ à Lyon, rapidement suivi par le Velib’ parisien et par bien d’autres villes françaises et mondiales. La visibilité que cet accord a conférée à l’opérateur JCDecaux en a inspiré d’autres, qui ont bénéficié des mêmes largesses ou de la même « neutralité » municipale. Ainsi des voitures électriques de Bolloré, dont les stations grignotent toujours un peu plus la voirie et les places publiques. Sans parler des nouveaux vélos connectés et sans borne d’attache qui jonchent depuis peu les trottoirs de nombreux centres urbains178. Or il faut s’attendre à voir se multiplier et s’étendre ces opérations d’appropriation privée des espaces publics.

			À Menlo Park, au sud de San Francisco, Facebook s’est ainsi lancé dans la construction de logements vantant un « style de vie » censé représenter les « valeurs » de sa marque. À Devon, dans l’État de Pennsylvanie, la marque vestimentaire Urban Outfitters est en train de faire sortir de terre un complexe commercial aux allures de parc d’attraction : tout un quartier dédié à la chalandise urbaine branchée. Depuis 2013, Bouygues Immobilier propose, dans le quartier parisien de Beaugrenelle (15e arrondissement), des centres commerciaux mêlant surfaces commerciales de grande envergure, loisirs divers (cinéma, ludothèque, salle de sport, salle d’escalade…) et services (batobus, voiturier, personal shopper…). Et dans l’East London, Ikea s’est lancé, fin 2011, dans une vaste campagne de promotion de « villages » à l’image de son mobilier, qui constitueront une « nouvelle ère dans le design urbain »179. 

			Les marques sont ainsi devenues les grandes ordon­natrices de l’urbain, le discours publicitaire, dans une double logique de reconfiguration de l’espace et des comportements de ses usagers-clients, trouvant là un nouveau débouché. Cela va jusqu’à la prise en charge de la conception du mobilier urbain, souvent en réponse au désengagement des pouvoirs publics.

			À Auckland, en Nouvelle-Zélande, la marque Kit Kat proposait en 2010 des chaises en « Kit » à monter soi-même. En surfant sur la mode du Do It Yourself, elle prétendait ainsi répondre à la raréfaction des assises dans l’espace public. Dans la même veine, les pancartes « nouvelle génération » d’IBM, mélange de publicité et de mobilier urbain, se substituent ici et là aux missions d’aménagement des collectivités. Citons encore la Fun Theory de Volkswagen, qui consiste à « ludifier » l’espace urbain en introduisant des toboggans dans le métro, des loteries pour remplacer les contraventions, etc.

			Et ces pratiques disposent de moyens inégalés. Contrairement aux contraintes budgétaires, législatives et administratives qui pèsent sur les collectivités, les marques ont tout à gagner en usant de tels procédés, qui leur assurent une « viralité » salutaire. Viralité au sens réseaux sociaux du terme, comme dans le cas de McDonald’s qui a « piraté » (avec l’accord de l’agence en charge de la gestion du ferroviaire) un panneau d’information de la gare de Varsovie en convertissant le temps d’attente des prochains trains en nombre de burgers à consommer ! Vous avez dix minutes à patienter ? Prenez une frite et un coca ! Dans ce monde du « temps d’urbanité disponible », le pompon revient au projet GoogleUrbanism, qui esquisse un avenir urbain dans lequel les grandes villes joueront un rôle majeur dans « l’extraction des données », et en retour percevront une part des profits générés par de telles extractions. Et « peu importe que “l’urbanisme à la carte” proposé par Alphabet [maison mère de Google] ne séduise pas les habitants de Toronto, pourvu que le projet impressionne ses futurs habitants, en particulier les millions de millionnaires chinois qui se précipitent sur le marché de l’immobilier canadien »180.

			Métropolisation et encastrement néolibéral

			L’écrasante majorité des grandes villes du monde poursuit désormais un modèle d’intervention caractéristique de ce processus de métropolisation, un schéma logique qui privilégie l’accumulation du capital et son encastrement dans la pierre, les réseaux et les corps, dans les identités mises en fiction, dans les grands projets et leur business model. À l’ère instantanée du bit mondialisé et du capitalisme globalisé, le capital est devenu labile, instable et donc risqué. Le régime d’attractivité orchestré par la métropolisation et la réorganisation des fonctions d’entraînement et de commandement ont pour seul objectif de le capter, de réduire son temps de rotation et d’augmenter du même coup l’absorption des surplus. Dans ces conditions, toutes les métropoles articulent désormais « le discours de la concurrence et du marché, y compris en termes d’image et d’identité, la priorité politique accordée aux enjeux de développement économique et d’attraction d’investissements, de flux et de groupes sociaux favorisés, la transformation du gouvernement local vers des formes organisationnelles de type partenariat public-privé, qui donnent aux acteurs privés un rôle important dans la définition de l’intérêt général de la ville, des priorités, des modes de gestion ainsi que dans la conception et la mise en œuvre de projets »181. 

			Afin de lever les barrières à l’accumulation et la circulation des capitaux dans les milieux urbains, les anciennes règles de la régulation ont été globalement remplacées pour contourner les restrictions réglementaires par des objectifs flottants crowdsourcés182, c’est-à-dire externalisés et ouverts au financement participatif. Les démocraties libérales sont non seulement les initiatrices de cette métropolisation, mais elles en demeurent les principales animatrices à travers la dérégulation culturelle et le grand déstockage patrimonial, la création des marques et des labels « écologiques » nationaux (ÉcoQuartiers, ÉcoCités…), ou l’exhortation à suivre la voie d’une « Quatrième révolution industrielle »183, celle de la « bioéconomie », avec ses pôles de compétitivité technologiques alliant intelligence artificielle, robotique, et bio et nanotechnologies. 

			Il faut bien sûr ajouter à cela les incitations à la dérégula­tion des relations commerciales, dont les négo­ciations en vue d’établir un Traité de libre échange transatlantique (Tafta) ou, plus récemment, un Accord économi­que et commercial global avec le Canada (Ceta) sont l’expression la plus avancée. Il n’est sans doute pas anodin que les premières aient été menées au moment même où entrait en vigueur, en France, la réforme territoriale, alors que la crise financière de 2008, dite des subprimes, fragilisait la fixation du capital dans l’immobilier et les équipements territoriaux par des prêts toxiques accordés aux ménages pour l’acquisition de logements mais aussi aux collectivités locales pour leurs politiques d’investissement. La signature de tels accords permettrait une accélération de la concurrence entre métropoles et donc des « opportunités » pour les plus compétitives de capter et d’accumuler les fameux capitaux.

			Une fois la dérégulation assurée, il convient de faciliter le contournement des règles de fixation de la valeur par des politiques urbaines de prestige que viendra consacrer l’obtention des meilleures places dans les classements internationaux. Il s’agit donc de repatrimonialiser la pierre, de promouvoir les réseaux technologiques et de conditionner les corps : évènementiel festif, mise en valeur esthétique des centres urbains, multiplication des grands gestes architecturaux, commercialisation des espaces publics, requalification des interstices inexploités de la ville en « promenades », « jardins », « parcs » et autres lieux sécurisés de mise en scène d’une nature artificialisée… Et, bien sûr, promotion de pôles d’activités et de niches économiques (NBIC, tourisme de luxe, silver économie…), et mise en place d’une gouvernance efficace et performante en vue d’attirer, par une fiscalité souple, des emplois stratégiques et des services déconcentrés aux entreprises (ou services « périproductifs »), les élites internationales, les « créacteurs » et « artivistes » du cadre urbain, les étudiants dans les spécialités les plus porteuses et les flux touristiques les plus lucratifs. 

			Ces recettes, qui reposent sur la maîtrise des trois « C » (com­pétition, connexion et capital humain184), souvent importées de villes-monde emblématiques (New York, Barcelone, Londres…) sont un peu partout appliquées en France. À Paris, Lyon, Lille, Strasbourg, Bordeaux, Grenoble, Toulouse ou Montpellier, on réhabilite le patrimoine historique, on rénove le foncier à coup de grands chantiers, on fluidifie la circulation en développant de nouveaux équipements (transport, commerce, culture, sport, loisirs), on introduit du ludique dans l’espace public à travers le gaming et les nouveaux « arts de rue », on pratique le branding et le naming grâce au rayonnement national ou international des grands évènements festifs, on sécurise les espaces publics en généralisant les tech­nologies de surveillance tout en exploitant autant que possible le « temps d’urbanité disponible » par la promotion de la smart city, on bucolise les espaces verts et on végétalise les espaces centraux. Le tout en promouvant des modalités de vivre et d’habiter la ville (par exemple dans des nouveaux quartiers « écologiques » hors-sol) conformes à ce mouvement généralisé185. 

			À la « nouvelle » ère d’intensification des flux (notam­ment de capitaux) répondent les nouvelles aires de polarisation par l’hyperconcentration que sont ces villes entrepreneuriales. C’est la surmodernité urbaine, avec ses politiques du sujet et son conditionnement des pratiques et des conduites afin de faire accepter les fantasmes individuels créés et soutenus par le marché (performance et jouissance). C’est la métropolisation comme fait social total du capitalisme infrastructurel.

			La menace de perte d’emplois, de désengagement et de fuite des capitaux, le caractère inévitable des restrictions budgétaires dans un environnement concurrentiel, mar­quent une nouvelle donne dans l’orientation des politiques urbaines, qui délaissent les questions d’équité et de justice sociale au profit de l’efficacité, de l’inno­vation et de la hausse des taux réels d’exploitation186.

			C’est bien une telle logique que recouvrent, sans vrai­ment le dire, les notions de Métropole et de Grande Région issues de la réforme territoriale. À travers les mots d’ordre de l’extension des périmètres d’action et du transfert de compétences, il s’agit ainsi de fournir aux pouvoirs urbains les moyens d’accélérer, de libérer la consommation, d’accumuler du capital et, bien sûr, de grossir toujours plus. « Enlarge your Paris », proclame un blog récent de Libération187, comme en écho au « Cogitez, allez-y, pensez et pensez en grand ! » prononcé par Anne Hidalgo, le 3 novembre 2015, devant les acteurs de l’urbanisme réunis pour le lancement de l’appel à projets « Réinventer Paris ». 

			Ici, le concept de « métropolisation » obéit à la même logique que celui de « développement » : il n’a jamais désigné une simple virtualité, mais qualifie une réalité en acte. Les deux termes servent ainsi à légitimer ex post un projet politique mis en œuvre hors de tout débat préalable sur la fin et les moyens d’y parvenir188. Nous sommes ici de plain-pied dans ce « marché du désir » qui flatte le narcissisme et l’individualisme possessif 189, et l’égoïsme grégaire des nouvelles élites du capitalisme avancé190. C’est la sacro-sainte réalisation de soi et le culte de la personne qui sollicitent en permanence la totalité des existences à travers deux grands préceptes largement défendus par les politiques : l’occupation incessante des corps, notamment par la promotion du mouvement et de la mobilité (de l’ascension sociale par la mobilité professionnelle au dépaysement nomade du tourisme planétaire) ; la mobilisation continue des esprits par le divertissement artiste et l’évènementiel festif, la connectivité perma­nente et la saturation informationnelle (à l’exemple de Twitter). La mobilité rend nos mouvements localisables, traçables et donc (auto)surveillables. Le divertissement nous rend malléables, adaptables et donc gouvernables. Et le numérique est à ce jour le moyen le plus abouti pour mettre en œuvre et encastrer simultanément ces deux préceptes dans nos vies : il permet la fluidité de la circulation des informations et la mise en spectacle des signes de soi, la mise en transparence des existences et la surveillance biopolitique. Tout ceci en attendant d’autres augmentations, telles celles de l’intelligence artificielle, produites par la recherche et développement dans les NBIC. « Les forces de l’absence historique commencent à composer leur propre paysage exclusif », écrivait Guy Debord dans le chapitre 7, consacré à « l’aménagement du territoire », de La société du spectacle191, un « morne paysage hanté d’individus concurrentiels sans individualité », ajoutera Daniel Bensaïd quarante ans plus tard192. 

			Elles ont désormais produit des effets tout à fait tangibles dont certains doivent pourtant bel et bien susciter le trouble. Si ladite « réforme territoriale » ne fait qu’entériner en le renforçant un processus pluridécennal, si le projet métropolitain des grandes villes par leur con­version au néolibéralisme est depuis longtemps engagé, il est en effet possible de mesurer ses impacts économiques, sociaux, écologiques et politiques. La théorie critique doit toujours être double : d’abord comprendre les médiations fétichisées du capitalisme, puis penser ce que pourraient être des médiations non aliénées193. Dans cette perspective, lever le voile sur les effets encore non dits de la métropolisation (et donc, par « anticipation », sur les effets de la réforme territoriale) constitue un deuxième temps indispensable de la reprise de la critique dans une perspective de combat. Il s’agira plus précisément d’appréhender les nouvelles formes de domination des « masses invisibles », car « ce qui […] a progressivement changé c’est l’intensité de la domination et finalement la visibilité des chaînes : moins elles sont matérielles, plus la servitude se fait intime, plus elle devient volontaire »194.
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			Imaginaires et non-dits de la métropolisation
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			Séléction métropolitaine et relégations internes
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			Entre uniformisation et relégations : tout pour les centres urbains

			Preuve qu’elles sont engagées d’assez longue date dans une logique de conversion/accélération, les grandes villes mondiales présentent aujourd’hui des visages sociaux, spatiaux, économiques et écologiques de moins en moins dissemblables. Ceux-ci expri­ment d’abord une polarisation sociale avec, singulièrement dans les villes historiques d’Europe occidentale, d’Amérique du Sud et d’Asie du Sud-Est, la cohabitation entre des centres urbains de plus en plus densifiés, accueillant des salariés « intégrés », qualifiés, flexibles et largement non syndi­qués, qui jouissent de nombreux avantages salariaux ou financiers et soutiennent la demande de produits hautement différenciés, et des périphéries accueillant notamment la très grande majorité des employés et ouvriers nécessaires à l’ajustement permanent du nou­veau régime d’accumulation, le plus souvent faiblement qualifiés, considérés comme interchangeables, peu rému­nérés et de plus en plus massivement précarisés. 

			Cette division sociale n’est certes pas récente. Elle a toujours caractérisé les villes capitalistes, notamment à l’ère de la spécialisation industrielle. Les quartiers cen­traux, particulièrement en Europe, ont souvent été les lieux de vie de la bourgeoisie. Les formes urbaines sont historiquement celles d’une fragmentation et d’une hiérarchisation marquées. Exemple parmi d’autres, les campings, campements et autres parcs de containers qui peuplent désormais le pourtour des grandes villes sont l’aboutissement d’un programme économique et urbain inauguré dès le milieu du xixe siècle et dont le nouveau visage est la métropole195.

			Toutefois, parallèlement à l’évolution du modèle de déve­loppement urbain, cette division s’est largement accentuée au cours des quarante dernières années, pour se muer en ségrégations et en exclusions196. Parce que plus exclusives, les villes post-fordistes sont plus excluantes que ne l’étaient les villes fordistes197 : « La métropole réunit le séparé, mais elle le réunit en tant que séparé »198. Les phé­nomènes de ségrégation et d’exclusion touchent aussi bien les métropoles occidentales et nord-américaines que les mégapoles des pays du Sud ; ils sont le propre des villes-monde qui leur servent de modèle et dominent l’économie planétaire. Plus encore qu’à l’époque industrielle, ce « nouvel ordre urbain » se caractérise donc par une hiérarchisation et une segmentation des espaces. 

			En France cependant, comme dans nombre de grandes villes d’Europe occidentale, l’organisation des espaces urbains se dis­tingue de celle des villes « suburbanisées » étatsuniennes. Ces dernières sont apparues avec les fronts pionniers au début du xxe siècle, auxquels a succédé le mouvement des classes moyennes et supérieures des centres vers les polarités résidentielles périphériques à forte croissance enclenché depuis au moins cinquante ans, les fameuses boomburbs, qui accueillent entre 100 000 à 350 000 habitants aux limites des 50 plus grandes aires métropolitaines nord-américaines. Ces villes françaises et d’Europe de l’Ouest se caractérisent par des cœurs patrimonialisés constituant les quartiers protégés d’une élite urbaine de plus en plus internationalisée – centres historiques souvent restaurés et muséifiés pour l’accueil des flux touristiques et les placements immobiliers des « nouvelles classes dirigeantes » des firmes multinationales–, et des espaces péricentraux autrement dénommés banlieues (distants de 1 à 5 kilomètres des centres, selon les cas) qui correspondent aux « quartiers » nés des politiques d’urgence des années 1960 et 1970 et de l’empilement des dispositifs sociaux des politiques de la ville, avec leurs acronymes gestionnaires, en France : Zones urbaines sensibles, Zones franches urbaines, Contrats urbains de cohésion sociale… À ces derniers s’opposent les nouveaux quartiers de prédilection de la « nouvelle classe moyenne », conquis par la transformation des anciens faubourgs populaires ou résultants de la construction d’espaces résidentiels sécurisés et privatisés (résidences fermées) et souvent caractéristiques du nouvel eldorado écologique (architectures bioclimatiques, autosuffisance énergétique, havres de calme et de verdure…). À cela, il faut ajouter des périphéries ou des espaces périurbains distants de 5 à 10 kilomètres voire 15 à 20 kilomètres du cœur des grandes capitales, sur le modèle pavillonnaire des quartiers résidentiels des premières grandes couronnes périurbaines, quartiers parfois accolés à des petites villes ou des villages avoisinants (périurbain choisi), auxquels s’opposent des zones souvent encore plus lointaines (ex-urbaines) où des couches moyennes inférieures et des ouvriers (dis)qualifiés vivent dans des lotissements plus anarchiques, inscrits dans un environnement de la consommation de masse (zones commerciales, parkings, stations-service, échangeurs…) et de mitage agricole (périurbain subi).

			Le cas de l’agglomération de Bordeaux, qui connait à ce jour le taux de croissance le plus important de France (devant Tou­louse, Nantes et Montpellier), exprime très clairement cette divi­sion extensive, où marginalisation rime de plus en plus avec péri­phérisation, et ce d’autant plus depuis que la nouvelle Ligne à grande vitesse (LGV) met Bordeaux à deux heures de Paris, incitant les Franciliens à venir s’installer dans la capitale girondine199, ce qui entraîne une flambée de l’immobilier200.

			Le renforcement de cette organisation gravitaire des partitions sociales selon les classes, les niveaux de revenus, les catégories d’âges voire les structures familiales s’opère depuis l’intérieur même des villes historiques. À Paris intra-muros, par exemple, la détermination des autorités à faire entrer la capitale française dans la nouvelle économie-monde aboutit à la diminution radicale des espaces populaires, leurs anciens habitants devant se déplacer vers les zones péricentrales, périurbaines voire dans les campagnes de la région. Les beaux quartiers du centre, du sud, et du sud-ouest de Paris abritent, dans leurs immeubles haussmanniens et leurs anciens hôtels particuliers, les cadres supérieurs, les professions libérales et les retraités aisés ; les espaces dits intermédiaires, dans les quartiers anciens réhabilités à fort dynamisme culturel (5e, 12e, 14e, 15e arrondissements), accueillent des pro­fesseurs, ingénieurs, cadres privés, chefs d’entreprises, intellectuels, artistes et communicants, et ; enfin, dans les anciens quartiers populaires entièrement rénovés (13e, 17e, 18e et 19earrondissements) vivent désormais des fonctionnaires, des professions intermédiaires, des professions culturelles et une minorité d’ouvriers201. 

			Ce mécanisme d’exclusion se prolonge avec la relégation des classes populaires202. Le processus de gentrification des villes-centres concerne au moins huit métropoles françaises, et ne demeure limité que dans le cas de Marseille203. Dans Paris intra-muros, les cadres et entre­preneurs représentaient 52 % des actifs occupés en 2014 (+ 2,4 points par rapport à 2009), tandis que le taux de pauvreté, l’un des plus bas des huit villes-centres concernées, y était toutefois de 16,1 %, soit près de deux points de plus que la moyenne nationale (14 %). La métropole lilloise connaît également des processus ségrégatifs marqués, réunissant dans la ville-centre l’un des plus forts taux de cadres et d’entrepreneurs (32,1 %) et un des plus forts taux de pauvreté des huit métropoles (25 %, juste après Marseille). Toutefois, le nombre de cadres y progresse le plus fortement entre 2009 et 2014 (+ 5,2 % intra-muros et + 2,4 % en périphérie), suivie par Bordeaux (+ 4,2 % et + 2,1 %). Toutes les études convergent pour attester de la lente augmentation des relégations sociales et des fractures territoriales204, entaînant parfois des effets non prévus, comme la fermeture en cascade de classes de primaire dans les écoles parisiennes en 2019 du fait du départ des classes populaires et des catégories intermédiaires.

			Démographiquement, on remarque un déséquilibre crois­sant dû à l’attrait des troisième et quatrième âges pour les commodités offertes par les centres bien desservis de la silver économie, ainsi qu’à la concentration de jeunes bien formés et attirés par l’offre professionnelle dans les domaines des nouveaux « services », du commerce ou de la création culturelle mondialisés. 

			Les étudiants constituent une cible privilégiée pour ces cœurs de métropoles : sensibles à la nouveauté, ils intéressent les marques commerciales tout en offrant une rente intarissable aux propriétaires immobiliers (logements à la découpe, colocations, aides personnalisées au logement…), ils sont source d’animation pour les quartiers commerçants et leur attrait pour la nouveauté technologique conforte l’image high tech que reven­diquent toutes les grandes villes. C’est ce qu’on appelle la « studentification ». 

			Ces différenciations sociodémographiques croissantes s’ex­pliquent en partie par le processus de standardisation lié à la généralisation des mécanismes économiques déjà évoqués : standardisation architecturale (immeubles de standing aux toits végétalisés, tours d’affaires dessinées par de « grands » noms, micro-fermes urbaines…) et patrimoniale (muséification et piétonisation des quartiers, « city tours » et petits trains ou bateaux mouches, illuminations polychromes des façades…), standardisation paysagère (grandes pelouses entretenues et surveillées, berges fluviales aménagées pour le jogging matinal des catégories affairées…) et « naturelle » (mêmes essences d’arbres, mêmes graminées, mêmes compositions florales), standardisation sociale et culturelle (scènes de spectacle et festivals, grands musées et galeries d’art contemporain, boutiques de modes et restaurants d’ambiance…).

			La singularisation identitaire des métropoles en quête de capital symbolique n’exclut donc en rien la stan­dardisation des espaces de vie. Non seulement il n’existe pas de variations locales dans les modalités d’organisation des sociétés et dans les valeurs véhiculées par les lieux « iconiques » de l’ordre mondialisé205, mais nous sommes, de plus en plus, partout à peu près nulle part206. Dans ce régime ubiquitaire de la nouvelle condition urbaine, nous ressentons en réalité partout, la même « prise de possession de l’environnement naturel et humain par le capitalisme qui, se développant logiquement en domination absolue, peut et doit maintenant refaire la totalité de l’espace comme son propre décor »207. Ce surinvestissement économique et politique dans les cœurs de ville et les hypercentres urbains obéit partout à la même logique : 

			Tandis qu’une partie de l’urbain se disperse et se dilue au large des agglomérations, l’autre se concentre et se renforce au cœur de la ville-centre pour se brancher sur les réseaux de l’économie globalisée et en capter les flux par des aménagements appropriés. C’est là que se regroupent les fonctions « nobles » dites aussi « directionnelles », avec les services et les équipements afférents, ainsi que les bourgeois et les « bobos » attachés, par obligation professionnelle et/ou par inclination culturelle, à la « centralité urbaine ». Pour leur faire de la place, il faut « étendre le centre », comme le serinent les aménageurs208.

			Dans un paradoxe qui n’est qu’apparent, la segmentation croissante des espaces métropolitains associe l’augmentation des relégations sociales par différenciation spatiale et l’uniformisation des lieux et de leurs populations du fait de l’attractivité sélective et des politiques de densification centrale. Ici, les effets de la mondialisation jouent à plein pour produire une double logique d’intégration centrale extensive et de désintégration périphérique contingente. La repolarisation des lieux et la concentration des populations accompagnées de la différenciation des catégories sociales et de la hiérarchisation des usages attendus sont partout source d’exclusions et d’injustices grandissantes. En effet, « l’espace est, comme le temps et l’argent, un redoutable allié des dominants. Accaparé, exproprié, spolié, marchandisé, financiarisé, surveillé, refusé, l’espace se révèle être, à toutes les échelles et dans toutes ses configurations, une excellente clef de lecture de la situation des dominés »209.

			Les politiques urbaines à la baguette : urbanisme transitoire et ségrégations écologiques 

			Du fait de ces politiques visant à attirer les populations actives et solvables, la précarité, dans les métropoles globalisées, est assurée pour qui ne s’inscrit pas dans les dynamiques économiques liées à l’évènementiel culturel et artistique, aux nouvelles technologies et à la bioéconomie, au tourisme de luxe et à la reconfiguration écologique et/ou patrimoniale des espaces urbains. Pour qui ne fonde pas non plus son identité professionnelle sur l’univers des start-up et du do it yourself, des open space et des open data, des living lab et des espaces de coworking.

			Dans ces conditions, les logiques d’exclusion pure et simple s’accroissent, comme en atteste notamment la dégradation des conditions de vie dans les quartiers populaires, ou simplement leur démembrement par tous les projets de réhabilitation plus ou moins écologique, et l’éparpillement social qui en découle toujours. Les mécanismes d’exclusion empruntent des chemins mul­tiples, depuis l’abandon des politiques historiques de logement et de service public210 jusqu’au primat accordé aux logiques du marché, dont la violence culmine dans le développement et l’urbanisme sécuritaire des gated communities.

			Les premières zones de résidences fermées à accès pri­vilégié ont vu le jour à Leicester Square, à Londres, en 1743, où elles étaient réservées aux propriétaires des parcelles entourant le parc. Ce modèle s’implante en 1831 à Manhattan, puis en 1844 à Boston. Au début du xxe siècle, des ruelles privées nommées « villas », dont l’entretien est à la charge des propriétaires et où des gardiens filtrent les visiteurs, font leur apparition à Paris. Aujourd’hui, aux États-Unis, les gated communities sont situées principalement dans la « Sun Belt » (Ari­zona, Californie, Texas, Floride) et sont de trois types différents : les quartiers à dominante de loisirs construits autour d’un golf ou d’équipements sportifs ; les quartiers élitaires regroupant des populations triées selon des critères stricts, et les quartiers sécuritaires dotés de systèmes de vidéosurveillance, de chiens, de gardes, de cartes magnétiques, de grillages électrifiés, etc.211. En 2010, ces produits immobiliers représentaient 13 % des programmes de logements dans les grandes villes de France.

			Dans un registre en apparence opposé, puisqu’il s’appuie sur un discours d’ouverture (open) et de « collaboration »212, l’ur­banisme dit « éphémère, « temporaire » ou « transitoire » est exemplaire des mécanismes de relégation dans les métropoles « en mouvement »213. Développé à la faveur de la « crise » de l’urbain214, véritable martingale économique pour des opérateurs publics en proie à l’indocilité des occupations informelles de l’espace public et autres squats215, il permet de convertir à moindre frais, à travers des conventions d’occupation précaire216, « l’esprit » d’un lieu supposé vacant – souvent des friches de la grande ère industrielle –, pour attirer du jour au lendemain – l’« évènementiel » est, là encore, la clé du succès – les populations désirables dans ses « nouveaux quartiers »217. Même chez ses plus ardents défenseurs, il ne fait pas de doute que « mis en perspective avec les logiques de concurrence urbaine, l’urbanisme temporaire permet au politique d’organiser et orchestrer l’attractivité urbaine suivant différentes échelles de temps »218.

			Ainsi, la friche culturelle et sociale des Grand Voisins à Paris, avec ses 3,2 hectares situés sur l’ancien hôpital Saint-Vincent-de-Paul, dans le 14e arrondissement, a dû, après la visite du Premier ministre en décembre 2017, réduire de 75 % son emprise pour l’optimisation foncière du projet d’écoquartier prévu à cet endroit. Nul doute que grâce à la « vie de village urbain, avec de nombreuses interactions sociales, des dispositifs d’insertion, une économie florissante et une activité multiculturelle intense »219 développée en ce lieu depuis 2015 par les Grands Voisins, le nouveau quartier n’aura aucune peine à trouver sa « clientèle » de résidents, la commercialisation des rez-de-chaussée devant permettre de faire fructifier la symbolique du « vivre ensemble » et l’animation festive. Et ce comme dans bien d’autres squats d’artistes ou d’agriculteurs urbains entrés en légalité et reconvertis de la capitale : le Wonder, le jardin d’Alice, les Frigos, le 59 rue de Rivoli, le 6B, le Point Ephémère, Mains d’œuvres, la Générale, la Villa Bellevue, le Stendhal ou encore le Doc. Les métropoles de province ne sont d’ailleurs pas en reste en la matière : Belle-de-Mai à Marseille ou encore la Friche Lamartine à Lyon, dont la récupération par les métropoles associées aux promoteurs immobiliers a repoussé vers les marges une large partie de leurs occupants initiaux.

			On peut aussi évoquer le cas de Lab North, dans le quartier Nord de Bruxelles. Dans ce quartier d’affaires sinistré, avec des dizaines de milliers de mètres carrés inoccupés et un espace public anémié, un projet de reconversion de l’immobilier de bureau pour accueillir des start-up, de mise à disposition d’espaces de travail pour des étudiants, d’ateliers et de salles d’exposition pour des artistes, etc., est né en 2017. Mais rien pour le logement social, l’hébergement des sans abris ou encore l’accueil des migrants220.

			Nous reviendrons dans la troisième partie de cet ouvrage sur le cas spécifique de la réoccupation des espaces délaissés, qui ne s’inscrit pas toujours dans ce mouvement de gentrification et de recherche de rentabilité foncière par la sélection sociale, mais qui se situe, singulièrement, en dehors des lieux totems de la métropolisation. 

			Toutes ces dynamiques de requalification s’abritent derrière le mot d’ordre de la densification et ses soi-disant vertus envi­ronnementales. Ces dernières sont plébiscitées par l’écologie officielle malgré le rôle attesté de l’argument environnemental dans la gentrification de quartiers entiers221 : effets de ségrégation dans nombre de villes nord-américaines, britanniques ou australiennes, production d’inégalités économiques et d’inégalités de genre222, marginalisation des comportements indésirables à travers la promotion d’usages « vertueux », etc.223. 

			L’écologie officielle occulte également le phénomène d’ex­ploitation accrue des ressources naturelles liée à la repolarisation des activités. La concentration des flux dans les grands agglomérats urbains contribue largement au dérèglement climatique224, au déclin de la diver­sité écologique225 et à l’altération accélérée des milieux écologiques226. En outre, les pollutions atmosphériques urbaines sont la première cause de mort prématurée à travers le monde, devant les problèmes d’hygiène et d’approvisionnement en eau potable227. Sans compter les déséquilibres territoriaux qui en découlent228.

			À cela, il faut ajouter les problématiques de réchauffe­ment. Bien que l’on sache depuis longtemps que les villes ou certains de leurs quartiers centraux, qualifiés d’îlots de chaleur urbains, ont tendance à connaître des élévations de température supérieures à la moyenne, les métropoles sont aujourd’hui en train de devenir de véritables four­naises. À Toulouse, par exemple, les températures sont fréquemment supérieures de 3 à 5 degrés à celles des campagnes environnantes et de l’arrière-pays. Et cette différence de température s’accroît lorsque les épisodes de chaleur perdurent dans le temps, comme cela risque d’être le cas de manière croissante à l’avenir (par exemple, à Paris, le nombre annuel de jours de canicule pourrait passer de 1 à 25 à l’horizon 2080). 

			L’intensité des activités et la quantité de polluants qu’elles libèrent dans l’air y contribuent indéniablement. Le déficit d’aération lié à la densification des tissus urbains et à l’artificialisa­tion concomitante des espaces accen­tue de tels phénomènes. Cela contribue, par exemple, à l’emmagasinement diurne de chaleur par la pierre et le bitume, ce qui nuit au rafraîchissement nocturne et induit de nombreux effets, cumulatifs, sur la santé de l’ensemble des populations (allergies, pro­blèmes respiratoires et cardiovasculaires…), mais aussi sur les économies locales en raison des baisses de pro­ductivité.

			Or, ici comme ailleurs, autorités et experts – suivant en cela les préconisations de très nombreux rapports, articles et autres communications scientifiques – se satisfont de simples mesures d’adaptation plutôt que de s’en prendre directement aux causes. On privilégie ainsi les techniques d’arrosage de rue et la réintroduction de la végétation en ville (trames vertes et bleues, parcs urbains, berges de rivières…) ; on phosphore sur l’équipement de tours aéroréfrigérantes (TAR) dans les installations de climatisation, sur la peinture des toits pour réfléchir la lumière solaire, ou encore sur les revêtements « rafraîchissants » et les sols « intelligents », qui per­mettraient de diminuer la chaleur emmagasinée. De manière plus ambitieuse, on réfléchit parfois en termes de planification architecturale (alternance des hauteurs de bâtis, par exemple) et on revisite les techniques de construction bioclimatique (quitte d’ailleurs à redé­couvrir des méthodes anciennes), mais toujours dans la perspective d’accueillir toujours plus d’habitants229. 

			Ces actions ne questionnent donc pas la polarisation économique et la concentration démographique croissantes, ne remettent pas en cause la densification comme doctrine d’occupation de l’espace, pas plus que la recherche d’un accroissement incessant des flux. De Tokyo à Stuttgart, de Montréal à Paris, toutes les métropoles délivrent les même discours sur l’adaptation, alors que d’ici 2100, les villes les plus peuplées de la planète devront faire face à des hausses de températures pouvant dépasser 8°C en moyenne annuelle230.

			Cette politique de densification est en outre un facteur important de l’imperméabilisation des sols, donc d’un ruissellement important des eaux de pluie et d’une augmentation des risques d’inondation. Entre 2001 et 2010, les inondations ont causé en France la mort de 1 500 personnes et entraîné 533 millions d’euros de dommages par an, entre 1989-2014. Les inondations de mai et juin 2016 dans les bassins moyens de la Loire et de la Seine ont coûté plus d’un milliard d’euros ! Le coût des catastrophes naturelles liées aux inondations représente à ce jour, en moyenne, 56 % de la sinistralité couverte par le régime des catastrophes naturelles. Et, selon les informations officielles du ministère de l’Écologie et du Centre européen de prévention des risques d’inondations, l’État et les collectivités locales consacrent 300 millions d’euros par an à la lutte contre les inondations. Or, il faut rappeler que l’ensemble des métropoles couvre les trois quarts des 4 % du territoire national de zones inondables (22 000 km²), et des 2 % de la population directement concernée. Ces dernières années, les impératifs du « rebond productif » ont notamment induit la construction de nombre de complexes commerciaux directement sur des zones inondables (cf. le centre commercial proche du stade Vélodrome à Marseille, en bordure de l’Huveaune, Polygone Riviera à Cagnes-sur-Mer, ou encore le grand complexe Ode à la Mer dans l’extension de Montpellier, entre Lattes et Pérols…). 

			On ne le dira jamais assez, chaque jour l’économie globalisée et la marchandise fétichisée, la concentration sans frein des populations et la polarisation sans fin de l’urbanisation sont la cause d’extinction de cent espèces végétales ou animales (sixième extinction de masse231), de l’anéantissement de 50 000 hectares de forêt tropicale humide, de l’accroissement des déserts de 20 000 nou­veaux hectares, et de la consommation de 22 millions de tonnes de pétrole, relâchant 100 millions de tonnes de gaz à effet de serre dans l’atmosphère232.

			Derrière le dessein officiel de la « qualité environne­mentale », la requalification, le renouvellement, la réha­bilitation, la régéné­ration… écologiques et colla­boratives des centres urbains et de leurs pourtours immédiats visent toujours à densifier, tout en dispersant les populations paupérisées, faisant ainsi voler en éclat l’appartenance de classe (populaire) et donc toute possibilité de résistance collective. Tout ceci non sans multiplier les équipements (gares de périphéries désincarnées, parkings à perte de vue) et les systèmes de desserte rapide grâce aux nouveaux transports en commun (qui, eux, doivent aussi contribuer à l’esthétisation des centres-villes, comme dans le cas des tramways), afin de les remettre sur le chemin du travail. De ce point de vue, la focalisation de l’attention sur les centres urbains participe des processus d’invisibilisation non seulement de nos histoires urbaines (ainsi des quartiers d’habitat social), mais plus encore de ces périphéries marquées par la relégation.
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			Mutations spatiales et Périphérisation
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			La France « périphérique » ou l’expulsion de pans territoriaux entiers

			Le « périurbain », littéralement ce qui entoure l’urbain, dans une discontinuité morphologique avec lui, n’est, de prime abord, que d’assez peu d’intérêt pour la performance symbolique des classements internationaux chère à l’ordre économique en vigueur. Plus on s’éloigne des centres urbains, plus « la périurbanisation touche des ménages moins aisés »233. Au mieux, le périurbain sert de gisement d’emplois subalternes ou de réserve de nature pour le ressourcement des groupes centraux affairés. Certains sociologues parlent même de « pré-urbain » pour désigner ces espaces qui seraient engagés dans un processus de nivellement de leur composition sociale. 

			On assiste depuis une quinzaine d’années environ à une avancée du front de la périurbanisation, de sorte que de nouveaux territoires à la limite du périurbain se sont constitués en accueillant majoritairement des populations urbanisées au faible capital économique, attirées par un foncier accessible234.

			Les espaces périurbains sont donc des espaces de relégation des nouveaux surnuméraires des grandes zones pavillonnaires et des activités subalternes d’une grande périphérie qui se dilate continuellement. Ce sont des « territoires de peuplement pour ouvriers et employés des métropoles »235. On y trouve bien sûr les parcs logistiques et les grandes centrales d’affaires, les grands sites commerciaux et leurs grands nœuds de dessertes autoroutières… On y trouve aussi, dans des « écrins » de nature reconstituée, les nouveaux concepts ludo-sportifs commerciaux de type Village Décathlon (ex-Oxylane) et autres, équipés pour accueillir la consommation de détente de populations centrales de plus en plus surmenées. Mais, ces espaces servent d’abord de dortoirs pour les masses laborieuses précarisées qui n’ont désormais accès aux cœurs urbains que pour y travailler à des postes déqualifiés – restauration et hôtellerie, services de livraison, de sécurité, du commerce de masse ou de l’entretien… – et, à l’occasion, pour y consommer quelques « aménités ». 

			S’ils présentent des réalités parfois plus contrastées, on observe, dans les pays dits développés, que de tels espaces de plus en plus étirés et aux populations de plus en plus déclassées se déconnectent cependant des cœurs métropolitains ou du moins de ses modèles de vie marqués par la standardisation croissante. Les périphé­ries habitées jouent par exemple de moins en moins le rôle économique de réservoir de main-d’œuvre pour le centre. 

			Au point que se produit, à plus large échelle, un décrochage voire une fracture entre territoires : entre ceux de la croissance et ceux du « déclin », entre les communes centrales, locomotives du fonctionnement métropolitain, et les espaces relégués, plus ou moins éloignés, que les métropoles, rareté foncière oblige, assignent de plus en plus aux économies résiduelles d’exploitation et à la détente des urbains surmenés par la densification et l’accélération. Le système productif et sa géographie ont évolué au cours des quarante dernières années. Les inégalités ne sont plus strictement internes aux espaces métropolitains de plus en plus intégrés administrativement ; mais elles se sont déplacées et se sont très largement creusées236. 

			Pourtant, pour la Datar (prospective 2040), « les territoires métropolitains sont les “portes d’entrée de la mondialisation” : leurs réseaux économiques, de recherche, d’innovation, de production sont directement intégrés à l’économie européenne et mondiale. Ils sont considérés comme des moteurs de croissance et d’excel­lence, porteurs d’effets d’entraînement et redistributifs vis-à-vis des autres territoires. Ils animent une communauté de territoires qui font système dans l’espace »237.

			En fait, comme le rappelle Laurent Davezies, à l’ère industrielle, la production nationale divisait le travail entre régions au sein d’un même pays : les régions de conception, les plus riches, avaient besoin de régions de fabrication, plus pauvres. Si les régions riches acceptaient de subventionner les régions pauvres, grâce au système redistributif de l’État, c’était également pour que ces dernières consomment une partie des produits que les premières fabriquaient. Le profit était dès lors globalement assuré par les marchés intérieurs auxquels étaient destinés des produits en voie de standardisation par le fordisme florissant. Nous étions à l’ère du keynésianisme spatial d’État et des grandes politiques de polarisation de l’aménagement du territoire. 

			Mais avec le tournant néolibéral des années 1970 et 1980, les politiques keynésiennes ont cédé peu à peu la place à la concurrence entre territoires en quête de parts dans les marchés transnationaux. Il est vrai que, tel que dit en première partie, la mondialisation a fait évoluer et a repolarisé la production à l’échelle planétaire. Dans cette économie mondialisée, les subventions des régions françaises les plus riches ne permettent plus désormais aux territoires les plus pauvres que… d’acquérir à bas coûts, des produits importés de très loin et fabriqués par des firmes multinationales domiciliées dans des zones « fiscalement avantageuses ». Dès lors, plutôt que de garder sous perfusion des économies régionales fondées sur l’extraction de matières premières et la production de biens manufacturés, les territoires riches assument désormais de conserver leurs moyens d’investissement pour construire des infrastructures qui leur permettront de peser dans la concurrence internationale. Cela vaut d’ailleurs aussi bien pour la France, que pour l’Allemagne, l’Espagne, ou encore l’Italie…

			Les régions pauvres sont ainsi passées du rang d’exploitées au sein du marché intérieur à celui d’exclues du jeu de la mondialisation néolibérale (« l’industrie française ne fait plus construire ses composants à Châtellerault mais en Pologne »238). Et ce phénomène a été décuplé par la restructuration de l’État providence et le déclin des mécanismes de solidarité nationale, objectif premier de la contre-réforme néolibérale entamée dans les années 1980. Ce déclin est aujourd’hui largement entretenu par la fameuse crise des finances publiques et la non moins fameuse crise de la dette, auxquelles les politiques métropolitaines sont visiblement incapables de remédier239. De la régulation croisée qui, historiquement, visait l’équilibre par la répartition des activités et des emplois selon un principe de division spatiale du travail, on passe donc peu à peu à des rapports de pouvoir inscrits dans la compétition spatiale, où les grandes villes métropolisées tiennent le premier rôle et sont censées dynamiser l’ensemble de leur territoire par le fameux effet de ruissellement (spillover effects). 

			Pour ce faire, la réforme territoriale s’appuie sur un double élargissement. Elle élargit les périmètres d’inter­vention urbaine des villes principales au-delà de leurs limites administratives pour faciliter l’attraction des « investisseurs » et de la « matière grise » (en augmentant, par exemple, le foncier disponible), et étend leurs com­pétences, et donc leurs pouvoirs d’action, à l’échelle de véritables « régions urbaines ». Bien au-delà des discours sur l’émiettement des gouvernements locaux240, la réforme contribue ainsi à l’attraction/concentration métropolitaine des activités, des populations, des compétences, des « talents », etc., tout en tentant officiel­lement de limiter l’exclusion en mettant les territoires de l’entre-deux « au cœur de la coordination entre le “local métropolisé” et le “global métropolitain” »241.

			Au-delà de ce discours officiel, tandis que la France a perdu plus de 400 000 emplois salariés privés entre 2007 et 2013, les pôles de Lyon, Nantes, Toulouse, Marseille-Aix ou encore Bordeaux, eux, n’ont cessé d’en gagner. Les 22 métropoles françaises représentent 39 % de la population nationale, 43 % des emplois et 51 % du PIB242. « Ainsi, les très hauts revenus se concentrent principalement dans les grandes aires urbaines et, davantage encore, dans les grands pôles urbains (plus de 10 000 emplois) »243. Ce mécanisme de captation des emplois par les métropoles ne fait d’ailleurs que s’accentuer au profit d’une dizaine d’entre elles244. Loin de la logorrhée communication­nelle qui pare les métropoles de toutes les vertus (les métropoles y sont « douces », « apaisées », « inclusives », « solidaires », « durables », « écologiques », « sobres », « frugales », « créatives », « citoyennes »…), la réforme territoriale a donc bien contribué à entériner la logique de conquête des seules grandes villes-centres.

			Ainsi, après l’exploitation (économique, sociale et écologi­que) des hinterlands métropolitains et des régions de production industrielle, puis l’exclusion progressive de nombre d’entre eux à l’ère de la mondialisation, on entre désormais dans l’ère de leur subordination sélective aux locomotives métropoli­taines. Cela, sans garantie nationale ni continuité territoriale. Des espaces entiers – arrière-pays métropolitains de moins en moins « utiles » productivement, régions à forte spécialisation industrielle entretenue par les mécanismes de redistribution liés à l’aménagement du territoire – décrochent sous l’effet de l’em­ballement productiviste du néolibéralisme urbain. Malgré les promesses de rationalisation par le remaniement administratif, la quête et l’effort de « rebond productif » produisent et amplifient ainsi d’importantes fractures territoriales.

			Christophe Guilluy estime que ces phénomènes d’exclusion concernent 60 % de la population, aux trois quarts issue des couches populaires et majoritairement située en dehors des métropoles (communes rurales, périurbain subi, petites villes et villes moyennes). C’est ce qu’il nomme « la France périphérique ». Si ce concept tend parfois à trop essentialiser les classes populaires sous l’angle de la désaffiliation sociale et culturelle et à surestimer la réalité du déclassement des groupes intermédiaires245, il n’en décrit pas moins un fait, celui de la marginalisation croissante des territoires au regard de la métropolisation. Ce que semblent d’ailleurs confirmer, malgré toutes leurs limites, les mesures statistiques à propos des villes moyennes françaises246.

			En outre, Guilluy n’hésite pas à considérer cette « France périphérique » comme un foyer hétérogène de contestation de la mondialisation (et du rôle en la matière de d’État). Dans ces conditions, « la question posée n’est pas la pertinence du modèle économique sur lequel se développent les métropoles, elle est de savoir si ce modèle ‘‘fait société’’, s’il permet d’intégrer la part majoritaire de la population qui ne vit pas dans ces territoires ! »247 Marginaux à la métropolisation, cer­tains espaces seraient, plus encore, marginalisés par la métropolisation. L’enracinement territorial des milieux populaires et des catégories en voie rapide de déclassement (keyworkers)248 serait ainsi, selon lui, tributaire de l’émergence d’une nouvelle dynamique d’opposition aux élites métropolitaines249. À l’accroissement incessant des flux, ces mondes, largement éclectiques, réagiraient par la réaffirmation des territoires, des capitaux culturels qui y sont liés et des registres (voire des crispations) identitaires qui leurs sont propres. 

			À l’inverse, au terme d’une lecture essentiellement statistique, Laurent Davezies estime quant à lui que, contrairement à l’idée selon laquelle « l’essentiel des dynamiques se concentreraient aujourd’hui dans les industries informationnelles mondialisées et dans quel­ques grandes métropoles », on « est loin de la captation de l’économie reprochée aux métropoles »250. Les espaces dits périphériques n’accueilleraient selon lui qu’autour de 25 % de la population française pauvre. Non seulement, les métropoles contiennent elles aussi de grandes poches de pauvreté251 (ce qui invaliderait la seule analyse interne/externe proposée par Guilluy), mais il existe, entre ces deux catégories, des territoires éloignés bénéficiant encore d’une dynamique positive (à l’exemple d’Albi, Figeac, Issoire, Saint-Flour ou encore Vitré)252. Mieux, c’est même dans les cam­pagnes que le revenu par habitant progresserait le plus :

			A priori, l’écart entre les revenus des urbains et des ruraux devrait continuer à augmenter en raison de la concentration des compétences et des emplois de haut niveau dans les villes. Or, depuis 2001, on observe l’inverse : le revenu moyen a augmenté de 14 % (hors inflation qui s’élève à 22 %), mais il n’a progressé que de 8 % dans les communes de plus de 20 000 habitants alors qu’il a gagné 18 % dans les communes de moins de 5 000 habitants, qui sont aussi celles où la population a le plus crû sur la période253.

			À ces territoires s’opposerait le grand quart nord-est de la France, inscrit dans un processus de déclin économique tangible, constituant l’un des pôles de ce qu’on appelait naguère la « diagonale du vide », à laquelle viendraient désormais s’ajouter les petites villes et villes moyennes de la diagonale opposée (de Saint-Malo, Alençon, Dieppe, etc., à Barcelonnette ou Digne-les-Bains).

			Au-delà des batailles de mots (ex : une périphérie/des périphé­ries) et plus encore des représentations dominantes (par exemple, pour certains, le modèle explicatif centre/périphérie ne tiendrait pas, du fait de leur interdé­pendance), ces points de vue plus ou moins discutés mettent selon nous en évidence, a minima, la réalité d’inégalités croissantes voire de fractures grandissantes : 

			L’espace urbain apparaît socialement sélectif avec une surre­présentation des catégories sociales supérieures qui se renforce, quand, symétriquement, l’espace rural est de plus en plus populaire254.

			À cet égard, une étude menée en 2014 par l’Observatoire européen du développement territorial (Espon), organisme créé par les ministres européens de l’Aménagement du territoire dans les années 1990, indiquait que le maintien du réseau des villes moyennes serait plus profitable à la réduction des écarts de développement entre régions européennes que la polarisation renforcée autour des grandes agglomérations255. Quant à la sociologie et la géographie urbaines, elles tendent d’ailleurs depuis quelques années à réévaluer elles aussi le rôle positif de ces villes moyennes, faisant suite en cela à certains travaux importants de la période 1980-1990256.

			Dès lors, par-delà les cultures de classes dont certains universi­taires – majoritairement habitants des centres métropolitains et adeptes de l’hypermobilité – sont eux-mêmes souvent porteurs, l’exposition médiatique et la dimension polémique d’une notion comme celle de « France périphérique » invitent au moins à un questionnement. Elles invitent à interroger les grilles de lecture et les méthodes d’analyse, donc les représentations historiquement construites des territoires par les pouvoirs centraux257, en commençant par les indicateurs et les critères sur lesquels elles reposent.

			Les non-dits et la tyrannie des constructions indiciaires officielles

			Ce sont d’abord les indicateurs traditionnels et usuels qui semblent « déclassés ». Toutes les études officielles – celles de l’Insee en tête – continuent en France à fonder leur lecture de la croissance urbaine sur l’indicateur standard d’« aire urbaine ». Or cela pose un certain nombre de problèmes.

			Cet indicateur désigne « un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci ». Une étude de l’Insee menée en 2014 et intitulée « Trente ans de démographie des territoires »258, qui reprend, comme chaque fois, cet indicateur, indique que les 13 plus grandes aires urbaines dites « de province » (dont 9 accueillent désormais des institutions métropolitaines) accroissent leur dynamisme et leur rayonnement, avec, en tête, Toulouse, Nantes, Rennes, Montpellier et Bordeaux. L’étude observe également une croissance forte dans le quart sud-est, dans les grandes agglomérations de Toulon, Nice, Lyon, Grenoble, ainsi qu’à Strasbourg. Marseille-Aix, troisième aire urbaine du pays, est dans la moyenne nationale, gagnant près de 8 000 habitants chaque année. En revanche, Rouen et Lille ont une démographie moins dynamique que la moyenne. 

			Mais, en prenant pour échelle les répartitions locales, l’étude indique aussi que « dans toutes ces grandes aires, les communes de la couronne périurbaine sont tou­jours plus dynamiques que l’agglomération elle-même. Les couronnes sont souvent très étendues : 30 kilo­mètres autour de Nantes, Rennes ou Montpellier, 50 kilo­mètres autour de Bordeaux, Toulouse ou Lyon »259. Une distinction est donc établie entre « l’aire urbaine » et « l’unité urbaine », autre indicateur désignant, cette fois, « une commune ou un ensemble de communes qui comporte sur son territoire une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants, où aucune habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres. En outre, chaque commune concernée possède plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie ». 

			La conclusion, énoncée trois ans plus tard par une autre étude officielle recourant au même indice, celle du Commissariat général à l’égalité des territoires, est que, « à l’inverse des couronnes et des espaces périurbains en pleine croissance, les grands pôles accusent une perte du dynamisme relatif de leur population […]. La perte de dynamisme des grands pôles urbains est plus accentuée entre 1999-2008 et 2008-2013 que dans les autres types de territoires »260. Sur les dix dernières années, les communes de Paris, Marseille, Nice, ou encore Toulon et Saint-Étienne ont même perdu des habitants (de 2 à 7 %).

			Enfin, en y regardant de plus près, certains territoires encore très faiblement urbanisés – ceux séparant Paris de Tours, ceux situés le long de la Garonne, ceux entre Toulouse et Montpellier, ou encore ceux de l’ensemble de la vallée du Rhône ou du littoral atlantique – seraient, toujours selon l’Insee261, dérogatoires à la loi « universelle » – métropole = dynamisme –, en faisant preuve d’une croissance démographique forte262. Si l’on suit l’estimation du Commissariat général à l’égalité des territoires (ex Datar), cette exception concerne plus de 10 millions de personnes263. 

			Malgré tout, et même s’il ne s’agit pas de nier les difficultés réelles que connaissent notamment les petites villes et les villes moyennes264, les commentaires plus ou moins savants sur le dynamisme métropolitain ou l’inanité des périphéries continuent de faire chorus265. Or, des lectures s’appuyant sur la nécessité de repenser les indicateurs tendent à ouvrir de nouvelles perspectives en matière d’observation statistique.

			On se souvient peut-être que des économistes nobélisés (Amartya Sen et Joseph Stiglitz), mandatés en 2008 par Nicolas Sarkozy pour proposer une réforme des modalités de calcul du produit intérieur brut, avaient introduit de nouvelles variables266, dont les instituts statistiques et les nomenclatures nationales se sont aussitôt emparées267. De telles initiatives ne reposaient pas moins sur le présupposé de la nécessité de la croissance économique. Des chercheurs comme Jean Gadrey ou Patrick Viveret, qui s’inscrivent dans le champ de la sociologie et de l’économie, ont réagi à cette tentative de consolidation du dogme de la croissance en créant le collectif Forum pour d’autres indicateurs de richesse (Fair)268. L’idée de ce collectif était d’intégrer à la réflexion non seulement les travaux réalisés sur le sujet depuis de nombreuses années mais aussi le point de vue de la société civile, ce qui a abouti à une remise en cause assez nette de la nécessité économique de la croissance269.

			L’expérimentation, en 2009, d’un Indicateur de santé sociale régionale (ISSR) par la région Nord-Pas-de-Calais s’inscrit dans cette volonté de renouvellement. Elle s’inspire des diverses expériences menées sur les « nouveaux indicateurs de richesse » recensées par Jean Gadrey et Florence Jany-Catrice270, pour tenter de produire une vision multifactorielle des inégalités de richesse et de pauvreté régionales, en complétant les grandes dimensions du revenu, du travail et de l’emploi par celles de l’éducation, de la justice, du logement, ou de la santé, mais également du lien social (estimé à partir du taux d’adhésion aux associations) et du lien interindividuel (estimé à partir du nombre d’interactions enregistrées avec des amis et voisins) et du rapport au politique (engagement et participation). Cet indicateur s’inscrit plus largement dans la construction d’indicateurs alternatifs, développés par l’Association des régions de France. À ce jour, il en existe trois : un indicateur d’empreinte écologique et de biocapacité disponible (ensemble des services biologiques qui permettent de répondre aux besoins humains), une déclinaison infra­régionale de l’Indicateur de développement humain du Programme des Nations unies pour le développement (Pnud), comprenant l’espérance de vie à la naissance (indice « santé »), le pourcentage de la population adulte diplômée (indice « éducation ») et le revenu fiscal médian par unité de consommation en parité de pouvoir d’achat (indice « revenu »), et l’Indicateur de santé sociale régionale, donc. 

			Or ce dernier, tout en nourrissant la réflexion sur le bien-être et la qualité de vie dans les régions, dessine un classement des régions françaises qui bouleverse la hiérarchie habituelle en termes de PIB, attribuant la première place à la région Limousin (désormais fondue dans la grande région Nouvelle-Aquitaine). Globalement, la cartographie qui en découle montre que la santé sociale des habitants dans les grandes régions métropolisées est, au mieux, médiocre. 

			En 2014, une autre hiérarchisation des régions françaises est établie grâce aux travaux de l’Organisation de coopé­ration et de développement économiques (OCDE). Ce classement ne repose pas, là non plus, sur des indicateurs de richesse économique et d’« attractivité » pour les classes dirigeantes, les entreprises à haute valeur ajoutée ou les investissements de l’innovation et de la recherche-développement, mais sur le « vivre-mieux » (Better Life Index)271. 

			Comme pour l’ISSR, les critères retenus par cette étude sont tous centrés sur le bien-être des individus : liens sociaux, éducation, environnement, engagement civique, santé, logement, revenu, emploi, satisfaction à l’égard de la vie, sécurité et équilibre travail-vie professionnelle. Sans surprise, et comme dans l’étude précédente, il en ressort que ce sont les régions à dominante rurale qui occupent les premières places, devant les régions métropolitaines. L’Île-de-France, première région en termes de PIB, ne se classe alors qu’à la sixième place, derrière la région Midi-Pyrénées, le Limousin, les Pays de la Loire, la Bretagne et la région Poitou Charente. L’Aquitaine et Rhône-Alpes arrivent respectivement aux septième et huitième places, tandis que le Nord-Pas-de-Calais occupe l’avant-dernière position.

			Les résultats sont notamment diffusés par un outil interactif en ligne, intitulé L’Initiative du vivre mieux, lancé en 2011 (et en 2014 pour sa variante régionale), qui permet à la fois de comparer le niveau de bien-être selon les territoires (pays ou régions), et de contribuer aux choix des thématiques considérées comme importantes par les utilisateurs (participant dès lors à une meilleure compréhension des tendances et facteurs de bien-être)272.

			Cet exemple de l’OCDE montre que les institutions officielles elles-mêmes, en produisant leur propres indicateurs, aboutissent parfois à remettre en cause la vision dominante de l’entraînement économique et du soi-disant ruissellement induit par le développement des métropoles. C’est le choix de recourir aux indicateurs officiels qui contribue – logiquement – à garantir la primauté des métropoles sur les villes de moindre envergure et surtout sur les territoires faiblement urbanisés. Il faudrait donc se demander quel est l’arrière-plan à la fois pratique et symbolique d’un tel parti-pris. 

			Avant de chercher à répondre à cette question, il reste cependant à aborder un dernier grand non-dit de la métropolisation. Outre qu’elle est un facteur de relégations internes et d’exclusions externes, qu’elle tend à peser lourdement sur les conditions du bien-être de ses habitants et qu’elle interdit de penser la dynamique des villes moyennes et des petites villes, la métropolisation est aussi, de façon paradoxale mais cependant tout à fait logique, responsable d’un processus largement tu : celui de la décroissance urbaine.
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			La décroissance urbaine ou la métropole comme nécropole
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			Un scénario inimaginable

			Villes « rétrécissantes », villes « contractées », villes décli­nantes, ou encore shrinking cities, schrumpfende Stadt et villes « décroissantes »…, toutes ces expression désignent, depuis quelques années, des villes qui seraient sorties du système économique mondialisé, ou seraient en passe d’en sortir, car elles ne répondent pas (ou plus) aux exigences de la compétition métropolitaine dans le contexte de la globalité marchande. Retournement économique et pertes d’emploi, problèmes sociaux à foison et départs de populations, sont autant de marqueurs de ce phénomène.

			Les villes les plus emblématiques de cette tendance appar­tiennent à des catégories fort différentes : des centres urbains de la Rust Belt aux États-Unis (Détroit, Cleveland, Flint…), aux villes phares de la révolution industrielle anglaise (Leeds, Manchester) ou écossaise (Aberdeen, Glasgow), en passant par les grandes cités des nouveaux Länder issus de la RDA (Dresde, Leipzig). En France, le phénomène ne se réduit pas à des situations socioterritoriales particulières, il touche de nombreuses aires urbaines, avec des villes comme Saint-Étienne, Saint-Malo, Dieppe, Die, Annonay, Bataville, Nyons, Le Creusot, Alençon, Bagnols-sur-Cèze, Compiègne, Valréas… Des études montrent que 38 % des aires urbaines françaises (293 sur 771) ont perdu des habitants entre 1990 à 2013, et 155 sont en déclin démographique continu au cours de cette période. On y retrouve les villes de la fameuse « diagonale du vide », mais le phénomène touche aussi « un ensemble de villes du bassin parisien »273.

			La décroissance urbaine est devenue un phénomène planétaire, et tout indique que, du moins sur le plan démographique, il ne fera que s’accentuer dans les années à venir. Même les pays du Sud, qui n’étaient pas initialement concernés – ce qui avait conduit de nombreux chercheurs à considérer qu’il s’agissait d’un phénomène directement lié à la désindustrialisation ou au retrait historique du socialisme d’État –, sont confrontés, depuis les années 1990, à des situations d’exodes urbains. Comme en écho à la dynamique mondiale d’urbanisation qui, selon l’ONU, aurait atteint son point de bascule en 2008274, la décroissance urbaine s’impose elle aussi comme un fait planétaire. 

			Plus du quart des villes de plus de 100 000 habitants dans le monde voient ainsi leur population diminuer275, et même 7 % des plus grosses agglomérations mondiales (plus d’un million d’habitants) ont connu un tel processus entre 2000 et 2005 d’après les Nations unies. En Europe, pas moins de 40 % des villes de plus de 200 000 habitants étaient affectées par un déclin démographique en 2013276. L’Europe semble tout particulièrement sensible au phénomène puisque 42 % de ses régions présentent les facteurs d’une décroissance dans un futur proche277 et qu’il existe souvent un lien entre régions en décroissance et villes en décroissance278.

			Malgré ces tendances constatées aussi bien par la recherche scientifique que par des études menées dans le cadre des institutions internationales depuis une vingtaine d’années, la décroissance urbaine, comme d’autres réalités déjà évoquées qui touchent les espaces urbains périphériques, est longtemps restée une sorte de tabou, tout particulièrement en France. Fort peu relayée par les médias, jamais débattue par les élus locaux ou nationaux, confinée à la recherche comparatiste dans une perspective encore très urbano-centrée279, ce n’est que tout récemment qu’elle a commencé à se frayer un chemin dans la discussion politique280.

			Cette décroissance urbaine, il est vrai, renvoie une image des villes françaises aux antipodes de celle de modernité hyperactive et d’attractivité que s’emploient à donner les métropoles : démolition d’immeubles de logements abandonnés, locaux commerciaux condamnés, usines à l’arrêt, rues désertées, bref des villes fantômes, ou pas loin. Les travaux qui font état de décroissance urbaine tendent à réduire cette dernière à un processus subi. De ce point de vue, les causes avancées renvoient tour à tour à des critères démographiques (perte de population), économiques (tertiarisation des emplois, diminution généralisée de l’offre d’emplois), et sociaux (accentuation de la ségrégation sociospatiale, paupérisation accrue des centres-villes et de certaines banlieues…). Le tout s’accompagne en général de considérations morphologiques (étalement urbain lié aux stratégies de conquête résidentielle des ménages, par exemple).

			La décroissance urbaine est ainsi encore largement conçue comme une fatalité, liée à un cycle « naturel » des villes ou à une étape dans la globalisation économique, à la fluidité des capitaux, à la délocalisation des unités de production ou encore à la valorisation de la modernité dans le rapport à la ville. Chaque fois, c’est l’idée de décadence qui semble prévaloir. 

			Or, comme ces travaux eux-mêmes le soulignent, « cette conception des cycles de vie urbains fait écho à la théorie des cycles en économie »281, dont le volet lié au cycle d’innovation technologique est précisément ce qui structure l’idée dominante de métropolisation. Ici, les villes sont assimilées à des produits, et les phénomènes urbains à des étapes de leur développement où les habitants ne sont renvoyés qu’à leur dimension d’homo œconomicus. C’est cette lecture strictement économique qui renvoie inexorablement la décroissance urbaine, pour les princes et ceux qui les conseillent, à un fléau pour les villes, nécessairement engagées dans la compétition mondiale282. Dès lors, il faut tout mettre en œuvre pour juguler et combattre le « problème », qui ne saurait être autre chose qu’une simple parenthèse283 dans le développement urbain « naturel ». C’est là qu’interviennent les grands projets d’urbanisme et d’architecture, les politiques à destination des « classes créatives », le greening, etc., le tout arrimé au grand récit du « rebond ». 

			Cette recherche de stratégies en faveur d’un retour de la croissance urbaine occupe à plein temps les pouvoirs officiels et les institutions, qui ne manquent pas de se référer aux exemples de « rebond » que peuvent fournir des villes, comme Manchester, qui ont fini par « retrouver » la croissance perdue284. Bien que le phénomène de la décroissance urbaine soit nié en tant que scénario crédible pour les institutions territoriales, puisque, malgré un accompagnement initial « des politiques publiques et des acteurs institutionnels, [ceux-ci] seront ensuite marginalisés et court-circuités par l’évolution qu’ils avaient contribué à justifier »285, il pourrait bien constituer une chance à saisir, face à l’emballement général du capitalisme métropolitain. Il n’est qu’à prêter attention au scénario de « dépolisation » (sortie du système de la polis, de la cité), que la tendance en cours rend possible, selon Michel Lussault pour la Datar :

			En 2040, l’évolution urbaine (évolution démographique, choix des individus, arbitrages des politiques publiques, évolution des systèmes de production, etc.) tendra à affaiblir significativement les effets de la polarisation des territoires au profit d’une organisation spatiale très peu hiérarchisée distribuant les réalités selon un principe généralisé de faible densité. Dans ce cadre, les centralités ne seront plus fonctionnellement importantes, ni référentielles des pratiques sociales, des imaginaires territoriaux et des actions politiques. […]

			Contre les scénarios fondés sur un processus de périurbanisation « en profondeur », ce scénario exprime quant à lui une logique radicale de sortie du modèle urbain métropolitain, fondé sur une décroissance assumée et une recherche de la soutenabilité environnementale à l’échelle des voisinages. L’individu, inscrit dans sa (ou ses) communauté(s) devient l’acteur essentiel de la mise en place d’un habitat résilient, économe en intrants par allégement des contraintes d’infrastructures collectives et urbaines. Les espaces humains dépolisés se déploient donc comme des assemblages faiblement territorialisés (au sens des territoires légitimes de la période précédente) d’entités de voisinages multicentrées, chaque résidence individuelle constituant un centre286.

			Phénomène mondial lié à la globalisation de l’économie287, la décroissance urbaine s’affirme donc aussi comme un objet de réflexion dans une perspective positive, comme commencent à le faire certains milieux de la recherche urbaine, mais encore principalement à l’étranger288. 

			Une chance à saisir

			En France, la recherche universitaire s’intéresse pour la première fois collectivement à cette question en 2017. Cette année-là, un colloque organisé par l’École nationale d’architecture de Saint-Étienne, intitulé « (Dé)construire la ville. Saisir la décroissance urbaine comme opportunité. Comment ? Pourquoi ? Pour qui ? », interrogeait encore timidement :

			Les acteurs urbains peuvent-ils trouver là matière à nourrir un projet de développement plus progressiste, notamment dans des configurations urbaines « moyennes » par leur taille et par les conditions socio-économiques de leurs habitant.e.s qui, pour éloignées qu’elles soient de la figure métropolitaine dominante, n’en représentent pas moins le cadre de vie de millions de personnes289 ?

			De fait, par-delà les discours hexagonaux annon­çant « la mort des villes moyennes »290, un certain nombre de villes dans le monde adoptent aujourd’hui non des stratégies de résistance à la décroissance, mais des politiques pour l’accom­pagner conçues comme autant d’occasions de transformer certains espaces urbains affectés par le changement de paradigme économique. On a ainsi vu naître, depuis les années 2000, nombre de projets de « décroissance planifiée » (planned shrinkage) ou de « décroissance intelligente » (smart shrinkage), qui se veulent parfois discrets, mais sont, dans certains cas, ouvertement assumés, comme à Détroit aux États-Unis. 

			Ces projets consistent à rassembler les populations dans les mêmes bâtiments et quartiers, à favoriser la constitution de forêts urbaines dans les anciennes zones industrielles, ou à faire de certains lieux privés des espaces publics temporaires (destinés à des ateliers d’enfants ou à la mise en culture collective de la terre, par exemple). Certaines zones en déclin y sont réinvesties par des personnes dotées de savoir-faire spécifiques, notamment agricoles (comme dans les jardins familiaux d’Alès, ainsi redynamisés). À Vitry-le-François, commune présentée comme en grande difficulté, le réseau de chaleur urbaine a par exemple été racheté par la municipalité afin de vendre de la chaleur tout en créant des emplois locaux291. D’autres villes, comme Forbach, misent sur le développement des circuits courts alimentaires, tandis qu’Albi se fixe un objectif d’autosuffisance alimentaire d’ici 2020. Le récent ouvrage de Justin Hollander qui, à la grande différence des études urbaines françaises, aborde empiriquement les réalités sociales et leurs constructions politiques en situation de décroissance urbaine, en recense un grand nombre292. De manière générale, il n’est pas anodin que ce genre de projet tende à se multiplier :

			Par leur multifonctionnalité, les projets environ­ne­mentaux peuvent être d’une grande pertinence pour penser l’après-crise. En effet, ils permettent, de manière non exhaustive, de lutter contre la dégradation de l’urbain et de la qualité de vie, ils favorisent l’installation de la biodiversité, ils promeuvent de nouveaux liens sociaux et solidaires. Ils peuvent créer de l’emploi dans des secteurs d’avenir, et surtout intégrer une ville de manière symbiotique avec ses paysages naturels les plus proches. Ces projets environnementaux peuvent constituer le cœur de nouvelles stratégies politiques pour permettre aux villes en crise de se construire une nouvelle identité293.

			Plus largement, il s’agit de redimensionner la ville, par la mise en place d’outils fonciers et opérationnels dérogeant à la règle de l’expansionnisme urbain, par exemple par le recours à des baux emphytéotiques, baux fonciers et/ou immobiliers de très longue durée (généralement quatre-vingt-dix-neuf ans) qui confèrent au « preneur » un droit réel dans la perspective d’améliorer un bien en contrepartie d’un loyer modique. L’intérêt croissant du public depuis plusieurs années pour ce genre d’expérimentation tend à montrer qu’elles sont promises à un certain avenir. Le succès de documentaires comme celui de Florent Tillon, Détroit, ville sauvage (2010), en atteste. 

			Juillet 2013, la ville de Détroit déclare sa mise en faillite. Première grande ville étatsunienne à se retrouver dans cette situation, elle demande sa mise sous tutelle à l’État fédéral. Elle a perdu un quart de sa population entre 2000 et 2010. Fleuron urbain de l’industrie nationale pendant près de deux siècles, ses « paysages » ont été durablement façonnés par l’économie productiviste et l’implantation des grandes firmes automobiles (General Motors, Ford et Chrysler) : des cheminées d’usine aux tours du centre-ville (Renaissance Center), des logements standardisés en barres d’immeubles au style art-déco du cœur de la ville… Surnommée « Motor City », elle fut même le berceau de la musique soul et de son label, Motown. 

			Le documentaire de Florent Tillon montre d’abord une ville où l’insécurité règne, où subsistent les vestiges et résonnent les échos fantômes d’une économie naguère prospère et aujourd’hui « en déclin », où le mouvement désormais interrompu des flux évoque un monde d’après l’apocalypse. Mais peu à peu, on découvre que la vie reprend ses droits aux pieds des « pyramides » industrielles, au bord des grandes voies de desserte, à l’aplomb des immeubles et des maisons. La nature, en effet, y a refait surface, et recolonise les paysages. 

			Or, dans cette « ville sauvage », des communautés se retissent et se métissent, jeunes et vieux, pauvres et moins pauvres mélangés. Avec le temps, un milieu de vie s’est reconstitué autour du désir de « faire ensemble autrement », dans une perspective avant tout existentielle et vivrière. Témoin « de la friabilité et du caractère éphémère de nos civilisations urbaines soi-disant “dura­bles” »294, Détroit est devenue l’un des hauts lieux de convergence des mouvements d’autogestion, le terrain d’expérimentation grandeur nature de la réappropriation urbaine de la terre et de l’habitat. À cette échelle, et non sans problèmes, un cas unique d’alternatives sociales, écologiques et économiques nées de la décroissance urbaine.

			« Les habitants ont cessé de cultiver la terre pour fabriquer des voitures. Mais ils ne peuvent pas les manger. Donc, peut-être feront-ils à nouveau des fermes », explique un habitant interviewé par Florent Tillon. On est bien loin, ici, des modèles de « villes écologiques » et sécurisées fournies clefs en main par la Chine ou le Qatar. Bien loin aussi des grands projets structurants (gares, tours, stades, musées, centres commerciaux,…), « nouvelles » cathédrales du génie humain et « nouveaux » temples de la consommation. Bien loin, en définitive, des grands desseins métropolitains qui animent aujourd’hui l’économie mondiale.

			D’autres expériences très différentes montrent que l’in­ventivité sociale et les solidarités humaines sont susceptibles de s’exprimer plus à leur aise à l’écart des grands agrégats urbains et des logiques de croissance qui les sous-tendent. L’exemple du village calabrais de Riace est à cet égard riche d’enseignements. Situé au bord de la Méditerranée, il comptait, en mai 2017, 500 étrangers pour 1 500 habitants, soit un tiers de la population295. Ce village avait connu jusqu’en 1998 un déclin démographique et économique inquiétant. À cette époque, il accueillit un groupe de migrants kurdes échoué sur ses plages avant d’ouvrir ses portes à de nombreux exilés qui n’avaient pas pu trouver refuge dans les grandes villes, pourtant lieux historiques de la diversité sociale et culturelle et de l’élévation individuelle. À Riace, les relégués du rêve métropolitain pouvaient s’installer gratuitement, en échange de travaux de rénovation et d’entretien, dans les maisons abandonnées et préalablement réhabilitées. Grâce au programme de protection des réfugiés et demandeurs d’asile du ministère de la Justice italien et de l’Union européenne, la municipalité bénéficiait jusqu’il y a peu296 d’un financement de 35 euros par adulte et par jour et de 45 euros par mineur et par jour (soit deux fois moins que le coût unitaire de l’hébergement dans un camp de réfugiés). Cela lui permit de créer quelques emplois communaux et couvrait le financement de ses autres projets d’insertion, de la gestion communale (entretien des voiries) à la renaissance des savoir-faire vernaculaires (verrerie, poterie, broderie, menuiserie, tissage…), en passant par une coopérative agricole réunissant autochtones et étrangers. L’école, qui était fermée depuis 2000 à cause du manque d’effectifs, avait pu rouvrir et, en 2015, elle accueillait 36 élèves, dont 24 d’origine étrangère. L’intégration des réfugiés à la vie locale et leur contribution à la redynamisation du tissu social leur donnaient accès à une relative autonomie financière, et ils avaient tissé avec la population des liens forts reposant sur l’échange d’expériences et de connaissances.

			Comme le montre cet exemple, il existe d’autres réalités que celles des mouvements de reflux qui affectent les grandes métropoles. Mais parce qu’elles contredisent les schémas dominants du néolibéralisme urbain fondés sur l’idée de croissance continue, celles-ci sont escamotées dans les débats portants sur les rapports à la ville. 

			Depuis peu, cependant, après de rares écrits remarqués297, la question semble se frayer un chemin dans les préoccu­pations de jeunes chercheurs intéressés par ces questions d’urbanisme et de géographie, comme le montre ce passage :

			La plupart des politiques urbaines mises en place dans les villes en décroissance restent aujourd’hui tournées vers le retour à la croissance via des stratégies d’attractivité territoriale, qui ont pourtant montré leur inefficacité voire leurs effets négatifs en termes d’accentuation des inégalités sociales et territoriales […]. Dans quelle mesure ces situations de décroissance exercent-elles une influence sur la manière dont les individus construisent leur rapport au politique ? […] À quelles conditions les villes touchées par la décroissance urbaine peuvent-elles être des lieux d’invention et d’expérimentation de nouvelles stratégies urbaines (davantage tournées vers les habitants en place, par exemple)298 ?

			Même la très officielle Fédération nationale des agences d’urbanisme (FNAU), qui « regroupe 50 organismes publics d’étude et de réflexion sur l’aménagement et le développement des grandes agglomérations françaises », en est venue récemment à admettre que « la décroissance urbaine peut constituer une opportunité pour améliorer la condition urbaine des habitants “déjà là” et permettre d’apprendre à raisonner en termes de “transition” urbaine et écologique »299.

			Cependant, ces quelques indicateurs d’une prise de cons­cience toute nouvelle ne doivent pas masquer la réalité : la question de la décroissance urbaine est encore très largement un tabou à la fois économique et politique.

			Tout d’abord, il s’agit, sans doute indirectement, de passer sous silence les impressions et les émotions, les croyances et les imaginaires, les phénomènes de rejet et de désertion suscités par la métropolisation. « Le système envahit et marginalise le monde vécu, c’est-à-dire le monde accessible à la compréhension intuitive et à la saisie pratico-sensorielle »300, écrivait André Gorz. Or, quand cette compréhension se traduit par un épuisement des corps, un retournement des imaginaires sociaux de la grande ville et une aspiration renouvelée et grandissante aux « campagnes », il est sans doute préférable pour les promoteurs de l’expansion urbaine, de l’ignorer tout à fait. Car la ville-métropole doit être le milieu de vie par excellence, et l’inclination « naturelle » irrépressible du capitalisme tardif, épaulé par l’empressement des États à « réformer » leurs territoires en conséquence, est de le hisser au rang de modèle total. C’est ce que révèle notamment le besoin frénétique de classer les villes « mondiales » en fonction de leur « qualité de vie »301, classements relayés le plus souvent sans le moindre recul par les médias du pouvoir. Il s’agit non seulement de convaincre que « la qualité de vie [est] une dimension de plus en plus cruciale pour les villes », mais que la question même de la « qualité de vie »302 ne concernerait que les grandes villes. Hors de ces métropoles, point de salut pour les populations de la planète !

			Et pourtant, comme le remarquait il y a près d’un siècle l’un des pionniers de l’écologie urbaine303, le sociologue de l’École de Chicago Robert Park, « la croissance urbaine ne se traduit pas seulement par un accroissement numérique ; elle entraîne tous les changements et les mouvements inévitablement associés aux efforts de chaque individu pour trouver sa place dans la complexité immense de la vie urbaine »304. Or dans le contexte néo­libéral contemporain, « les restructurations urbaines et des marchés de l’emploi dans les villes internationales suscitent une mise en tension spécifique d’une fraction non négligeable des citadins »305. C’est cette tension et les imaginaires de la ville qui en découlent qu’il s’agit maintenant d’examiner.
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			Épuisement des corps et retournement des imaginaires de la grande ville

			[image: ]

			Ressentis en réaction et corps en souffrance

			L’accélération de la croissance urbaine et les effets sociaux et spatiaux qu’elle engendre ne sont pas sans conséquence sur la grande majorité des urbains, ce d’autant plus s’ils n’appartiennent pas aux « classes créatives » ou aux « nouvelles » classes dirigeantes. Il s’agit ici de celles et ceux qui expérimentent les fragmentations spatiales et les ségrégations sociales croissantes, les relégations policées et les exclusions policières inhérentes à des territoires qui, outre leur périmètre, voient aussi croître leurs frontières matérielles (par exemple, les enclaves résidentielles sécurisées) et immatérielles (notamment les exclusions liées au tout-numérique). Celles et ceux qui ne se sont pas assez promptement adaptés à la relocalisation des activités et plus encore à la mutation des systèmes de production, à l’accélération des flux d’information, à l’hypermobilité et l’hyperconnectivité qui structurent la métropolisation. Celles et ceux que ne hantent pas le désir d’art officiel de la culture patrimoniale, le rêve d’uniformisation bucolique des paysages urbains constamment recréés, l’aspiration à la muséification piétonnière des cœurs de ville ré-historicisés, ou, plus prosaïquement, le spectacle des façades recouvertes d’étendards publicitaires et l’appel des flash codes commercialement estampillés.

			Il s’agit, en définitive, de toutes celles et ceux qui n’ont peut-être pas les moyens ni, plus simplement, l’envie de partager ce que Zygmunt Bauman appelle la « vie liquide »306, à la fois frénétique et précaire, des con­som­mateurs avertis, et qui s’épuisent face à ses injonctions et à ses constantes mutations, à l’accélération sans limite des rythmes de vie qu’induit la colonisation économique des temps sociaux. Toutes celles et ceux pour qui, dans la ville néolibérale et son « morcellement du temps vécu »307, la mondialisation ne fait pas monde habitable308. 

			Ainsi, nombre de pratiques se détournent de la mar­chandisation croissante des rapports humains et de la dépossession des lieux qu’elle engendre, de l’uniformisation architecturale monumentale, du conditionnement des usages par le décorum artistique… Elles sont tout aussi étrangères aux résidences fermées de l’entre-soi sécuritaire. Les enquêtes d’opinion, pourtant peu préparées à l’hétérodoxie, l’attestent avec leurs outils propres, mais de façon récurrente et convergente depuis plus de trente ans : un nombre croissant de citadins français (entre 40 % et 80 % des enquêtés) éprouve le désir de quitter les grandes villes. En Allemagne, cette proportion est d’environ 50 %, en Italie et en Angleterre, de 60 %. En 2015, une enquête conduite par l’institut CSA – peu soupçonnable de visées subversives – pour le compte de l’Observatoire du bonheur, indiquait ainsi que « les Français, rats des villes, se rêvent en rats des champs : 65 % d’entre eux préféreraient vivre à la campagne versus 35 % qui préféreraient vivre en ville »309. Un phénomène « découvert » deux ans plus tard par Bruno Marzloff, sociologue et fondateur du cabinet d’études et de prospective Chronos, et Philippe Moati, économiste et cofondateur de l’Observatoire société et consommation (Obsoco) :

			On constate d’un côté un rejet des grandes villes et de leurs périphéries. Et, de l’autre, une France des petites villes ou des franges rurales, qui accepte son habitat, jusqu’à 75 % dans les communes isolées. C’est l’héritage d’une ville qui n’a cessé de s’étaler dans ses marges et de se densifier dans ses centres310.

			Le constat est frappant : en France, les grandes villes inspirent un rejet massif311. Les raisons ? Comme il fallait s’y attendre, les « enseignements » de ces études sont, pour le moins, sujets à caution. Ces enquêtes, en particulier celle du CSA, ne s’intéressent évidemment qu’à une dimension quantitative, et les résultats sont produits de manière totalement directive : les enquêtés se sont vu proposer de classer dans un ordre décroissant un certain nombre d’items prédéterminés par les enquêteurs : 

			La pollution (31 %), l’insécurité (29 %), le bruit (24 %), les problèmes de stationnement (22 %), les embouteillages (21 %) et un coût de la vie plus élevé (20 %) figurent en tête des griefs imputés à la vie en ville par les Français. Les difficultés liées au logement (15 %), la saleté dans les rues (10 %) et le stress (9 %) suivent ensuite mais de manière plus marginale. Les perceptions varient par ailleurs en fonction du lieu d’habitation, les Franciliens reprochant davantage à la vie en ville les difficultés liées au logement (24 %) et la saleté dans les rues (22 %) tandis que les ruraux voient avant tout d’un mauvais œil l’insécurité (34 %). 

			Autre avantage de la vie à la campagne, le lien social. Si la quasi-totalité des Français (95 %) déclarent connaître leurs voisins, l’intensité de leurs relations avec ces derniers varie fortement selon le lieu d’habitation. Au global, 52 % des Français déclarent connaître très bien leur voisin mais cette proportion diminue à mesure que la taille de l’unité urbaine augmente (de 67 % pour les ruraux à 35 % pour les habitants de l’agglomération parisienne)312.

			On ne connaîtra donc pas sinon le fond de leur pensée, du moins les raisons qu’invoqueraient elles-mêmes les personnes concernées si la question leur était posée de façon plus ouverte. Or, tout laisse à penser que les processus de métropolisation auxquels nous avons consacré la première partie de ce livre comptent parmi les principaux facteurs de ce rejet. 

			L’accélération sans frein des rythmes de vie, l’accentuation incessante des logiques de densification, le développe­ment des nouvelles enclosures urbaines, les injonctions consuméristes esthétiquement et technologiquement orchestrées, la dégradation écologique des milieux urbains, tout ceci fait naître un profond sentiment d’injustice et de relégation sociale et politique chez un nombre croissant d’habitants des grandes villes. Ces franges de la population sont en outre confrontées à une pauvreté devenue omniprésente malgré les efforts des politiques d’urbanisme pour la rendre invisible313. On l’observe non seulement dans les grands ensembles historiques du « temps des urgences » (les reconstructions d’après-guerre) mais aussi désormais dans les temples de la consommation 2.0 voire 3.0 des hyper-centres. De sorte que cette « guerre intérieure », qui entraîne l’anonymat de certaines pratiques sociales, la standardisation des lieux de vie et la colonisation des modes de vie par le mouvement perpétuel de la nouveauté, produit un sentiment d’étrangeté dans le rapport à la ville314.

			Car « le sentiment d’injustice prend forme dans des épreuves perceptives : loin d’être un simple raisonnement intellectuel, il s’incarne dans des contextes d’expérience mobilisant expli­ci­tement plusieurs registres sensoriels »315. Or le vécu des discri­mi­nations territoriales joue sans doute un rôle déterminant dans l’émergence de ce sentiment316. De sorte que, dans cet autre non-dit de l’accélération métropolitaine, force est de constater que « les dimensions culturelles de nouveaux styles de vie fortement suggérées par les décideurs – soit les récits métropolitains et les figures symboliques qu’ils font naître – jouent une partition essentielle »317. Depuis l’absence de Rolex comme stigmate d’une vie ratée jusqu’à la promotion ostentatoire de modes de vie caractérisés par la recherche du « succès » professionnel, la pra­tique d’un tourisme planétaire, la consommation culturelle « d’avant-garde » ou le souci affiché d’être à la pointe des nouvelles technologies de la communication, c’est toute une sociodicée du rapport décomplexé aux diktats de l’économie néolibérale qui s’est imposée depuis vingt ans dans les métropoles, à bonne distance de toute considération pour les questions de pauvreté318.

			On en trouve la marque aussi bien dans les discours de l’économie et de la publicité, bien sûr, que dans ceux des « politiques » (« droite » et « gauche » confondues) et des médias (prompts en la matière à s’adapter à leur audience). L’ampleur de ce phénomène est telle que certains instituts de sondages comme la TNS-Sofres ont créé en 2007 un nouveau profil dans leurs styles sociaux, celui du consommateur « décomplexé » : jeune, actif, particulièrement représenté en région parisienne, ayant fait des études supérieures et qui, malgré des revenus et un patrimoine pas toujours au rendez-vous, entretient un rapport « libéré » à l’argent. 

			L’urbain métropolisé est bien évidemment le principal foyer de ce rapport décomplexé aux enjeux de la mondialisation. Et cela passe d’abord par les dirigeants des grandes villes eux-mêmes, qui n’hésitent plus à revendiquer leur volonté de dominer dans la compétition entre métropoles. À cet égard, le maire de Lyon, Gérard Collomb, fait figure de pionnier. Il déclarait dès 2001 : 

			Dans ce phénomène d’émergence de grandes agglo­mérations, nous devons avoir conscience que toutes les villes ne participeront pas d’un tel devenir. En Europe, seules sans doute une quinzaine d’agglomérations émer­geront pour être visibles de l’Amérique et de l’Asie. C’est elles qui concentreront demain richesse économique, culturelle, universitaire. Les autres se pro­vincialiseront ! Notre agglomération doit faire partie de ce mouvement319 !

			Dix ans plus tard, le même édile renchérissait : 

			Pour paraphraser la sociologue Saskia Sassen, nous sommes dans une organisation mondialisée à l’ère des économies d’archipel où les grandes villes commu­niquent d’un bout à l’autre de la planète, échangeant marchandises, technologies nouvelles, créations intellec­tuelles et culturelles, dans un mouvement constant des hommes et des idées. Être en dehors de ce mouvement, c’est risquer de se trouver en dehors de l’histoire. Le devoir de celles et ceux qui nous gouvernent est donc de développer les politiques propres pour les faire rentrer dans ce mouvement. Ce sont des efforts que nous déployons pour inscrire Lyon dans ce cercle de métropoles internationales qui comptent dans la marche du siècle320 !

			Et pourtant, loin de la quotidienneté passive et aliénante organisée par les acteurs publics et privés321, de plus en plus de citadins s’interrogent. L’accélération et la concentration sont vécues comme une aliénation car elles empêchent les liens et imposent de toujours être disposés au mouvement. Collomb, encore lui, aime à citer Shakespeare qui se demandait, dans Coriolan : « Qu’est-ce qu’une ville sinon les gens ? ». Mais ce faisant, il s’agit sans doute moins de tenir compte de la violence subie par les mutations perpétuelles de l’espace urbain que de susciter l’adhésion à un ethos urbain conforme à son projet pour la ville. Comme le dit Sergio Ghirardi : 

			Vivre sans temps morts et jouir sans entraves est, aujourd’hui encore, un premier critère clair pour définir la ligne de démarcation entre deux projets opposés. D’un côté tous ceux qui agissent pour le jeu et la jouissance et de l’autre ceux qui opèrent en cautionnant une fatigue de vivre qui implique toujours le sacrifice322. 

			De fait, il y a dans ces projets métropolitains une injonction tacite faite aux habitants à renoncer à toute prise sur leurs enjeux proprement politiques. Car, ainsi que l’explique Hartmut Rosa, « les mêmes processus qui accélèrent les changements sociaux, culturels et éco­nomiques ralentissent la formation de la volonté et la prise de décision démocratique, ce qui mène à une nette désynchronisation entre la politique, d’une part, et la vie et l’évolution socioéconomiques, d’autre part »323. C’est là, comme nous le verrons, l’un des principaux ressorts de la dissolution de nos rapports à l’espace urbain324, singulièrement sous l’angle de la « politicité »325. 

			Là encore, la prise de conscience toute récente de ces phénomènes par le champ universitaire peut constituer un indicateur de leur ampleur et des nombreuses questions qu’ils soulèvent326.

			En 1973, Ivan Illich, l’un des principaux critiques de la société industrielle au xxe siècle, avait annoncé l’entrée dans l’ère de l’accélération et ses possibles effets sociaux :

			Il est temps de prendre conscience qu’il existe, dans le domaine des transports, des seuils de vitesse à ne pas dépasser. Faute de quoi, non seulement l’environnement physique continuera d’être saccagé, mais encore le corps social continuera d’être menacé par la multiplication des écarts sociaux creusés en lui et miné chaque jour par l’usure du temps des individus327.

			En tant que lieux par excellence de l’accélération, les métropoles exercent donc un rôle centrale dans le gouvernement des corps et dans les processus de conformation du corps social. Dans ces conditions, il y a fort à parier que les imaginaires sociaux constituent un refuge de l’expression de cette nouvelle « urbaphobie » face à la violence contenue dans la « banalité » de l’expérience quotidienne de la ville328. En 1996, Nicole Mathieu relevait l’émergence, à partir des années 1970, principalement en Europe de l’Ouest et du Nord, d’« une nouvelle pensée de la ville, du rural et de leurs rapports accordant de l’importance au mode d’habiter du village et de la maison rurale, au rapport à la nature (ou au paysage) »329. La même année, une enquête de Bernard Hervieu et Jean Viard montrait que pour près des trois-quarts des Français, « les grandes valeurs fondamentales de notre pays sont mieux préservées à la campagne qu’en ville »330. Si cela laisse évidemment en suspens la question du contenu de ces « valeurs fondamentales », il n’en reste pas moins que, depuis une vingtaine d’années, plusieurs travaux en géographie et en sociologie soulignent l’existence et l’amplification en Europe d’imaginaires « néo-urbains », « alter-urbains », « extra-urbains », « post-urbains », voire « anti-urbains »331. Contrairement à la ville moderne, le village serait ainsi ancré positivement dans les représentations collectives332, illustrant par là la capacité des imaginaires sociaux à résister voire à retour­ner contre eux-mêmes les grands récits enchanteurs de la métropolisation.

			En dépit de la prégnance de cet imaginaire anti-urbain, encore rares sont les recherches qui y ont été consacrées et encore plus rares sont celles qui ont confronté les différentes définitions et approches qui en ont été faites, et surtout qui ont risqué d’en évaluer la puissance d’effectivité, si ce n’est dans la sphère de la société civile et des individus, du moins dans celles des politiques et de la recherche, toutes deux particulièrement sensibles aux idéologies et représentations sociales dominantes333.

			Le retournement des imaginaires sociaux de la grande ville

			En 2012, dans le cadre de la révision de son schéma directeur, le conseil régional d’Île-de-France a souhaité réunir des citoyens issus de groupes sociaux différents et résidant à Paris ou dans les communes des petite et grande couronnes franciliennes, afin de leur permettre d’exprimer collectivement leurs visions de la région à l’horizon de 2030334. Ces enquêtes ont mis en évidence un désir de transformation articulé autour de l’idée de reconsidérer fortement la question de la densité par la promotion du polycentrisme335, ainsi que celle de la corrélation jamais démentie depuis entre densité urbaine et mal-être social336.

			Cette enquête a permis, au cours de tables rondes citoyennes qui réunissaient, suivant leurs milieux sociaux, quarante habitants de toute la région d’Île-de-France, de mettre en lumière les différentes réalités territoriales vécues en fonction des configurations sociospatiales diverses de cette région. Sur le plan méthodologique, ces tables rondes permettaient dans un premier temps une phase longue d’exploration collective – pendant trois heures – en sous-groupes de 12 à 15 personnes rassemblées suivant leurs catégories socioprofessionnelles (« Ouvriers » et « Employés » en petite et grande couronnes ; « Pro­fessions intermédiaires » et « Cadres supé­rieurs » en petite et grande couronnes) pour appréhender la diver­sité des situations économiques, sociales et écologiques de l’Île-de-France. Dans un deuxième temps d’égale durée, il s’agissait de spatialiser et de thématiser les enjeux, pour, dans le troisième et dernier temps d’échanges – également de trois heures –, confron­ter ces enjeux aux représentations que les Franciliens avaient des stratégies et des politiques territoriales de « l’habiter » dans la grande ville, aujourd’hui et/ou demain.

			Malgré la diversité des cadres et des configurations rési­dentielles, ces échanges sur le devenir territorial ont révélé de nombreux éléments communs, notamment du fait de pratiques et d’expériences partagées des lieux. Le futur territorial désiré se dessinait autour de trois grandes polarités caractérisées par le souci d’un traitement plus juste des situations locales, la valorisation de la biodiversité et la réduction des pressions exercées sur les corps à des fins d’apaisement. 

			Ces polarités dessinent un idéal territorial, pensé à partir des expériences vécues (déception, épreuves, stress…), qui allie :

			– la proximité, rendue possible par une réorganisation spatiale contrecarrant la promiscuité liée à la concentration unique (vécue comme « contraignante », « subie »…), et par une répartition équitable des activités, des services et des aménités (particulièrement environnementales) ;

			– la convivialité des lieux améliorée par cette réorganisation, ainsi que la libération du temps par la diminution de la durée des transports, pour permettre le développement des pratiques d’entraide et de solidarité (loin de l’évitement social et de l’entre-soi affinitaire) ; 

			– enfin, l’harmonie, qui permet d’articuler proximité et con­vivialité, en développant un désir d’équilibre du vivant et avec le vivant (à l’opposé d’une concentration artificielle) et, ainsi, des rythmes de vie plus continus (donc moins séquencés par l’organisation fonctionnelle et économique de la vie urbaine).

			Dans cette période de rebond néoproductiviste de la métropolisation, on assiste à la (re)naissance d’aspirations, voire de styles et de modes de vie qui, nourris par l’expérience de ces agglomérats urbains, prennent leurs distances avec eux et se démarquent fortement des philosophies sociales du mouvement, du rendement, de l’accélération et de la marchandisation qui les légitiment.

			Les formes de « l’habiter » urbain ont donc toutes les chances de se trouver tiraillées entre ces deux pôles, celui du gouvernement des conduites par les discours et les politiques d’urbanisme d’un côté, celui du retournement de ces imaginaires et de la réappropriation des espaces et des modes de vie de l’autre. De ce point de vue, l’exemple des écoquartiers, fleurons de l’urbain « écologiquement » densifié et du « développement durable », est particu­lièrement instructif. 

			Depuis une vingtaine d’années, l’écoquartier, présenté comme le modèle de « l’habiter écologique » pour la ville à venir, s’est imposé, particulièrement en France, comme un outil essentiel d’aménagement urbain. Il y a cependant écoquartier et écoquartier, et il convient de distinguer ceux qui relèvent des stratégies métropolitaines d’attractivité différenciée, de la prouesse architecturale, du marketing territorial et de la course à la labellisation promotionnelle, d’autres, bien plus rares, qui sont le résultat d’impulsions données par des habitants. 

			Les premiers sont les plus connus du fait de leur multiplication depuis une quinzaine d’années, de leur forte médiatisation et de leur ancrage dans la mise en compétition métropolitaine (caserne de Bonne à Grenoble, Ginko à Bordeaux, la Bottière-Chénaie à Nantes…). Ici, l’organisation des conduites par les usages attendus des lieux est le maître mot. Elle repose sur la gestion rationnelle d’un ensemble de problématiques sectorielles comme la mobilité, l’énergie, ou encore la gestion dite vertueuse des services urbains. Si, dans certains cas, les contributions directes d’habitants à la vie de ces quartiers – par exemple, autour des questions liées aux consommations d’énergie – ont pu influencer leur organisation337, celle-ci ne s’inscrit pas moins dans un système de production de la ville fortement centré sur la maîtrise technique, « l’expertise » des cabinets d’architecture et d’urbanisme, ainsi que sur les dispositifs institutionnels de régulation sociale, notamment ceux de la participation (réunions publiques, maisons de projet, conseils de quartier…), qui finissent toujours par dissuader le plus grand nombre de tout investissement véritable338. 

			Le processus de labellisation engagé en 2012 nous ren­seigne sur les effets attendus en matière de comportements des « usagers ». Il s’agit en effet avant tout de « favoriser l’émergence de nouvelles façons de concevoir, de gérer et de vivre au cœur de nos territoires ». Bien que la « diversité » et l’adaptation des projets à leurs territoires soient mises en avant avec insistance, des instances transversales telles que le « Club national ÉcoQuartier », créé par l’État en 2010, sont là pour assurer le respect du cadre général, notamment à travers « des sessions de formations et de conférences-visites » et « une lettre d’information tous les deux mois », adressées aux élus et « décideurs » des municipalités candidates. De manière générale, les ÉcoQuartiers ne doivent rien à des formes de sociabilité, de solidarité et d’échanges préexistantes. Leur temps n’est pas le temps long de liens progressivement tissés et d’une histoire commune en prise avec un lieu de vie, mais celui de l’instantanéité et du clé-en-main. Les ÉcoQuartiers ne proposent pas d’inventer collectivement des formes de vie, ils « offrent à leurs habitants des modes de vie fondés sur la prise en compte des ressources locales ». Quant aux responsables municipaux signataires de la « charte » sur laquelle repose le label, ils s’engagent à « être présents dans la phase de vie de cet ÉcoQuartier, afin d’accompagner ses habitants, de susciter et d’accueillir de nouveaux comportements plus responsables »339. Quitte à employer la contrainte, en s’appuyant sur les ressources de la prévention situationnelle, comme dans l’écoquartier Bottière-Chénaie à Nantes :

			Le projet des concepteurs repose en effet dès son origine sur de grands îlots (dessinés pour réaliser des économies d’échelle et baisser le prix de sortie des logements), des îlots denses faits de ruelles sans voitures où prolifèrent les pieds d’immeubles aveugles, une organisation des îlots habités le long d’une trame aquatique et de trames végétalisées selon le concept de « parc habité », des constructions économes en énergie (avec des immeubles à coursives, d’autres aux ouvertures très étroites), une réduction du stationnement en surface – qui se traduira par la suite par du stationnement sauvage sur les trottoirs notamment en raison de l’incapacité financière de certains habitants de louer un emplacement dans les stationnements souterrains. Sur ce projet, le parti pris est dès le début de proposer une organisation de l’espace et une conception architecturale capables de réformer les comportements. Par exemple, le fait de créer des parkings en sous-sol et de concevoir des îlots sans voiture doit compliquer la tâche des habitants qui souhaitent faire leurs courses à l’hypermarché pour les inciter à faire leurs courses à proximité. Ces choix s’inscrivent dans une logique d’imposition de nouveaux modes de vie clairement assumée par les porteurs du projet340.

			À côté de la kyrielle de quartiers « durables » répondant à l’objectif « d’offrir des modes de vie » en tout point conformes aux besoins non tant des habitants que des métropoles elles-mêmes, il existe cependant des écoquartiers d’initiatives habitantes. Beaucoup plus rares – tout au plus une dizaine en France –, ils ouvrent néanmoins des perspectives d’aménagement toutes différentes, avant tout parce qu’ils sont nés en dehors des grands agglomérats métropolitains. C’est le cas notamment de Faux-la-Montagne dans la Creuse (50 habi­tants concernés sur 2 hectares d’aménagement avec livraison des premiers logements en 2012) ou encore de Hédé-Bazouges en Ille-et-Vilaine (75 habitants, 2,5 hectares, livraison de la première tranche en 2006), où nous avons eu l’occasion d’enquêter341. Au contraire des écoquartiers des métropoles, labellisés ou non, ces lieux se caractérisent par la volonté d’engagement des habitants par et dans l’action vers plus de solidarité et de partage, de responsabilité et d’autonomie, de liens et de convivialité…, le tout dans un renouvellement du rapport à la nature et, de fait, à autrui. 

			Ici, les pratiques qui président à la création des lieux, inscrites dans des choix politiques (« On est venus ici par convictions personnelles ») et valorisées socialement (« Par rapport aux voisins, on voit qu’ils sont encore plus impliqués que nous dans les gestes écologiques. C’est vraiment à leur contact qu’on apprend »), résultent à la fois d’une réflexion personnelle et d’une attention collective portée aux modes et aux styles de vie : le choix des matériaux de construction (bois, paille…), les objectifs de réduction des consommations énergétiques, l’utilisation des ressources locales, l’insertion paysagère de l’habitat, l’entraide quotidienne et, surtout, la capacité d’agir en commun (associative, coopérative). Tout ceci en liens plus ou moins étroits – et parfois tendus – avec les maîtrises d’ouvrage et d’œuvre porteuses des savoir-faire techniques de l’aménagement.

			Dans ces projets, la réflexivité partagée (« Chacun le fait à son degré, mais le point commun c’est que tout le monde participe à la réflexion ») participe à la construction d’un nouveau répertoire social (valorisation des expériences locales, écologisation de la pensée…) et démocratique de l’action où s’exprime la volonté de « toujours avoir maîtrise du projet, même s’il y a recours à des experts, à des avis ». Cette attention aux styles et modes de vie joue donc un rôle actif dans la reconnaissance de la possibilité pour les habitants de se placer comme les acteurs premiers de leurs (mi)lieux de vie…, ce qui ne peut se faire qu’en dehors des grands cadres urbains et de leur production équipementière. 

			Loin de se limiter aux détenteurs de capitaux sociaux et culturels, trop souvent considérés comme les seuls à pouvoir s’offrir le « luxe » d’un tel choix de vie, ce dernier et les aspirations qui l’animent sont présents dans toutes les couches sociales. Ces différentes pratiques invitent ainsi à considérer différemment les cultures populaires de l’écologie et les modes de vie associés. Encore trop souvent décrites, du fait des contraintes économiques, comme éloignées des enjeux environnementaux, voire parfois stigmatisées comme porteuses de comportements polluants abominables, ces cultures développent en effet bien souvent, par nécessité, des comportements économes et respectueux des ressources et de leurs modalités de production342. Les exemples abondent dans ce sens, à l’échelle internationale. Ainsi, le besoin d’autosubsistance alimentaire conduit par exemple à la vigilance, à la connaissance voire à l’entretien de certains milieux, plutôt qu’à leur surexploitation. De même, la récupération et la réutilisation de déchets en tous genres contribuent parfois à faire vivre des communautés entières (souvent au péril de leur santé)343. 

			De tels modes de vie s’affirmeraient même de manière crois­sante comme de nouveaux aménageurs du territoire au sein des espaces urbains344 et, plus encore, en leurs dehors étirés345, mettant progressivement en défaut le modèle gravitationnel que le régime d’attractivité métropolitaine ne cesse de chercher à renforcer. Pour Jean Viard, « nos modes de vie, nos attentes individuelles, nos rêves privés sont devenus de grands transformateurs sociaux et territoriaux »346. Car les pratiques individuelles forment un système. Elles en réalisent les lois structurales dans sa reproduction mais aussi dans ses contradictions et transformations347. Et, loin de la lecture fonctionnaliste historique « habiter / travailler / se déplacer / se divertir », tou­jours d’actualité dans l’aménagement348, ces modes de vie se structurent, comme dans le cas francilien exposé plus haut, autour de l’intimité, de la proximité et de la convivialité.

			C’est au croisement de ces différents éléments qu’il faut interpréter le mouvement d’exode non plus rural, mais urbain observé depuis les années 1990. Les vagues néo­ruralistes ne sont plus celles, exclusives, d’une utopie rustique et réaliste349, ni celles d’individus qui, par décision volontaire, ont quitté leur milieu social, professionnel et résidentiel pour aller exercer, de façon exclusive ou non, des activités agropastorales ou artisanales en zone rurale350. Elles sont composées de personnes qui ont quitté la grande ville et la vie urbaine pour changer d’activité, donner sens à leurs convictions et, surtout, s’efforcer d’« aller vers les autres et de participer à la vie locale » pour réinventer la société351. C’est dans cette perspective que de plus en plus de « néo-paysans » viennent peupler les périphéries françaises et qu’on parle même à nouveau de retour à la terre352. 

			Dans un monde chaotique et incertain, les refusés de la modernisation et du changement perpétuel, en quête d’entraide et de bon sens « paysan »353, iraient ainsi recher­cher des « racines » – non parfois sans quelques chimères, par exemple, dans le rapport à la terre –, dans ce que Jean-Pierre Le Goff appelle « l’ancien peuple de France ». Des précaires solitaires aux ménages à forts revenus, des activistes de « l’ultra-gauche » aux cadres surmenés, nombreux sont les concernés par ce mouvement354, à l’ère de la souffrance au travail355 et des bullshit jobs356.

			De fait, non seulement l’exode rural, selon les démo­graphes, s’est achevé en France depuis les années 1970, mais, contrairement aux idées reçues, les communes rurales ne perdent globalement plus de population depuis quarante ans357. L’Aveyron depuis 1990 ou le Cantal depuis 1999, ou encore la Creuse entre 1975 et 2013, pour ne citer qu’eux, sont redevenus des terres d’immigration358. Le déclin des campagnes semble donc moins que jamais à l’ordre du jour359. Par contraste avec l’expérience sociale contrariée des grands centres urbains toujours plus densément peuplés, le cadre de vie et l’environnement sont des motivations déterminantes dans la recherche de quiétude qui anime ce mouvement360. Ce nouvel engouement pour la ruralité ne tient d’ailleurs pas à l’expérience passée d’un arrachement à la nature. Il n’y a pas de nostalgie pour un quelconque modèle « villageois », pour un paradis perdu de nature-refuge avec tout le folklore champêtre qui l’accompagnerait. Si pour Élisée Reclus, au milieu du xixe siècle, « il importe d’autant plus que le sentiment de la nature se développe et s’épure que la multitude des hommes exilés des campagnes par la force même des choses augmente de jour en jour »361, aujourd’hui, « l’idée de nature qui s’esquisse ne se définit pas tant pour elle-même que par opposition à la ville »362. 

			Ainsi, « l’urbain métropolisé en voie de généralisation »363, en tant qu’« imaginaire institué » par les formes his­toriques du capital et du marché, de l’urbanisation planétaire et de sa mondialité364, serait en quelque sorte devenu un « imaginaire instituant »365, producteur de nouvelles significations sociales en profonde dissonance avec lui. On pense ici à Georges Perec, jugeant Paris inhabitable… malgré son adoration de la ville.

			De ce point de vue, le fait que les campagnes périurbai­nes, lieu d’expansion des cités-dortoirs et des activités subalternes de métropoles toujours plus exclusives, soient aussi des espaces où tentent parfois de s’inventer des formes de ruralité positives dans la lignée de celles que nous venons de décrire, est un signe saisissant de ce retour­nement des imaginaires de l’urbain. 

			Le périurbain, entre disqualification officielle et aspiration aux « campagnes » 

			Entre le mitage des espaces naturels par le périurbain voire le « pré-urbain » et les aspirations des populations à la réorganisation ou même au changement de leurs modes et styles de vie, quelques grandes villes ont fait le choix de se lancer non plus dans la concentration mais dans la multipolarité, suivant l’idée de polycentrisme. Cette dernière s’articule autour du refus d’un « centre » unique doté d’une quelconque supériorité décisionnelle, et de la volonté concomitante de prise en compte des singularités territoriales. Le polycentrisme affirme le droit pour chaque gouvernement local de tendre, par la voie qui lui est propre, vers l’autonomie. L’injonction au regroupement territorial et à l’intégration urbaine des réformes territoriales depuis les années 1960, on l’aura compris, est en contradiction stricte avec cette idée. 

			L’exemple le plus caractéristique de tentative d’application de cette idée est peut-être Rennes, qui compte parmi les Métropoles de la première vague (2014) et se qualifie aujourd’hui de « ville archipel ». Prenant appui sur le principe de « proximité », Rennes a mis en place des politiques urbaines visant un modèle polycentrique qui se traduit par une spécialisation fonctionnelle des espaces. Toutefois, Rennes étant elle-même prise dans la compétition territoriale, ces politiques se traduisent au final par la création de nouveaux « centres », avec leurs propres périphéries, et donc d’un nouvel emboîtement hiérarchique, loin de l’idéal de coopération territoriale et de redistribution du pouvoir propre au polycentrisme réel366.

			Reste que cette réflexion sur la multipolarité témoigne d’une chose : l’évolution vers d’autres manières d’appréhender la croissance urbaine et la périurbanité. Le modèle économique en vigueur et ses multiples formes de relégation ont certes produit des espaces périurbains longtemps caractérisés par le peu d’intérêt économique (faible qualification des emplois, absence de services…), l’anomie sociale (désolidarisation et règne de l’entre-soi), la déprédation environnementale (usage de la voiture et gaspillage écologique) et une très faible valeur esthétique (uniformité des lotissements pavillonnaires). Mais, relégation suprême, il en a également fait le symbole du conformisme social (le « cauchemar pavillonnaire »367) et du consumérisme aveugle. Or, une telle disqualification, que certains368 n’hésitent pas à qualifier de « jugement de classe déguisé en jugement esthétique », commence timidement à laisser place à un regain d’intérêt pour les populations qui y résident en nombre croissant. 

			Les couronnes périurbaines françaises rassemblent 12,3 mil­lions de personnes, réparties dans plus de 16 000 communes. Elles participent activement au dynamisme démographique des aires urbaines auxquelles elles sont statistiquement rattachées369. « Les densités moyennes des couronnes de Rennes, Vannes, Saint-Nazaire, Nantes, Perpignan, Narbonne, Montpellier, Nîmes, Toulon, Annecy ou encore de Genève-Annemasse ont ainsi progressé de plus de 25 % depuis 1999 »370, ce qui en fait le taux de croissance le plus élevé de France au cours de la période 1999-2013. En outre, l’espace périurbain est celui qui ressemble le plus à la composition sociale des actifs occupés en France : une majorité d’employés et d’ouvriers, un quart de professions intermédiaires, 12 % de cadres supérieurs, 6,5 % de non-salariés et 2,5 % d’agriculteurs. Enfin, les couronnes périurbaines sont non seulement de plus en plus étendues et peuplées, mais elles le sont au détriment de « l’hypercentre » des villes371, où la cherté et l’inconfort de vie deviennent insupportables. 

			La recherche géographique et sociologique a longtemps abordé le périurbain avec les lunettes de l’urbain, une forme d’« urbano-centrisme » conduisant à refuser de reconnaître la résidentialisa­tion périurbaine comme un choix positif, et donc potentiellement comme un désaveu de millions d’habitants pour la concentration urbaine et ses symboles. Pourtant, depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, les résultats d’enquêtes convergent pour dire qu’au moins 70 % de la population française préfèrent l’habitat pavillonnaire, venu satisfaire un besoin d’intimité, de liberté et d’indépendance372, matérialisées par le jardin, dont Michel Foucault disait que « c’est la plus petite parcelle du monde et puis c’est la totalité du monde. Le jardin, c’est, depuis le fond de l’Antiquité, une sorte d’hétérotopie heureuse et universalisante »373. 

			Si des travaux séminaux sur l’habitat pavillonnaire sont donc apparus dès la fin des années 1960, suivis dans les années 1980-1990 par les premières études sur les styles de vie374 ou les formes urbaines émergentes375, ce n’est que tout récemment que les sciences humaines et sociales ont commencé à proposer une nouvelle lecture du périurbain qui mette l’accent sur la remise en question du modèle de la ville dense et compacte comme organisation sociale et cadre environnemental uniques376. Les modes de vie périurbains et plus largement la périurbanité ont ainsi fait l’objet de travaux empiriques sérieux377, montrant par exemple la diversité sociale et la variété des modes d’habiter du pavillonnaire378, bien loin des explications en termes de migration économiquement contrainte et de frustration sociale, ainsi que du conformisme et des égoïsmes localisés si souvent dénoncés, quand il ne s’agit pas du frontisme rampant et du racisme latent379.

			Selon Joëlle Salomon-Cavin et Nicole Mathieu, « dans une recherche de l’effectivité de l’imaginaire anti-urbain, il est fondamental de s’attacher aux valeurs et aux représentations tant individuelles que collectives qui motivent l’habiter périurbain »380. Or, tout indique que le périurbain, quoique de manière assez discrète, produit bien, lui aussi, de nouveaux imaginaires des lieux, par delà la seule promotion immobilière également constatée381. 

			Il s’y construit des représentations et des pratiques de déplacement, de consommation, de loisirs, de socia­bilité, etc., dans lesquelles les solidarités sociales et surtout l’environnement jouent un rôle d’ancrage local et de différenciation de plus en plus nette (et pas systémati­quement de sélection sociale), au regard des grands modes de vie de l’urbain métropolitain382. Cela ressort d’ailleurs de travaux guère plus anciens sur les fronts d’urbanisation de l’agglomération lyonnaise.

			Dans une étude menée en 2015 sur « la densification vécue dans les espaces périphériques de l’agglomération lyonnaise »383, un groupe de jeunes chercheurs s’est intéressé au vécu de la densification par les habitants de ces espaces, c’est-à-dire à leurs ressentis associés aux expériences de densification de l’environnement de vie au regard des représentations territoriales véhiculées par les politiques d’aménagement (« vivre-ensemble » et « cohésion », « durabilité » et « préservation écologique »…)384. 

			Il en ressort tout d’abord que le choix d’aller résider en périphérie s’inscrit bien dans une recherche de soulagement des corps. Les personnes interrogées évo­quent une expérience antérieure de l’urbain dense, qu’elles ont vécue comme stressante au plan des rythmes de vie, décevante du point de vue des liens sociaux (promiscuité de voisinage, tassement dans les transports en commun…), asservissante du fait, entre autres, des injonctions sociales à la mobilité et la consommation, et épuisante à cause des stimulations continuelles (et notamment des nuisances visuelles et auditives)… À l’opposé, les périphéries leur offriraient un lieu de vie « calme », qui assure de la « tranquillité » d’esprit et du « repos » pour les corps éprouvés.

			Aussi, la perspective de densification de leur milieu de vie par des projets d’aménagement ou dans des cadres programmatiques institutionnels est ressentie comme source de nouveau déséquilibre, à la fois sensible, par la transformation de l’esthétique urbaine, architecturale et paysagère qu’elle implique, pratique, puisqu’elle promet une nouvelle altération des rythmes et des modes de vie, et social, en ce qu’elle promet de modifier les sociabilités locales. Leur choix résidentiel s’expliquant par une aspiration assumée à habiter différemment que dans l’urbain dense, il ne faut pas s’étonner que les projets ou opérations visant à réintroduire des éléments fonctionnels et esthétiques de ce dernier dans leurs espaces de vie soient perçus à l’aune des dégradations potentielles ou réelles des qualités que ces habitants étaient venus y chercher (« On vit moins bien qu’avant, ça a bien changé ; avant c’était un village, une petite ville »). La densification symbolise ici l’intégration du lieu dans une dynamique métropolitaine que ces personnes disent pour la plupart avoir fuie. 

			Toutefois, cette étude ne permettait pas de confirmer qu’au plan des imaginaires le fait de s’affranchir des villes-centres au profit d’espaces plus ouverts (friches, espaces agricoles ou forestiers) et des rythmes de vie qui en découlent385 traduisait bien une quête de refuge386, et surtout, comme le suggère Éric Chauvier387, une « marque de résistance » passant « par une réappropriation du lieu, sa réinvention, sa réaffection, une place laissée à l’imagination et à sa mise en pratique », rendues possible par une certaine « spontanéité retrouvée ». 

			Un autre travail, complémentaire du précédent, fait émerger les manières dont sont perçus et vécus, repré­sentés et imaginés les lieux périphériques et, en filigrane, le territoire métropolitain lyonnais388. Les résultats pro­duits vont dans le sens d’imaginaires conditionnant des représentations (de l’espace, des territoires et de leurs dynamiques), elles-mêmes soutenues par des croyances (du temps long, du devenir, etc.) comme ordres de convictions à travers des symboles, matériels et immatériels. 

			Ce travail montre d’abord que certaines pratiques et certains com­portements des habitants face aux pressions de développement métropolitain relèvent, de par leur caractère fragmentaire et spon­tané, de ce que James C. Scott appelle « un domaine discret de la lutte politique »389. À bien des égards, « l’habiter » en périphérie est vécu comme une reprise de soi, tout particulièrement à travers des pratiques et des gestes quotidiens de transformation sociale (création d’un commun) et des questionnements écologiques (rapports aux animaux, préservation des ressources…). Cette « infrapolitique » se traduit notam­ment par des pratiques vivrières (préférence pour le bio, le local et les Amap), des loisirs partagés (promenade et randonnée, vélo et escalade, pêche à la mouche et cueillette des champignons, pique-nique et baignade…) et d’importantes sociabilités de voisinage (espaces en commun, participation à la vie locale, organisation et animation d’évènements…). 

			Ces pratiques témoignent d’une aspiration commune à tisser d’autres rapports au lieu, dans lesquels les habitants se poseraient en acteurs de leurs espaces de vie. Dans ces périphéries moins bien dotées en services publics et en formes de délégation de l’action que le contexte urbain, les habitants se sentiraient plus concernés par l’organisation de la vie collective du fait de leur attachement affectif au lieu, des liens sociaux de proximité qui s’y nouent et d’un sentiment de responsabilité induit par leurs faibles ressources financières : 

			Les gens qui viennent de la ville, où tout est pris en charge par les communes, se replient chez eux le soir et le week-end ; or, ici, cela demande de l’implication390. 

			Cette « mise en capacité » des individus n’est cependant pas immédiate et mécanique et ne tient pas à leur seule localisation résidentielle. Elle passe par une forme de socialisation rendue possible par les multiples évènements organisés en commun (notamment les fêtes de village), les investissements associatifs locaux (tout particulièrement dans les associations scolaires et de parents d’élèves), les pratiques d’entraide et de solidarité de voisinage, etc., qui sont autant de moments de construction d’une « convivialité ». La construction « en » commun (réinvestissement d’un terrain abandonné ou communal) d’un espace « du » commun (espace de rencontre, projet collectif) est très souvent ce qui permet en premier lieu de bâtir cette convivialité. Cela peut, par exemple, prendre la forme d’« un jardin qui pourrait être aménagé pour permettre aux gens qui n’ont pas forcément leur propre jardin de venir pique-niquer. On y mettrait des tables, des barbecues… pour essayer de rallier les troupes comme on pouvait le faire autrefois autour d’un four à pain ou d’un repas commun »391. Se dessine ici l’idée d’un cheminement personnel vers la reconnaissance de ses propres capacités (par exemple, de son savoir-faire en matière d’animation, de son habileté technique ou de ses talents artistiques), associé à un apprentissage nécessaire de l’action politique dans ses formes les plus communalistes et ordinaires, grâce au collectif. 

			Se dégagent aussi des volontés de constituer « une petite communauté très tranquille » (aussi bien dans la proche que dans la grande périphérie), qui garantirait la « reprise de soi » et de son cadre de vie, et dont une des conditions fondamentales résiderait, selon eux, dans le choix résidentiel en périphérie : 

			Avec mon mari, on était d’accord depuis le début, on partait de Lyon et on allait à la campagne parce qu’on n’est pas faits tous les deux pour la ville392.

			Or, dans cette recherche de reprise de soi, l’environne­ment, entendu comme lieu libéré des mises aux normes esthétiques et fonctionnelles par l’aménagement, joue un rôle moteur : 

			Je n’aime pas quand c’est trop organisé, je n’aime pas quand il y a trop de monde, des pistes cyclables, moi j’aime bien pouvoir choisir mes chemins, pouvoir changer tous les jours, que ce soit en terre393.

			Avec une préférence pour les espaces non aménagés, même s’ils s’insèrent dans des cultures agricoles et forestières, comme les champs et les bois, cet environnement permettrait de resyn­chroniser les temps de vie et les temps « de la nature » (saisonniers, nycthéméraux…) :

			C’est important de regarder pousser, de regarder fleurir, de toucher la terre. À toute saison de l’année, c’est agréable de voir des plantations, des champs en fleurs, surtout qu’il n’y a pas besoin d’aller bien loin pour les voir : en cinq minutes, on est au milieu des champs394.

			Mais cela ne va pas sans quelque tension au sein même des modes de vie. Soumis aux pressions du développement métropolitain, aux injonctions sociales à la consommation et à la mobilité, aux invitations morales à la rationalisation des conduites, etc., les individus s’inscrivent dans une oscillation (propre à l’infrapolitique) entre, d’une part, des comportements qui participent du modèle métropolitain (des usages fonctionnels de l’espace métropolitain), et, de l’autre, des pratiques témoignant de l’émergence d’un habiter spécifique (impliquant enjeux envi­ronnementaux et transformation sociale) : 

			On est dans une Amap : tous les mercredis, on a le panier de légumes et de viandes. Le reste de courses après est rapide : ma femme fait une fois par mois un Drive à Beynost, sur le chemin du retour de son travail situé à Miribel395.

			Loin de prétendre à une pensée rationnelle et totalisante de leurs rapports aux lieux, les habitants témoignent par leurs pratiques d’un tâtonnement dans la réflexion, d’une inconstance (spatio-temporelle) dans les comportements, mais surtout d’un désir de construction d’une alternative socioécologique au modèle métropolitain dominant, par une reprise de l’agir396. 

			Pour faire droit aux valeurs et représentations qu’il conviendrait d’observer systématiquement face aux doctrines de l’urbain à tous crins, la campagne demeure synonyme de liberté et de proximité397. Elle symbolise la solidarité et la qualité de vie quand la ville ne rime plus qu’avec une notion de progrès relatif. À tel point que, selon Alphandéry et Billaud, la campagne constituerait dans les représentations « une sorte de territoire de la modernité débarrassée de ses excès et de ses risques »398. Le village serait alors « le lieu exemplaire où pourrait se construire ou se retrouver cette conscience collective d’une responsabilité “commune” vis-à-vis d’un milieu partagé où la cohabitation se détermine en surmontant les conflits d’usage de sols et de ressources à repenser comme des “biens communs” »399. Pour Stéphane Bernary et Philippe Houée, « dans le rural, chacun peut se percevoir comme acteur »400, y compris les catérogies populaires, qui trouvent par là l’occasion de mettre à distance certaines relations de domination401. Au point que certains vont jusqu’à revendiquer un « droit au village », pour contrer l’inclination forte à penser « que les campagnes sont globalement caractérisées par une amorphie politique »402.

			Au final, tout concourt donc à valider – tout en souli­gnant son amplification – le phénomène mis au jour il y a plus de vingt ans par Bertrand Hervieu et Jean Viard :

			Les discours et les pratiques sécessionnistes à l’encontre du récit et du fait métropolitains deviennent une réalité de plus en plus tangible. La métropole, avec ses nouvelles formes d’urbanité (fluidification, marchandisation, accélérateur des flux, utilitarisme, lieu de création et de concentration de richesses, bétonisation, verticalité, désappropriation etc.), ferait même de moins en moins consensus : on assisterait à un retour de l’urbaphobie. Il apparaîtrait, au contraire, la nécessité et le besoin de « faire village », de renouer avec des formes de sociabilités rassurantes, d’avoir un ancrage territorial en dehors de la ville. Depuis l’avènement et le triomphe de l’urbanité, les citadins chercheraient un équilibre qui passerait par l’expérience du monde rural en espérant y retrouver des liens d’entraide, de solidarité et de rapport à la nature, en voie de disparition dans le modèle de vie proposé en ville. L’urbanité s’accompagnerait d’une « mise en désir des campagnes »403. 

			Dès lors, si les ruralités ne désignent plus un groupe social lié à un espace par une culture, donc une façon de produire et de vivre, mais des qualités paysagères et de cadre de vie, il faudra se demander si les espaces qui les composent peuvent réellement incarner des alternatives sociales et écologiques au monde métropolitain et à la mondialisation économique qui l’anime. C’est notam­ment à cette question que nous tenterons de répondre dans la troisième partie. 

			Mais, au préalable, pour bien saisir les logiques à l’œu­vre d’invisibilisation des effets du processus de métro­polisation, des relégations internes ou des exclu­sions externes et des ressentis qu’elles suscitent – du retour­ne­ment des imaginaires à l’aspiration renouvelée aux « campagnes », en passant par l’épuisement des corps et les phénomènes de décroissance urbaine –, il reste encore à appréhender la médiation peut-être la plus centrale du néolibéralisme, celle qui structure et agence les discours officiels, la recherche ancillaire et les études de marché : le mythe irénique vivace de la grande ville et la nouvelle téléologie métropolitaine, tous deux tributaires de la culture institutionnelle du pouvoir et de sa production technique de savoirs.
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			La dépolitisation de l’urbain
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			Culture institutionnelle et expertise technique

			Si les différents effets produits par la métropolisation demeurent très largement absents des débats, il en va de même de la logique économique et politique qui les produit, à savoir le régime d’attractivité soutenu par l’ensemble des politiques urbaines, elles-mêmes confortées par la récente réforme territoriale. 

			Certes, les relégations sociales et spatiales internes (ségré­gations urbaines) font l’objet d’une attention croissante de la recherche. De même, nombre de questions voire de polémiques émergent au sujet de la fameuse « France périphérique », comme on l’a vu à l’occasion du mouvement des Gilets jaunes. On serait cependant bien en peine de trouver, du côté des grandes agences productrices d’expertises techniques ou dans les discours programmatiques des responsables politiques territoriaux ou nationaux la trace d’une quelconque inquiétude face aux multiples effets sur les corps et les imaginaires sociaux de la croissance ininterrompue des villes. 

			C’est que, d’une part, ces puissances sont depuis longtemps parties prenantes des processus à l’origine de tels effets, que viennent considérablement amplifier l’accession institutionnelle des grandes villes au statut de Métropole et leur dépendance corrélative à l’égard des circuits transnationaux de financement, des logiques mondiales de classement et de rayonnement planétaire, et des activités économiques et des emplois – donc des populations – les plus rentables. Inscrits dans des rapports de forces qu’ils tendent à percevoir et, simultanément, contribuent à présenter comme « naturels » et inévitables (There is no alternative), élus et experts territoriaux semblent ainsi incapables de concevoir d’autres perspectives que celles de la croissance urbaine, de la compétitivité territoriale et du développement productiviste. Dès lors, point d’autre salut pour les espaces en marge de cette croissance urbaine que de rallier au plus vite la surmodernité urbaine marchande. Et point d’horizon pour les popu­lations les plus faiblement dotées, les moins bien loties, ou qui aspireraient simplement à vivre autrement. La loi d’airain du troisième acte de la décentralisation (loi Maptam) jamais débattue, c’est l’encastrement du capitalisme néolibéral dans l’urbain, devenu le nouveau refuge de l’accumulation. Ainsi que l’exprime clairement le président de la métropole de Montpellier, « il faut s’adapter et mettre nos outils politiques en conformité avec l’ordre mondial »404. 

			Mais, d’autre part, l’invisibilité dans les débats des problèmes engendrés par ce mouvement est aussi la conséquence de ce qui n’est un paradoxe qu’en apparence : la Métropole, parée de toutes les vertus politiques, se présente désormais comme le seul échelon capable de prendre en charge toutes les réalités du territoire dans lequel elle se déploie, y compris celles qu’elle a elle-même concouru à produire. La boucle est bouclée puisqu’elle en profite pour légitimer ainsi sa propre nécessité.

			Aussi, qu’importe que « la métropolisation [soit] aussi un instrument difficilement gouvernable de tri et de classement des groupes sociaux produisant des espaces toujours plus fragmentés où la démocratie fait question »405, puisque la magie du processus, c’est, préci­sément, sa circularité vertueuse. Ce passage rédigé pour le compte d’une agence interministérielle spécialisée dans le domaine ne dit pas autre chose : 

			Si les initiatives créées par l’agglomération […] ont coloré les relations politiques et citoyennes dans un modèle à la fois élitiste, artificiel et technologique, le choix opéré en 2015 du statut de Métropole pourrait permettre [d’inscrire le développement économique grenoblois] dans une orientation stratégique métropolitaine406. 

			Ainsi, même lorsque le processus métropolitain fait l’objet de critiques dans les rangs politiques, ce n’est jamais que pour en mettre en cause les aspects techniques : transferts de compétences entre « étages territoriaux », type de suffrage (direct ou indirect) pour élire le futur président de Métropole ou les conseillers métropolitains. Certes, les transferts de compétences ont déjà commencé à renforcer les baronnies territoriales et les féodalismes locaux du fait du déséquilibre accru des pouvoirs au profit des élites urbaines et des territoires d’ores et déjà les plus puissants. Certes, ils participent très activement au démantèlement annoncé des pouvoirs communaux et de leur citoyenneté historique. Mais de telles critiques « internes » dispensent largement d’interroger les formes et les finalités du pouvoir d’action actuel de ces communes ou leur fonctionnement institutionnel, ainsi que leur capacité réelle à faire face aux effets sociaux, spatiaux, économiques et écologiques de la métropolisation. C’est cette absence de questionnement qui incite les partis de gouvernement (« droite et gauche confondues », comme on disait naguère) à souhaiter parfois ouvertement le démantèlement communal dans un souci décomplexé d’efficience et de rationalité. 

			Certains voient dans ces réticences techniques vis-à-vis des enjeux de la métropolisation la démonstration de l’incapacité de l’élu à « être autre chose qu’un élu de territoire avec son périmètre souverain » et le risque que se développe « une culture contemporaine de l’urbain sans visée transformatrice, sans innovation », allant même jusqu’à faire de ces attitudes la source de « cette détestation grandissante de la ville et [de] ce rêve de retourner aux places de village, même au cœur des métropoles »407.

			Or cette « détestation » et ce rêve villageois seraient plutôt à ranger, selon nous, du côté des effets du biopouvoir métropolitain qui non seulement discipline et épuise les corps par l’altération incessante des biorythmes, la multiplication des outils de contrôle et le gouvernement des conduites, mais agit aussi sur les imaginaires, déter­minant les désirs et les représentations de soi (de ses « compétences », de ses « appartenances », etc.).

			À l’ère de l’emboîtement des crises, notamment éco­logiques et géopolitiques, et de l’effondrement de la civilisation thermo-industrielle comme perspective plausible408, ces interrogations d’élus sur les conditions d’exercice de leur souveraineté paraissent bien timides. Elles ne sont pas de nature à empêcher l’avènement de la ville entrepreneuriale engagée dans la compétition territoriale généralisée. Elles n’indiquent pas non plus une quelconque prise de conscience par ces grands élus de la responsabilité des villes dans l’avènement de ces crises. 

			Autrement décisive dans la mise en œuvre de ce processus et dans l’absence de débats qui l’accompagne est la proximité, pour ne pas dire la collusion, entre l’offre d’études et de conseils des cabinets et agences spécialisés (d’architecture, d’urbanisme, d’aménagement, de planification, de prospective, de stratégie, de com­munication), les décideurs publics (locaux et nationaux) et les acteurs privés de la métropolisation. 

			Face à la complexité des enjeux auxquels elle est confrontée dans le cadre de l’extension de ses territoires, la puissance publique – c’est le propre de sa fonction institution­nelle – s’en remet de plus en plus à la mise en concurrence organisée du travail de pensée, qui lui permettra en bout de chaîne d’opérer une sélection parmi les savoirs ou les « projets » qu’elle aura fait émerger. C’est le rôle des grandes consultations et concours internationaux du type « Inventons la Métropole du Grand Paris »409. C’est aussi le rôle de ces groupements d’intérêt public auxquels l’État et les collectivités territoriales confient le soin de développer les réflexions sur le devenir de leurs territoires, à l’exemple de l’Atelier international du Grand Paris (AIGP) impulsé en 2010 par Nicolas Sarkozy.

			L’Atelier international du Grand Paris (AIGP) met en œuvre des actions de recherche, de développement, de valorisation et d’ani­mation liées aux enjeux du Grand Paris, notamment à travers son Conseil scientifique. Il constitue un lieu à la fois d’expérimentation, de création et de diffusion. […]Le Conseil scientifique de l’AIGP, renouvelé en juin 2012 suite à un appel d’offre international, est aujourd’hui composé de quatorze équipes pluridisciplinaires représentées par des mandataires architectes urbanistes410.

			En 2013, des étudiants de master de l’université Paris-Est ont mené une enquête auprès de quelques « équipes pluridisciplinaires » membres du conseil scientifique de l’AIGP411 et composées d’experts libéraux (cabinets d’architecture et d’urbanisme) et scientifiques. Ce travail met en lumière une forte dynamique de « dépolitisation » de la pensée, de la conception et de la production de la ville, et un recours concomitant à des outils technologiques et à des dispositifs de régulation marchande (normes, certifications, labels et coûts…), le tout associé à une revendication de « neutralité »412.

			Malgré le fonctionnement de l’AIGP, qui offre un temps de réflexion et de projection plus long que dans les concours d’architecture et d’urbanisme habituels, l’absence d’analyse critique des « nouveaux horizons » de la grande ville est remarquable. Le mode de pensée qui domine est celui du top-down : les projets sont définis a priori, dans une optique de réplicabilité qui traduit leur subordination à la commande. Il s’agit de monter « un modèle qui est un outil d’aide à la décision des collectivités, des personnes publiques »413.

			Outre l’intéressement économique qui en découle (vendre le modèle), cette posture s’appuie sur la légi­timité implicite des cabi­nets pilotant les équipes, qui reposerait sur un mélange d’intuitions (mise en avant des « personnalités » qui les composent), de savoirs sociologiques et de savoir-faire techniques. L’expérience directe du terrain et des territoires, les réflexions menées en commun avec les habitants au plus près des réalités sociales ne trouvent guère ici de place. L’interlocuteur principal est le commanditaire, en l’occurrence les élus potentiellement intéressés par la perspective déve­loppée sur l’avenir francilien. Dans ces conditions, la concertation avec les principaux concernés, les habitants, apparaît comme un exercice parfaitement secondaire. S’ils ne sont pas tout à fait absents, ils sont, au mieux, rabattus sur leur qualité d’usagers d’espaces publics subordonnés à la logique économique (terrasses de café et de restaurants, rues commerçantes, transports publics et infrastructures de loisirs, etc.). Le champ d’action de l’individu est ainsi réduit à sa proximité immédiate avec les projets (« Je pense qu’il faut voir comment la participation [des habitants] peut nous être bénéfique, mais qu’elle ne bloque pas les projets et que les intérêts personnels restent mis de côté »414). L’expertise repose ici, pour l’essentiel, sur un mythe, celui de l’urbaniste neutre et omniscient, appliquant ses compétences techniques au service d’un « intérêt général » présupposé. 

			La vision des enjeux, des priorités et des types d’action qui en découlent est donc elle aussi résolument tech­nique – une sobriété exclusivement réservée à la question énergétique, une transition écologique réduite à la gouvernance (punitive) des modes de vie, des pro­positions strictement réglementaires et attentives à la propriété foncière… –, même si elle repose évidemment sur une adhésion tacite à l’ordre social, politique et économique dominant, et aux rapports de forces qui le structurent. L’attrait de la rente que constituent des institutions comme l’AIGP face à la précarité des marchés de la commande publique, et le confort de l’entre-soi qu’elles procurent (lieux de connivences entre experts et « sachants », de reproduction d’habitudes de travail solidement éprouvées, de reconnaissance et de perpétuation de l’expertise, et d’allégeance collective à des ressources techniques maîtrisées) expliquent sans doute largement la soumission de nombreux experts de l’architecture, de l’urbanisme, du paysagisme et de l’aménagement, aux pouvoirs publics commanditaires. Ces derniers délégueront ensuite la mise en œuvre des projets retenus et une large part de l’investissement pour les mener à bien aux grands prestataires privés.

			Une telle situation suscite d’ailleurs un nombre croissant d’interrogations voire de prises de position critiques quant à l’utilité des métiers de l’aménagement et de l’urbanisme, notamment parmi les jeunes diplômés415, qui en viennent même à réfléchir à ce que pourrait être un « urbanisme insurrectionnel »416. Cela ne doit pas faire oublier que de nombreux universitaires sont aussi partie prenante de ces grandes instances de délibération urbanistiques en tant que « conseils » ou « consultants », sans en faire généralement grand cas dans leurs curriculum vitae. L’AIGP en compte d’ailleurs quelques-uns, qui n’hésitent pas à vanter les mérites des thèses castristes (Roland, pas Fidel ni Raúl) de l’« habiter le ciel », en faveur de la densification ver­ticale des concentrations métropolitaines417, dont le rôle dans « la logique concurrentielle d’un néo-capitalisme mondial essoufflé » est pourtant avéré418. D’autres y vantent la connectivité accrue : « connexion » des espaces, « continuité » des lieux, « porosité » des tissus et « perméabilité » des milieux…, bref, la fluidité tant prisée par les opérateurs de marché419. Enfin, certains fondent la condition métropolitaine sur les vertus héritées de la ville, lieu de mélange, de brassage et médiation, mais en les étendant aux « espaces intermédiaires » : « l’avantage métropolitain réside dans son potentiel d’hybridation » (entre local et global, vitesse et lenteur, entre-soi et ouverture), et la condition métropolitaine serait l’« habiter intermédiaire », qui consiste à devoir continuellement s’adapter aux différents rythmes et aux différentes échelles de la métropole420.

			Tout le monde s’entend a minima sur le fait que la métro­polisation est un processus total et planétaire d’urbanisation, voire une « révolution urbaine » (que Georges-Hubert de Radkowski annonçait déjà dans les années 1960 comme l’aboutissement du développement capitaliste421), et qu’« il n’est plus d’actualité de se demander si ces transitions correspondent à un objectif choisi ou à un inévitable destin »422. Certes, quelques auteurs hésitent encore sur le statut de ces périmètres étendus et la validité du modèle économique qu’ils recouvrent : « échelle pertinente de nos villes réelles ou seules unités compétitives de l’économie globale »423 ? D’autres reviennent même sur leur précédents travaux pour dénoncer aujourd’hui la ségrégation métropolitaine engendrée par la circulation internationale des classes créatives424 ou mettre en question la théorie du ruissel­lement métropolitain425. Mais l’essentiel de la littérature académique semble désormais acquis à l’inévitabilité de ces dynamiques pour ne plus se consacrer qu’aux formes gestionnaires de sa prise en charge426, ce qui constitue une véritable éviction de l’esprit critique de la recherche urbaine au profit d’une apologie de l’ordre des choses427. Il n’est qu’à jeter un œil sur les travaux et publications de la Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines (Popsu), instance soutenue par l’État et les pouvoirs métropolitains dont la vocation est de croiser « les savoirs scientifiques et l’expertise opérationnelle pour mieux comprendre les enjeux et les évolutions associés aux villes et aux territoires », pour s’en convaincre428. 

			On peut être tenté de parler ici, comme le fait Franck Poupeau, d’une véritable « géographie d’État » ou « sociologie d’État » « […] de plus en plus envahi[e] par un mainstream qui valorise les acteurs et leurs capacités d’action »429. La Popsu se définit ainsi explicitement comme un « programme de recherche qui met l’accent sur les connaissances à produire pour servir la stratégie des acteurs dans les métropoles »430 et comme un « lieu de convergence des milieux de la recherche et de ceux qui font et gouvernent les villes »431. Ces chercheurs participants étant aussi des enseignants dans le supérieur, on ne peut, dès lors, que craindre le formatage des pédagogies universitaires et la logique de reproduction dans laquelle elles s’inscrivent432. Les « Journées Grand Paris » de l’École d’urbanisme de Paris en sont un bon exemple, qui réunissent chaque année donneurs d’ordre métropolitains et universitaires-consultants dans le cadre d’une « formation » en urbanisme clas­sée, en 2018, parmi les dix meilleurs masters en management de l’urbanisme en France. 

			Alors bien sûr, il existe aussi des travaux et des réflexions récentes et stimulantes pour les débats scientifiques et pour la critique des fonctionnements démocratiques, comme le montrent les textes de la géographie libertaire, de la sociologie des mobilisations, ou encore de l’histoire des techniques et de la philosophie de l’envi­ronnement évoqués en début d’ouvrage. Mais ceci a bien du mal à rivaliser avec la puissance de feu et la condescendance de la culture institutionnelle, et ses productions « au service » des gouvernements et disciplines néolibérales de l’urbain. Au point que certains n’hésitent plus à conseiller (au prince) de « penser systèmes plutôt que catégories de territoires […] : aux alliances urbain-rural et non plus aux prétentions à l’autonomie de développement des uns et des autres ; à la métropole-France (en Europe) et non plus à l’opposition centre-périphérie […] ; à l’égalité dans la réciprocité et non plus à la compassion des forts pour les faibles »433. 

			Cette alliance objective entre lieux de production de la connaissance, pouvoirs institutionnels et acteurs de l’économie et de la compétition mondialisées autour d’une vision urbano-centrée du monde est décisive dans la production du sens de la grande ville, non seulement dans la statistique officielle ou dans la vulgate des aménageurs434, mais aussi dans les diverses traditions de la pensée politique qui ignorent que la vitalité et l’inventivité démocratiques véritables sont d’abord des faits extérieurs au centralisme urbain de la « métropole-France ».

			L’imaginaire irénique de la grande ville

			Tout appareil statistique, nous l’avons rappelé, est une construction politique au service du pouvoir. À titre d’exemple, les critères officiels de définition de la ville varient d’un pays à l’autre en fonction des catégories de classement ou des valeurs, et ils ne sont jamais gravés dans le marbre. Si le seuil démographique (nombre d’habitants agglomérés) est le critère le plus répandu (France, Danemark, Suisse, Japon, Espagne, Portugal, Italie…), l’organisation administrative des territoires peut aussi servir de base de définition (Royaume-Uni, Tunisie, Allemagne…), certaines mesures nationales combinant les deux (États-Unis, Canada, Turquie, Norvège…). À cela s’ajoutent parfois des facteurs comme l’activité économique : l’Italie, par exemple, ne considère pas comme villes les communes dont la population active est majoritairement agricole, même si elles dépassent le seuil démographique prescrit. Et même quand elles optent pour le même critère de définition, les mesures nationales peuvent se distinguer entre elles : en France, une commune de plus de 2 000 habitants constitue une ville, selon l’Insee, alors qu’au Danemark le seuil minimal est fixé à 200, en Suisse à 10 000 et au Japon à 50 000. La « ville » est donc tout sauf un donné naturel, et même lorsque de nouveaux indicateurs émergent – indice de bien-être, étude des dynamiques à l’échelle de bassins de vie (par exemple, les dynamiques périurbaines) –, la statistique officielle appuie de tout son poids la reconduction des mythes dominants.

			C’est le cas lorsqu’il s’agit de définir les « aires » perti­nentes d’action pour l’investissement public, ce qui aboutit invariablement à privilégier les « grandes aires urbaines » et les métropoles, au détriment de territoires « ruraux », bien sûr en déclin. Dans son rapport publié le 7 juillet 2016 et consacré aux « dynamiques et inégalités territoriales »435, France Stratégie, organe de réflexion placé auprès du Premier ministre, croise un ensemble d’indicateurs (démographie, poids de la masse salariale, taux d’activité économique et même indice de développement humain…), qui le conduit à dégager deux principaux échelons pertinents, selon lui : « Les quinze aires urbaines de plus de 500 000 habitants que compte la France [et qui] rassemblent aujourd’hui 40 % de la population » d’un côté, et les villes moyennes et zones rurales de l’autre, naturellement « en perte de vitesse », voire « en décrochage ». Après avoir montré sans trop de difficulté que les premières sont les plus dynamiques en matière de croissance, d’emploi, d’enseignement et de recherche, d’innovations et même de démographie, le rapport conclut que « ce dynamisme est un atout pour le pays », et que la meilleure chose à faire est de le renforcer en misant tout sur le principe du ruissellement :

			Dans une perspective de recherche d’efficacité de l’investissement public, l’existence d’effets positifs de la densité sur la création de richesses inciterait en effet à investir davantage de ressources publiques dans les grandes métropoles ou à leur pourtour, pour développer les infrastructures, la recherche et l’innovation, tout en luttant contre les effets de congestion.

			Et il ne s’agit d’ailleurs pas seulement d’appuyer le dyna­misme économique des métropoles, mais aussi d’accélérer le phénomène de la métropolisation, en « favoris[ant] la mobilité géographique des individus vers les zones favorisées sur le plan de la réussite éducative ou du niveau de santé », à savoir les grandes aires urbaines. CQFD. La presse officielle aura beau jeu ensuite de mettre l’accent sur ces « 15 000 communes rurales ou isolées de France […] rongées par la dévitalisation de leur centre, qui va en s’accélérant », remettant même au goût du jour l’expression d’« exode rural »436 que toutes les observations sérieuses contredisent pourtant437.

			Or, ce discours sur le déclin des petites villes est omni­présent : quelles que soient les politiques localement menées, l’« effet d’agglomération » avantagerait les métro­poles, où la concentration et la proximité (des entreprises, surtout) renforceraient les échanges, et donc « l’économie du savoir »438. On sait que cette économie est un des ressorts des mécanismes d’exclusion que produisent des politiques néolibérales439. Pourtant, le mot d’ordre commu­nicationnel de tous les aménageurs-bétonneurs et des élus libéro-démocrates est bien la « densité »440.

			Cette clôture du champ de production des récits sur les territoires tient donc fortement aux critères retenus pour définir les espaces à considérer441. En la matière, les critères de flux et de mouvements sont particulièrement fétichisés pour circonscrire la notion de développement urbain et, plus précisément, de métropolisation. Ainsi du paramètre dit de « mobilité domicile-travail » dans la définition de l’aire urbaine : 

			Le zonage en aires urbaines permet de décrire l’influence des villes sur l’ensemble du territoire. Ce découpage est fondé sur l’identification de pôles, unités urbaines concentrant au moins 1 500 emplois, et sur la déli­mi­tation de leurs aires d’influence (couronnes et communes multipolarisées) en s’appuyant sur les trajets domicile-travail442.

			Or, selon Laurent Cailly, l’accent mis sur la navette domicile-travail dans les statistiques fausse l’approche du phénomène, puisqu’il occulte d’autres types de mobilités, dont « l’augmentation des mouvements internes aux zones périurbaines qui exprime un desserrement de l’em­ploi ». L’analyse des mobilités hors travail, désormais majoritaires, révèle une organisation nettement plus polycentrique et autonome des franges périurbaines443. De même, dans l’ensemble de l’Île-de-France par exemple, la mobilité automobile diminue, phénomène inédit mais qui semble relever d’une tendance lourde, au point que certains professionnels de l’aménagement parlent de « Peak Car ». Il serait intimement lié à des évolutions démographiques, générationnelles et comportementales, et serait observable, avec des déclinaisons locales, dans la plupart des pays de l’OCDE, y compris en Amérique du Nord. Le contexte semblerait donc favorable à la promotion d’une nouvelle culture : celle de la descente énergétique444. 

			Ce qui vaut pour la mobilité dans l’aire urbaine vaut pour l’ensemble des indicateurs et critères, ce à toutes les échelles : celle des politiques de la ville, consacrées aux « quartiers d’habitat populaire » (avec sectorisation des approches, moyennisation des données, faible quali­fication des mécanismes…)445, comme celle des « systèmes urbains régionaux », selon laquelle le ter­ritoire national serait structuré en un ensemble de 26 systèmes urbains de premier niveau, fondés sur les interdépendances entre aires urbaines mises en évidence en cumulant diffé­rents indicateurs de flux : relations domicile-travail (à nouveau), migrations résidentielles, relations sièges-établissements… Le mouvement et son accélération sont parmi les ressorts premiers de la concen­tration éco­nomique visée et, par conséquent, entrent dans toutes les définitions statis­tiques des espaces où ils doivent se déployer. Pourtant, à y regarder de plus près, plus de la moitié (52,4 %) des Français vivent dans leur département de naissance, taux qui atteint les deux tiers (65 %) lorsqu’on décompte l’Île-de-France et la région Provence-Alpes Côte-d’Azur. De même, seuls 7,5 % des ménages changent de domicile chaque année et 8 % des plus de 50 ans déclarent résider une partie de l’année ailleurs que dans leur résidence principale446. Mais les experts continuent de naturaliser le mouvement, malgré l’éloquence de ces données.

			Derrière ces constats apparaît le fait que les politiques « urbano-centrées » d’un État de plus en plus « hors-sol » ou « déterritorialisé », sont aussi largement orientées par des réflexes culturels, des méthodes, des critères et des indicateurs chiffrés très souvent inadaptés, qui entretiennent le système et placent l’hyper-ruralité systématiquement hors jeu447.

			Certains, pourtant naguère parmi les plus fervents défenseurs de la mobilité ou de la densité, commencent d’ailleurs à s’interroger448, et il n’est pas jusqu’aux apôtres de la métropole qui n’émettent quelque doute sur leurs bienfaits pour les régions périphériques449. Reste que les constructions statistiques de l’espace territorial entretiennent un imaginaire dominant et une croyance vivace : contre vents et marées, la (grande) ville demeure, par les flux qu’elle engendre, les réseaux qu’elle tisse, les liens qu’elle noue et l’innovation qu’elle produit, non seulement le pôle par excellence de création et d’accumulation de richesses, mais bien aussi celui du progrès social et de la construction de la citoyenneté politique, et ce grâce au brassage des populations, au frottement des cultures et à la multiplication des actions d’émancipation individuelle et collective qu’elle permet. Les (grandes) villes apparaissent ainsi comme l’unique lieu concevable de la diversité (sociale, ethnique, culturelle…), de l’altérité (par la rencontre et le mélange), de l’urbanité par la proximité (dans les rues et sur les places, dans les parcs et les squares), et donc de la politique.

			Cette vision de la ville, qui en fait l’institution historique où ont été élaborées les règles de la vie en société et, partant, leur ordonnancement politique, est, en fait, fort ancienne et très répandue. Héritée de la Grèce antique où activité politique et activité agricole ne devaient pas être mêlées, où la polis (lieu du politique) et l’urbs (lieu physique) étaient indissociables, elle s’est renforcée avec le tournant de la modernité450 et ses critiques marxistes451, qui ont fait de la ville le lieu de la domination et, ipso facto, celui de la révolution prolétarienne. Ces représentations remontent donc à un temps situé entre l’avènement politique de la ville moderne au xvie siècle452 et la première révolution industrielle du xixe siècle (encore épaulée par le capitalisme agraire de l’époque des enclosures). 

			Pour Marx et Engels, si la ville industrielle est synonyme d’insalubrité des logements ouvriers et d’inconfort du logis prolétarien, de spéculation immobilière et d’injustice sociale, de rationalisation des comportements et de contrôle policier, elle constitue aussi le foyer du mouvement ouvrier : culture et appartenance sociales du fait de conditions d’existence par­tagées, développement d’une intelligence collective commune, organisation de la lutte par le regroupement des forces. Par la suite, les représentations de la grande ville en ont toujours fait, par comparaison au conservatisme supposé du monde paysan, un lieu progressiste d’élévation sociale (d’abord par l’accès à l’emploi) pour les vagues successives de populations issues de près de deux siècles d’exodes ruraux forcés, et un espace culturaliste d’intégration de la mosaïque humaine, où le respect de l’anonymat de chacun se substituait au « contrôle social » de l’appartenance villageoise. C’est ce que Manuel Castells a appelé « le mythe de la culture urbaine »453. Cette vision a entraîné la mise en place de procédures d’exclusion des paysans du système de décision « démocratique », dans les premiers temps des républiques étatsuniennes et françaises, alors même qu’ils représentaient environ 90 % de la population à la fin du xviiie siècle454. Car c’est aussi sur ce mythe que repose une vision, toujours prégnante, de la ruralité comme lieu pré-moderne où règnent des pratiques communautaristes de défense d’intérêts individualistes (pour ne pas dire égoïstes). L’imposition de la ville, dans nos imaginaires, comme seul lieu du politique est ainsi passée par l’invisibilisation délibérée d’autres formes de sociabilités politiques, tels les communaux agricoles et les communautés habitantes, qui se fondaient sur la propriété collective des moyens de production. 

			Cette invisibilisation remonte même bien à plus loin, si l’on en croit James C. Scott455. À partir de l’analyse des formes primitives d’aménagement du territoire par la culture céréalière de la terre et la domestication ani­malière il y a 6 000 ans, en Mésopotamie, celui-ci montre que l’affaiblissement des populations par le labeur agricole (sédentarisation) et par la concentration accrue dans les villes (où explosent les pandémies) aurait progressivement fait surgir la nécessité de pouvoirs urbains et d’« États céréaliers ». En échange d’aides et de protections militaires, ces États et leurs cités mirent en place un contrôle social par le biais de l’impôt (les céréales permettaient le décompte, la ponction, le stockage et la distribution), ainsi que par de nouvelles formes de servitude (dont l’esclavage était la plus « pure »). Loin de la « barbarie » pré-étatique, les populations nomades et périphériques avaient pourtant, grâce à leur nourriture plus variée, une vie moins dure et plus longue, et surtout moins sujette à la servilité urbaine subie alors par le plus grand nombre.

			La puissance hégémonique du récit téléologique de la grande ville est si structurante qu’elle est parvenue à occulter presque entièrement tous les efforts de pensée et d’action, souvent nés en son sein, qui ont justement cherché à s’en affranchir. De l’utopie communautaire et « harmonique » d’un Charles Fourier avec ses phalanstères privilégiant l’agriculture et dont il limitait scrupuleusement la population, à la critique, interne au socialisme naissant, de « ces conglomérats énormes, impossibles à gérer, qu’on appelle les villes », par William Morris456, en passant par leur désertion pure et simple, prônée par Henry David Thoreau ou par les anarchistes naturiens français au début du xxe siècle457 ; de l’éloge des vertus paysannes contre la démesure industrielle et technicienne à la dénonciation, par Lewis Mumford, de « la mégalopole mécanisée, standardisée et parfaitement dés­humanisée » érigée en « objectif suprême de la condition urbaine »458, en passant par la charge contre « la société du chantier [qui] ne peut qu’engendrer l’angoisse, le délire ou la révolte » d’un Bernard Charbonneau459, c’est tout un pan d’une histoire des idées ayant rompu avec le mythe qui semble avoir été purement et simplement escamoté460.

			Les discours iréniques sur les qualités et les propriétés « intrin­sèques » de la ville ont donc pu prospérer libre­ment, accompa­gnant et légitimant les formes sociales, économiques et politiques tributaires de cette organi­sation de l’espace. Tandis qu’au tournant du xxe siècle, Max Weber mettait en lumière le rôle de la ville dans l’avènement du capitalisme, Georg Simmel en faisait le théâtre de rencontres, de combats et de conflits inin­terrompus à partir desquels l’habitant affirmait sa différence, mais aussi s’aliénait et perdait son pouvoir d’agir461. Selon lui, le fonctionnalisme productif de la ville exerce une pression en tenaille : à l’atomisation des corps par l’individualisation professionnelle (nécessité économique de la spécialisation organique) répond l’in­différenciation des subjectivités par la massification sociale (nécessité politique des solidarités mécaniques). Le capitalisme naissant occulta cette réalité en énonçant l’idée d’« égalisation » des conditions de vie grâce aux biens matériels du productivisme auxquels la ville donnerait accès. Les « Trente Glorieuses » et ses multiples véhicules de la consommation de masse ont ensuite entretenu cette vision, passant sous silence toutes sortes de questions et de faux-semblants embarrassants, notamment sur le plan écologique462.

			Malgré ou à cause de cela, une bonne part de la pensée critique a continué à fonder des espoirs sur les poten­tialités révolutionnaires de la ville. Quitte à prendre le risque de contribuer à en essentialiser les vertus, comme dans certains textes sociologiques de l’école de Chicago qui décrivent l’hétérogénéité et la différence comme des caractéristiques proprement urbaines, et la ville comme une « mosaïque de mondes sociaux » où « la juxtaposition de personnalités et de modes de vie divergents tend à produire une version relativiste et un sens de la tolérance des différences »463. Jusqu’à ce jour, une partie de la théorie critique, dans la lignée des travaux d’Henri Lefebvre sur le droit à la ville464, n’a d’ailleurs pas renoncé à voir dans la ville et « la transformation de la vie urbaine et par-dessus tout [dans] l’abolition des relations de classe dans la production de l’urbanisation […] une des voies, sinon la seule voie, vers une transition anticapitaliste »465. 

			Il semble pourtant que la ville capitaliste, sous sa forme hyperbolique, celle de la métropolisation et de l’accé­lération néolibérales, finisse elle-même par mettre à nu les failles de ce mythe. Car, en dépit de la normativité statistique et des discours autorisés qui s’évertuent à vouloir qu’on l’apprivoise, voire qu’on l’aime466, la (grande) ville incarne un milieu de vie et des devenirs désirables pour de moins en moins de gens. Face aux propos iréniques – et médiatiques – qui font de la seule « expérience urbaine » l’occasion de la réalisation de soi et de l’émancipation démocratique467, « la ville apparaît plutôt comme un principe de désintégration de la société que comme sa matrice »468. Concentrées sur la défense des luttes minoritaires ou celle de l’État social, et sur les vertus d’émancipation de l’urbain, les réflexions des partis et mouvements de gauche eux-mêmes continuent souvent de perpétuer ces imaginaires469.

			Or, si la grande ville était encore ce grand lieu de l’hospitalité et de l’émancipation, elle ne présenterait pas les visages qu’elle offre aujourd’hui, celui de la ségrégation spatiale et celui de la relégation sociale, celui du péril écologique et celui du mur climatique, celui de l’accélération sans fin des rythmes de vie et celui de l’uniformisation des conduites. En réalité, et ce depuis des décennies, « l’urbanisation, loin d’être une forme d’émancipation généralisée, n’efface ni les privatismes, ni les enclaves »470. 

			L’air de la ville, pour la majorité des citadins, est en réalité devenu peu respirable, et pas seulement en raison de sa concentration en polluants de tous ordres, principale cause environnementale de mort prématurée dans le monde. Comment peut-elle encore faire cité471 quand ses grandes mutations et les orientations économiques et politiques qui la façonnent échappent à ce point aux expériences vécues ? Comment peut-elle encore être le lieu de l’hospitalité, de la dignité, de la liberté subjective et de l’émancipation collective alors qu’elle se bâtit sur des niches d’activités socialement exclu­antes (au premier chef pour les classes populaires), écologiquement prédatrices et politiquement à des années lumières du recouvrement par chacun de sa puissance d’agir ?

			En fin de villes : des « créatifs » mondiaux aux « réactifs » locaux

			Dans une ville devenue berceau de la réplication planétaire d’une marchandise convertie en fétiche, le néolibéralisme étend ses principes de biopouvoir – per­formance et concurrence, désirs et excès – à tous les ressorts de la vie. Plus encore que les lois et les pouvoirs institués, la norme économique exerce une discipline invisible et intériorisée, notamment par sa capacité à déterminer les désirs et les représentations de soi qui en découlent. La culture, « devenue une véritable seconde nature » et « un produit à part entière », est le registre principiel de cette extension472, notamment dans le champ de l’économie territoriale473. En disséminant, à travers celle-ci, sa rationalité jusque dans les sphères les plus intimes, en l’encastrant dans nos existences les plus ordinaires et nos expériences les plus quotidiennes, le capitalisme tardif, infrastructurel et « artiste », n’épargne plus aucun aspect de notre société474, s’immisçant jusque dans les constructions idéelles et maté­rielles, symboliques et existentielles de nos espaces de vie.

			Le pouvoir organise, classe et ordonne l’espace urbain et la vie de ses habitant.e.s pour mieux les contrôler. Urbanistes, architectes et autres tribuns de la comédie urbaine tentent de dessiner une ville bien rangée où chacun.e serait à sa place. Les bourgeois.e.s au salon, les pauvres dehors, relégué.e.s toujours plus loin dans les périphéries. Rénovation, revitalisation, redynamisation... Derrière ces mots, le mépris de la mairie qui exclut les indésirables pour installer la petite bourgeoisie intellectuelle engraissée à la sauce démocratie participative. En cette fin d’année, les lampions éblouissent les âmes dépensières pour faire oublier la présence des cognes à chaque coin de rue. Circulez, circulez, qu’ils nous disent... L’urbain doit être productif et si vous vous arrêtez, il faut que ce soit pour consommer475.

			Cette immixtion dans nos vies engendre toutes sortes de réactions dans le rapport aux espaces. Les relégations internes et les exclusions externes, et, surtout, l’épuisement des corps et le retournement des représentations de la grande ville suscitent des niveaux de « bien-être » – attestés partiellement par les nouveaux indicateurs – inversement proportionnels aux concentrations urbaines, des mouvements de départ des grands centres urbains – véritables exodes urbains dans le cas des shrinking cities –, un investissement croissant dans un périurbain longtemps disqualifié par les commentateurs, ou encore un dynamisme renouvelé des ruralités… 

			Or ces réalités sont presque entièrement passées sous silence par une « expertise » sur les enjeux de la métro­polisation singulière­ment « dépolitisée » et captive d’une conception institutionnelle et verticale des pouvoirs : les « grands élus » aiment la « grande ville », elle-même plébiscitée par l’économie mondialisée476, et ils peuvent compter sur ces experts ainsi que sur le soutien de l’État, pour promouvoir sur tous les plans – et notamment celui de l’investissement public – leur amour des grandes concentrations urbaines, afin de bâtir et équiper avec toujours plus de rendement. 

			Ils peuvent aussi faire fonds sur la persistance d’un imaginaire productiviste encore très vivace, entretenu par les fictions communicationnelles des urbanistes et des aménageurs, mais aussi par certaines croyances d’une gauche syndicalo-fordiste dans la fécondité des villes en matière d’emploi et d’engagement citoyen. La métropolisation est bien d’abord une idéologie, que certains n’hésitent pas à qualifier de nouvelle utopie477. Ainsi pour le sociologue ex-socialiste converti au macronisme Jean Viard, « la lumière s’est déplacée vers la métropole » :

			C’est elle qui est en première place pour la révolution numérique et écologique, et qui offre plus de possibilités, de découvertes, de rencontres, d’aléatoire, où les liens entre le numérique et les rencontres physiques sont quasi immédiats478.

			Qu’importe les critiques de la modernité aménagiste portée par la psychogéographie situationniste479, qui avait mis en lumière la tyrannie des valeurs exercée par la ville480 ; celles d’un Raoul Vaneigem, qui en décrivait la vie mutilée, le travail sans intérêt, l’entassement dans les transports en commun, dans les immeubles, les petits salaires, le piège de la consommation qui nous aliène au marché, l’endettement pour posséder, l’accumulation des objets, concluant qu’on finit par y mourir sans jamais avoir vécu481. Qu’importe qu’à peu près à la même époque, Maurice Le Lannou ait parlé du « vide profond de la ville sous ses tumultes » résultant « du passage d’un système organique à un système mécanisé qui ne laisse plus de place à l’homme social »482, ou que Jean-Pierre Garnier et Denis Goldschmidt ait qualifié la ville de « machine à consommer de la sociabilité »483. Aujourd’hui encore, et plus que jamais, le lieu ultime de l’oubli de soi et du sentiment de vacuité de l’existence reste la ville, où « les entrepreneurs et les consommateurs individuels construisent, achètent, vendent, luttent, innovent, se tiennent occupés et créatifs, recherchent le succès et les opportunités de croissance, tout cela pour évincer la conscience de la perte méta­physique ultime, c’est-à-dire leur fragilité et leur mortalité »484.

			Une seule chose est sûre, le mode de vie métropolitain constitue le sol le plus fécond pour cette réciprocité entre économie et mentalité485.

			Mais lorsque les expériences vécues de la ville se mettent à apparaître pour ce qu’elles sont, lorsque les croyances et les ima­ginaires sociaux, les besoins et les aspirations commencent à s’en détourner, il semble que toutes les grand-messes « participatives », les opérations de mar­keting territorial productrices de symboles, les conseils de quartier et de développement, les forums et les conférences citoyennes, les tables rondes d’habitants, les balades urbaines, les maisons de projets et les centaines de millions d’euros dépensés en communication territoriale486 ne parviennent plus à les maîtriser : les politiques de croissance (urbaine) ne semblent plus capables de cana­liser ou d’endiguer un mouvement d’attentes nou­velles qui ont pourtant, a minima, en commun l’exigence de « prendre part », d’« apporter une part » et de « recevoir une part »487. 

			Car tous ces outils dits « de participation » ne font que perpétuer les hiérarchies de pouvoir en fonctionnant comme des instruments normatifs de production de l’« acceptabilité sociale » des projets et des récits urbains. En accréditant l’idée d’une « expertise locale » des habitants, ils les enjoignent à ne débattre ou ne se prononcer que sur de aspects secondaires de l’action :

			Parler de l’habitant, faire valoir son expertise d’usage, peut être considéré comme une manière de se situer dans le registre de « l’immédiateté relationnelle » et des ajustements pragmatiques, au détriment d’une certaine conception transcendantale du politique sur le social488. 

			Loin de permettre une véritable délibération collective capable de produire du politique, les « outils participatifs » visent à reproduire les grands partages historiques entre les « sachants » et la multitude ou la masse, nécessairement ignorante de la chose publique, et qu’il convient donc d’instruire489. Le cas des « budgets participatifs » en est assez éloquent : s’ils permettent souvent de dégager de nouveaux moyens (92 millions d’euros à Paris en 2017, par exemple), leur affectation majoritaire trahit une définition très orientée de ce qui fait commun : propreté, espaces verts, éclairage public, street art490. 

			Non seulement cette entreprise de production d’ima­gi­naires urbaphiliques permet d’invisibiliser des percep­tions de l’urbain et des réflexions sur l’urbain suscitant des trajectoires alternatives à la métropolisation, mais, quand il devient impossible de les ignorer, elle les traite comme des blocages dysfonctionnels voire comme les indices d’une montée des égoïsmes responsable des grandes fractures des sociétés occidentales. 

			La détestation de la ville ne serait ainsi qu’une réaction à une « mondialisation » urgente et nécessaire. Elle n’est qu’une « invocation surmultipliée au local, à l’autonomie, aux circuits courts, à l’entre-soi [alors que] chacun sait parfaitement que c’est exactement l’inverse qui se déploie »491. La fragmentation territoriale non seulement nourrirait des velléités séparatistes, voire sécessionnistes, de la part de certains territoires, mais elle se réaliserait au nom d’une « nouvelle idéologie du local »492. Se déclarer « pour le local », c’est être aussitôt rangé du côté des « cultures identitaires » ; penser la nécessité d’une décroissance, c’est être nécessairement opposé aux constructions égalitaires. On balaye ainsi d’un revers de main toute autre pensée du territoire qu’inscrite dans la compétition mondialisée. 

			Pourtant – et c’est sans doute avant tout à cela que tient la hargne des tenants de la métropolisation –, le local peut être un puissant embrayeur de généralités. Car aspirer à autre chose qu’à la ville-monde, c’est aujourd’hui se défier d’une institution – l’État – et de « son pouvoir de limiter les initiatives des individus modestes et de favoriser les puissants »493. 

			Sommés de s’adapter à des modèles imposés par les dis­positifs de gouvernement des corps et la colonisation du langage et des imaginaires sociaux (la fable productiviste, l’injonction à consommer, le mythe du progrès, le dogme de la croissance, l’orga­nisation postfordiste du travail, les technologies fétichisées…), de plus en plus d’urbains manifestent, en réaction, un besoin d’incarner leurs doutes dans des actions visant à décentrer leur cadre existentiel. 

			Comment la multitude peut-elle organiser et concentrer ses énergies contre la répression et les segmentations territoriales incessantes de l’Empire ? La seule réponse que nous pouvons donner à ces questions est que l’action de la multitude devient politique… quand elle commence à affronter directement et avec une conscience adéquate les opérations répressives centralisées de l’Empire494. 

			La troisième partie de ce livre étudiera donc les résistances à l’empire métropolitain et, ce faisant, les contours de cette multitude qui s’affirme comme une nouvelle radi­calité. Pessimiste de la raison, optimiste de la volonté, nous disait Antonio Gramsci. Loin d’un local étriqué et replié sur lui-même, mais tout aussi loin d’un local hyperspatialisé, greffé aux réseaux de la mondialité et de son « universalité »495, « dans lequel toute chose pourrait finalement advenir indifféremment en n’importe quel point du globe »496, quelles sont ces mobilisations et les formes qu’elles prennent ? Où se réalisent-elles ? Quels en sont les sujets et les causes ? Et surtout, quels en sont les effets ?

			Plus encore que les deux premiers, ce troisième acte est celui de la critique radicale de la réforme territoriale des toutes dernières années. Ces mouvements de résistance sont en effet nés, il y a une quinzaine d’années, de l’expérience des mutations engagées en France et dans le monde par la dynamique néolibérale appliquée à l’urbain ; ils se sont engouffrés dans ses « brèches » pour en proposer une critique en acte, un manuel de combat et de survie et un manifeste sans cesse actualisé de l’invention d’autres façons d’habiter le monde : 

			L’ouverture de brèches est l’ouverture d’un monde qui se présente lui-même comme clos. C’est l’ouverture de catégories qui en surface nient le pouvoir de l’action humaine, et, cela, afin de découvrir au cœur de ces catégories le faire qu’elles nient et emprisonnent497.
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			Les passions joyeuses de la désurbanisation
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			Le petit train de l’alter-urbain : un tour d’horizon des mobilisations
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			Les effets concrets et bien réels de la métropolisation sur les corps et les esprits et le rejet croissant que suscitent les grands agglomérats urbains et leurs paysages sans cesse changeants – et pourtant toujours les mêmes – nourrissent les imaginaires et motivent de plus en plus de gens à s’éloigner des grandes villes pour tracer des chemins vers leurs propres mondes. Des luttes et des oppositions directes, des expériences de vie alternatives invalident l’idée tenace du déclin de l’engagement poli­tique dont l’abstention croissante et la chute des effectifs militants seraient la preuve. Elles attestent surtout de l’existence d’autres formes de médiations sociales que celles qui visent à garantir la domination du travail, de la marchandise et de la valeur sur le vivant et la société tout en inhibant l’action politique de masses invisibles. Il n’est donc certainement pas inutile, dans le cadre de ce livre, de procéder à un petit tour d’horizon de ces résistances afin de tenter de saisir ce qui les rapproche, ce qui forme, peut-être, leur matrice politique commune.

			Dans les pages qui suivent, nous nous intéresserons aux mobilisations inscrites dans le contexte français, mais le phénomène de renouvellement des formes de l’engagement qu’elles traduisent se déploie à l’échelle planétaire498. La réflexion critique sur les enjeux spatiaux s’est d’ailleurs développée dans un premier temps hors de France, en lien avec les mouvements de contestation nés, principalement dans les pays du Sud, autour de la question de la terre et de son appropriation par l’économie mondialisée. Principalement sur le continent américain, mais aussi en Inde, ils ont été les premiers à prendre la mesure des enjeux de la modernité occidentale et de ses effets d’exclusion de toute autre façon d’appréhender le monde499. Dans ces territoires dit « périphériques », où se sont multipliées depuis des décennies les « zones de sacrifices » de l’économie extractiviste du Nord500, la nécessité de penser des organisations sociales contestant la vision occidentalo-centrée du monde et ses logiques (domination politique, culturelle, économique) s’est faite jour au cours des trente dernières années. Les réflexions menées dans le monde indien autour de la notion de subalternité, ou celles qui travaillent la question indigène en Amérique latine sont parmi les plus connues. 

			À la faveur de leur entrée plus récente (mais à quel rythme !) dans la course à la croissance économique, d’autres régions du monde connaissent elles aussi des mouvements encore mal documentés, comme en Chine où les ravages causés dans le secteur minier ou encore dans l’industrie chimique suscitent de vastes mobilisations, notamment dans les classes populaires (à Xiamen, en 2006, Chengdu en 2008, Dalian en 2011, Kunming en 2013…). De même, en Afrique du Sud, de nombreux mouvements sociaux sont nés, dans les villes ou à leur périphérie, d’un rejet des politiques économiques récemment mise en œuvre par l’ANC501.

			Par-delà la diversité des filiations intellectuelles et poli­tiques – de l’altermondialisme au néomarxisme –, ces mouvements entretiennent un lien fort avec les effets matériels du capitalisme néolibéral, et sont presque tous porteurs d’une critique de ses conséquences éco­logiques502. C’est bien sûr aussi le cas en France : des initiatives disséminées sur le territoire qui croisent adoption individuelle ou collective de nouveaux styles de vie souvent associés à l’idée de néoruralité et prise de conscience politique, jusqu’aux mobilisations contre les grands projets d’aménagement dits « structurants », en passant par les réflexions et expérimentations visant à une transformation globale des rapports sociaux, économi­ques et politiques et misant sur des convergences plus larges, de très nombreux mouvements ont en commun le rejet d’un monde où, comme le disait Murray Bookchin, « l’obligation faite à l’humain de dominer la nature découle directement de la domination de l’humain sur l’humain »503. 

			Mais, dans cette diversité de filiations et dans leur foi­sonnement, ces dynami­ques expriment aussi une déter­mination à inventer des possibles sur des fronts divers – géographiques, juridiques, architecturaux, etc. – contre la métropolisation, loin des formes dites alternatives, légalistes et citoyennistes souvent portées par les classes technomanagériales et la petite bourgeoisie intellectuelle (économie collaborative, travail en commun, fablabs, etc.) qu’on voit fleurir dans le cœur des grandes villes. Les luttes contre ce qu’il est désormais convenu d’appeler les grands projets inutiles et imposés (GPII) en sont sans doute l’expression la plus claire aujourd’hui. Celles-ci reposent le plus souvent sur une stratégie d’occupation des zones d’aménagement différé réservées par l’État à ces projets d’infrastructures, et sur leur transformation en zone à défendre (ou zad), qui sont des lieux de résistances mais aussi d’invention de nouvelles pratiques collectives en lien avec la terre. Plus d’une cinquantaine de mobi­lisations ont ainsi vu le jour en France ces dernières années contre des projets liés aux transports (Lignes à grande vitesse, aéroports, autoroutes…), à la société du « loisir » (stades de foot, golfs, parcs d’attraction…), au commerce de masse (centres commerciaux de nouvelle génération), projets dont la pertinence et la logique sont remises en cause, d’abord par les riverains, qui exigent de pouvoir en débattre504. Les GPII ont ainsi remplacé, tout en l’enrichissant, la notion née dans les années 1980 de « grands travaux inutiles », dont les infrastructures se sont en effet révélées désastreuses tant sur le plan éco­nomique, que social ou écologique. L’extension de ces contestations à ce qu’on commence à appeler les petits projets inutiles (qui peuvent concerner un silo céréalier, une centrale à gaz, mais aussi un simple rond-point « à l’anglaise ») témoi­gne d’un renforcement de la demande démocratique en matière d’aménagement. 

			Ces différentes mobilisations touchent, de près ou de loin, à la critique plus large des ressorts de la métropolisation et des modes de vie qui lui sont associés. L’opposition à l’industrialisation de la production et à l’enjeu crucial de la gestion de ses déchets est étroitement reliée à la consommation massive des grandes villes. Le rejet du productivisme agroalimentaire intensif et des temples de la consommation de masse comporte nécessairement une critique des modes de vies et du rapport à la nature dans les grands centres urbains. Quant aux grands projets de transports tributaires des logiques d’accélération et de polarisation des flux qui sont au fondement même de la métropolisation505, ils mobilisent plus que tous les autres.

			Pour ce qui est du mouvement moins visible – parce que dispersé en plus petites unités sur l’ensemble du ter­ritoire – qui relève de ce que nous appelons les initiatives de l’alternative, on verra que, tout en étant moins vigoureux, il ne traduit pas moins que le précédent une remise en cause des discours dominants sur l’attractivité des grandes villes, ne serait-ce que parce qu’il repose, a contrario, sur un exode urbain croissant depuis de nombreuses années. 

			Ces deux courants principaux démontrent que le souf­fle démocratique qui ferait tant défaut aujourd’hui se déploie en réalité en dehors des cadres officiels de la démocratie représentative qui servent à le mesurer506, bien loin des figures imposées et des scènes instituées de la « démocratie participative », et plus encore d’une vision de la participation électorale comme seule forme légitime de politisation507. De plus en plus rétives à toute mise au pas institutionnelle voire aux formes historiques du militantisme, les nouvelles formes d’engagement politique reposent sur une implication directe et personnelle dans la gestion des affaires publiques et dans les décisions qui gouvernent les vies508. Et ceci y compris au sein des classes populaires509.

			Le portail Utopies concrètes s’essaye par exemple à recen­ser la multitude des initiatives relevant de la catégorie de l’alternative. Au regard des difficultés de qualification et de catégorisation des lieux alternatifs, « tant les strates d’alternatives sont multiples et complexes », il privilégie dans son étude les critères suivants : primauté de la philosophie de l’accueil sur la vente de produits ; recherche d’autonomie alimentaire et matérielle ; choix de petites surfaces d’exploitation (entre 1 et 40 hectares) plus propices à l’autogestion. Utopies concrètes dénom­bre ainsi plus de 3 000 lieux en France, qui vont de l’initiative individuelle (par exemple, la démarche de l’auto-construction en matériaux écologiques) à des actions plus collectives (coopératives d’habitat, squats, écolieux, fermes en cogestion…), en passant par des espaces pratiques d’échanges et de culture (écoles aux pédagogies alternatives, jardins communautaires, cafés et épiceries associatives, ressourceries…). Depuis 2017, tout le territoire hexagonal est concerné510. D’autres cartographies confirment d’ailleurs ce mouvement, que ce soit en France511 ou à l’échelle internationale512. 

			Au sein de cette multitude, nous nous intéresserons aux formes d’organisation et aux causes défendues, aux thèmes de prédilection et aux types de production, et, surtout, au(x) rôle(s) joué(s) dans ces mouvements par la métropolisation des territoires et les mécanismes et impensés qui président à son développement.

			Causes de mobilisations et objets d’implication

			Le néoproductivisme métropolitain partout en ligne de mire

			Au cours des quarante dernières années, les formes de l’engagement ont évolué progressivement des luttes « unitaires » face à un adversaire clairement défini, où les mobilisations avaient construit leur propre téléologie (l’émancipation sociale par la libération du prolétariat, par exemple) et leurs propres formes d’action (mouvementistes et souvent délégatives), vers des enga­gements pluriels par leur nature, leurs modalités d’action et leurs motivations, s’inscrivant peut-être moins dans une rationalité transformatrice de la totalité que faisant droit à des expériences vécues et plus intimes (situation d’injustice, sensation d’abandon ou de dépossession…), mais tout aussi porteuses de généralité. Les nouvelles mobilisations semblent plus en prise avec le concret et plus enclines à transformer leurs répertoires d’action : 

			Les acteurs ne sont plus seulement des marionnettes mues par des conditions objectives auxquelles ils obéissent, ils ne sont plus seulement des petits démiurges qui calculent en termes de rentabilité ou de productivité. Ils sont confrontés à des mondes, dont ils éprouvent la réalité et la justice, en relation à leurs manières de s’y engager ; ils sont donc soumis à des contraintes écologiques fortes, tout en disposant d’une marge de manœuvre qui leur ménage une liberté513. 

			Les causes de mobilisation et les objets de lutte tendent donc à se diversifier, reposant sur des trajectoires plus localisées voire plus personnelles. C’est ce qui ressort a priori de l’esquisse de typologie proposée dans l’encadré ci-dessous. Précisons que cette typologie thématique ne prétend pas à l’exhaustivité, le foisonnement des mouvements et leur précarité – comme le montre le cas des luttes en souffrance ou tragiquement interrom­pues514 – rendant cet objectif intenable, ce d’autant plus qu’un certain nombre d’initiatives sociales et écologiques entendent demeurer dans l’ombre.

			Cette typologie, réalisée en 2016 et 2017, repose toutefois sur l’iden­tification de plus d’une centaine de luttes et d’ini­tiatives plus ou moins collectives, réparties sur l’ensemble du territoire français. Elle met en lumière la diversité des enjeux et des thèmes de mobilisation515, et la pluralité des causes qui les sous-tendent, répondant en cela à la démultiplication des projets destinés à assurer le « rebond productif » national dans les secteurs identifiés par le « découpage rationnel » de l’action publique (transport, économie locale, tourisme, agriculture…) et dans les segments les plus rentables de l’économie marchande516.

			Thèmes d’implications des résistances et initiatives

			Économie

			Luttes contre les traités de dérégulation néolibérale : collectif Stop Tafta

			Luttes contre des opérations de développement (collectif OIN Plaine du Var), de tours de bureaux (collectif contre la tour Triangle de La Défense), de grandes surfaces commerciales (Association albigeoise pour un développement urbain respec­tueux ; Jardin à défendre de Béner), de villages automobiles (Association pour le développement d’une agriculture durable, à Rambouillet et dans le sud-Yvelines)…

			Monnaies complémentaires locales (une quarantaine) : com­munales (l’Abeille à Villeneuve-sur-Lot, le Sol Violette à Tou­louse) et régionales (ex : monnaie trilingue Stück en Alsace, Eusko au pays basque, La Luciole en Ardèche méridionale)…

			Monnaie collaborative mondiale (FairCoin) et son réseau pour une économie éthique et juste (FairCoop)

			Épiceries associatives : Zeybu solidaire à Eybens (en périphérie de Grenoble) ; Goût Layon à Rablay-sur-Layon…

			Loisirs et tourisme

			Luttes contre un équipement de golf touristique : les Crocos du Cabardès ; zad Golfique de Saint-Hilaire-de-Brethmas ; zad verte de Montcombroux-les-Mines ; zad de Villenave d’Ornon…

			Luttes contre un centre des Congrès : collectif Défense de la presqu’île d’Albigny ; contre un centre de commerces et de loisirs : Collectif pour le Triangle de Gonesse ; association Bouillons terre d’avenir (ex-Association pour la protection de la ferme des Bouillons) ; collectif Non à Val Tolosa (contre le projet anciennement dénommé « Portes de Gascogne ») ; collectif La Voguette à Cavaillon…

			Luttes contre un village sportif Oxylane : collectif pour un Site préservé entre Loire et Forêt (SPLF45) ; collectif Oxygène

			Luttes contre un Center Parc : zad de Roybon ; association Le Pic noir de Poligny…

			Transport et mobilités

			Luttes contre les infrastructures aéroportuaires (zad de Notre-Dame-des-Landes), ferroviaires à grande vitesse (No TAV ; collectif anti-LGV Limoges-Poitiers et pro-Polt – Paris-Orléans Limoges-Toulouse) et autoroutières (collectif Sauvegarde des coteaux du Lyonnais, collectif Sauvegarde des coteaux du Jarez, et collectif Sauvegarde du Pays Rhône-Gier contre l’A45 ; mouvement LEOpart ; GCO Non-merci, contre le Grand Contournement ouest de Strasbourg)…

			Habitat et logements

			Coopératives d’habitat participatif, nationale (Habicoop) ou locales (Le village vertical, Les Habiles…)

			Habitats groupés : Les Choux lents, Habiter autrement, H Nord…

			Habitats groupés intergénérationnel (Chemins de vie) ou pour personnes âgées (Maison des Babayagas, les Boboyaka) 

			Écohameaux, écovillages et écolieux : écolieu La Galinette ; écovillage Les Corbières ou Tera ; coopératives Longo Maï…

			Énergie

			Luttes contre une centrale au gaz (collectif Garantir l’avenir solidaire par l’autonomie régionale énergétique) ou à biomasse (collectif Vigilance citoyenne sur la biomasse de Gardanne ; collectif SOS Forêts du Sud/Non à la biomas’carade)

			Luttes contre un parc éolien industriel : zad d’Albine…

			Luttes contre l’exploitation des gaz de schiste (collectifs Stop gaz de schiste !), d’une carrière ou d’une mine (collectif Douar Didoull, Les Gardiens du Calamès) 

			Communautés énergétiques (microcentrale solaire, éolien, photovoltaïque…) de gestion associative : parc éolien coopératif de Béganne ; Centrales Villageoises du plateau de la Leysse… 

			Réseau des territoires en transition : villes d’Ungersheim, d’Ambérieu-en-Bugey, de Romans sur Isère… 

			Agriculture et alimentation

			Luttes contre une ferme industrielle bovine (association Nos villages se soucient de leur environnement ; collectifs Des fermes, pas des usines, Restons fermes, Plein Air) et porcine (collectif Sous le vent, les pieds sur terre)

			Gestion et veille collective du foncier agricole pour une paysannerie collective, associative, etc. : Terres de Liens ; Reclaim the Fields ; Terres Communes ; collectif de Défense des Terres fertiles ;

			Jardinage sauvage et gestion différenciée : Guerilla Gardening ; Reclaim the Streets ; Jardiniers urbains ; Bergers urbains ; Incroyables comestibles…

			Fermes autogérées à vocation sociale : ferme du parc des Meuniers ; ferme de Noé…

			Promotion d’un autre modèle alimentaire : Disco Soupe ; mouvement Slow Food…

			Environnement

			Luttes contre un centre industriel de stockage ou d’enfouissement de déchets : zad de Bure ; Nonant Environnement

			Luttes contre la méthanisation des déchets par tri-traitement mécano-biologique : Association des riverains de l’usine de méthanisation de Romainville (Arivem) ; Association de défense des riverains de stations d’épuration et de traitement de déchets (Adrise) ; Echo Loüet

			Luttes contre un projet d’écocité : potager collectif des Lentillères à Dijon… 

			Jardins partagés, familiaux, communautaires, collectifs en permaculture, culture biologique : jardin partagé associatif (Crêt du Roc à Saint-Étienne) ; jardins familiaux de gestion communale (Ormois) ; jardin partagé autogéré des Pendarts (Lyon, Croix-Rousse)…

			Communautés pratiques et quotidiennes

			Communautés locales autonomes : ferme du Goutailloux, à Tarnac ; coopérative intégrale toulousaine ; ÉcoRéseau du Pays nantais…

			Structures d’autogestion : Lycée autogéré de Paris ; café-bibliothèque Antigone… 

			Pratiques démocratiques alternatives : assemblées citoyennes (Nuits debout ; Demos Kratos…), ateliers territoriaux (Init­iatives Citoyennes, ancien collectif Non à l’hinterland de Poussan), commissions extra-municipales (Tordères), gestion communale directe (Trémargat)…

			Cette classification l’indique en creux, toutes ces luttes et alternatives développent, à différents degrés, une cri­tique forte du néolibéralisme. Elles visent bien sûr ses effets sociaux (injustices sociales et environnementales, partitions spatiales et ségrégations territoriales…) et écologiques (dégradation des habitats humains et non-humains, altération des milieux et épuisement des res­sources, disparition des espèces et, plus globalement raréfaction du vivant…), mais aussi, et dans le même mouvement, la prolifération urbaine et le mythe de la croissance infinie qui en sont désormais les principaux ressorts : l’aménagement des territoires qui permet aux villes d’étendre leur rayon d’action, les grands travaux d’équipement et d’infrastructure qui accélèrent les flux entrants et sortants des ressources (capitaux, hommes et biens), l’agriculture intensive destinée à les nourrir…

			L’autre grande caractéristique commune à la plupart de ces mouvements est de ne pas se réduire à de simples postures d’opposition. Ils sont en effet de plus en plus nombreux à inventer des alternatives concrètes au modèle économique dominant et à imaginer d’autres façons de faire société. La transformation des économies locales, en y intégrant les enjeux écologiques – notamment à travers de nouvelles pratiques agricoles et un souci par­tagé de prendre soin de la nature –, est au cœur de leur engagement.

			Cette détermination à repenser les fondements de l’orga­nisation sociale n’est d’ailleurs pas entièrement sans influence sur les décisions et délibérations politiques ins­titutionnelles, qu’elle parvient parfois même à infléchir de façon décisive, comme l’a montré l’abandon, en 2018, du projet d’aéroport du Grand Ouest. De façon moins spectaculaire, ces mouvements imposent, dans certains cas, l’inscription à l’agenda politique de thématiques auparavant exclues des débats. Ainsi du maraîchage périurbain et des formes d’agriculture coopérative qui viennent, ici et là, combler le vide laissé au plan local par le retrait des politiques historiques de solidarité entre territoires, de justice sociale ou de lutte contre les exclusions517. 

			Certaines mobilisations vont même jusqu’à proposer de véritables sujets d’action, voire fournir des marges de manœuvre aux collectivités territoriales. Le mouvement contre le traité Tafta en est un bon exemple. Ce traité de libre-échange transatlantique, en se proposant de supprimer les protections douanières (notamment en allégeant significativement les règles du contrôle-qualité), de redéfinir les normes de transport et de production ou de créer des tribunaux d’arbitrage entre acteurs publics et investisseurs privés au profit de ces derniers aboutira à fragiliser les collectivités territoriales et à renforcer la concentration métropolitaine dans de très nombreux domaines (santé, alimentation, énergie…). C’est tout le mérite des mouvements constitués dans les pays concernés (France, Allemagne, Autriche, Belgique, Grande-Bretagne…) que d’avoir suscité une prise de conscience de ces risques. En France, le collectif Stop Tafta/Ceta, composé de 151 collectifs locaux, recense aujourd’hui près de 850 collectivités locales déclarées – après proposition, débat et vote en conseil – territoire « hors Tafta » ou « en vigilance »518. Significativement, la grande majorité de ces municipalités et départements appartiennent à ces territoires décrits officiellement comme de faible attractivité. On y retrouve, surtout, à côté de quelques contre-exemples remarquables (Rennes, Strasbourg, Grenoble et même le 1er arrondissement de Lyon), des petites agglomérations rurales, bien sûr, des villes « décroissantes » (Auxerre, Dieppe, Firminy…) et de nombreux départements de la fameuse « périphérie » (Allier, Ardèche, Corrèze, Côte d’Or, Deux-Sèvres, Dordogne, Gard, Haute-Saône, Landes, Lozère, Somme, Tarn, Vaucluse, Yonne). 

			Quant à l’État, quand il ne les réprime pas purement et sim­plement, il garde un œil sur ces initiatives en recensant celles qui sont le plus compatibles avec sa conception de la transition écologique – par exem­ple à travers la plateforme mise en place par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe)519 –, ou en « identifiant » les « sujets émergents, signaux faibles, innovations, ruptures potentielles de la transition écologique et solidaire » pour « accompagne[r] la prise en compte de ces dynamiques dans l’action publique et facilite[r] la transformation des administrations »520. Inutile de dire que le but ici visé n’est pas de changer de modèle pour intégrer la critique radicale du néo­productivisme territorial portée par les mouvements évo­qués ici. L’objectif, que ne parvient plus à masquer l’euphémisme « développement durable », reste bien la croissance illimitée.

			La force et l’originalité des mobilisations observées depuis quelques années reposent d’ailleurs sur leur capacité à déjouer les arguments du discours néolibéral. De ce point de vue, il est remarquable qu’elles se structurent pour la plupart autour de deux des principaux fétiches anthropologiques de la métropolisation : l’accélération et la récréation.

			Contre les fétiches de la métropole

			La traduction du principe de l’accélération dans les pratiques et les discours de la métropolisation, c’est la « mobilité ». Quasiment promue au rang de droit fonda­mental, comme le rappelle encore la loi d’orientation sur les mobilités (LOM), votée le 18 juin 2019, pour qui elle est « le premier facteur d’émancipation individuelle, de cohésion sociale et territoriale », elle exige de doter les territoires de toutes sortes d’infrastructures de desserte rapide : gares périphériques, aéroports régionaux, con­tournements autoroutiers, lignes de tramway et de tram-train, etc. En attendant les trains à passerelles mobiles, l’Hyperloop d’Elon Musk (déjà en phase de projection dans plusieurs pays dont la France521), les tramways suspendus par lévi­tation électromagnétique, les taxis-drones (en test à Dubaï), le pneu en mousse naturelle pour absorber le gaz carbonique dans l’environnement immédiat des voitures, ou encore les routes et trottoirs chauffants (en projet à Montréal) pour une mobilité garantie en toute saison. Quant à la mobilité « durable », ce n’est en réalité que la possibilité de se mouvoir sans discontinuité, grâce aux agencements LGV-autoroutes-aéroports, et à la multiplication des nœuds, hubs, rabattements et pola­rités. Le tout parfois ponctué de voies réservées aux transports doux et actifs pour satisfaire la clientèle créative des nouveaux pôles d’attractivité. « Ce dont nous avons besoin, affirmait dès la fin des années 1980 le rapport Brundtland, acte fondateur de la pensée du développement durable, c’est d’une nouvelle ère de croissance, une croissance vigoureuse et, en même temps, socialement et “environnementalement” soutenable »522. Tout était (contre)dit.

			À travers l’histoire, la question de la vitesse et de la mobilité a toujours été associée à la mainmise du pouvoir sur de plus vastes territoires et aux promesses de retour sur investissement qu’elle impliquait. L’expansion des voies romaines sous l’Empire a démultiplié les échanges commerciaux entre Rome et ses provinces ; c’est le même objectif que poursuivait Colbert en entreprenant de doter le royaume de France d’une nouvelle infrastructure routière et d’une marine marchande ; la révolution industrielle a été rendue possible par le développement du ferroviaire sous l’impulsion de l’État, et le renouveau du tramway dans les années 1990 (avec le soutien de fonds européens) a inauguré le processus de métropolisation. 

			S’opposer à la prolifération des grands équipements de transport, c’est donc, au moins implicitement, mettre en question le modèle du développement économique promu par le pouvoir. Le fait que nombre de mobilisations s’organisent contre des projets caractéristiques de l’accent mis sur la vitesse et l’hypermobilité par les métropoles (aéroports, Lignes à grande vitesse, contournements et nouveaux tracés autoroutiers) indique, de ce point de vue, un mouvement de fond dans la société. Mais cette mise en question est bien souvent explicitée dans les formes que prennent ces résistances, particulièrement lorsqu’elles se déploient sur le temps. Elles peuvent alors constituer de véritables critiques en actes du modèle métropolitain néolibéral523. C’est tout particulièrement le cas du mouvement No TAV, dans le Val de Suse.

			Depuis les années 1990, ce mouvement s’oppose à un projet pharaonique de Ligne à grande vitesse entre Turin et Lyon (simple tronçon d’une ligne devant relier Lisbonne et Kiev) qui nécessite, entre autres, le creuse­ment d’un tunnel de 57 kilomètres sous les Alpes. Les travaux préparatoires ont déjà détruit un site archéologique datant du cinquième millénaire avant notre ère et leur poursuite entraînerait la disparition d’un nombre considérable d’hectares forestiers. Après vingt-cinq années de lutte, la résistance s’est partiellement essoufflée, mais elle reste extrêmement vivace dans diffé­rentes communes de la vallée de Suse. Surtout, à travers la création de groupes locaux transfrontaliers, de squats et de lieux alternatifs, il s’y expérimente d’autres manières de lutter et de vivre. Avec le temps, le refus spontané d’as­sister passivement à la destruction de paysages et de cadres de vie s’est mué en une volonté farouche d’inven­ter d’autres rapports au temps, aux lieux et entre les habitants, dont la portée excède pour beaucoup le rejet du projet initial : 

			Lorsqu’on entrait dans la Maddalena, c’est un monde effervescent, un monde autre, qui s’ouvrait, l’économie et le contrôle étaient suspendus, remplacés par la force de liens qui ne se sont pas depuis dénoués. Et ce n’est plus seulement pour protéger un simple terrain que les barricades se sont érigées, mais pour défendre la possibilité de ce qui s’y construisait et s’y affirmait524.

			En 2005, l’occupation du chantier installé sur le site de la Maddalena institue une « Libre République » et porte le mouvement sur la scène nationale. Six ans plus tard, l’organisation du premier Forum européen contre les GPII dans la vallée de Suse, par le groupe Presidio Europa, inscrit la résistance dans une convergence des luttes à l’échelle européenne. Si ce mouvement reprend en partie la grammaire de la critique politique, il a aussi maintenu son ancrage local, notamment par sa volonté forte de se réapproprier les lieux : rénovation d’anciennes terrasses, plantation d’arbres fruitiers, création d’un jardin de la mémoire, suspension de fleurs aux fils barbelés…

			Dans le contexte de la lutte No TAV et de la basse vallée de Suse, on observe une articulation entre des pratiques militantes et éphémères et ces « résistances ordinaires » qui se réalisent à travers la mise en place d’un tissu économique alternatif et complexe525.

			Car c’est une autre vision du territoire et des modes de vie de ses habitants que défendent les opposants : face aux injonctions à la mobilité (notamment internationale), ils organisent la relocalisation des échanges ; contre l’arti­ficialisation des espaces, ils défendent la préservation du patrimoine et de l’environnement, et, à la violence de l’État, ils opposent l’entraide et la solidarité collectives. Le rapport au temps, qui permet de penser les enjeux, de délibérer sur les modes d’action, d’organiser l’oc­cupation des territoires et de construire de nouvelles façons de les habiter en commun, est ici fondamental. La « décélération volontaire » apparaît, pour bien des mobilisations de ce type, comme une réponse aux principes de mobilité et d’accélération que tentent de généraliser les projets d’infrastructures du capitalisme métropolitain526.

			Dans le régime discursif des métropoles attractives, le corollaire de l’accélération des rythmes et des flux pro­ductifs, c’est le divertissement marchand. Celui-ci passe lui aussi par la création de nouvelles infrastructures, dont l’enjeu pour leurs promoteurs privés est de renouer avec les marges de profits perdues par les centres commer­ciaux conventionnels, dont on a vu que la fréquentation décline et que le chiffre d’affaires stagne ou décroît. Face à ce modèle à bout de souffle527, les grands groupes privés et leurs soutiens publics se reportent sur de nouveaux « concepts » commerciaux susceptibles d’attirer les clients. Il s’agit désormais de proposer au consommateur de l’exotisme et du dépaysement à travers une nouvelle génération de « parcs » paysagers et thématiques, mêlant commerces, loisirs culturels et activités sportives. Suivant un principe de « disneylandisation », de « mcdonaldisation » et de « guggenheimisation » de l’espace528, ces nouvelles instal­lations se proposent ni plus ni moins que de créer de nouvelles « aspirations existentielles » en même temps que les moyens immédiats de les assouvir529. Cette logique de production d’espaces à usage exclusif soumet l’ensemble des territoires – notamment le périurbain, dont, dès lors, il faut à tout prix « rehausser » la fonction commer­ciale – à une puissante dynamique d’artificialisation des paysages et d’uniformisation esthétique destinée à la mar­chandisation et à la domestication des pratiques récréatives.

			Là encore, la multiplication des foyers de résistance à ce nouveau marché du divertissement métropolitain indi­que qu’une frange importante de la population refuse de se laisser dicter ses conduites en matière de « temps libre » et d’usages de l’espace. Un peu partout, des opposants au grignotage des terres, à la destruction de paysages naturels, mais aussi à « la marchandisation de nos vies » se dressent contre de tels projets qui contribuent très activement à l’extension urbaine : contre EuropaCity et sa nécropole, contre les « villages Décathlon » (anciennement Oxylane) à Saint-Jean-de-Braye (abandonné en février 2018) ou à Saint-Clément-de-Rivière, contre les projets de complexes commerciaux alliant « nature, loisirs et commerce »530 comme à Val Tolosa, aux abords de Toulouse, ou encore dans le Vaucluse ou à la périphérie de Rouen. Face à la frénésie des promoteurs de ces hypermarchés high tech et « écoresponsables », une quinzaine de luttes issues de toutes les régions françaises décidaient ainsi, en 2016, de converger au plan national au sein du collectif Des terres, pas d’hypers !531. Et, ici non plus, les résistances ne se limitent pas à la défense pure et simple d’hectares de terres. L’exemple désormais bien connu de la commune de Saillans le montre bien, puisque la lutte née de l’implantation d’un supermarché dans la commune s’est muée en programme alternatif pour l’ensemble du village (« Autrement pour Saillans… Tous ensemble ») : depuis les dernières municipales, un collectif d’habitants représentant jusqu’au quart de la population s’implique dans tous les aspects de la vie de la commune532.

			Mais ces luttes couvrent un spectre plus large que celui des centres commerciaux du divertissement. Des mobilisations s’opposent aussi à des projets de golfs avec résidences touristiques (Saint-Hilaire-de-Brethmas, Mont­combroux-les-Mines, Fontiers-Cabardès, Thiverval-Grignon…), aux grands équipements du loisir et du sport avec leurs loges privatives (OL Land – aujour­d’hui construit –, Arena de Dunkerque, Centre des congrès d’Annecy…) et, plus connues, aux nouveaux projets de villages de vacances aseptisés, Center Parcs : à Roybon en Isère, au Rousset en Saône-et-Loire et à Poligny dans le Jura. Sur la MaquiZad de la forêt de Roybon, la résistance organisée depuis l’hiver 2014 contre le projet délirant du groupe Pierre et Vacances se construit en totale rupture avec les idéaux préfabriqués du tourisme néolibéral. Dès le départ, il s’agissait pour beaucoup de défendre « un lieu où on pouvait explorer [l’]idée de sauvagerie, assumer de vivre avec peu de moyens dans un espace pas très accueillant ». Petit à petit « un imaginaire spécifique de la forêt » s’y est construit, comme l’explique un des habitants de la zad :

			Plus on est proche et plus on découvre ce qu’habiter la forêt veut dire. Habiter, c’est toute une série de liens qui s’entretissent, évoluent, et nous font comprendre qu’y avoir une place, c’est un long apprentissage de nous-mêmes. La réflexion que nous avons sur habiter la forêt, elle ne fait que commencer, ou plutôt elle continue en devenant chaque jour plus complexe. […] Ainsi la question « où sommes-nous le plus à l’aise » renvoie à l’idée d’un art de vivre avec les lieux qui demande du temps pour s’expérimenter et s’élaborer533.

			De tels propos mettent en évidence l’inanité et la mauvaise foi des discours des décideurs publics, des aménageurs institutionnels et des opérateurs privés, qui ne manquent jamais de fustiger les égoïsmes locaux et l’incapacité des opposants à saisir le bien-fondé de leur rationalité technicienne « au service de l’intérêt général ». Il n’y aurait dans ces luttes que crispations rétrogrades face à une marche du progrès d’autant mieux fondée qu’elle garantirait le bien-être des populations, la valorisation de leurs territoires et l’augmentation pour tous des richesses, le tout placé sous le signe de l’« écoresponsabilité » et du développement durable. Un terme a même été popularisé par la novlangue planétaire pour qualifier cet acharnement mesquin à défendre ses prés carrés, le Nimby, pour Not in my backyard (pas dans mon jardin). Il s’agirait d’un syndrome fortement répandu chez les périurbains et qui se caractériserait par une « attitude fréquente qui consiste à approuver un projet pourvu qu’il se fasse ailleurs »534. De façon très officielle, puisque c’est la Datar qui s’exprime, le « mode de vie périurbain » serait ainsi marqué par l’augmentation des conflits et de la défense des droits individuels »535. Où l’on voit que l’intérêt premier d’une telle vision des choses est de disqualifier par avance tout débat sur les enjeux de l’aménagement du territoire. L’Agence nationale de la recherche a même mis en place un protocole de soin (intitulé Bimby, pour Build in my backyard ) afin de montrer que le « syndrome Nimby […] résulte plus d’une erreur stratégique que d’une fatalité » et de le dépasser « pour envisager, au niveau de la col­lectivité et des particuliers, une approche plus positive du développement durable »536.

			Là non plus, les mobilisations ne s’en laissent pas conter. Au Nimby, elles opposent le Nina : « Ni ici ni ailleurs », indiquant par là que c’est, au contraire, des résistances locales que peut émerger une autre conception de l’in­térêt général. Les différentes composantes de la lutte contre les Center Parcs ont ainsi lancé, le 2 avril 2016, la coordination « Center Parcs, Ni Ici Ni Ailleurs », avec pour objectif « de s’opposer aux projets de construction de Center Parcs, où qu’ils soient, et au monde capitaliste qui les a rendus possibles […], bref, de résister aux manifestations mortifères du monde industriel »537 : 

			Au printemps 2018, la coordination a décidé de faire son sac et de sillonner les routes. L’idée est de relier les trois sites de résistance afin d’informer, de faire connaître cette lutte, de se rencontrer et de partager des moments ensemble538.

			Depuis le mois d’avril 2018, la caravane a quitté Roybon, emportant avec elle tout l’esprit de la lutte, soit bien autre chose qu’un repli sur soi étriqué. Elle se compose ainsi « d’une bibliolutte », d’un « infokiosque-automédia », d’une cantine, « d’une malle aux chansons, d’une boîte à contes, d’une expo photos, d’une salle de cinéma sous les étoiles et d’autres surprises encore »539. Aux antipodes, donc, du rêve de vacances sous cloche de verre et de la consommation standardisée des temples du divertissement des métropoles.

			Depuis les épiceries autogérées de villages540 pour tenter de contrer les effets de polarisation des métropoles et de leur offre commerciale jusqu’aux circuits des Amap qui permettent le maintien d’une agriculture non intensive face à l’hégémonie de l’industrie agroalimentaire, les mobilisations collectives, quelles que soient leurs dimen­sions, emportent toutes avec elles une critique en actes du monde de la métropolisation généralisée de nos existences en s’attaquant directement à ses principaux fétiches : l’accélération et la récréation comme supports de la surmodernité marchande.

			Formes de mobilisation et modes d’action : l’obsolescence programmée des métropoles

			Indépendamment des cibles spécifiques qu’elles visent, les mobilisations et les modalités d’engagement dans l’action, aussi diverses soient-elles, laissent entrevoir la récurrence de certaines formes qui doivent beaucoup aux processus métropolitains. Sans être exclusives les unes des autres, toutes ces formes ne sont pas nécessairement empruntées par tous les mouvements. De même la mise en œuvre de plusieurs d’entre elles au sein d’une même mobilisation peut être simultanée ou échelonnée dans le temps en fonction des enjeux et de la réponse des pouvoirs :

			– Les mobilisations commencent bien souvent par se réap­proprier les savoir-faire propres aux traditions politiques et syndicales de la contestation sociale et de la citoyenneté, très majoritairement urbaines (tracts, pétitions, manifestations, sit in, meetings, conférences de presse, etc.).

			– Elles puisent aussi dans le répertoire plus récent (des trente ou quarante dernières années) de l’action environnementale, essentiellement associative, qui privi­légie un certain légalisme et la recherche de la visibilité dans l’espace public (menaces contentieuses, recours juridiques, investissement de réunions publiques, contre-expertises citoyennes…).

			– Les fins de non-recevoir des pouvoirs publics ou leur décision de passer outre les oppositions conduisent un certain nombre d’entre elles à recourir au registre de l’action directe qui, par des actes d’occupation et de réappropriation des lieux, peuvent déborder les cadres légaux pour engager un rapport de forces, et inscrire les mouvements et les activistes dans une autre relation aux territoires et au temps de la lutte (reprise de la terre, de ses fonctions productives et de son statut collectif dans une perspective d’écologie sociale et politique).

			– Enfin, tout un répertoire d’actions moins formalisées et souvent très inventives se retrouve dans l’ensemble de ces mobilisations ; il va de l’organisation de moments conviviaux ou festifs destinés à ressouder ou renforcer la communauté résistante (pique-nique de réoccupation temporaire, fanfares et clown-activisme, concerts de soutien, pétitions-photos…) à des dispositifs de déli­bération et d’information (projections-débats, débats-mouvants, théâtre-forum, ateliers créatifs, conférences gesticulées…)541.

			À tout ceci, il faut ajouter la détermination au sein de certaines mobilisations à répondre à la violence de plus en plus grande de l’État et des entreprises privées par des actes contre le matériel (sabotages et blocages de chantiers, destructions de symboles) et par l’autodéfense collective en période de répression policière. D’une lutte à l’autre, d’une initiative de l’alternative à l’autre, selon le contexte local, les intérêts économiques et politiques en jeu, les formes d’engagement et les modalités de l’action peuvent varier considérablement542. Mais cette diversité s’accompagne de quelques traits communs à toutes les mobilisations : celles-ci s’inscrivent dans le quotidien des corps, par des pratiques et des gestes ordinaires en réaction au biopouvoir de la marchandise ; elles reposent toutes, d’une manière ou d’une autre, sur le principe premier de la réoccupation et de la réap­propriation par les individus et les collectifs d’espaces et de lieux exposés à la convoitise des aménageurs ; enfin, elles aboutissent au réencastrement des causes à défendre dans de véritables philosophies d’action et de vie, fondées sur ce principe de relocalisation des luttes et des initiatives.

			Politisation de corps en souffrance

			Il n’est par rare que les mouvements de lutte diffusent leurs principaux mots d’ordre – et, accessoirement, cher­chent à rééquilibrer leur trésorerie – en les inscrivant sur des objets à usage quotidien et ordinaire : badges, autocollants, affiches, tasses, tee-shirts, etc., estampillés « Non à l’aéroport Notre-Dame-des-Landes », « Bure Stop ! », « Nucléaire non merci ! », « Démocratie et vie sauvage, oui merci ! »… À travers eux, chacun peut affi­cher son adhésion ou simplement sa solidarité à telle ou telle résistance. Certes, le fait qu’une voiture porte un sticker « Non au gaz de schiste » ne garantit pas que son conducteur soit constamment hanté par la fracturation hydraulique. Mais il constitue peut-être un marqueur du déplacement plus général des formes de résistances : à la « vie liquide » de la société moderne qui arraisonne les existences et rend quasi impossible, du fait de sa frénésie, tout enseignement de l’expérience, répond une inscription plus ou moins durable de la lutte dans l’ordinaire des gestes et des lieux où elle s’affiche. C’est ce qu’Elsa Dorlin appelle la « politisation des subjectivités »543. 

			Cette politisation contribue à la diffusion des causes et aux ralliements à travers les sociabilités de proximité à l’échelle de lieux de vie, et ce sur le temps long de la socialisation. Elle se manifeste notamment par l’inscrip­tion des résistances et des alternatives dans le quotidien des besoins et les activités d’échanges, attestant d’un redéploiement des convictions politiques dans l’économie de proximité. On la retrouve dans les plateformes col­laboratives de fabrique d’objets ou d’échange de savoir-faire et de services, des logiciels en copyleft du mouvement libriste, jusqu’aux tiers lieux, ces espaces partagés d’échanges et de rencontre qui sont l’objet de toutes les sollicitudes institutionnelles (avec notamment la création en juin 2019 d’un Conseil national sur la sujet, et « 300 fabriques de territoires et 30 fabri­ques numériques de territoire »). Elle est à l’œuvre, plus encore, dans les ressourceries, les ateliers de réparation, les boîtes à partage, dans les community gardens, les potagers partagés, les composteurs de quartier et les espaces de distribution alimentaire (Disco Soupe et autres Gratiferias544), ainsi que sous la forme plus ancienne et plus connue des systèmes d’échanges locaux (SEL)545. 

			Cette évolution des formes de l’engagement vers le « faire par soi-même » renvoie à une mutation historique, celle de l’en­castrement de l’idéologie néolibérale dans l’éco­système des vies humaines (et non humaines). Contre la standardisation des biens et des conduites par l’économie capitaliste, toutes ces initiatives de réincorporation mutualisent les ressources et retissent des liens, (auto)produisent, recyclent et renouent avec la valeur d’usage des objets, notamment par le principe du troc. Elles posent les bases critiques d’une autre forme d’économie que celle du modèle intensif et extensif offert par la métropolisation et son monde. 

			On se demande fréquemment dans les rangs de la gauche traditionnelle en quoi de telles pratiques participent d’une quelconque transformation sociale, quand on ne les disqualifie pas a priori en considérant qu’elles traduisent un repli sur soi égoïste et hédoniste face à la précarité entretenue de franges entières de la population. On ne contestera pas que la destruction systématique par le néolibéralisme des cadres collectifs et son injonction à la compétitivité et à la performance aient favorisé l’émergence d’un individualisme du développement personnel et d’une quête consumériste de bien-être qui permettent au fétiche de la marchandise de prospérer sous de nouvelles formes. Mais c’est précisément en rupture avec cette entropie sociale que s’inscrivent ces pratiques. Cette propension à « faire en commun » repose en effet la question centrale des usages et de la propriété ; elle va, dans certains cas, jusqu’à (ré)inventer des microsociétés qui sont l’exact contrepoint de la machine à désirs de l’urbain métropolisé. 

			Tout se passe comme si les expériences ordinaires d’as­sujettissement et de contrainte des corps – qui engen­drent souffrance et rejet de la ville – nourrissaient des formes de « légitimité ordinaire »546 se traduisant par des revendications à prendre part au travail de production de l’espace. Celles-ci président à l’émergence de formes renouvelées d’engagement dans la ville547 et, surtout, en dehors d’elle, qui sont comme un « moyen privilégié d’explorer des stratégies alternatives émancipatrices »548.

			Cette réincorporation des convictions et des résistances traduit une conception du politique qui rompt avec la pensée moderne selon laquelle la politisation se mesure aux actions inscrites dans des cadres institutionnels et ritualisés : dispositifs délibératifs, représentation, renou­vellement perpétuel des mandats et principe d’autorité… À l’inverse, la « politique » consiste ici, en premier lieu, à opposer aux techniques de gouvernement des conduites une mise en mouvement des corps par des pratiques et des usages collectifs, des faits et des gestes, de l’habileté voire de la virtuosité, qui se traduisent par un déplacement : faire de la politique, sans doute, mais « autrement » et « ailleurs »549. Quitte à mettre en œuvre des stratégies d’anonymisation pour déjouer les contrôles systématiques (des hackers d’Anonymous aux activistes du Black Bloc, en passant par des artistes comme les Pussy Riot, et tout récemment les « sans visage » de la révolte hongkongaise contre l’extradition forcée en Chine)550.

			C’est même une réponse politique fondamentale, si l’on veut bien admettre que, face aux efforts d’assujettissement et d’assignation à la « bonne citoyenneté »551, le corps constitue l’ultime véhicule de toute interprétation « auto­chtone » du monde552.

			à travers l’exemple de la résistance aux Center Parcs se cons­truit un autre mode d’action engageant les corps, qui envahissent le chantier, s’interposent face aux engins. Cette lutte s’inscrit moins dans la théorie, dans le discours que dans les corps. Elle est plus dans la posture, dans le positionnement de soi, que dans la demande. En se mettant face à un engin de chantier, finalement, on n’en est plus au point de demander au maire de Roybon de ne pas donner de permis de construire, ou de demander à Pierre et Vacances de renoncer. Le corps devient le dernier rempart face à ce projet, le simple fait d’être et d’être là devient une action et une résistance553.

			Cette première réponse est essentielle à un autre titre. Dès lors qu’une « société s’institue dans et par les trois dimensions indissociables de la représentation, de l’affect et de l’intention »554, ce mouvement extrêmement dissé­miné – et qui pourrait donc sembler diluer ses forces – dessine en réalité, à travers la multitude de ces affects incorporés, un horizon de refondation des imaginaires pour l’ensemble de la société. Et cela alors même qu’une bonne partie de la gauche « installée » – ou de ce qu’il en reste555 – persiste encore à renvoyer ces pratiques et ces habitudes à un agir sans dessein véritable, ce qui n’est rien d’autre qu’une énième concession à l’imaginaire capitaliste : celui de la méfiance interindividuelle, de la compétition et de la violence symbolique qui, précisément, fait obstacle au dévoilement des convergences possibles pour la transformation.

			La réoccupation des lieux de l’existence : la grande transhumance 

			Intimement liée à la réincorporation des convictions et des résistances, la montée en puissance des actions de réoccupation directe des espaces et des milieux est une caractéristique forte des dynamiques collectives de résistance aux processus de métropolisation. L’installation durable sur des sites disputés à la machine productiviste ou tout simplement laissés à l’abandon, la remise en exploitation agricole de terres et de fermes, voire l’ou­verture de squats sur les friches, les interstices et autres terrains vagues sont autant d’espace-temps libérés pour l’action collective. Avec l’émeute et le blocage, l’occupation entre dans « la grammaire politique élémentaire de l’époque »556. Ici encore, les grands projets d’équipement et de la nouvelle économie du divertissement fournissent les principaux arguments à cette dynamique. 

			Certes, toutes les luttes contre les GPII ne choisissent pas d’occuper les espaces en jeu, ou, tout simplement, n’y parviennent pas – pour des raisons diverses liées à la topographie, à la socio­logie du mouvement, à son positionnement politique ou au rapport des forces en présence. Ces mobilisations tendent alors à privilégier une approche légaliste, optant pour le contentieux juridique, les pétitions, l’information et la communication sur les motifs d’opposition aux projets. C’est le cas, par exemple, de l’association le Pic Noir, qui lutte à Poligny contre un projet de Center Parcs, ou encore à Gonesse, où le Collectif pour le Triangle de Gonesse s’efforce en outre d’élaborer des contre-propositions au projet EuropaCity. Certains vont même jusqu’à jouer la carte du jeu politique institutionnel, comme à Fontiers-Cabardès, où les opposants à un projet de golf (les Crocos du Cabardès) se sont directement investis dans la dernière campagne municipale.

			Le plus souvent, cependant, le principe de l’occupation557 est un acte décisif de la lutte. À Roybon, où le projet de Center Parcs est dans les tuyaux depuis 2007, la manifestation du 30 novembre 2014 au cours de laquelle un millier de personnes pénètrent sur le site du chantier, dans la forêt de Chambaran, se conclut par l’ouverture et l’occupation de la maison forestière de la Marquise, qui devient la MaquiZad. Les travaux s’arrêtent immédiatement et commence alors une guerre d’usure qui, malgré les difficultés, dure encore aujourd’hui. 

			Dans la foulée de la lutte pionnière à Notre-Dame-des-Landes, de nombreuses mobilisations contre des projets d’aménagement ou d’équipement ont compris l’intérêt stratégique et existentiel de ces occupations. Car, outre le blocage des travaux – comme à Bure, où la lutte des Hiboux contre le vaste projet d’enfouissement de déchets nucléaires de Cigéo a pris un tournant en 2016 grâce à l’occupation du bois Lejuc –, elles sont aussi l’occasion d’expérimenter et de faire la démonstration d’autres façons de vivre dans et avec les lieux. Cela passe bien souvent par leur exploitation agricole, comme à la ferme des Bouillons près de Rouen, sur le site du projet Immochan (groupe Auchan) de parc commercial, ou à La Voguette, dans la périphérie de Cavaillon, où la mise en culture des terres se double de l’organisation d’ateliers de maraîchage et de l’installation de points de vente des produits de cette activité. 

			L’entretien des espaces naturels (comme à Roybon, Notre-Dame-des-Landes ou encore à Sivens, avant la fin tragique de l’occupation) et l’agriculture paysanne constituent dès lors des manifestations très concrètes de l’antagonisme entre la vision du monde des aménageurs et celle des opposants à leurs projets. Les logiques d’artificialisation des terres et de stérilisation des paysages doivent alors, pour un temps, céder la place à des activités collectives qui les font revivre en lien avec les habitants de la région. De futurs golfs destinés à la classe affairée (re)deviennent ainsi des foyers de production et de revente de légumes, comme sur la zad golfique de Saint-Hilaire-de-Brethmas ou sur la « zad verte » de Montcombroux-les-Mines. Des chantiers de contournements autoroutiers se muent en lieux d’expérimentations collectives et d’échanges. On y protège et, même, on y plante des arbres (zad du moulin de Kolbsheim occupée par des membres du collectif CGO Non merci contre le Grand Contournement ouest de Strasbourg), et on y imagine des alternatives au monde de l’hypermobilité et de l’accaparement des terres par la mise en place de scènes de réflexion et de débat (sur des thèmes comme la discrimination, la propriété privée, le gaspillage alimentaire…) au sein d’un Fabuleux laboratoire d’expérimentation et d’occupation (FLEO), comme à Avignon, où le collectif LEOpart se bat contre le projet de liaison autoroutière est-ouest.

			Si nombre d’actions de lutte contre les infrastructures d’équi­pement de transports, des loisirs et du commerce des fronts urbains extensifs reposent sur ce principe de l’occupation558, c’est aussi le cas de la plupart des mobilisations qui ne se construisent pas en opposition à un projet particulier. Les initiatives de l’alternative sont aussi des expérimentations inscrites dans une logique d’oc­cupation de lieux, y compris en milieu urbain dense, même si elles s’y déploient spatialement de façon plus modeste ou plus discrète – car l’urbain et sa police de l’espace veillent. 

			L’occupation de l’espace public a été la caractéristique spec­taculaire des mouvements populaires « des places » : Printemps arabes (Taksim à Istanbul, Tahrir au Caire, Kasbah à Tunis…), Occupy (Zuccotti à New York, square Victoria à Montréal…), mouvement anti-aus­térité (le 15-M à la Puerta del Sol à Madrid, l’occupa­tion de la place Syntagma à Athènes de la Plaça Catalunyà de Barcelone, voire Maïdan à Kiev) et jusqu’aux Nuits debout françaises. Toutefois, il s’agissait surtout d’expri­mer à travers l’occupation massive de lieux symboliques une volonté plus large de réappropriation du politique. Les occupations, dans ce cas, étaient, par définition, temporaires : il ne s’agissait pas à proprement de vivre des lieux et avec les lieux investis. Il n’en va pas de même des multiples expériences d’occupation des délaissés de l’aménagement, espaces résiduels de la rationalité urbaine, inclassables pour la norme foncière et dépréciés par l’économie spatiale559, qui se jouent le plus souvent loin de l’attention médiatique. 

			Ces délaissés jouent ici le rôle de véritables soupapes urbaines et sociales, mais aussi écologiques et paysagères pour les nombreu­ses formes d’exclusions humaines et non humaines que génère la ville (« marginaux », « nuisibles », « mauvaises herbes »...). Dans des métropoles qui se rêvent « intenses » et « résilientes », ces espaces inter­sti­tiels constituent alors des aires de résistance aux représentations « homogènes » et « fonctionnalistes » du territoire ; ce sont de véritables « espaces intermédiaires », c’est-à-dire, suivant la définition qu’en donne Laurence Roulleau-Berger, des « “espaces publics autonomes” où des résistances collectives au processus de précarisation salariale produisent des micro-organisations sociales qui naissent de l’agencement, voire de la superposition de formes économiques marchandes et non marchandes »560.

			Fait rare dans la métropole, la place qu’ils laissent aux échanges non contrôlés, à la coexistence gratuite ou à toute autre forme de rapports sociaux qui ne sont pas normés ou économiquement orchestrés, leur permet également de se dresser comme les derniers remparts face aux processus de patrimonialisation et de privatisation à outrance qui s’exercent dans les espaces urbains, y compris dans les espaces dits publics. La pluralité de leurs formes, leurs caractères provisoires et incertains leur permettent de résister à l’homogénéisation et au diktat des emprises réglementaires et les situent dès lors comme une réserve de disponibilité de la ville à même de nous faire vivre une multitude d’expériences561.

			Ainsi, telle expérience de jardin autogéré installé en lieu et place d’une parcelle abandonnée (le collectif de la friche du 71, rue Philippe de Girard, dans le 18e arrondissement de Paris ou encore le jardin autogéré des Pendarts, dans le quartier de la Croix-Rousse à Lyon) contribuera non seulement à l’amélioration du cadre de vie de ses riverains mais élargira considérablement les formes de sociabilité du quartier. À travers l’entretien écologique (jardinage et éco-pâturage, « bergers urbains »…) des pieds d’immeubles d’une cité (l’association Sors de Terre, à Bagnolet), ou comme échappatoire à la dépollution d’une friche industrielle fraîchement rasée (les Amis du Transformateur, à Saint-Nicolas-de-Redon), les expé­rimentations reposant sur l’investissement des espaces délaissés permettent aux habitants qui se regroupent en association ou en collectif plus informel de réfléchir et d’agir collectivement sur leurs conditions matérielles d’existence. 

			Apparus il y a déjà quelques décennies562, ces coups de bêche dans le tissu bétonné des villes sont de plus en plus nombreux mais aussi de plus en plus précaires. De telles pratiques d’investissement des espaces interstitiels urbains se font sous le regard direct et vigilant des pouvoirs publics563. Elles peuvent même finir par servir les intérêts de la métropolisation en contribuant à attirer dans les quartiers concernés les « classes créatives » de la société, en quête de renouvellement évènementiel du cadre urbain, à l’exemple des friches désormais policées des Grands Voisins à Paris ou du Lab North à Bruxelles. C’est donc plutôt dans les zones situées aux marges ou à l’écart des grands agglomérats urbains que la réoccupation de l’espace peut constituer une ressource durable pour les mobilisations, et, dans certains cas, conduire à l’abandon des projets combattus564. C’est d’ailleurs la stratégie que préconise un Slavoj Žižek, pour qui les mouvements d’occupation doivent porter le fer sur les lieux de (re)production de la totalité capitaliste565, c’est-à-dire aussi dans les périphéries, dont les ressources foncières et immobilières, circulatoires et alimentaires sont indispensables aux métropoles (la durée moyenne d’autonomie alimentaire des grandes villes françaises est de cinq à sept jours). 

			Ce d’autant plus que, malgré les distances qui les séparent parfois, ces mobilisations ne sont pas isolées les unes des autres. Les lieux occupés entretiennent même entre eux des liens extrêmement vivaces, particulièrement entre « luttes voisines »566, mais aussi avec les « autres luttes contre l’aménagement capitaliste du territoire »567. Ce faisant, elles finissent par former une sorte d’archipel périphérique, avec « entre ces mondes : des routes où cingler, des sentiers de passage, des lignes et des frontières »568. Les appels à converger, l’appui qu’elles s’apportent ponctuellement lors de manifestations, d’interventions policières ou de rassemblements festifs en témoignent. Si le mouvement déjà mentionné Des terres, pas d’hypers ! constitue un exemple intéressant de telles convergences, celles-ci sont particulièrement significatives dans le cas des zad. 

			Ces mouvements d’occupation permanente contre les grands projets d’infrastructure se soutiennent mutuelle­ment569, tissent entre eux des liens qui permettent l’échange d’expériences et de pratiques, l’approfondissement des enjeux et des réflexions stratégiques, voire l’inscription de luttes distantes dans une histoire commune de résistance en cours d’écriture570. 

			Quand l’état d’urgence compte ses ennemis, fragilise les contre-pouvoirs démocratiques, la zad et le mouvement anti-aéroport comptent leurs amis : le nombre expo­nentiel des comités de soutiens, des jumelages, les « Communes » et les luttes amies, les démultiplications de caisses de soutien, comme autant de formes vives de la politique571.

			L’archipel que dessine l’ensemble de ces mouvements d’occupations s’étend même ponctuellement au-delà du noyau des occupants eux-mêmes, notamment à l’occasion des rassemblements de soutien, des mobilisations contre l’évacuation, ou encore lors des forums internationaux contre les grands projets inutiles et imposés (le dernier en date s’est tenu à Bayonne, en juillet 2016). Ces mouvements s’emploient d’ailleurs à faire connaître leurs combats à l’extérieur des groupes directement concernés, en adoptant provisoirement le principe de l’itinérance. C’est ce qu’a entrepris tout récemment la caravane « Center Parcs, Ni Ici Ni Ailleurs » qui, trois semaines durant, dans chaque ville étape entre les différents sites de lutte, s’est employée à informer sur les enjeux du mouvement en organisant des repas, des échanges, des projections et des représentations d’une pièce de théâtre dans des lieux ouverts au public.

			Dans une perspective beaucoup moins radicale, mais qui repose aussi sur l’idée d’élargir la prise de conscience de la nécessité de repenser les façons d’habiter le monde, il faut enfin évoquer le cas d’Alternatiba572 et de ses « villages des alternatives ». Ces évènements organisés dans plusieurs villes l’année de la COP21 avaient notamment pour objectif de faire connaître les expériences menées dans quantités de « lieux alternatifs » contre le dérèglement climatique. Ici, la dimension festive et le souci de brasser une grande diversité de thématiques et de publics ont contribué à diffuser plus largement des modes de vie écologiques. Face à la gestion technique et managériale des territoires et à leur transformation brutale engagée par le travail « prospectiviste », cette approche permettait de rendre visibles des formes d’ancrage dans ces territoires inscrites dans des problématiques sociales et écologiques, tout en proposant un rapport différent au temps. 

			Dans le mouvement Alternatiba – qui, du fait de sa pluralité, ne brille pas toujours par la cohérence et la lucidité de ses positions politiques573 –, la question du dérèglement climatique n’est en tout cas plus le cheval de Troie, sous l’appellation de développement durable, des dispositifs de la « transition écologique » fondés sur l’expertise, les nouvelles technologies, et l’impératif de croissance. Ici, il inspire et permet de faire connaître des façons d’habiter les territoires jusque-là écartées par ce modèle fonctionnaliste, productiviste et consommateur de ressources. Le dérèglement climatique est ainsi pensé par Alternatiba non comme un « défi douloureux et immense sur lequel nous n’avons pas prise »574, mais comme un champ des possibles écologiques et sociaux articulés autour des lieux de vie désirables et appropriables par leurs habitants. 

			Quoi qu’il en soit, l’ensemble de ces luttes et initiatives de réoccupation semble dessiner une géographie alternative à celle des aménageurs et instituer de nouveaux repères et de nouveaux réseaux. Ces multiples formes d’inscription des mobilisations dans des lieux disséminés et le maillage informel mais résistant qui se tisse entre elles fournissent une structure supplémentaire à la nouvelle grammaire de l’engagement. Étroitement liée à la réincorporation des pratiques et des enjeux de résistances, la logique de réoccupation et d’invention de lieux de vie renforce en effet un processus de réencastrement des causes à défendre dans toute la trame des existences, et, par là, la relocalisation durable des mobilisations.

			Le réencastrement des causes à défendre : une philosophie de l’existence

			Depuis les micro-gestes de l’ordinaire et du quotidien des pratiques alternatives jusqu’aux mobilisations plus globales qui visent à freiner les ardeurs du producti­visme, les causes de l’enga­gement ressemblent de moins en moins à ces banderoles qu’on brandit le temps d’une manifestation avant de les replier et de rentrer chez soi ; elles n’ont plus guère à voir avec ce militantisme qui consiste à défendre des droits ou combattre des injustices pour les autres au nom d’un idéal supérieur (et ce même quand la généralité des causes est indiscutable) ; elles ne sont pas seulement des batailles d’idées et se distinguent aussi – ne serait-ce que dans leur rapport à l’État – des luttes historiques d’émancipation menées par des groupes dominés. Ces causes s’incarnent dans les corps et dans les pratiques, elles entretiennent un lien intime et puissant avec les lieux où elles se tissent, elles sont sources d’intense sociabilité et de construction de communs, elles structurent peu à peu mais durablement les imaginaires, elles sont mues, à un degré ou un autre, par une recherche d’autonomie. 

			Ce réencastrement des causes à défendre, qui repose sur une expérience située du « faire » et sur des communautés pratiques d’existence constituées autour de l’occupation ou de la réoccupation de lieux, renoue dans une certaine mesure avec des expériences passées de luttes localisées et avec certaines cultures ou traditions de pensée antérieures (anarchistes, libertaires, écologistes…) : la lutte du Larzac dans les années 1970 avec ses acquisitions foncières et ses communautés bigarrées, ou celle de Plogoff contre l’implantation d’une centrale nucléaire ; les expériences de retour à la terre tentées par une partie de la jeunesse après Mai 68, ou encore le mouvement des squats, puis les communautés autonomes rurales fondés par les éco-anarchistes et les anarcho-punk anglo-saxons dans les années 1980-1990575. Mais il trouve sa filiation peut-être la plus directe dans certaines expériences récentes de collectifs autogérés en lutte contre des projets d’expansion urbaine. Celle initiée dans le quartier des Lentillères, en périphérie sud de Dijon, au tournant des années 2000, est à ce titre emblématique. En voici les grandes lignes.

			« À l’hiver 1997, une bande de punks s’immisce à coups de masse dans une friche industrielle à l’odeur de sel et de cuir, boulevard de Chicago à Dijon »576. Installée dans cette partie des anciens abattoirs de Dijon, la « bande » fonde l’Espace autogéré des Tanneries, lieu de vie auto-organisé par une dizaine d’habitants qui refusent de prêter la main aux logiques capitalistes et proposent un espace ouvert accueillant concerts, débats politiques, projections de films indépendants, pièces de théâtre… En 2010, à quelque 400 mètres au nord de l’Espace autogéré, un autre groupe d’habitants décide de réagir à l’artificialisation croissante de la ceinture maraîchère dijonnaise en créant le potager collectif des Lentillères, le Pot’Col’Le : environ 200 personnes désherbent, mettent en culture et investissent 400 m² d’espaces en friche abandonnés depuis des années. La convergence entre les deux mobilisations s’opère, le rapport au lieu devient le fondement d’une nouvelle lutte commune et l’Espace autogéré des Tanneries effectue son propre retour à la terre : 

			L’occupation en mars 2010 de terres maraîchères mena­cées à deux rues de chez nous crée le déclic nécessaire à un rapport nouveau au quartier. On se met à rencontrer les voisins et à causer jardin577.

			Les initiateurs du potager collectif s’émancipent eux aussi rapidement des cadres institutionnels et professionnels et déve­loppent leurs propres capacités d’action. En quelques années, ce double mouvement prend de l’ampleur à l’échelle du quartier qui devient le « Quartier libre des Lentillères » : une ancienne grange est réparée pour servir de salle polyvalente avant sa destruction par la mairie en 2012578 ; les terres cultivées s’étendent désormais sur 2 hectares, sur lesquels prospèrent un jardin collectif et environ 25 jardins individuels ; un journal d’expression libre du quartier des Lentillères, Le Génie du lieu, est créé en 2012 ; trois fermes à l’abandon sont réoccupées et remises en culture par des jeunes sans moyens et des migrants en attente (éventuelle) de régularisation ; leur production est proposée sur un marché hebdomadaire à prix libre ; le site est aussi le lieu de nombreuses festivités (barbecues, fêtes de quartiers) et activités ponctuelles (accueil des écoles dans le jardin, chantiers collectifs…). 

			Cette occupation s’oppose à un projet d’urbanisme qui tient particulièrement à cœur à la municipalité. Celle-ci entend exploiter la zone à ses propres conditions en créant une clinique privée sur l’espace autogéré des Tanneries, qui impose au collectif qui le gère de déménager courant 2015. Surtout, un écoquartier, en réflexion depuis 2013, est en phase de construction en lieu et place des trois fermes en agriculture biologique, du potager collectif et de la vingtaine de jardins partagés… Le nom de ce futur écoquartier – déjà en partie sorti de terre – illustre tout le cynisme et l’assurance de l’idéologie néolibérale : à la fois doigt d’honneur à celles et ceux qui ont su faire vivre les lieux pendant près de vingt ans et manifestation de la capacité de récupération-digestion par les métropoles, il s’appellera « Jardin des Maraîchers ». 

			L’expérience fondatrice du Quartier libre des Lentillères, dont on retrouve les traits dans d’autres mobilisations autour du maraîchage (ferme des bouillons à Mont-Saint-Aignan, zad patate à Montesson contre l’urbani­sation de la Plaine, zone à cultiver à Besançon contre un écoquartier, etc.) montre comment des mobi­lisations sociales et environnementales ont pu se constituer comme une « altérité radicale » par rapport à l’imaginaire aménagiste de la maîtrise579, à la fois comme milieu de vie immédiat, projection d’aspirations et forme d’organisation sociale580. L’investissement d’un lieu, sou­vent, au départ, pour le défendre contre les visées de l’urbanisme techno-néolibéral, permet l’émergence d’une volonté collective d’y défendre des pratiques, des formes de sociabilité et des représentations du monde en rupture avec cet ordre. Cela se traduit par des tentatives de construction d’un espace autant que possible affranchi des règles de fonctionnement de l’économie dominante et par la constitution d’un imaginaire commun qui survivra à l’évacuation des lieux. à ce jour, le potager des Lentillères, bien que de plus en plus menacé, résiste encore. Quant aux Tanneries, elles ont investi une nouvelle friche située à l’est du site d’origine, de l’autre côté de la voie ferrée. Là, la mobilisation renaît sous une nouvelle forme et face à de nouveaux enjeux, mais sans rien céder de l’intention collective qui anime la mobilisation depuis vingt ans :

			Les Tanneries2, c’est dans le quartier des Ateliers. C’est une bonne grosse friche industrielle. Pêle-mêle, des hangars laissés à l’abandon, une vieille casse automobile, des cabanes style bidonville, le « village » Rrom, le Centre d’accueil et d’orientation (CAO) pour les exilé.e.s de Calais et le Centre d’accueil de demandeurs d’asile (Cada).

			Ici on est bien loin des écoquartiers avec des bâtiments industriels réhabilités : une ancienne usine qui se trans­forme en espace auto­géré, le foyer décrépi des cheminots transformé en Cada. Sur les dalles en béton, c’est des bungalows qui poussent. Des bungalows pour les Rroms et des bungalows pour les exilé.es de Calais.

			La mairie relègue aux mêmes endroits les indésirables […]. Et tous ces « villages » sont invisibles, cachés derrière des hauts murs. Seules les paraboles qui en dépassent nous font comprendre que des gens vivent ici.

			L’aménagement des villes fut de tout temps une affaire de ségrégation. D’un côté, le centre-ville (centre commercial à ciel ouvert, dixit le maire) les quartiers touristiques, de fêtes et les pavillons ; de l’autre les banlieues et les indésirables… Mais face à cela une autre ville se pense et s’invente.

			Depuis huit ans, le Quartier libre des Lentillères est ins­tallé sur les dernières terres maraîchères de la ville. Elles sont aujourd’hui cultivées et habitées par une centaine de personnes, sorte d’oasis de feu face au désert de la métropole581.

			Cette histoire des Lentillères est exemplaire des logiques de réencastrement des causes à défendre dans des expé­riences col­lectives englobant toutes les dimensions de l’existence. Celles-ci passent par une reprise d’espaces et de temps de vie de plus en plus colonisés par l’imaginaire néolibéral du chantier permanent, et ce, quelle que soit la configuration des mobilisations ou la nature des multiples territoires à défendre contre les dynamiques qui visent à subordonner les pratiques et arraisonner les consciences : les centres-villes de plus en plus densifiés où certains groupes développent une économie endogène de l’entraide582 et introduisent d’autres rythmes et d’autres significations sociales que celle de la métropolisation ; les hameaux, petits villages, bourgs anciens ou lieux-dits de la grande ruralité si dépréciés par le discours officiel, où le désir de faire sens par la mise en geste nourrit un renouveau, souvent précaire, de communautés existentielles ; les interstices urbains des périphéries proches ou du grand périurbain confrontés à la prédation foncière de l’extensivité urbaine, où se développent toutes sortes d’expérimentations collectives.

			Cependant, ces logiques de réencastrement tendent de plus en plus à se déplacer en dehors des sphères d’influence directe des métropoles. Ce déplacement suit pour partie celui du deus ex machina de l’hypermobilité et de la quête de rendement spatial, notamment quand se décident de nouveaux grands projets d’équipement. Mais il relève parfois de ce qu’on pourrait appeler la dissidence spatiale voire la sécession territoriale. Cette volonté d’ouvrir un ailleurs, loin des hyperstructures urbaines métropolisées, témoigne de la force du souffle démocratique et s’incarne dans l’invention de nouvelles formes du politique, en dehors du cadre et des normes dominantes583. Si « la révolution ne consiste pas à détruire le capitalisme, mais à refuser de le fabriquer »584, l’émergence d’un tissu de résistances de plus en plus autonomes vis-à-vis de l’ordre marchand est sans aucun doute l’indice qu’un processus révolutionnaire est en cours. Les textes du Comité invisible, et leurs appels à la « désertion », en témoignent : 

			Il n’y a jamais la communauté comme entité, mais comme expérience. C’est celle de la continuité entre des êtres et avec le monde585.

			La constitution d’une pensée « révolutionnaire » à partir de la critique du gouvernement des populations est au cœur de cette réflexion : de la personnalisation de masse à la construction des États-nations, en passant par la société du divertissement, les équipements de la vitesse, etc., il s’agit de prendre acte de la puissance de l’arsenal du biopouvoir et de « sa rhétorique de crise », en désertant les lieux où elles se déploient le plus directement pour tenir face au centre « depuis la périphérie ». C’est ainsi que le Comité invisible a jeté une ancre à Tarnac. 

			Dans ce village de Corrèze d’environ 300 habitants s’est formée depuis quelques années une association, Vivre à Tarnac, qui explore les voies d’une autonomie des campagnes face à la marchandise urbaine. Son but peut paraître modeste puisqu’il s’agit de « favoriser l’émergence d’un espace de discussion publique entre tous les habitants ». Dans les « assemblées communales » se décident les stratégies pour maintenir l’école et la boulangerie, l’organisation de festivités, une chorale de chants de révolte et de lutte, la gestion du Magasin général (l’épicerie-bar collaborative qui fait aussi cantine). On y discute le devenir du foyer d’hébergement pour personnes âgées ou le prochain chantier participatif de construction d’un espace d’accueil médical provisoire. Ici, on s’efforce de créer du « commun », le commun « d’une expérience vécue, fondamentale, immémoriale »586, par-delà l’histoire politique contrastée de ce territoire, historiquement communiste et désormais hospitalier à un fort courant anarchiste, mais qui a aussi sa composante conservatrice587. La communauté autogérée qui se tisse à Tarnac apparaît ainsi comme une tentative d’étendre ce réencastrement des causes, mais, tout au moins pour la fraction qui se reconnaît dans le mouvement autonome incarné ici par le Comité invisible, sans perdre de vue le projet d’« unir transversalement l’ensemble de ce qui déserte cette société en un parti historique »588.

			Le « hors-cadre » démocratique comme « hors-champ » territorial

			Si, malgré les risques d’instrumentalisation de « l’ur­banisme transitoire » et la prégnance des formes de contrôle qui s’y exercent, les dynamiques observées par­viennent parfois à se développer dans les villes à travers la reconquête des délaissés urbains et la longue tradition des squats et centres sociaux autogérés, elles se déploient donc plutôt massivement en dehors des grands agglo­mérats urbains. 

			Cela explique en grande partie, sans doute, que ces luttes et ces initiatives plus ou moins organisées soient encore largement dépréciées, voire tout simplement ignorées, tant par les sciences sociales que par les organisations politiques traditionnelles. Cela tient au fait que les savoirs particuliers qu’elles convoquent renvoient aux mouvements, aux signes, aux singularités, aux affections et aux forces589 plutôt qu’aux institutions, aux traditions et aux structures du pouvoir moderne et à leurs savoirs et savoir-faire normés. À travers ces formes politiques de l’ordinaire et du quotidien, qui reposent sur des « savoirs matriciels » irréductibles aux techniques et aux sciences du gouvernement, les citoyens, « face à un champ politique et des enjeux qui leur sont largement étrangers, sont moins acculés vers une position d’incompétence que portés à appréhender le politique à leur manière »590. Ces mobilisations sont, dans le même mouvement critique, capables de penser les fondements de leur rejet de la société et d’inventer des formes collectives en contra­diction avec elle :

			L’engagement critique est fréquemment rabattu sur sa seule portée destituante et ses manifestations de rupture et de refus. Cette proposition politique peut pourtant être parfaitement inversée en considérant que l’effort d’expérimentation, révélateur de notre capacité collective à façonner de nouveaux agencements (des coopérations, des coordinations de lutte ou d’activité, de collégiali­tés et pensée ou d’action), est le meilleur appui pour développer et renforcer l’expression d’une critique, pour s’opposer et contredire une réalité jugée oppressive ou disqualifiante591. 

			L’ambition de ce chapitre n’était pas de dégager de la diversité des mobilisations étudiées une « grammaire » de la pensée et de l’action, comme cela a pu être tenté pour la gauche radicale dans son ensemble il y a quelques années592. Elle n’était pas non plus d’en déduire un modèle de lutte ou de résistance, car c’est précisément la pluralité de ses formes et le fait que ce mouvement soit façonné diversement par les lieux dans lesquels il se déploie qui en font la force et l’originalité. Il s’agissait plutôt de mettre en évidence des proximités dans cette diversité, en faisant étape dans quelques situations, qu’elles soient « urbaines » ou « rurales ». Dans l’une et l’autre de ces deux grandes catégories de configuration, on constate un renouvellement des formes de l’activisme et la multi­plication parallèle d’initiatives de l’alternative. Les causes sur lesquelles se fonde la centaine de mobi­lisations que nous avons identifiées sur l’ensemble de l’hexagone pré­sentent certaines affinités thématiques et certains traits distinctifs communs.

			La critique du capitalisme infrastructurel, du mythe de la croissance infinie et de leurs effets sociaux, spatiaux et écologiques occupe une place centrale dans l’émer­gence de ces mobilisations et dans les cibles qu’elles se donnent. Cette polarité thématique renvoie aux deux grands fétiches anthropologiques de la métropolisation néolibérale : l’hypermobilité et l’accélération, d’un côté, le marché du désir et de la récréation, de l’autre. Cela est parfaitement visible dans les principales cibles que se donnent les luttes et les résistances, à savoir les grands projets d’équipement de transport et de la nouvelle économie du divertissement :

			Les Trente Glorieuses, la fonction émancipatrice de la mobilité dans des sociétés démocratiques et libérales ou l’éloge de la vie urbaine semblent décidément appartenir à la préhistoire de la France moderne593.

			Quant au processus à l’œuvre dans la constitution des dynamiques observées, il se caractérise par une réin­corporation des convictions, par la mise à l’épreuve de leur fermeté dans des gestes et des prati­ques quotidiennes, par la réoccupation de lieux où se réinventent des formes collectives d’existence et, en définitive, par le réencas­trement des causes à défendre dans toutes les dimensions de « l’habiter » dans ces lieux, productrices, notamment, de nouveaux imaginaires communs. Face à la déprédation de terres et à la spoliation d’espaces devenus les derniers leviers de l’accumulation du capital, les lieux ainsi investis s’affirment partout comme le substrat de la contestation et de la lutte, comme le creuset d’expériences de vie et de tentatives pour s’extraire des rapports au vivant sous toutes ses formes « médiatisés par la marchandise ». 

			L’espace, entre les mains du pouvoir, est un instrument de domination. Il exclut, soumet et contrôle, engendrant inégalités, vulnérabilités et oppressions594. « Il n’y a pas de lieux de pouvoir sans pouvoir des lieux », affirmaient Jean-Pierre Garnier et Denis Goldschmidt à la fin des années 1970595. À l’ère du néolibéralisme métropolitain, ce pouvoir s’exerce à travers la dépossession permanente des habitants de leurs lieux de vie. Requalification et densification des centres-villes, injonctions à y adopter des conduites conformes à la nouvelle modernité urbaine, relégation vers les périphéries, artificialisation croissante d’un périurbain de plus en plus étendu : tout ceci concourt à dissoudre constamment les liens entretenus avec les territoires par une large partie de la population596. Simultanément, la généralisation des nouvelles technologies de la communication et de l’« économie de la con­naissance » renforce le sentiment d’une existence hors-sol faite de rapports sociaux virtuels. Or, « la virtualisation de la vie, la déterritorialisation forcée et brutale qui fait de chacun une entité déracinée, simple quantité d’énergie délocalisable et modélisable en fonction des besoins de l’économisme et du pouvoir disciplinaire, produit de l’impuissance. Une grande partie de l’impuissance dans laquelle se débattent actuellement les gens provient de là : on se sent impuissant, car séparé de soi-même, évoluant dans la vie sans corps, sans attaches, sans territoires et éprouvant en conséquence au quotidien l’impossibilité d’intervenir dans le cours du monde comme de sa propre vie »597. 

			Et pourtant, sous certaines conditions et dans certaines con­figurations, l’espace peut être « révélateur des marges d’autonomie conquises par des personnes en position de minorité ou dominées »598. Cette ambivalence du rapport à l’espace, particulièrement sensible à l’ère de la métropolisation, est donc éprouvée dans les corps, et cette souffrance et cette impuissance en même temps que la perception des possibles qu’elles ouvrent pour certains président aux dynamiques de relocalisation des mobi­lisations :

			Le moteur concret et singularisant de l’agir réside non dans un ensemble de principes universels (abstraits, donc), mais dans la dynamique de territorialisation des luttes, des résistances et des engagements599.

			Toutes les formes de résistance et d’initiative inscrites dans cette dynamique de « territorialisation des prati­ques » produisent ainsi des micro-mondes où il s’agit de « tenter de comprendre et d’expérimenter les liens qui nous tissent »600. S’y construisent des rapports à l’espace qui mettent en jeu des affects, des pratiques, ainsi qu’une dimension symbolique et axiologique, notamment dans la revendication de commune dignité pour toutes celles et ceux qui y participent :

			La résistance, l’affirmation de la liberté intransitive des hommes, c’est précisément faire valoir la puissance d’in­vention subjective, sa multiplicité singulière, sa capacité à produire, à partir des différences, du commun601.

			De telles initiatives situées dans les espaces « péri­phé­riques » invisibilisés par la polarisation métro­politaine et prétendument en déclin sont de plus en plus nombreuses. Un minimum de veille sur les sites web indépendants et dans les publications locales suffit à se convaincre que la « diagonale du vide » et les « déserts français » s’animent aujourd’hui d’un nouveau peuple et de passions joyeuses qui ne doivent rien à l’attractivité de quelque technopole ou à la saine émulation de la concurrence des métropoles intelligentes. Des villes moyennes déploient ainsi des idées politiques que les grandes métropoles tardent à mettre en pratique, telles la gratuité des transports en commun (Châteauroux, Niort, Aubagne…), la maison à 1 euro (Roubaix) ou des liens d’interdépendance écono­mique pour contrebalancer les effets de la métropolisation (Quimper, Lorient, Vannes). Dans telle petite ville, une foire locale des biens immobiliers est organisée par les habitants pour faire connaître son patrimoine, et les vacances immobilières servent à redynamiser la ville de façon locale et endogène (Joinville, en Haute-Marne). Dans telle autre, la concentration de ressourceries, de jar­dins partagés, d’associations socioéducatives, de circuits courts alimentaires, de débats citoyens et de boutiques solidaires atteste de la vitalité des solidarités (Chessy ou encore Châtillon, dans le Rhône).

			On est bien loin ici du triptyque « tech­nologie-talent-tolérance »602 de l’imaginaire néolibéral et de son corol­laire, « compétition-con­nexion-capital humain »603, indispensa­ble à l’accé­lération métro­politaine. Ces mouvements, dans leur diversité – luttes frontales et initiatives de l’alternative, insoumissions et sécessions –, sont producteurs de communs d’une toute autre nature et, s’ils ne convergent pas nécessairement, ils produisent des agencements dont il faut interroger les effets sur les devenirs méga-urbains.
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			Les communs d’une biopolitique de la transformation : habiter, coopérer, autogérer

			[image: ]

			De la diversité des expériences face à l’adversité socioécologique : la perspective des « communs »

			La réflexion sur le « commun » et les « communs » n’est pas nouvelle. On la retrouve chez Marx et Proudhon où elle renvoie à des pratiques très anciennes de gestion collective de ressources dont les principes ont été mis au jour en 1990 par Elinor Ostrom604. Aujourd’hui la notion est sur toutes les lèvres et il convient donc d’être vigilant face à cette généralisation, tant est grande la capacité de digestion de l’idéologie néolibérale et sa propension à tout réintégrer – d’une manière qui se veut irréversible – dans sa logique de la marchandisation totale. Le capitalisme actuel s’impose à l’humanité toute entière à travers un récit existentiel commun605, qui prétend jeter les fondements de « notre avenir à tous »606. Or, c’est notamment au nom d’une prétendue « tragédie des communs »607, selon laquelle seule la propriété privée assurerait une gestion efficace et pérenne des ressources608, que cette idéologie et les formes d’échange qu’elle implique justifient la clôture de l’espace (enclosures) et les déprédations environnementales. Tous les instruments de l’économie de marché environnementale contemporaine découlent de cette fable609.

			Il faut donc être plus que circonspect face à la multiplica­tion des ouvrages et des documentaires, au foisonnement des cartographies et des recensements faisant état des nombreuses actions posées comme « alternatives » – sans qu’il soit jamais vraiment dit à quoi. Souvent assez magnifiquement décrites, celles-ci sont rarement ques­tionnées dans leur cohérence d’ensemble, interdisant par là de comprendre ce qui pourrait les unir du point de vue de la critique politique610. Si les relais communautaires s’emploient eux-mêmes à alimenter ces descriptions, par exemple dans la perspective internationale du commoning611, celles-ci n’offrent le plus souvent qu’une « somme » – « quarante », « quatre-vingt », voire « un million » de cas et de récits : la perspective critique est ici étouffée dans la diversité des expériences, juxtaposées sans mise en lien ou sans montée en généralité. Pour la plupart de ces productions, certaines sans doute involontairement, la dimension subversive de cette multitude engagée dans la dynamique du « changement » se dissout ainsi dans l’ambition quantitative.

			Quant aux observations institutionnelles de plus en plus abondantes, elles se bornent aux seules micro-alternatives, souvent décrites sui generis comme « émergentes ». Cette absence de perspective critique est patente dans le cas déjà mentionné de la plateforme collaborative d’aide aux collectivités mise en place en 2016 par l’Ademe. C’est aussi le cas, à une échelle différente, d’une autre plateforme collaborative, Réinventons nos territoires, initiée par la communauté d’agglomération Caux vallée de Seine (entre Rouen et Le Havre) pour recenser les idées et les projets collaboratifs relatifs au numérique612, ainsi que de l’action menée par certaines collectivités territoriales pour soutenir des initiatives individuelles613, ou encore de tel ou tel projet pilote de centre de formation en permaculture et micro-maraîchage en milieu urbain614. Tous ces dispositifs visent à mettre en avant et à valoriser le talent individuel et plébiscitent l’ordinarité, le geste civique – où est bien sûr salué le dévouement au collectif – et l’expérience personnelle, facteurs d’« innovation ». Les logiques de l’atomisation des conduites, du « projet » et de la capacité à être « l’entrepreneur de soi-même » propres au « nouvel esprit du capitalisme » tournent ici à plein régime. 

			Si on le caractérisait par ces façons d’en rendre compte, le commun se limiterait donc à un foisonnement disparate et hétérogène de subjectivités dont le principal but serait de pallier les manques du système économique pour mieux le conserver. Or, quand on s’intéresse de près aux mobilisations et aux mouvements qui s’inscrivent dans cette perspective, on voit qu’ils traduisent un ensemble de convictions et d’orientations critiques et qu’ils inter­viennent dans une séquence historique qui prend acte de la crise écologique provoquée par l’accélération capitaliste, du dérèglement climatique inhé­rent à la quête permanente de « rebond productif » et à l’épuisement des ressources lié à l’extractivisme forcené.

			Certaines composantes de ces mouvements produisent d’ail­leurs leur propre travail de réflexion sur les enjeux de leurs pratiques, proposant une vision radicalement politique de cette idée de communs615. Les études un peu sérieuses sur cette question convergent au moins sur un point : le commun est toujours un agir… en commun616. Ce n’est pas un universel donné a priori dont il s’agirait de définir l’essence, ni une propriété inhérente à certaines choses auxquelles l’économie politique ou le droit pourrait attribuer une valeur, et encore moins un bien suprême naturalisé investi d’une dimension transcendantale (une nouvelle philosophie, une nouvelle religion, un nouveau paganisme…). Le commun allie des pratiques et des imaginaires dans une dynamique de « mise en commun » (communis) qui lie celles et ceux qui s’y livrent aux choses par la réciprocité du don et de la dette (munus), et donc à eux-mêmes en tant que sujet collectif, à travers les charges en commun de la relation réciproque. 

			Ainsi, le commun n’est pas un objet, pas même un ensemble de « biens communs ». C’est un processus de co-engagement qui repose sur le principe politique de l’autogestion, voire de l’au­togouvernement617, et dont la pertinence sur le plan des enjeux écologiques et politiques tient, précisément, à cette dimension collective. Il opère par production instituante et pouvoir constituant618, à travers la faculté qu’a une communauté de se doter elle-même de nouvelles valeurs et de nouvelles règles619, voire à produire des cadres renouvelant les droits, leurs principes de composition et de distribution620. Plus concrètement, le commun engendre des constructions singulières qui se posent, dans et par l’agir en commun, en rupture avec les valeurs de la société marchande. Ces initiatives de l’alternative, enchâssées dans des itinéraires personnels porteurs de sens politique à travers l’adoption de styles de vie, peuvent aller jusqu’à former, comme le défend Christian Arnsperger, des communautés existentielles. La mise en récit de dizaines de trajectoires d’engagement par Mauvaise Troupe, collectif constitué de personnes mobilisées depuis une quinzaine d’années dans des luttes et des expériences collectives de résistance un peu partout en Europe, permet de comprendre l’esprit des multiples manifestations de cette idée du commun :

			Les histoires de cet ouvrage injectent du conflit dans la paix sociale, viennent mettre du trouble là où devraient régner le contrôle et la transparence ; elles reflètent la recherche d’un certain ancrage dans un présent qui partout se défausse. Ce sont des histoires d’expérience et de transmission contre la dépossession, d’enracinement et de voyage contre l’anéantissement des territoires, d’intelligence collective contre l’isolement et l’exploitation. Elles parlent de jardins, de serveurs web, de stratégies, de fictions, de bouteilles incendiaires, de complicités, de zones à défendre, de free parties, d’assemblées, de lieux collectifs… Des histoires à vivre debout et à donner du souffle621. 

			Loin de toute visée historiographie ou totalisante622, le col­lectif choisit plutôt de revenir sur quelques « trajectoires révolutionnaires », soit des expériences singulières de lutte et d’apprentissage de sa « force prati­que », point de bascule dans l’engagement… Ses livres623 ne sont pas des manifestes politiques, pas non plus des ouvrages théoriques, et moins encore des catalogues de recettes pour l’action. Ce sont des récits de l’intérieur de l’agir et de ce qu’il noue entre les êtres et avec le monde. Cette mise en récit et en partage des expériences et des trajectoires constitue en elle-même « une façon de mettre en circulation du commun (une détermination, une solidarité, un imaginaire communs) »624. 

			Car, comme le dit Bruno Latour, « le monde commun est à composer, tout est là. Il n’est pas déjà là enfoui dans une nature, dans un universel, dissimulé sous les voiles chiffonnés des idéologies et des croyances et qu’il suffirait d’écarter pour que l’accord se fasse. Il est à faire, il est à créer, il est à instaurer »625. Pour l’ensemble des résistances et des alternatives évoquées dans ce livre, cette composition du commun est étroitement liée à la volonté de s’émanciper de la violence du biopouvoir, par un autre « usage des corps »626, et la mobilisation de l’intelligence (pratique, expérientielle, opérationnelle, conceptuelle…) et de l’affectivité pour construire ce commun. Cela repose sur trois dimensions – habiter, coopérer, autogérer – qui figurent selon nous trois grandes médiations sociales face à la domination fétichiste du travail, des institutions, de la marchandise et de la valeur sur la vie627 : une « biopolitique mineure »628 de la transformation par des pratiques ordinaires, en rupture avec le gouvernement des corps par l’accélération métropolitaine.

			Premier commun des mortels : l’habiter ou le ménagement de la terre

			Par les thèmes d’action, les objets de lutte et les formes de mobilisation, ces mouvements invitent à interroger la capacité des grands espaces urbains à constituer un milieu de vie et, ce faisant, un habiter pour tous et toutes. Du fait des processus de concentration, les métropoles peinent de plus en plus à être des lieux désirables économiquement et socialement et vivables sur les plans écologiques et sanitaires. Tout, depuis les émotions qu’elles suscitent jusqu’aux imaginaires qu’elles engendrent, exprime l’incapacité des grandes villes de constituer des habiter communs. Le fait qu’on les déserte de plus en plus montre qu’elles ne parviennent plus, selon les termes de la vulgate métropolitaine, à « faire société » ou à permettre le « vivre ensemble » ; il n’y a plus, désormais, de « ville pour tous ». 

			Car l’habiter ne saurait se réduire au fait de résider et encore moins de se loger, même si l’indignité croissante du logement dans les agrégats urbains ou les assignations à résidence que produisent les ségrégations territoriales ont nécessairement des effets sur lui. L’habiter est une réalité bien plus large, c’est « l’expérience humaine la plus fondamentale de notre rapport au monde »629 et, pour Heidegger, ni plus ni moins que la « manière dont les mortels sont sur la terre »630. Ainsi, habiter serait « le propre de l’humain »631. 

			La notion se rapporte d’abord à la relation que ces derniers entretiennent avec la totalité des lieux et milieux de leur existence et de leurs expériences, une intériorité permettant un recul sur le seul avoir des choses : 

			Habiter veut dire rester enclos dans ce qui nous est parent, c’est-à-dire dans ce qui est libre et qui ménage toute chose dans son être, […] rendre présent son temps en l’ouvrant aux autres pour faire « monde »632. 

			L’habiter, c’est donc ce qui produit le sujet humain, indis­sociable de son monde, de cette localité protectrice et familière qu’il construit, habite et imagine. Ce « monde commun est le cadre dans lequel l’existence humaine trouve sa raison d’être, un réservoir de sens constitutif de la saveur de l’expérience vécue »633. Il ne suffit pas seulement de « se fondre dans un creuset spatial et y développer des façons de faire et d’être déterminées par celui-ci. Il est nécessaire de penser l’individu comme l’acteur d’une partie au moins de sa réalité géographique, […] comme l’acteur de sa réalisation en tant qu’être qui fait sens »634. Habiter c’est donc « entretenir une relation avec le monde dans lequel on existe et où l’on a des pratiques, monde matériel et symbolique que l’on fait sien – son monde – en le bâtissant et qui participe de notre constitution »635. Ou, pour le dire encore comme Heidegger, « nous n’habitons pas par ce que nous avons “bâti”, mais nous bâtissons et avons bâti pour autant que nous habitons »636. L’habiter qualifie les contours du territoire de nos actions, celui de l’agir en commun ; il repose sur une ontologie de l’ordinaire, peuplée de sens commun, de savoir-faire techniques, de savoirs sociaux et de pratiques expérimentales637. C’est donc une expérience intime du ménagement des lieux et milieux de vie, à des années-lumière de la notion de « réseau » qui préside à la pensée urbanistique de la ville, et qui « est tout simplement l’effacement de la question de l’habiter. Car jamais un corps humain, pas plus que tout autre corps vivant d’ailleurs, n’a habité un réseau »638.

			L’habiter est ainsi la matrice des résistances et des imaginaires en lutte contre la métropolisation. Il se traduit, dans les dynamiques de réoccupation de lieux, par le souci accordé au vivant et la réappropriation de savoirs et de savoir-faire écologiques (dont les collectifs de Naturalistes en lutte présents sur les zad sont les artisans les plus connus) ; par le besoin de « faire avec la terre » qui s’exprime dans les jardins collectifs, les potagers communautaires, les vergers urbains ou les agricultures vivrières qui se développent dans le périurbain proche et élargi ; par les mouvements de défense des sols contre leur absorption par l’agro-industrie (Reclaim the Fields) ou leur bétonisation par les métropoles (Guerrilla gardening)639 ; par la mise en commun de terres sous la forme de fiducies foncières (Community Land Trust640) ; par la réapparition de l’auto-construction, le retour des habitats groupés et la multiplication des communautés rurales (écovillages)641, et plus largement par toutes les formes de propriété solidaire et coopérative de la terre agricole.

			Ces mouvements, parfois constitués en réseaux, reposent sur des choix de déprise urbaine, sur un désir de renouer avec des milieux marqués par la diversité du vivant, sur des comportements alimentaires visant l’autosuffisance, sur le rejet des mobilités à forte charge environnementale et sur la construction d’habitats adaptés aux conditions des lieux et aux ressources qu’ils sont capables de fournir (logements bioclimatiques). De manière générale, ils se caractérisent donc par une grande vigilance à l’égard des questions écologiques, qui peuvent aller jusqu’à la mise en œuvre coordonnée de l’ensemble de ces principes dans des agglomérations de taille modeste, comme avec le réseau international des Villes en transition642 voué à la transition énergétique par la transformation des modes de vie et, notamment, la relocalisation des ressources productives par l’adoption de monnaies locales.

			Cette conception de l’habiter est éminemment structu­rante pour les communautés existentielles qui la mettent en œuvre. Dans le cas des mobilisations contre l’emprise des grands projets d’aménagement, elle constitue le ressort principal de la résistance et de la persévérance des luttes, dont elle est une dimension politique centrale et revendiquée comme telle. Comme à Roybon, dans la zad du bois des Avenières, où, on s’en souvient, un groupe d’occupants tient tête depuis novembre 2014 à un projet local de Center Parcs, il s’agit de « vivre la lutte et s’engager par l’habiter »643.

			Quand on les interroge, les habitants de la zad invoquent bien sûr les enjeux écologiques pour justifier leur présence sur les lieux : protéger la forêt, les zones humides, les espèces endémiques, les ressources en eau exigent une surveillance directe et quotidienne… Mais les motivations sont aussi plus ouvertement politiques : manifester un droit collectif à habiter un lieu, c’est affirmer son refus de la privatisation de l’espace et de l’accaparement des terres, c’est mettre en échec une entreprise multinationale, et c’est aussi définir l’occupation comme un lieu où expérimenter et démontrer la possibilité d’autres formes de vie que celle promue par la société marchande :

			En partant de là où on vit, de là où on lutte, notre pari est radicalement inverse. Tout n’est pas calculable, tout n’est pas économie. Il y a de toute part des êtres et des choses qui résistent à cette mise en équivalence intégrale. Des forces vives qui n’en peuvent plus de cette dévastation des existences. Tentant de déserter la machinerie sociale et ses circuits, elles créent de nouveaux espaces à la hauteur de leurs désirs, à même la Terre. Repartir de là, de cette gravité, éminemment politique. Cela ne veut bien sûr pas dire cesser de se rencontrer, ou de voyager, mais dessiner d’autres lignes, des lignes de vie, des lignes de lutte, se croisant, proliférant. Ce qui se passe ici résonne déjà ailleurs, plus loin644.

			La volonté de défendre le lieu s’accompagne ainsi de la volonté de l’ouvrir à un « extérieur » qu’il s’agit de rallier ou simplement de convaincre. La vie sur la zad se caractérise d’ailleurs par des actions qui attirent les gens sur la zone et passe par l’apprentissage de nouvelles sociabilités, notamment avec les habitants plus anciens des lieux645. Comme on l’a vu avec la caravane contre les Center Parcs, les échanges et les mobilisations peuvent d’ailleurs se faire à l’extérieur de la zad (voir aussi la « journée conviviale et déterminée » organisée à Grenoble, le 2 mai 2015, contre le projet et en soutien à l’occupation du site). Ces échanges avec l’extérieur contribuent ainsi à accroître la diversité des parcours sociaux qui mènent à la zad en créant avec elle de nouveaux espaces réticulaires. 

			L’habiter constitue non seulement la porte d’entrée dans le conflit mais plus encore le premier commun de l’engagement. Cela se traduit dans le cas de Roybon par un ensemble de pratiques et de représentations du lieu. La mise en place d’un habitat sur la zone, à travers l’occupation de la maison forestière de La Marquise, ou la construction de cabanes sur le chantier en constituent le fondement. Elles affirment et ancrent la présence des opposants sur le lieu, le rempart des corps retardant, voire empêchant, comme à Notre-Dame-des-Landes, l’arrivée des machines et des ouvriers, l’avancée des travaux et finalement la matérialisation du projet. Cette résistance trouve son extension dans la construction de barricades, qui sont non seulement des obstacles à la progression des travaux mais permettent aussi de protéger les pratiques alternatives au projet, comme les potagers ou les poulaillers collectifs. Elles sont souvent le théâtre d’actions festives, culturelles ou militantes, servant de décors ou d’arrière-plans lors des concerts, pièces de théâtre, projections de films et documentaires et discussions. La zad et son bâti sont ainsi tout autant un lieu de vie qu’un lieu de lutte :

			Là où « faire de la politique » rimait jadis avec critique et « engagement », se font désormais écho des existences prises entièrement dans l’idée de tenir ensemble la lutte et la vie646.

			De là naissent des relations particulières au lieu occupé, tout à la fois conçu comme un espace de ressources pour les habitants (bois, eau de bonne qualité…) et pour le maintien de l’écosystème (réserve de biodiversité, stockage de carbone…), et comme un lieu autour duquel se construit un imaginaire collectif du rapport à la nature, où la forêt et l’arbre constituent de nouveaux et puissants symboles647. Enfin, la zad peut être vécue comme un espace de liberté collective et de construction politique648. « Dans les deux cas, cet engagement s’accompagne souvent d’une certaine défiance vis-à-vis de l’urbain, en tant qu’espace de vie négatif, repoussant, en opposition avec un certain idéal de vie ou parfois en tant qu’espace de domination »649. 

			De manière générale, l’espace extérieur à la métropole renvoie à un desserrement résidentiel et à une déprise existentielle vis-à-vis de l’urbain. Grâce à ses ressources propres et à la nécessité de comprendre son écosystème, c’est un lieu où peuvent être retissés des liens avec la terre et le vivant. Il offre donc un terreau favorable à de très nombreuses initiatives, et à des formes de vie conçues à la fois comme plus simples et plus nourricières, « à l’écart » mais en même temps proches d’autres lieux, plus rudes mais souvent plus solidaires.

			Certains de ces traits émergent aussi des initiatives de l’alterna­tive, à l’exemple des expériences d’écolieux qui se multiplient en France et à l’étranger depuis une quinzaine d’années. Voyons brièvement les cas de Torri Superiore (Italie), de Carapa (Cévennes), du Viel Audon (Ardèche) et du Hameau des Buis (Ardèche)650.

			La notion de mise en commun et de partage est à la base de la plupart de ces expériences. À Torri Superiore, petite cité médiévale proche de Vintimille progressivement restaurée par sa petite vingtaine d’habitants regroupés en association, tout le monde prend part aux diverses activités, les produits du potager sont mis en commun, les repas quotidiens sont pris ensemble dans une grande salle commune et la mutualisation des compétences, des savoir-faire et l’auto-construction sont la règle. À Carapa, petit hameau niché au milieu de la forêt cévenole, cela se traduit même par l’élaboration collective d’une charte qui vise à réguler les pratiques quotidiennes et les rapports entre les habitants selon une conception plus horizontale, moins hiérarchique (cela va de l’exploitation raisonnée de la source, à l’adoption du régime végétarien en passant par l’autosuffisance énergétique). 

			Cette constitution de type communautaire n’est cependant pas synonyme de fermeture à l’extérieur. L’écovillage du Hameau des Buis, dans le sud de l’Ardèche, se veut ainsi à la fois un lieu de vie et d’accueil. Sa création est née de la volonté d’étendre le fonctionnement et les principes de la Ferme des Enfants – école fondée en 1999 sur un fonctionnement intergénérationnel et rattachée aux pédagogies Montessori et Steiner – à d’autres domaines de la vie quotidienne (habitat, consommation, transport, relations de voisinage…).

			Une réflexion intense a fédéré et fédère encore tous les participants du Hameau concernant la manière la plus juste de construire les habitats, de cultiver la terre, d’élever des animaux, d’éduquer les enfants, de dévelop­per des savoirs et des savoir-faire qui respectent au mieux la volonté collective de vivre sans détruire651.

			Cet écovillage créé de toutes pièces est ainsi le fruit de dix ans de réflexion et de travail, depuis la constitution d’une charte éthique jusqu’à l’élaboration du modèle écono­mique. La vingtaine de logements qui composent le village ont là aussi été auto-construits, en obéissant à des principes bioclimatiques et écologiques (chauffage solaire direct, eau chaude sanitaire solaire, récupération des eaux pluviales, toilettes sèches…). Devenu lieu de vie en 2011, le Hameau des Buis accueille aujourd’hui une cinquantaine d’habitants désireux de former un espace de vie collective et autonome, et comporte plusieurs aménagements partagés assurant sa base vivrière (ferme maraîchère, petits élevages, verger…) et répondant aux besoins quotidiens des habitants (cuisine, buanderie et menuiserie collectives, bassin de récupération des eaux pluviales, école et collège accueillant quatre-vingts élèves…). 

			La gestion de ces espaces et de la vie collective se fait lors d’assemblées régulières des habitants selon des modalités horizontales de discussion (prise de parole à partir du « je », échanges circulaires, temps de parole limité, etc.) et de prise de décision (au consensus). Ces cercles de parole sont aussi l’occasion de proposer de nouveaux projets visant à renforcer la dimension écologique des modes de vie ici défendus. 

			Ainsi, le Hameau des Buis repose avant tout sur une intelligence collective, construite par le partage des savoirs de chacun, mise au profit de modes de vie plus sobres et autosuffisants. La visée pédagogique du projet initial vient ici se combiner à des pratiques quotidiennes et des gestes ordinaires qui visent à apprendre « à l’épreuve de la vie collective et des expériences partagées ». Ses habitants souhaitent d’ailleurs, à plus long terme, promouvoir et diffuser les savoir-faire retrouvés au cours de cette expérience de vie (vannerie, tissage, poterie, etc.).

			Comme le montre aussi cette expérience, la question de l’autosuffisance, voire de l’autonomie est déterminante dans l’organisation collective de ces lieux. Elle passe par un parti pris de sobriété et par le développement de pra­tiques et de techniques pour se soustraire le plus possible aux approvisionnements extérieurs. À Torri Superiore, on expérimente l’agriculture en terrasses et la permaculture. À Carapa, la recherche d’autonomie passe aussi par la culture de petits jardins bio en terrasses et d’un potager partagé, par le recours à l’énergie solaire et l’auto-construction en matériaux naturels et locaux. Le souci de vivre « écologiquement » et surtout, « différemment » est partout évoqué, comme dans le village coopératif du Viel Audon, dans les gorges de l’Ardèche, où une microsociété solidaire fondée sur le travail de tous veille au respect de la terre en adoptant des comportements « bienveillants » envers la nature et en recherchant l’autonomie énergétique et alimentaire652. Ici comme dans les autres écolieux, le quotidien est une rupture en acte avec le monde de la marchandise par la revendication d’un droit d’habiter autrement la terre.

			Ces expériences n’ont pas la radicalité critique des luttes d’occupation et des mobilisations collectives à l’œuvre, notamment, dans les zad. Surtout, elles s’en distinguent par le choix de l’extériorité voire, au moins pour certaines d’entre elles, du détachement apparent vis-à-vis des enjeux sociaux et politiques globaux. Reste qu’à travers la dimension écologique, l’habiter y favorise aussi le réencastrement des causes et des enjeux de l’action collective, ainsi que le renouvellement des modalités de l’engagement par la réincorporation des résistances à la réalité urbaine. Dans l’ordinaire des pratiques et la prise en considération du vivant sous toutes ses formes, l’écologie y devient une philosophie du vivre et de l’agir fondée sur le ménagement des lieux et la recherche de l’autosuffisance. Ici, les volontés de vivre de, avec et pour semblent vouloir fusionner dans le désir de transmettre un monde habitable653, mais aussi de faire la démonstration au monde qu’il est possible, comme le dit magnifiquement Marielle Macé, de lui « faire face autrement » :

			Trouver où atterrir : sur quel sol rééprouvé, sur quelle terre repensée, prise en pitié et en piété – mais aussi sur quels espaces en lutte, discrets ou voyants, sur quels territoires défendus dans la mesure même où ils sont habités, cultivés, ménagés plutôt qu’aménagés. Pas pour se retirer du monde donc – s’enclore, s’écarter, tourner le dos aux conditions et aux objets du monde présent. Pas pour se faire une petite tanière dans des lieux supposés préservés et des temps d’un autre temps, ni croire renouer avec une innocence, une modestie, une architecture première, des fables d’enfance, des matériaux naïfs, l’ancienneté et la tendresse d’un geste artisanal… Mais pour leur faire face autrement, à ce monde-ci et à ce présent-là, avec leurs ressources et leurs saccages, avec leurs espérances, leurs colères, leurs rebuts, leurs possibilités d’échappées654.

			La familiarisation avec un lieu, le ménagement de la terre et le souci de faire face au monde de la marchandise en habitant ce lieu sont d’ailleurs indissociables d’un autre principe transversal à l’ensemble de ces dynamiques, celui de la coopération, qui est aussi le deuxième commun de cette biopolitique mineure de la transformation.

			Deuxième commun des mortels : la coopération ou l’activité dans l’entraide

			La nécessité de tisser d’autres liens avec son milieu naturel et d’autres rapports à la terre comme lieu de vie demande de refonder les relations entre humains et non-humains655. Cela passe notamment par le fait de fabriquer qui, comme le dit David Gauntlett est aussi « une manière de se relier au monde, de s’engager activement pour transformer son environnement »656. Du point de vue biopolitique qui nous intéresse, cela passe aussi par la notion de commun, car « le commun est à penser comme co-activité, et non comme co-appartenance, copropriété ou copossession […] c’est seulement l’activité pratique des hommes qui peut rendre des choses communes »657. Les pratiques du partage et de l’entraide sont ainsi au cœur des activités des luttes aussi bien que des initiatives de l’alternative écologique658. Le commun est en fait toujours une mani­festation géographique de l’entraide659. La coopération s’articule ici autour de valeurs partagées de solidarité, de convivialité et de responsabilité – elles-mêmes souvent associées aux idées de frugalité et de géné­rosité –, et de la mise en cause concrète du principe de compétition qui structure l’économie néolibérale et produit les effets que l’on sait à l’ère de la métropolisation (fragmentation des territoires, ségrégations spatiales, exclusions et relégations sociales, inégalités et injustices de tous ordres). 

			Cet attachement aux valeurs du partage et de la coopéra­tion ancrées dans une éthique de la responsabilité anime nombre des formes d’action plus ou moins collectives évoquées dans cette partie, des systèmes de troc et d’échanges de services660, aux ressourceries, en passant par la pratique du circuit court661, les marchés et commerces gratuits ou à prix libre, les coopératives habitantes et immobilières, les habitats écologiques autogérés et autres écolieux662. La coopération constitue sans doute le contexte par excellence où « l’individu apprend à s’appréhender lui-même à la fois comme possédant une valeur propre et comme étant un membre parti­culier de la communauté sociale dans la mesure où il s’assure progressivement des capacités et des besoins spécifiques qui le constituent en tant que personne grâce aux réactions positives que ceux-ci rencontrent chez le partenaire généralisé de l’interaction »663. 

			Il n’est pas rare que de telles initiatives finissent par s’instituer peu à peu en véritables structures alternatives, à l’image des coopératives et réseaux associatifs com­merçants en circuit court, ceux-ci pouvant même, dans un nombre croissant de territoires (une cinquantaine en France à ce jour), s’appuyer sur le développement de monnaies locales fondées à la fois sur le souci écologique et économique de favoriser la proximité dans la relation entre producteurs et consommateurs, et l’intention sociale de permettre l’accès au plus grand nombre à des produits de qualité tout en encourageant les savoir-faire et les artisanats locaux. Si ces monnaies ne peuvent répondre immédiatement à tous les objectifs qu’elles se fixent664, et si elles reproduisent parfois certains des mécanismes qu’elles sont censées combattre665, elles n’en sont pas moins une expression d’un mouvement général visant à soustraire un ensemble de pratiques et d’échanges aux formes économiques dominantes en cherchant à étendre un agir en commun par la coopération, le partage des ressources (alimentaires et écologiques, sociales et culturelles, etc.) et le respect de certains modes de fabrication et de production. 

			L’essentiel de ces pratiques de coopération visant à l’accrois­sement de la puissance d’agir des collectifs impliqués se rattache à différentes traditions. L’une des plus anciennes est celle des biens communaux issus du droit coutumier du Moyen Âge, par lequel l’exploitation et l’entretien par les habitants de terres agricoles et forestières attenantes aux villages étaient mises en commun. La reprise de cette idée par un grand nombre d’initiatives renvoie à l’idée que le village – et, à travers lui, la ruralité – serait « le lieu exemplaire où pourrait se construire ou se retrouver cette conscience collective d’une responsabilité “commune” vis-à-vis d’un milieu partagé où la cohabitation se détermine en surmontant les conflits d’usage de sols et de ressources à repenser comme des “biens communs” »666.

			De cette conscience collective, le mouvement Terre de Liens667 fut un pionnier en France, pour la période récente. Il est né à la fin des années 1990 autour d’un triple constat partagé par des acteurs de l’éducation populaire, du développement rural et de l’agriculture biologique et paysanne : le modèle agricole intensif a des conséquences écologiques désastreuses pour l’environnement ; le coût de l’accès au foncier agricole est dissuasif pour l’installation des jeunes agriculteurs, surtout dans la mesure où s’y ajoutent des investissements très lourds pour la mise en service des exploitations ; enfin, les pouvoirs publics font preuve d’une incapacité et d’un manque de volonté de s’emparer sérieusement de ces problèmes668. 

			Terre de Liens s’est au contraire construit autour d’idées fortes telles que le refus de considérer la terre comme un bien spéculatif, la promotion de l’agriculture écologique (paysanne, biologique ou biodynamique), le recours à des modes de financement éthique, et la création des conditions rendant possible l’action citoyenne dans ces domaines. Le mouvement s’emploie ainsi à acquérir du foncier agricole (terres et bâtis), qu’il loue ensuite aux jeunes paysans sous la forme de baux ruraux environ­nementaux. Simultanément, il accompagne ceux qui accèdent ainsi à la terre dans le développement de leur exploitation. Le mouvement garantit, en plus de la promotion d’une culture écologique, la pérennité de l’usage agricole de ces terres au-delà de la durée de vie de l’exploitation et s’engage à ne jamais les vendre, ni spéculer sur leur valeur foncière, freinant ainsi l’extension du mitage des terres agricoles (le prix d’un terrain agricole non viabilisé est en moyenne multiplié par cinquante dès qu’il devient constructible dans un document d’urbanisme). 

			Depuis 2003, Terre de Liens a acquis 108 fermes, pour environ 2 500 hectares, et a installé 150 agriculteurs par­tout en France, le tout en s’appuyant sur l’action et la coopération de citoyens, indépendamment ou presque des pouvoirs publics.

			Ce renouveau paysan trouve aujourd’hui un prolon­gement dans les fermes sociales, familiales, d’insertion etc., à la fois structures d’animation sociale et culturelle et lieux d’accueil spécialisé (handicap mental, délinquance ou décrochage scolaire, chômage de longue durée, etc.), mêlant différents publics autour d’activités agricoles et paysannes : soin et alimentation des animaux, maraîchage, arboriculture, herboriculture… Les porteurs et animateurs de ces projets ont pour la plupart une expérience dans l’éducation spécialisée ou populaire, tout en aspirant à renouer avec le monde rural669. Les fermes créées – en s’appuyant souvent sur un financement par­ticipatif – ont vocation à accueillir ceux qui se trouvent exclus, pour des raisons sociales ou médicales, des services métropolitains inscrits dans une logique de rentabilité. À la ferme de Noé, dans les Bouches-du-Rhône ou à la ferme des Meuniers dans le Val-de-Marne, l’environnement rural est le facteur premier de réinsertion sociale670.

			Parmi les traditions et courants historiques de la coopération, il faut évoquer le cas des processus ouverts d’invention collective nés d’une volonté de s’extraire de rapports de forces imposés par l’économie capitalisme. L’un des exemples les plus anciens est celui de la Fabrique lyonnaise de soieries. Les soyeux de la ville de Lyon développèrent à partir du xviie siècle, un mode de fonctionnement dans lequel toute amélioration technique apportée à leur métier à tisser par un artisan était rendue publique et appropriable par tous les autres adhérents de la Fabrique, l’inventeur devant même former à son utilisation ceux qui décidaient de l’incorporer à leur métier. Si cette pratique de coopération servit peu à peu les intérêts économiques d’une industrie et d’une ville en guerre commerciale avec Londres671, elle reposait bien sur le fait que tous les acteurs reconnaissaient, au moins au départ, les connaissances acquises dans leur activité comme un bien commun par excellence.

			Plus près de nous, l’exemple des logiciels libres, apparus dans les années 1970, repose sur les mêmes prémisses. Confrontés à l’impossibilité d’accéder aux programmes qui faisaient tourner leur machine et dont les grosses firmes privées comme IBM conservaient jalousement le droit d’exploitation et de modification, de jeunes programmeurs du Massachusetts Institute of Technology décidèrent de rédiger leurs propres codes sources et de les rendre immédiatement disponibles aux autres chercheurs afin qu’ils puissent les adapter à leurs besoins. L’idée est donc bien, à l’ori­gine, de contrer le régime concurrentiel imposé par le secteur privé et, ce faisant, de défendre le principe de la coopération comme facteur de transformation radicale. Le Libre a ainsi fini par former une véritable éthique fondée notamment sur l’exigence de libre circulation de l’information (en imposant des standards ouverts, appropriables et transformables par tous les utilisateurs), qui s’est traduite par la décentralisation des réseaux, le refus de la surveillance, et, plus largement, la liberté d’expression672. 

			En complément des logiciels libres se sont ainsi déve­loppées de nombreuses initiatives visant à la fois à garantir la diffusion la plus large possible des connaissances et à protéger les utilisateurs contre l’intrusion du pouvoir (public ou privé). Ces initiatives liées aux mouvements « libristes » sont portées et entretenues par des individus qui ont pris acte de la place prépondérante d’Internet et de la micro-informatique, et proposent des outils basés sur la liberté des utilisateurs, la co-construction et l’accessibilité financière, technique et géographique, face aux produits « propriétaires » des géants du secteur et aux États qui cherchent à asseoir leur emprise sur les réseaux. « Les libristes sont en effet parmi les premiers à avoir riposté, dans leur domaine, à une dynamique de privatisation et de marchandisation »673, en défendant le principe de la propriété intellectuelle collective, notamment à travers le régime juridique du copyleft et les licences Creative Commons. Au point que certains voient dans le Libre une « matrice du mouvement des communs » :

			L’activisme des communs informationnels constitue ainsi un « mouvement des mouvements », qui est en quelque sorte le symétrique du groupe d’intérêts formé par les tenants d’un durcissement des DPI [droits de la propriété intellectuelle]. En lui coexistent une stratégie « positive » de création de communs et une stratégie « négative » de lutte contre l’extension des DPI. Il met en son cœur la question de l’accès aux ressources, qu’il s’agisse du code source des logiciels, des œuvres culturelles, des publications scientifiques, ou des traitements médicaux674. 

			Ces différents exemples confirment que c’est bien le souci de contrer directement les ressorts capitalistes de la production, les rapports sociaux marchands qui en découlent et les technologies nécessaires à l’accroissement des profits qui anime le principe de la coopération675. Cependant, cela ne suffit pas à prémunir toutes ces initiatives contre les extraordinaires facultés d’absorption de l’économie capitaliste. Le succès du système collaboratif mis en place par la Fabrique lyonnaise a permis le développement du fameux métier Jacquard, résultat d’un long travail collectif d’améliorations successives approprié et breveté par Joseph Marie Jacquard en 1801, et qui a servi de fondement à l’essor fulgurant de l’industrie des tissus au xixe siècle, et par là-même, de la métropole lyonnaise. Les logiciels libres, dont la souplesse et la robustesse ont fait leurs preuves se sont démultipliés, au point d’équiper aujourd’hui, sous la forme open source, des millions d’ordinateurs et de téléphones portables commercialisés dans le monde. 

			Quant aux pratiques coopératives alternatives, elles sont désormais l’objet de toutes les attentions, comme en atteste l’institutionnalisation d’une certaine économie sociale et soli­daire (ESS) rangée aux principes de la concurrence, de l’auto-entreprenariat, voire de la « marchandisation de la valeur d’usage ». Si certaines d’entre elles résistent à cette institutionnalisation grâce à la survivance de dispositifs juridiques particuliers comme les sociétés coopératives et participatives (Scop) ou les sociétés coopératives d’intérêt collectif (Scic)676, l’économie sociale et solidaire est de plus en plus une fonction supplétive de l’État, désormais mesurée (10 %) par le produit intérieur brut national. Elle s’est particulièrement développée dans le secteur de la con­sommation – comme le soulignent les noms successifs du ministère qui en a la charge677. Par ailleurs, elle est le prétexte, depuis 2014, d’une réappropriation par l’État et l’économie dominante de nombre de monnaies locales – devenues « monnaies complémentaires » –, dont la loi favorise désormais le développement « avec la création d’un observatoire sur les monnaies locales, la réalisation d’un guide des démarches à suivre et le soutien à des initiatives innovantes comme des plateformes régionales autofinancées »678. 

			Passons sur l’essor privé et institutionnel de l’économie dite collaborative, particulièrement prisée dans les grandes villes métropolisées, où se multiplient, on le sait, les incubateurs acquis aux bienfaits de l’open space, du coworking, des fablabs, et autres hackerspaces679 : cette captation de l’élan coopératif par l’économie capitaliste a aussi lieu désormais dans les campagnes, comme le suggère le lancement d’une mission ministérielle sur le « coworking dans les mondes ruraux » pour lutter contre la fracture territoriale680, ou encore la création de micro-foncières visant à canaliser de manière « participative » l’argent privé dans les communes « péri­phériques »681.

			Tout indique donc qu’il manque encore une dimension à la biopolitique de la transformation que nous voyons pourtant se dessiner en marge de cette mécanique de digestion généralisée des alternatives. À l’habiter dans une perspective de ménagement des lieux et de ceux qui y vivent, lui-même soutenu par un souci de faire et d’agir en commun sous la forme de la coopération, s’ajoutent ainsi, pour une multitude de résistances à la métropolisation, une recherche plus radicale et plus profonde d’autonomie, une tentative de s’affranchir progressivement des logiques productivistes et consuméristes dont les métropoles sont aujourd’hui le lit et dont les pouvoirs institutionnels se font les serviteurs, en revendiquant et en appliquant un troisième commun, celui de l’autogestion.

			Troisième commun des mortels : auto-organisation et autogestion ou la communauté politique

			Toute perspective de transformation politique semble devoir passer aujourd’hui par une prise de distance avec l’urbain. La relocalisation des mobilisations et le réen­castrement des causes dans des configurations collectives aux caractéristiques et aux objectifs variables mais toutes liées par le souci de ménager la terre et le vivant en sont l’illustration. Il y a plus de quinze ans, la sociologie de l’engagement constatait déjà une « forte déconnexion, structurelle désormais, des lieux d’expression collective d’avec la sphère institutionnelle du politique, avec deux corollaires : d’une part l’autonomie croissante des espa­ces d’expression publique, d’autre part l’émergence pos­sible de nouveaux acteurs sur ces scènes diversifiées »682. C’est à la même époque, avec la prise de conscience de l’empreinte humaine sur les dérèglements climatiques et environnementaux683, qu’on commence à observer un mouvement de réinvestissement des territoires ruraux, « les petits territoires de vie (habitations, lieux, milieux de vie, paysages, mondes singuliers…) permet[tant] aux sujets de construire leur autonomie, c’est-à-dire de s’inscrire dans la totalité en préservant leur différence »684. à tel point qu’aujourd’hui, « il existe une constellation de mondes autonomes, qui s’érigent de façon offensive et dans lesquels s’affirme toujours, de mille manières différentes, une indisponibilité ferme face à tout gou­vernement des hommes et des choses, face au planning comme projection et rentabilisation totales de nos vies »685. 

			Toutefois, cette prise d’autonomie dans les lieux ou les « territoires » habités et ce souci de « préserver sa dif­férence », pour s’inscrire dans une véritable perspective de transformation politique, doivent se démarquer de toute forme de repli identitaire. Car « les identités qui revendiquent des “racines” invitent à des pratiques passives, dans lesquelles on subit une identité et on agit par rapport à elle, en dehors de sa puissance d’agir propre »686. Comme on l’a vu précédemment, seule une conception « dynamique » (en interaction avec tout ce qui compose le territoire) et agissante de l’identité collective peut assurer à une communauté une forme d’autonomie :

			L’obligation réciproque qu’il y a à agir selon les règles qu’une communauté politique s’est donnée ne saurait être fondée ni sur une appartenance identitaire quel­conque (ethnique, nationale, etc.) ni sur la fiction juri­dique d’un « contrat social », mais seulement sur la participation à une même activité ou à une même tâche687.

			De sorte que le commun, comme l’expriment très clai­rement Pierre Dardot et Christian Laval, « doit être institué par une pratique qui ouvre un certain espace en définissant les règles de son fonctionnement. Cette institution doit être continuée au-delà de l’acte par lequel un commun est créé. Elle doit être soutenue dans la durée par une pratique qui doit s’autoriser à modifier les règles qu’elle a elle-même établies. Une telle pratique est ce que nous appelons la praxis instituante »688. Les résistances au biopouvoir aujourd’hui enraciné dans les métropoles dépendent donc de leur capacité à réinventer collectivement en permanence les conditions pratiques de leur autonomie. Or les gouvernés ne renoncent pas aisément à s’occuper de la manière dont les questions qui relèvent du bien commun sont prises en charge689. C’est là la condition essentielle de toute biopolitique de la transformation : 

			« Résister, c’est créer » et non seulement s’opposer. C’est pourquoi il y a autonomie du contre-pouvoir : celui-ci se donne en quelque sorte à lui-même sa loi, non pas au sens juridique, on l’aura compris (contre-pouvoir n’est pas autogestion), mais au sens organique, au sens d’une forme d’auto-organisation créatrice de la puissance à la base. Le contre-pouvoir, au sens où nous l’entendons, réside dans cette mouvance multiple d’engagements situationnels, créatifs plutôt que programmatifs, peu idéologiques au sens de la recherche de cohérence glo­bale d’un modèle de société et surtout attachés à une efficacité concrète et actuelle690.

			La mise en gestes de nouveaux rapports à la terre, l’ap­propriation de nouveaux savoir-faire, la coopération et l’auto-organisation, permettent ainsi à ces mobilisations de passer de la simple force d’exister au développement de la puissance d’agir, les communautés politiques apparaissant ainsi comme autant de micro-mondes engagés dans une dynamique radicale d’arrachement à un système englobant691. Dans les pratiques observées chez différents collectifs, cela se traduit, sur le plan des ressources, par la recherche de l’autosuffisance, par le développement de techniques propres de construction de savoirs et de diffusion d’informations et, dans nombre de cas, par la mise en place de structures et de dispositifs d’autogouvernement692. 

			Il n’est sans doute pas utile ici de s’étendre sur le premier point. Dans quasiment tous les cas évoqués jusqu’ici, l’expérience de l’installation sur un territoire, particulièrement en milieux rural et périurbain, passe par l’organisation collective des conditions de l’indé­pendance voire de l’autosuffisance alimentaire. Habiter collectivement une terre, c’est en premier lieu (ré)apprendre à l’entretenir et à la cultiver, pour les besoins du collectif et aussi, dans nombre de cas, pour contribuer à l’approvisionnement du tissu social dans lequel il s’inscrit. Des jardins partagés aux abords des villes au développement d’une agriculture de subsistance dans les zad en passant par la réappropriation et l’exploitation collective de terres agricoles (comme avec le mouvement Terre Communes693), ce vaste mouvement de résistance paysan694 (au sens large) renoue avec les fonctions vivrières de l’agriculture, tout en s’employant à préserver et soigner ces terres nourricières en travaillant avec elles, par exemple à travers l’agriculture biologique ou la permaculture.

			Cette recherche de l’autosuffisance passe aussi, on l’a vu, par la pratique extrêmement répandue de l’auto-construction ou de la restauration, bien souvent lors de chantiers collectifs ou participatifs. Il ne s’agit d’ailleurs pas seulement de se loger mais de le faire à ses propres conditions, en fonction de ses moyens et, là encore, en tâchant de respecter au mieux les conditions imposées par les lieux. Des cabanes de Notre-Dame-des-Landes aux ruines rebâties pierre par pierre des écovillages isolés, cela donne lieu à une architecture souvent inventive, modeste et recourant à des matériaux relativement simples à mettre en œuvre, rompant ainsi radicalement avec la haute technicité et les prétentions esthétiques uniformisantes de l’architecture métropolitaine695.

			À cela, il faut bien sûr ajouter la recherche de l’autonomie énergétique, qui passe, là comme dans d’autres domai­nes, par l’adaptation des comportements dans le sens d’une plus grande sobriété ; on a vu avec l’exemple des écovillages que ce principe pouvait même être acté dans les textes communs. En outre, contrairement à la logique du « développement durable » qui consiste à approvisionner l’ensemble d’un territoire à partir de vastes centrales d’énergie « propre » (fermes éoliennes ou photovoltaïques), cela implique de se doter de sources d’énergie adaptées à sa propre consommation : moulins à eaux, petites éoliennes et panneaux solaires directs. Dans certains cas, ces communautés vont jusqu’à développer des systèmes de production d’énergie renouvelable destinés à subvenir aux besoins de plusieurs habitations, à l’image du collectif citoyen du plateau de la Leysse, en Haute-Savoie, qui a construit sa centrale villageoise grâce à un financement participatif, ou de la micro-centrale solaire implantée sur un bâtiment public à Chemillé, dans le Maine-et-Loire, gérée par une SCIC.

			La recherche de l’autosuffisance énergétique est même dans certains cas le point de départ d’expériences plus larges d’auto-organisation. À Ungersheim, commune alsacienne d’environ 2 000 habitants marquée par un fort passé industriel, « le point de départ de [la] démarche a été la volonté de réduire les coûts liés à la consommation d’énergie de la commune »696. Cela s’est traduit par la mise en place de panneaux solaires alimentant les bâtiments publics en chauffage, puis peu à peu par la création sur une ancienne friche minière d’une centrale solaire qui fournit aujourd’hui de l’électricité aux 825 foyers de la commune. S’en est suivie la construction d’un éco-hameau « zéro carbone », une politique d’évitement du pétrole dans les services municipaux, et, bientôt, le développement d’une filière agro-alimentaire locale, De la graine à l’assiette, comprenant une exploitation maraîchère coopérative en culture biologique réunissant une trentaine de personnes dont la moitié en réinsertion sociale697. La commune s’est lancée depuis dans divers projets : une légumerie, une conserverie, une malterie brasserie, une épicerie et une ferme pédagogique, toutes gérées par une SCIC et alimentées par la centrale photovoltaïque.

			Ungersheim a rejoint, depuis, le mouvement des villes et villages en transition698. Si cette dynamique y a été largement impulsée par le maire et s’inscrit d’abord dans le cadre administratif municipal, l’instauration de conseils participatifs réguliers, d’un « conseil des sages » et d’un « jury citoyen » vise à impliquer le plus grand nombre d’habitants dans la gestion collective.

			Cette expérience entraîne donc une partie au moins de la population impliquée dans ces différentes initiatives dans une dynamique d’appropriation de nouveaux savoir-faire (agricoles, énergétiques, délibératifs) et même dans la constitution de savoirs partagés sur leur lieu de vie, par exemple en élaborant un atlas communal de la biodiversité locale ou en examinant la possibilité d’ouvrir une zone naturelle protégée sur le territoire. Cette question des savoirs vernaculaires est centrale dans le développement de la puissance d’agir des organisations collectives en quête d’autonomie, car c’est à travers elle que peuvent être réarmées les capacités morales et cognitives des habitants. Derrière la réappropriation de savoir-faire liés aux multiples activités des communautés, il y a cette idée que les savoirs spécialisés (ou « hétéronomes », comme les appelle Ivan Illich) « ne contiennent plus, si complexes et savants qu’ils soient, de ressources culturelles suffisantes pour permettre aux individus de s’orienter dans le monde, de donner sens à ce qu’ils font ou de comprendre le sens de ce à quoi ils concourent. Le système envahit et marginalise le monde vécu »699. Il est donc essentiel pour les mobilisations de « faire bégayer les assurances »700 en travaillant à produire leur propre corpus de connaissances, qui sont autant de savoirs situés, c’est-à-dire en prise avec les territoires et les situations où ils se construisent. Ces savoirs, liés à ce qu’on peut appeler une « ontologie de l’ordinaire », sont aux antipodes des compétences techniques et de la rationalité instrumentale sur lesquelles repose l’attractivité urbaine.

			Le cas du collectif Vallée Longue, rassemblant des habi­tants de cette vallée des Cévennes autour de valeurs et de pratiques écologiques701, est à ce titre instructif. Fondée sur l’expérience et l’observation, la réflexion du collectif porte en premier lieu sur les conditions de l’habiter dans la région (« retour à la terre », accueil et installation). Il s’est en outre engagé dans l’organisation d’un rassemble­ment annuel, les Automnales, dont la première édition s’est tenue en 2018 et a réuni plusieurs associations de la vallée. 

			Le partage de pratiques et la réflexion autour d’expériences individuelles et collectives marquent ici une volonté de transformation des manières de se rapporter aux lieux, dans un respect de l’équilibre du vivant et à partir de formes de coopération localisées. Le collectif Vallée Longue s’attache ainsi à la mise en question des savoirs et de leurs légitimités différenciées : la connaissance de la terre et sa mise en culture (castanéiculture, maraichage…) passent, par exemple, par la réappropriation de savoirs ancestraux, enrichis d’expériences et de pratiques plus récentes comme la permaculture, ou par l’élaboration de techniques et de pratiques liées à l’utilisation de l’énergie. L’idée d’autonomie, comme mode d’action et comme but, sous-tend ici le partage des savoir-faire et des savoirs pratiques et expérientiels. C’est dans cet esprit que le collectif a été, avec d’autres, à l’initiative de l’Université rurale des Cévennes, créée en 2019702.

			Le désir de certaines initiatives, comme celle du Hameau des Buis, d’explorer les potentialités des pédagogies alternatives en les appliquant aux différents domaines de l’agir communautaire (agriculture, chantiers collectifs, relations entre habitants…) témoigne aussi d’une volonté de s’affranchir de la vision surplombante et détachée des situations pratiques propre à l’en­seignement traditionnel et à ses méthodes disciplinaires – sans même parler des hiérarchies sociales que ce dernier fabrique, et de l’ordre concurrentiel qu’il contribue de plus en plus à alimenter en « élèves performants »703.

			C’est aussi cette défiance à l’égard des savoirs experts et de la vision économiciste du monde qu’ils véhiculent qui incite de plus en plus de luttes contre les projets d’infrastructure de l’hypermobilité et de la consommation récréative à s’appuyer sur le vécu des habitants du territoire pour faire la démonstration que d’autres façon d’habiter le monde sont possibles.

			La lutte contre le projet d’autoroute A45 en fournit un bon exemple. Ce projet visait à combler le « vide » entre La Fouillouse (au nord de Saint-Étienne) et Brignais, à l’entrée de Lyon, soit une portion de 48 kilomètres à « désenclaver » de toute urgence704. En juin 2017, le Conseil d’État rendait un avis favorable pour la concession du chantier au groupe Vinci. En réaction, les différents collectifs locaux d’opposants (la Confédération paysanne et plusieurs associations environnementales) organisèrent une série de manifestations pour montrer que la région concernée peut se prévaloir d’une culture exceptionnelle (en organisant, par exemple, une prome­nade autour d’un ancien aqueduc romain), de savoir-faire historiques, d’une sociabilité extrêmement vivace (en lançant un chantier participatif de restauration d’une ancienne loge vinicole en schiste) et de ses propres ressources liées notamment à la réimplantation locale d’une agriculture paysanne (en rappelant que la région possède 500 hectares de riches terres agricoles et 375 fermes pratiquant la vente directe et parfois réunies en coopératives de vente). Plus qu’une opposition, c’est une communauté locale qui a émergé à travers de telles manifestations, faisant entendre, en s’appuyant sur les sociabilités (à travers l’organisation un festival) et les savoirs locaux (notamment par la publication d’une revue collective), que le territoire dispose en l’état de tous les moyens de s’épanouir dans une certaine autonomie, et que son « enclavement » est au mieux une vue de l’esprit (capitaliste), au pire un mensonge. Comme les précédents, cet exemple confirme l’idée selon laquelle, « pour qu’il y ait communauté politique, il faut que ces supériorités concurrentes soient ramenées à un niveau d’égalité première entre les “compétents” et les “incompétents” »705 et qu’« une politique du commun vise davantage à “relativiser l’État” qu’à en faire son “partenaire” »706. 

			Plus généralement, la place qu’occupent les temps de débat, d’échanges et de discussion dans les communautés atteste d’une conviction partagée par les collectifs de la nécessité de construire en commun leur propre point de vue sur leur situation, et de la volonté de ne pas en abandonner la tâche à une autorité extérieure, en d’autres termes de ne pas se laisser définir. C’est bien ce but que poursuivent les « constellations » évoluant en marge du monde urbain marchand en entreprenant d’écrire leurs propres histoires, pour ne pas les laisser à ce « monde qui s’en emparera, nous en dépossédera afin que des enseignements n’en soient jamais tirés, et que rien de ce qui est advenu ne vienne repassionner les subversions à venir »707. 

			Cette détermination à ne pas laisser se perdre la singula­rité et l’originalité des expériences vécues par ces multiples formes de résistance les conduisent à se doter de leurs propres outils d’information. C’est à cette aune que doit se comprendre le foisonnement de journaux, fanzines, pages internet – et même, dans certains cas, de radios – parmi ces communautés, qu’elles soient directement engagées dans des luttes contre l’expansion de l’urbanité néolibérale ou qu’elles tentent de se construire loin d’elle. Qu’un réseau aussi ancien que celui des coopératives Longo Maï, fondées en Haute-Provence dans les années 1970 par un groupe de révolutionnaires autrichiens et suisses, perdure depuis plus de quarante ans (longo maï ! signifie, en provençal, « Que ça dure longtemps ! »), et que cette expérience inspire nombre de communautés autonomes aujourd’hui, cela n’est sans doute pas sans rapport avec le fait que Longo Maï a tenu à développer ses propres médias. Le réseau dispose ainsi d’une radio (Radio Zinzine), d’un journal mensuel (Archipel), d’un compte-rendu annuel de ses activités (Les nouvelles Longo Maï) et même d’une troupe musicale et théâtrale mettant en récit son histoire et ses valeurs (Comedia Mundi). Le réseau Longo Maï, basé sur le principe de l’autosuffisance et de l’autoproduction (élevage, polyculture, artisanat…), sur la participation de toutes et tous aux prises de décision, et sur un système de délégation de pouvoirs limitée dans le temps, compte aujourd’hui plus de 300 membres (adultes et enfants) de quinze nationalités différentes, répartis sur une dizaine de coopératives implantées dans six pays.

			Ces dernières s’inspirent d’anciennes formes d’économie communautaire (biens communaux, coopérative agricole et ouvrière…) et entretiennent des liens entre elles à travers les réunions inter-coopératives qui ont lieu deux fois par an. Le fonctionnement de chaque communauté s’articule autour de quelques grands principes : « ne pas établir de coupure, au quotidien, entre travail professionnel, vie privée et engagement politique ; lier théorie et pratique ; refuser le salariat ; exclure la spécialisation ; atteindre l’autosubsistance, non pour se couper du monde mais pour se donner les moyens d’agir sur lui »708. Les communautés prennent ainsi en charge l’ensemble des aspects de la vie collective. De l’organisation du quotidien aux choix économiques et politiques, tout y est discuté au sein d’assemblées générales qui se tiennent plusieurs fois par semaine. Toutes les décisions sont prises au consensus, sans jamais recourir au vote, et les difficultés et conflits internes ne sont pas ignorés : « Tant de gens en communauté durant tant d’années, cela pose forcément des problèmes »709. L’exemple de Longo Maï montre ainsi que la quête de l’autonomie passe, pour chaque mobilisation et initiative de l’alternative, par la capacité à concevoir collectivement ses propres modalités d’organisation et de régulation.

			Ici aussi, l’objectif est de créer ses propres « institutions » tout en ne retombant pas dans les travers (rapports de domination de tous ordres et violences symboliques institutionnelles) de celles liées à la construction histo­rique de l’État. Cela ne signifie pas partir de rien : il s’agit moins d’inventer de toutes pièces que de réinventer constamment en s’appropriant des éléments d’expériences passées ou de configurations présentes en d’autres lieux. Les principes coopératifs hérités du xixe siècle sont, à ce titre, particulièrement féconds, puisqu’ils peuvent se décliner dans tous les aspects de l’organisation collective. C’est ce que tentent par exemple les coopératives intégrales de Barcelone et de Toulouse ou l’ÉcoRéseau du pays nantais :

			La Coopérative intégrale catalane est un processus de transition, à partir de la base, de l’autogestion, pour générer un système social et économique de relations humaines hors du capitalisme. Elle se fonde sur l’idée d’une pratique effective de comment on voudrait que les choses soient, dans tous les domaines de notre vie710.

			L’idée est, par « la mise en réseau des alternatives, des idées, des personnes […] ayant le désir de s’organiser afin de créer une société plus juste et solidaire »711, d’instaurer une autre économie, ancrée dans les principes de la coopération entre les habitants, de la proximité et de la décroissance. Cette économie endogène, facilitée par la création d’une monnaie locale, se structure autour de différentes coopératives thématiques (agriculture, ali­mentation, post-industrie, mais aussi droit, éducation, santé, etc.), dont les ressources et les compétences se combinent pour étendre et « protéger l’autogestion ». Les membres des différentes coopératives associées se réunissent régulièrement en assemblées, « espace d’accueil, de création, de rencontre et de coordination entre les groupes et les personnes »712, au cours desquelles les décisions qui concernent l’ensemble du réseau sont, là encore, prises au consensus. « Il n’y a pas une recette, une réponse, mais beaucoup d’inspirations et de potentiel dans ces fonctionnements opposés au système hiérarchique omniprésent »713. 

			La question de la délibération est centrale dans toutes les mobilisations ; on y consacre du temps, parfois beaucoup714, car le principe est d’impliquer tous les membres du collectif dans le fonctionnement. Cela passe par des dispositifs de régulation de la prise de parole (par exemple, à l’assemblée générale qui réunit toutes les composantes du mouvement de Notre-Dame-des-Landes, un temps de silence est observé à la fin de chaque intervention afin de donner à chacun l’occasion de parler sans devoir s’imposer), par la multiplication, inhérente au fait d’habiter et de coopérer, des situations où peuvent s’élaborer des positions communes (des agoras aux repas pris en commun, en passant par les chantiers participatifs, les ateliers, les conférences avec des inter­venants invités, les spectacles suivis de débats, etc.) et, bien souvent, par des règles visant à éviter tout monopole de la « représentation » (désignation par tirages au sort, responsabilités tournantes, etc.). Cela vaut d’ailleurs aussi pour les expériences fondées à l’origine sur un cadre institutionnel préexistant, qui s’attachent à créer, réactiver ou réinvestir des instances parallèles à celui-ci : collégiale participative de Saillans, commissions extra-municipales de Tordères, gestion communale directe à Trémargat, etc. 

			Tout cela témoigne à la fois d’une capacité de subversion des fonctionnements établis et d’une dynamique de recomposition des imaginaires démocratiques contem­porains. Les expériences menées à Notre-Dame-des-Landes en constituent l’exemple le plus frappant de ces dix dernières années, puisque la zad était encore il y a peu un espace, non pas en dehors de la société, mais tout au moins de ses institutions judiciaires et policières. Aussi, non seulement cette expérience multiforme (qui n’est à proprement parler ni une « communauté » ni un « projet collectif ») a dû imaginer toutes sortes de pratiques communes (depuis la toponymie et une cartographie de la zone jusqu’à l’agriculture de subsistance en passant par les chantiers collectifs), mais aussi apprendre à réguler ses relations et ses conflits, à l’intérieur comme avec son environnement proche : elle a ainsi créé « un groupe de médiation des conflits de la zad », le « cycle des douze », dont les douze membres renouvelés partiellement tous les quinze jours ont pour tâche « ni de faire régner l’ordre, ni d’être un service d’écoute personnel, ni d’empêcher les conflits d’exister », mais plutôt d’intervenir, sur la demande des personnes concernées, pour éviter que ces conflits ne deviennent invivables pour l’ensemble des habitants. L’« Assemblée générale du mouvement », quant à elle, est là pour aider l’ensemble des collectifs concernés par le projet d’aéroport et, désormais, par les décisions politiques consécutives à son abandon, à construire des positions communes. Ici, comme le dit une habitante de la zad, « l’important est d’essayer, essayer, et pas de dire qu’on y arrive »715.

			Dans la zad de Notre-Dame-des-Landes, comme dans d’autres lieux d’occupation qui parfois s’inspirent d’elle, la contestation localisée d’un vieux projet d’amé­nagement s’est transformée en une lutte politique située, vécue, reliée à d’autres luttes, et même théâtralisée. Dans ce lieu – périphérique, agricole, naturel, occupé –, les interventions de l’appareil d’État et la dilution des échéances ont permis le maintien d’une autonomie forte et, en même temps, d’une porosité entre des groupes très divers et de cultures complémentaires. La zad apparaît ainsi à nombre d’expériences de l’autonomie comme un espace d’invention, par l’habiter et la coopération, d’une forme politique élémentaire716, un haut lieu de l’engagement, voire un art de résistance. En somme, une ressource politique éminemment renouvelable717.

			Entre lutte des classes, combat des places et fonte des glaces

			L’ensemble des expériences évoquées ici témoigne du rôle premier joué par le souci d’habiter autrement la terre dans la réinvention collective du politique. La relocalisation des mobilisations et, plus largement, de choix et de styles de vie différents implique le ménagement des lieux où ils s’inscrivent, c’est-à-dire la nécessité de tisser des liens avec le milieu naturel et les autres vivants humains et non humains qui l’habitent. Cela se traduit par la nécessité de partager avec ceux-ci l’espace et les ressources disponibles et donc par des relations de coopération avec le lieu et entre les différents acteurs. Un tel partage n’est possible qu’au prix de formes de sobriété dans l’usage des ressources et dans le recours aux techniques, qui induit un mode de relations spécifique fondé sur la coopération – coopération dont on pourrait dire avec Ivan Illich qu’elle passe par la « convivialité » :

			Chacun de nous se définit par sa relation à autrui et au milieu et par la structure profonde des outils qu’il utilise. Ces outils peuvent se ranger en une série continue avec, aux deux extrêmes, l’outil dominant et l’outil convivial. Le passage de la productivité à la convivialité est le passage de la répétition du manque à la spontanéité du don. La relation industrielle est réflexe conditionné, réponse stéréotypée de l’individu aux messages émis par un autre usager, qu’il ne connaîtra jamais, ou par un milieu artificiel, qu’il ne comprendra jamais. La relation conviviale, toujours neuve, est le fait de personnes qui participent à la création de la vie sociale718.

			Cette dynamique créative accroît la puissance d’agir en situ­ation des individus et des collectifs et les conduit à se déprendre plus ou moins vite et plus ou moins radi­calement des formes politiques et économiques qui les ont incités à fuir les polarités urbaines où le pouvoir sur les corps s’exerce à plein. Cette transformation passe alors par la nécessité de réinventer les fondements politiques d’une organisation du commun qui tend, dans des pro­portions variables, à la recherche de l’autonomie – celle-ci n’étant pas l’autarcie mais une condition pour pouvoir agir en retour sur le monde, notamment en témoignant de l’existence d’autres façons de l’habiter que celles prescrites par l’idéologie de la métropolisation néolibérale.

			Voilà ce qui se dessine dans l’évolution simultanée – et non nécessairement concertée – des thèmes d’engagement, des objets de lutte et des formes de mobilisation, des résistances et styles de vie de l’alternative socioécologique. Voilà ce dont, à des degrés divers, la réincorporation des convictions, la réoccupation des lieux de l’existence et le réencastrement des causes à défendre, semblent être le dessein commun implicite. 

			Partout, des lieux s’affirment comme les lignes de front d’une lutte en cours. Ils se dressent contre la déprédation des terres et la spoliation d’espaces devenus les leviers de l’accumulation du capital infrastructurel. Ils s’organisent contre l’artificialisation croissante des grandes villes, dont l’autonomie « écologique » impliquerait de libérer 60 % des sols pour le cycle de l’eau, de produire 100 % d’éner­gies renouvelables ou de restituer aux écosystèmes au moins 15 % de l’espace afin d’avoir une chance de préserver la biodiversité719. Ils se dressent contre le mythe de la croissance infinie et les grandes injonctions anthro­pologiques du néolibéralisme métropolitain pour construire, à travers d’autres subjectivités et d’autres formes de vie, une biopolitique mineure : celle d’une transformation radicale entée sur le triptyque habiter, coopérer, autogérer.

			La forme de la vie humaine n’est jamais prescrite par une vocation biologique particulière, ni assignée à une quelconque nécessité, mais, pour habituelle, répétée et socialement obligatoire qu’elle soit, elle conserve toujours le caractère d’une possibilité réelle, c’est-à-dire met toujours en jeu la vie elle-même720.
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			Une éthique de la décroissance pour désurbaniser la terre

			[image: ]

			Trois grands actes ont structuré la pièce qui se conclue ici. Le premier a mis en scène les mécanismes du néolibéralisme urbain et la logique de firme territoriale des politiques métropolitaines. Le deuxième visait à dévoiler quelques non-dits de la métropolisation, des relégations internes aux exclusions externes, de l’épuisement des corps au bien-être alter-métropolitain, du retournement des imaginaires de la ville aux trajectoires de décroissance urbaine. L’acte 3, enfin, a braqué le projecteur sur le foisonnement des luttes et initiatives de l’alternative, depuis les mobilisations de résistance et d’opposition jusqu’aux expériences de dissidence voire de sécession à l’égard des processus métropolitains. Autant d’expériences qui traduisent une repolitisation des lieux, particulièrement dans les périphéries invisibilisées et disqualifiées par les discours urbaphiliques, à travers la promotion et la défense des trois « communs » de l’habiter, de la coopération et de l’autogestion. Ces expériences apportent un démenti cinglant aux prophètes de la disparition de l’élan démocratique, en révélant l’existence un peu partout à l’écart des grandes villes de ce qu’on peut appeler une éthique de la décroissance, un art joyeux de l’émancipation vis-à-vis des métropoles et de leur monde.

			L’urbain métropolitain : de la rupture anthropologique à la relocalisation géographique

			Tous ces engagements renvoient, d’une façon ou d’une autre, à l’inscription dans les corps d’expériences vécues de la métropolisation : accélération sans fin des rythmes de vie, étouffement et saturation liés à la densification des espaces, sentiment de relégation et de dépossession des cadres et des lieux familiers de l’existence, expérience croissante de l’injustice sociale… Qu’ils se traduisent par des « micropolitiques » de l’arrachement moléculaire721 à ces logiques incorporées de la métropolisation, par des formes de résistance infrapolitique « dont la discrétion est mieux adaptée pour résister à un adversaire susceptible de remporter une bataille ouverte »722, ou qu’ils donnent lieu à des oppositions plus frontales et de plus grande ampleur, ces engagements interrogent les manières de vivre de et dans l’urbain néolibéral. Ils se dressent contre le conditionnement exclusif des pratiques, s’affirment contre la colonisation péremptoire des imaginaires, militent contre le façonnement des croyances… Ils font émerger de nouvelles unités de mesure de l’existence face aux mètres-étalons des concentrations humaines, de l’opulence économique, de la maîtrise technique de la nature, du tri social et de la farce démocratique. Ils ouvrent à d’autres rapports aux lieux que ceux de la contraction généralisée des espaces-temps, de la colonisation mar­chande de tous les domaines de l’existence et des « effets tunnels » du tourisme planétaire723. 

			Ces multiples formes de résistances expriment un besoin de tempérance et de ralentissement, une aspiration à la quiétude et à l’apaisement, un désir de ménagement. On en trouve la trace dans l’essor de la culture du slow et dans les nombreuses expériences de relocalisation (villes et rues en transition, Amap, locavores, monnaies fondantes…). Les comportements de glanage, de sevrage ou de déprise matérielle et technologique724, les formes d’autolimitation en matière de consommation ou de mobilité se répandent comme des herbes folles dans les espaces en friches. Les aspirations à la « simplicité volontaire », à l’approfondissement des liens avec la nature et les autres se substituent un peu partout aux passions consuméristes et se dérobent à l’injonction permanente au « dépay­sement » et au « nomadisme »725. 

			Cela est tellement vrai que les puissances de la métro­polisation elles-mêmes commencent à s’en inquiéter, comme le suggèrent par exemple cette grande enquête menée entre 2015 et 2016 en France, en Espagne, en Allemagne, aux États-Unis, en Turquie et au Japon par le Forum Vies mobiles (sorte de think tank sur les questions de mobilités créé par la SNCF) auprès de 12 000 personnes sur leurs « aspirations liées à la mobilité et aux modes de vie ». Celle-ci a ainsi révélé aux zélateurs de la très grande vitesse que « près de la moitié de la population interrogée rejette la dispersion spatiale actuelle des activités (travail, loisir, vie sociale et familiale) et souhaite réduire drastiquement ses déplacements quotidiens », que « dans tous les pays représentés, les aspirations vont dans le sens d’une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux et que, dans le cadre d’une mobilisation collective, les gens seraient prêts à transformer plus radicalement encore leurs modes de vie »726. La relocalisation, le ralentissement et la recherche d’autonomie constituent ainsi des perspectives sociales désirables pour une part non négligeable des populations occidentales. « Aux États-Unis, 20 % de la population aurait déjà modifié son mode de vie dans le sens d’une “décroissance”. Et plus de dix millions d’Européens en auraient fait autant »727. Parmi les « utopies » les plus désirables pour l’avenir, celle de la « décroissance » se place en tête dans les quatre pays (France, Allemagne, Italie, Espagne) étudiés par l’Observatoire Société et Consommation en 2016, la France lui réservant d’ailleurs l’accueil le plus chaleureux des quatre728.

			En réaction à l’expérience négative, suffocante voire trau­matisante de la grande ville, s’est donc recomposé quelque chose du « souci de soi » que Foucault estimait être au fondement d’un rapport mesuré aux autres et au monde chez les Grecs729. Cette reprise de soi aurait ainsi ouvert la possibilité d’une augmentation de la puissance d’agir et la réintroduction du sens dans les systèmes de valeurs d’existence. Au point de laisser entrevoir la possibilité d’une autre rupture anthropologique que celle de l’accélération infinie et de l’empowerment technologique du cauchemar hyperurbain.

			De fait, une telle rupture ne semble réellement possible qu’en dehors des grands agrégats des villes, contredisant radicalement l’affirmation catégorique selon laquelle « homo urbanus » serait le stade ultime de l’évolution humaine730. Les multitudes de résistances observées épousent la géographie du capital dessinée par la métro­polisation. C’est dans les espaces « extérieurs » aux grandes villes que l’investissement dans les infrastructures productivistes est le plus intense, et c’est aussi là que se cristallisent la plupart des mobilisations « habitantes ». Surtout, ces périphéries recèlent encore des zones où les processus métropolitains et leur police de l’espace n’ont pu jeter leur dévolu. Là, il est donc encore possible de se soustraire au gouvernement des conduites imposé par les grandes villes ; là gisent les ressources matérielles et idéelles pour fonder discrètement, contre les impératifs de mobilité, de rendement et contre la dépossession de soi en milieu urbain, de nouvelles stratégies capacitaires et d’autres présences au monde.

			Cette relocalisation géographique a pour corollaire une déprise urbaine, inaperçue ou passée sous silence, qui va, dans certains cas, jusqu’à la décroissance de grands centres urbains. Cette dynamique contribue à l’émergence hors des villes d’un nombre grandissant d’espaces de retraite, de refuge voire de désertion, où se nouent des « alliances entre des groupes sociaux qui ne sont plus définis par leur position dans le système de production, mais par leur cohabitation choisie sur un territoire »731. Elle donne lieu à des expériences collectives ou plus personnelles qui peuvent embrasser la totalité de l’existence dans l’organisation communautaire ou se concentrer sur des enjeux spécifiques tels que la production agricole dans l’alliance avec la terre, des formes d’économie endogène, des mobilités partagées, des types d’habitats collectivisés, le revi­talisation culturelle, l’autoproduction énergétique, etc. Le célèbre « Changer la ville pour changer la vie » des situationnistes semble peu à peu s’inverser en « Changer de vie pour changer la ville ».

			Au croisement de cette rupture anthropologique et ces phé­nomènes de relocalisation géographique, l’écologie joue un rôle essentiel. Dans un contraste radical avec la green economy et le développement durable comme piliers du rebond productif de la start-up nation, il s’agit d’une écologie existentielle et politique. Elle passe par le ménagement de la totalité organique du vivant, de ses lieux, de ses rythmes732 : une réconciliation de la vie au sens premier du terme, biologique, instinctive et pulsionnelle, intimement liée au corps (zôè) et des formes de vie, des manières politiques de vivre (bios). À la fois « art de l’existence » et « possibilité de vie », cette écologie dessine ce qu’Agamben appelle des « formes-de-vie » qui relient vies végétative, sensitive et intellective733. Elles se traduisent par la sollicitude et la considération du soin à accorder aux différentes manifestations du vivant734, une attention familière à la finitude des ressources, le tout en s’inscrivant parfois dans la filiation critique des utopies communautaires des années 1960 et 1970. 

			Dès lors, on aurait tort de sous-estimer le pouvoir instituant d’une telle dynamique et sa capacité à faire émerger de nouveaux imaginaires sociaux. Elle contribue à la naissance de ces nouvelles « politiques du monde », fondées sur une compréhension politique de soi – de ses capacités, de sa place et son rôle dans le collectif –, sur une inscription dans les corps – par des usages, des pratiques, des styles de vie – et sur leur élargissement à d’autres êtres que les humains735. Véritable anthropologie écologique736, ce nouvel âge du politique s’efforce de surmonter le partage moderne entre nature et culture737, notamment incarné par le clivage entre la toute puissance urbaine et le prétendu déclin des campagnes. C’est donc selon toute vraisemblance dans le hors-champ des villes que se fabriquent les « utopies expérimentales » ouvertes sur la totalité qu’Henri Lefebvre réclamait pour l’urbanisme en 1961738. Et cela peut-être moins dans une perspective insurrectionnelle de la sédition collectivement organisée que dans ce « tremblement de la pensée archipélique » cher à Édouard Glissant739. 

			Entre micro-alternatives et zones d’autonomie, trajectoi­res de l’ombre et actions collectives, cette cosmopolitique traduisant le désir d’« un monde commun habitable parce que respectueux de la pluralité des mondes singuliers »740 semble incarner aujourd’hui la première résistance au biopouvoir métropolitain, dont le propos central est de combler, par le gouvernement des corps, le vide qu’il a lui-même créé en dépouillant le quotidien de toute politique741. Par des pratiques et des imaginaires imbri­qués, cette biopolitique mineure repolitise l’ordinaire de pans entiers de notre existence liquide façonnée par la marchandise. Au capitalisme infrastructurel s’oppose ainsi un écologisme permaculturel, le triptyque habiter-coopérer-autogérer dépassant largement le simple souci de remédier à l’inhospitalité des villes pour constituer une critique en acte et un dynamitage du carcan que celles-ci imposent à nos formes-de-vies et à nos aspirations démo­cratiques742.

			L’urbain métropolitain : du désamour démocratique à la désaffiliation politique

			Sous le vernis communicationnels de métropoles « dou­ces », « solidaires », « durables », « citoyennes », « créatives », les politiques métropolitaines carburent en réalité aux nouvelles infrastructures de l’accélération et aux nouveaux dispositifs du diver­tissement, bien loin de toute considération pour notre commune appartenance au monde du vivant (humain et non humain). « Une chose est juste, estimait le pionnier de l’éthique environnementale Aldo Leopold, quand elle tend à préserver l’intégrité, la stabilité et la beauté de la communauté biotique. Elle est injuste lorsqu’elle tend à l’inverse »743. De ce point de vue aussi, l’injustice des politiques métropolitaines est flagrante, puisque, sous couvert d’inclusion sociale, d’« hospitalité » à la diversité et de durabilité écologique, c’est à l’uniformisation des milieux de vie qu’elles œuvrent. Les décla­rations d’intention ne parviennent plus à masquer la violence des pratiques : la « compensation écologique » derrière les discours de préservation de la diversité environnementale ; l’invisibilisation des marges derrière les politiques d’accueil et de mixité sociale744 ; la confiscation de la démocratie derrière les promesses de participation citoyenne.

			La question démocratique, ou plutôt la question de ce qui peut relever ou nom de la délibération collective, est ici au cœur des enjeux. Certains sujets sont « sacrés » et semblent devoir rester résolument hors de portée du « profane » : le fétiche productiviste, le mythe du progrès, le dogme de la croissance, le compromis post­fordiste, le miracle des nouvelles technologies… Ce déni démocratique permanent est à l’origine d’une désaffiliation croissante vis-à-vis des formes politiques institutionnelles et du jaillissement d’aspirations à l’auto-organisation et à l’auto-institution de règles capables de garantir des usages en commun : 

			D’un côté, la force de l’autorité. De l’autre, le souci de l’autonomie. Voilà bien l’alternative que l’époque nous propose745.

			L’autonomie est bien l’impensable politique de la fabri­que métropolitaine contemporaine, dont les mécanismes de décision politique se fondent, plus que jamais, sur la rationalité calculatrice (des villes conçues pour attirer le capital) et les savoirs analytiques et techniques (ceux des cabinets d’urbanisme et d’architecture, ceux de l’ingénierie et de l’aménagement, entre autres). De ce point de vue, la réalité des métropoles est bien « d’engager le gouvernement des villes sur une pente oligarchique et post-démocratique »746, voire post-politique747. 

			Dans ce registre, le caractère spectaculaire savamment orchestré des grands concours internationaux et des études prospectives qui « imaginent la ville de demain » n’a d’autres fonction que de faire oublier aux habitants la disqualification par avance de leur parole en les conviant à s’émerveiller devant leurs prophéties autoréalisatrices mises en images par des concepteurs graphiques 3D. Quant aux consultations locales et autres votations citoyennes, elles ne sont, même pour les observateurs les plus indulgents, « qu’un exercice de style sans réel espace de co-construction ni réel effet sur la décision »748. Si « en choisissant son urbanisme une société se choisit elle-même, détermine une forme de l’existence humaine et un art de vivre »749, alors il faut bien reconnaître aujourd’hui que la capacité collective de la société à réinventer ses propre formes, à se donner à elle-même ses propres lois – ce qui est la définition de l’autonomie – a entièrement déserté le cœur des villes. 

			Car, déterminée à fabriquer le consentement le plus large à ses projets de transformation radicale de nos cadres de vie, la grande ville entend capter jusqu’à nos imaginaires, nous déposséder de l’activité même de penser qui consiste, si l’on en croit Jacques Rancière à « fictionner le réel »750. Que l’on en juge par ces propos d’experts en politiques publiques municipales et en « dialogue citoyen » :

			Les urgences de la ville durable et solidaire sont incon­testables, mais elles ont pour défaut majeur de préempter l’ensemble du récit et de ne laisser que très peu de place aux représentations, aux désirs et aux imaginaires. La population n’est pas indifférente à ces questions, mais elles sont exclusivement présentées sous l’angle de l’« urgence », du « sacrifice », du « renoncement », d’une « nécessité », d’un « enjeu », d’un « défi », d’un « devoir », sans jamais prendre vraiment le temps de l’expliciter. La pédagogie sur la « densité » a été un échec, car on a voulu que la population fasse sienne cette nécessité, et la densification ne suffit pas à construire une promesse d’avenir dans laquelle les gens peuvent se projeter positivement. Ainsi, ce nouveau récit doit évoquer les bénéfices de la densité, formaliser le plaisir qu’il y a de vivre au milieu des autres, parler de l’intensité des relations sociales et multiples opportunités que permettent une ville peuplée. Toutes les villes peuvent créer des opportunités urbaines, sociales et évènementielles qui viennent nourrir les imaginaires positifs de la ville dense, attractive et rayonnante751.

			Entendre les attentes et les besoins des habitants et cher­cher à y répondre est le cadet des soucis des politiques métropolitaines. Leur point de vue est surplombant et entièrement déconnecté des réalités habitantes ce qui ne les empêche évidemment pas, sous couvert de l’huma­niser752, de prétendre donner forme à « la métropole du futur […] et réinventer les manières d’habiter, de travailler, d’échanger et de partager »753 la ville.

			Et quand d’aventure des initiatives prétendant se fonder sur des modes de participation plus ouverts et sur « la puissance de l’imaginaire collectif » font émerger des propositions réellement « habitantes », celles-ci sont purement et simplement retoquées. À Bologne, où des laboratoires participatifs devaient permettre aux habitants de définir les enjeux pour les dix città metropolitana de la loi de 2014, les productions collectives issues d’un travail de délibération foisonnant dans une ville à forte tradition contestataire ont été écartées par les commanditaires eux-mêmes, en l’occurrence la municipalité. À Glasgow, un exercice de prospective habitante mené entre octobre 2005 et septembre 2006, dénommé « The Dreaming City. Glasgow 2020 », partait du principe que « les villes contemporaines sont dominées par des institutions qui énoncent le futur officiel, laissant peu de place aux aspirations et à la créativité quotidienne des populations »754. L’idée était de s’en remettre au « pouvoir d’imagination des masses » en s’appuyant sur les commu­nautés locales, des groupes de jeunes ou d’artistes, des équipes enseignantes… Ce travail permit de dégager sept storylines (trames narratives) pour le futur de la ville, sans doute trop en décalage avec le récit métropolitain imaginé par les autorités municipales, puisque celles-ci, qui avaient d’abord accompagnée la démarche, l’inva­lidèrent entièrement après coup. Le même scénario se reproduit à Londres avec les consultations menées par le collectif Just Space755. En France, les initiatives citoyennes pour réfléchir à l’avenir des villes connaissent elles aussi les plus grandes difficultés à se faire entendre, confirmant l’incapacité des grandes villes en voie de métropolisation à constituer des espaces de transformation sociale et écologique.

			L’urbain métropolitain : du sujet « révolutionnaire » à la révolution du sujet

			La ville fut par le passé un incontestable foyer de résistances politiques et les luttes qu’elle a nourries sont à l’origine des conquêtes sociales de l’époque indus­trielle. La ville actuelle sécrète encore parfois ses propres résistances à l’accélération métropolitaine et ce, sous des formes très diverses : mouvements antitouristes (Bar­celone, Venise…), convergences de collectifs contre les grands projets d’urbanisme (particulièrement vivaces à Paris756), lutte pour la gratuité des transports au Brésil (lors des Journées de juin, en 2013), vitalité des contre-cultures urbaines écologiques (dont le Quartier libre des Lentillères à Dijon), nouvelles revendications d’un droit à la ville à Madrid (avec les Laboratorios ciudadanos) et Genève757, lutte contre la gentrification à Lisbonne et à Berlin758… 

			La métropolisation reste cependant un puissant processus de conditionnement des pratiques politiques légitimes, la grande ville ne permettant plus guère, pour ce qui est des expériences d’autonomie, que des formes de braconnage tactique et temporaire. Ces dernières sont d’ailleurs menacées par les nouveaux dispositifs de prévention situationnelle qu’offre l’urbanisme transitoire, pensé par les pouvoirs publics eux-mêmes, avec l’aide de cabinets conseils en aménagement de friches et autres tiers-lieux voire de jeunes collectifs d’architectes et d’urbanistes759, pour « modifier en douceur la perception de l’espace public » et « donner à voir des possibles de ville apaisée »760.

			Le processus de métropolisation semble donc en passe d’avoir raison du fameux « esprit des villes » (caractérisé, nous dit-on, par la diversité, l’urbanité et l’altérité) et de sa propension à s’affranchir des rapports de domination. L’altérité urbaine, source d’émancipation populaire par la rencontre, le mélange et l’émergence d’une culture de classe, est entièrement minée par la marchandisation des loisirs, la patrimonialisation des centres-villes, l’unifor­misation architecturale, la standardisation des fragments de nature, le tri opéré par la spécialisation économi­que des quartiers et, plus profondément, le narcissisme entretenu par « l’imaginaire de la jouissance/performance ». Dans les métropoles, les logiques de subjectivation du néolibéralisme sont poussées à leur paroxysme : là se fabriquent des individus pour qui « il n’y a plus d’altérité qui tienne, ni en soi, ni en dehors de soi »761.

			Les grandes villes métropolisées ne nourrissent donc plus en leur sein d’espaces propices à leur transformation radicale. Les luttes qui y sont menées ne pourront jamais, quelle que soit leur bonne volonté, proposer d’alternatives de vie efficaces à la saturation et à la suffocation – quand elles n’y participent pas tout simplement, à leur corps défendant, du fait de leur instrumentalisation par les politiques urbaines contemporaines. Les grandes villes sont plutôt le berceau de cette « tyrannie douce » qui signe pour certains l’avène­ment de la « post-démocratie »762. De façon dialectique, cette hypothèse semble étayée par le fait que les métropoles engendrent simultanément les nouveaux dispositifs du biopouvoir (accélération, récréation, digitalisation, sécurisation) et une multitude de résis­tances socioécologiques extérieures porteuses d’une biopolitique de transformation radicale. 

			Tout en nous gardant, à l’inverse de nombre de sociologues urbains, de toute nostalgie pour un passé mythifié de la ville, nous sommes prêt à reconnaître que les grandes villes jouent encore un rôle dans la construction d’un nouveau sujet révolutionnaire763, mais ce de manière très différente que par le passé : 

			Nous assistons à une véritable mutation épistémologique qui demande à ce que soient réexaminés toutes les catégories et tous les concepts qui caractérisaient les rapports entre les sujets et la polis. Les concepts et catégories traditionnellement utilisés pour décrire les transformations urbaines et sociales doivent être repensés en fonction de la dilatation articulée et complexe que constitue le devenir urbain du territoire764.

			Le sujet de la résistance à la métropolisation est auto­nome tout en étant fermement relié à des lieux de vie. Il est réflexif tout en déployant une action dans des territoires. Il est affranchi mais non moins engagé par et dans des milieux habitables. À travers ces expériences et ces imaginaires des milieux, qui sont aussi des expériences de la terre765, il est au « gouvernement de soi ». Son cadre de subjectivation réside dans la familiarité et l’ordinaire de l’agir quotidien qui sont aussi facteurs de légitimation de cet agir. La considération pour le vivant en est le registre de justification et l’expérience corporelle des lieux le répertoire pratique d’action. Il en résulte des formes de résistance souvent bien moins formalisées que celles de la citoyenneté urbaine, mais au moins aussi concrètes. Si elles peuvent sembler parfois fortement individuées, elles sont aussi socialement très impliquantes. Et en s’épanouissant en dehors des villes elles constituent, d’abord par elles-mêmes, une critique de l’unicité du métarécit imposé par la surmodernité urbaine. 

			Il s’agit donc là, fondamentalement, d’une désobéis­sance par la déprise et la retraite, le débranchement et la décon­nexion, à l’emballement et à l’a-ménagement métropolitain766. Ce sujet est révolutionnaire en ce qu’il agit poli­tiquement avec le souci de limiter les relations de pouvoir pour atteindre « le minimum possible de domination »767. Sa déso­béissance, qui l’entraîne à une toute autre expérience de l’espace et des lieux, renforce des affects et des passions politiques, porteuses d’idées, de valeurs et d’un imaginaire commun qui contribuent à accroître sa puissance d’agir768. Les grands enjeux éco­logiques et climatiques sont aujourd’hui au fondement de nouveaux types de désobéissance, depuis les actions d’ANV COP21, branche « résistance » d’Alternatiba, jusqu’à celles, de type insurrectionnel, de Deep Green Resistance, en passant par les grandes mobilisations d’Extinction Rebellion et Youth for Climate ou les initia­tives de l’alternative portées par la Désobéissance fertile. 

			La machine à désubjectiver qu’est l’appareil d’État moderne, qui, comme le dirait Agamben, brouille toutes les identités clas­siques et, dans le même temps, recode les identités dissoutes, rencontrerait, dans ces « modes de subjectivation dissensuels »769, le point dur d’affects mûris et motivés par l’expérience du biopouvoir urbain et le gouvernement croissant des corps. 

			Tout indique donc que la valeur de la vitesse n’a pas entière­ment supplanté celle du lieu770. Il est tout aussi erroné d’affirmer que ces résistances, même qualifiées de « néolocalistes » ou d’« alteractivistes », auraient quelque chose à voir, fût-ce sur le plan des constructions affinitaires, avec les pratiques des hyper-lieux connectés et ubiquitaires iconiques de la ville-monde771. Si la grande ville réarme bien les capacités morales et politiques de ses habitants, c’est par les formes de vie qu’elle génère en son dehors et, ainsi, le refus qu’elles expriment de continuer à la fabriquer772. 

			Si la grande ville est encore source d’émancipation politique, c’est parce qu’en incarnant « l’idée (tacite) que l’accélération du “rythme de vie” est notre réponse (c’est-à-dire celle de la modernité) au problème de la finitude et de la mort »773, elle a fini par produire des formes de « militantisme existentiel » d’où émerge l’idée de commun ou, si l’on veut, une capacité à « imaginer et construire ce que nous pourrions être pour nous débarrasser de cette “double contrainte” politique que sont les individualisations et la totalisation simultanée des structures du pouvoir moderne »774. La ville, la grande, suscite un désir d’ailleurs affranchis des cadres normatifs de l’action politique ; l’activisme urbain, sans disparaître totalement, cède peu à peu la place à un activisme rural775. Ce changement de rationalité politique articulé à un usage différent des corps et une réappropriation des pratiques élémentaires (notamment alimentaires) est peut-être ce qui con­court aujourd’hui à faire renaître « le lien du désir à la réalité (et non sa fuite dans les formes de la représentation) qui possède une force révolutionnaire »776 :

			Vivre autrement, librement, un peu hors système, cons­titue une menace pour le libéralisme777.

			Le ménagement post-urbain : pour une écologie sociale (à la campagne)

			Tout ceci intervient alors que des mouvements se sont mis à réoccuper les espaces urbains, clamant, à l’instar de Nuit debout, « Les corps se lèvent ! ». Toutefois, s’il a permis l’émergence de véritables contre-publics subalternes et de processus de subjectivations politiques, voire de carrières militantes778, « Nuit debout s’apparenta finalement à un parlement imaginaire, une sorte d’organe législatif privé d’exécutif, et donc une manifestation publique d’impuissance bien faite pour médias et gouvernants »779. 

			Pour l’activisme des marges urbaines, « il n’est pas ques­tion d’occuper, mais d’être le territoire »780. De ce point de vue, la croyance du salut de l’urbain par l’urbain prévaut encore très largement, comme cette proposition de constitution à l’échelle de villes entières de réseaux d’action municipale pour transformer des politiques urbaines de l’intérieur, suivant l’exemple des Groupes d’action municipale (GAM) développés dans plus de 150 communes en France dans les années 1960-1970781. 

			Du point de vue des formes de délibération, ce munici­palisme s’articule autour d’assemblées citoyennes et du principe de démocratie locale directe, ce qui le rapproche de certaines expériences de l’autonomie aperçues dans ce livre. Mais en ancrant son action dans les villes, il prend le risque de confiner ses interventions à quelques recettes contreproductives : financement massif du logement social (au risque de renforcer la concentration spatiale et la stigmatisation sociale), remunicipalisation des services publics (au risque de reproduire la domination des savoirs techniques et du productivisme de réseaux), création de réserves foncières et développement d’entreprises municipales de développement immobilier (au risque de participer directement à la densification et aux logiques d’aménagement), et, bien sûr, soutien à l’urbanisme temporaire ou transitoire (en prenant le risque de concourir à la valorisation capitalistique d’espaces vacants pour des usages postérieurs plus rentables). 

			C’est pourquoi seules les perspectives territoriales réel­lement alter-métropolitaines, voire ouvertement et politiquement post-urbaines ont une chance d’aboutir. L’initiative du réseau des Ter­ritorialistes, qui associe activistes, habitants, praticiens, étudiants et chercheurs dans une perspective de redistribution volontaire des tâches de réflexion et d’exécution782, repose sur la nécessité vitale énoncée par Alberto Magnaghi dans le cadre d’une expérience toscane, de penser l’équilibre territorial entre milieux et formes de vie pour satisfaire simultanément les besoins primaires de chacun et le maintien de la diversité des ressources biologiques et sociales pour tous783. En respectant les spécificités paysagères et agricoles des lieux, en tenant compte des héritages patrimoniaux et culturels, il s’agit de « valoriser des formes conviviales d’habiter, de produire et d’autogérer le patrimoine-territoire »784 :

			Seule une nouvelle relation co-évolutive entre habitants-pro­ducteurs et territoire est en capacité, à travers son « soin », de déterminer les équilibres durables entre éta­blissements humains et environnement, en reconnec­tant les nouveaux usages, les nouveaux savoirs, les nouvelles technologies à la sagesse environnementale historique785. 

			Ici, le ménagement doit être assuré par l’autogestion des ressources par les communautés locales, dont les pratiques, les usages, les connaissances et les savoir-faire se sont construits dans le respect des situations locales. Ces communautés constituent le pilier de toute perspective pratique de l’alternative critique territoriale, particulièrement par leur capacité à autoproduire des règles pour assurer la préservation des écosystèmes (à l’instar des anciens communaux), que ce soit par la gestion des ressources dans les pratiques quotidiennes ou par la réflexion sur les modèles de pensée applicables aux communs et sur leur légitimité. 

			L’autogestion milite pour une déconcentration humaine en adoptant la forme du polycentrisme poli­tique786. Ce dernier suppose des périmètres d’action territoriale réellement déconcentrés, donc exigeant une moindre mobilité et une plus faible consommation énergétique. Ces petites unités humaines post-urbaines reposent sur des systèmes économiques localisés et autonomes : circuits courts, monnaies locales, bio-ressources locales, parcs agro-fores­tiers, écomusées et savoirs artisanaux, etc. 

			Nos efforts de projets tendent vers l’horizon d’un dépas­sement et d’une inversion du processus d’urba­nisation dans le monde en proposant une contre-exode basé sur la reterritorialisation des peuples et la recherche de nou­velles formes d’équilibre entre les communautés établies, le milieu ambiant et les patrimoines locaux787.

			Le foisonnement des mobilisations collectives et des initiatives de l’alternative socioécologique périphériques pourrait trouver dans cette idée de biorégion un facteur d’agencement voire d’assemblage, d’autant que la perspective territorialiste a des affinités affirmées avec la décroissance788. La notion de biorégion s’oppose évidemment à la métropolisation comme processus de déterritorialisation, de captation des richesses par les villes-centres et de domination d’un modèle concurrentiel destructeur des milieux de vie et des « héritages vivants ». Mais surtout, par l’échelle à laquelle elle se situe, elle permet de penser le territoire du point de vue des limites écologiques (par exemple ses seuils de préservation de ressources finies), du fonctionnement politique (le com­munalisme, par exemple) et de la mise en récit face à l’imaginaire instituant de l’hypermodernité789. La notion de biorégion articule donc formes spatiales, milieux écologiques, organisations démocratiques du politique et leurs lisières communautaires et imaginaires territo­rialisées.

			De tels mouvements de « désadhésion » et de relocali­sation ont déjà lieu, notamment en Amériques centrale ou latine. C’est bien sûr le cas du mouvement zapatiste dans la région autonome du Chiapas, qui lie marxisme révolutionnaire et question indigène pour la transformation par la terre et les fêtes populaires790. Plus modestement, certaines communautés autochtones aymaras, quechuas et autres sont elles aussi engagées dans des expériences de réappropriation collec­tive de l’espace791 ancrées dans la notion de buen vivir792 et articulées autour d’un Déclaration universelle des droits de la Terre-Mère. Plus près de nous, certains voient se dessiner un pôle digne d’intérêt dans l’expérimentation sociale et politique de confédéralisme démocratique kurde du territoire autonome du Rojava, au nord-est de la Syrie793. Enfin, au Brésil, des mouvements sociaux et des forces de gauche autour du Mouvement des sans-terre ont commencé dans les années 2000 à « former un vaste réseau de villages autogérés, de coopératives de production et de 1 800 écoles s’inspirant de la “pédagogie des opprimés” de Paulo Freire »794. Un imaginaire démocratique radical semble bien en train d’émerger, celui d’une « autonomie rebelle », « anti­systémique », comme « principe d’organisation d’une autre forme collective généralisée »795.

			L’acte politique visant à développer une écologie sociale de communautés autonomes, une « démocratie insur­gente »796, est donc pensable. Il implique de renouer avec certaines pratiques paysannes de la culture de soi (reposant sur la capacité à répondre à ses propres besoins) et de la culture du groupe (exigée par l’interrelation des différentes parcelles en un seul écosystème qui appelle une gestion commune), et, plus largement, avec des formes antérieures du politique (des communaux agricoles aux communautés existentielles), articulées autour de la propriété collective des moyens de production, que le capitalisme a tué dans l’œuf en détruisant les sociétés paysannes et les cultures rurales797. 

			L’éthique sociale, à la fois culturelle, écologique, spirituelle et démocratique, en germe dans la pensée de la décroissance798 offre des points d’appui pour dépasser la conception de l’habiter imposée par les concentrations urbaines métropolisées799. Le ménagement de la terre exige un ralentissement des rythmes de vie ; une relation apaisée avec le milieu naturel passe par un sens de la tempérance ; vivre bien implique de la considération pour le vivant sous toutes ses formes ; la gratuité, le partage et la relocalisation de la production et des pratiques constituent des incises puissantes dans l’extension de la marchandisation800. Il s’agit d’une éthique située, d’une hyposophie, qui ne nie pas l’ordre humain des affects, mais vise, comme le préconise Frédéric Lordon, à « en changer la nature, ou disons la composition : enrichir sa vie affective en affects actifs et, dans cette mesure même, s’extraire (mais toujours partiellement) de la servitude passionnelle (les affects passifs) »801. 

			Quant au cap politique, il peut s’inspirer du « muni­cipalisme libertaire » (ou « communalisme »), théorisé dès les années 1980 par l’écologiste étatsunien Murray Bookchin802, c’est-à-dire, dans une perspective d’écologie sociale radicale, une « société à taille humaine, décen­tralisée, composée de communautés politiquement autonomes et regroupées en fédération » :

			Ce principe de décentralisation vise à réaliser un retour à une gestion locale à échelle humaine des affaires publiques, en instau­rant une propriété communale des moyens de production. Il s’agit de développer un espace dans lequel chacun, se sentant entièrement partie pre­nante, puisse décider avec les autres, trouver sa place et exprimer pleinement son potentiel et ses désirs803.

			Le rendez-vous historique avec la décroissance en tant que projet politique, c’est maintenant. Il est plus urgent que jamais de s’extraire de « la société de l’hyper et du mega » et de l’écocide capitaliste804 en entreprenant un retour sur Terre, un retour à la terre. Non en considérant celle-ci comme une « matrice originelle » ou comme « le référent immobile de significations changeantes », mais comme « l’assemblage perpétuellement recom­posé des inscriptions qu’on lui assigne, c’est-à-dire des sens et des fonctions qu’on lui reconnaît, des êtres avec lesquels on lui découvre ou on lui confie une relation »805. Un retour à la terre source de nouveaux récits situés des communs contre les métropoles triomphantes et leur mondialité capitaliste, contre leur barbarie et le gouffre socioécologique dans lequel elles nous précipitent.
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			Annexe 1 
Glossaire d’autodéfense à compléter librement806
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			Attractivité (n. propre, f.) : 1. École de pensée contemporaine selon laquelle créer des immeubles de bureaux crée nécessairement des entreprises et des emplois. Anton. Reconversion de bureaux-vides (néol, vulg.). 2. Psycho. Complexe d’infériorité développé par les élus, qui déploient paradoxalement toute leur énergie à faire ressembler leur ville à toutes les autres, en espérant s’en distinguer (ex : création de grandes infrastructures, de gros bâtiments en béton, d’une marque métropolitaine…). 3. Log. Faille d’un raisonnement consistant à penser qu’une ville doit plaire à ceux qui n’y vivent ou n’y investissent pas plutôt qu’à ceux qui y vivent.

			Banque, organisme de crédit (n. propre, f.) : 1. Évolution institutionnelle de la mafia. 2. Entreprise gagnant de l’argent parce qu’elle en prête. Se dit notamment d’un organisme qui perçoit mensuellement un loyer en échange d’un titre de propriété que les travailleurs qui souhaiteraient n’être plus locataires mettent environ trente ans à obtenir. 3. Comic. Personnage récurrent dans la mauvaise littérature de science-fiction, dans le rôle du méchant sournois : il « perd » régulièrement l’argent de la communauté avant de demander à cette dernière de renflouer ses caisses.

			Béton (n. indef.) : 1. Matière première des villes. 2. Désigne tout ce qui n’est pas vert (ä Espace vert). Gris, froid, impersonnel et dur, le béton se dépose sous toutes les formes, grignotant ce qui l’entoure avec une tendance naturelle irrépressible à s’étaler. 3. Techn. Subtil mélange de sable, de gravier et d’eau, trois matériaux entièrement renouvelables et respectueux des ressources naturelles de notre environnement commun (v. Code de Vinci).

			Bureau d’étude, cabinet de conseil (n. propre, m.) : 1. Experts en prospective (ä Prospective). 2. Experts en projets urbains impliquant leur intervention et leur rémunération sur le long-terme (ä Banque). 3. Experts en vie quotidienne des gens normaux (ä Habitant). 4. Experts en grosses factures (ä Dépenses publiques). 5. Experts en Grands Projets et autres formes urbaines standardisées (ä Projet). 6. Techn. Experts en villes intelligentes. 7. Chasse. Experts en rabattage des classes créatives (ä Classes Créatives ä Gentrification). 8. Vulg. Laquais des municipalités en déficit de compétence et de notoriété soucieuses de redorer leur image, de convaincre de l’objectivité d’un projet absurde et d’être réélues. 

			Classes créatives (n. propre, indef., plur. uniqt.) : 1. Couches de la population qui ne produisent rien. 2. Groupe de personnes s’accommodant facilement du mode de vie des centres-villes des métropoles mondialisées : elles fréquentent les grands magasins, sentent bon, sont habillées en costume, en tailleur ou en tenue décontractée mais sérieuse. Généralement blanches, elles sont cadres d’entreprises ou artistes consensuels dotés d’un revenu fixe ; elles ont la réputation de ne pas troubler l’ordre public et ne sortent pas dans la rue la nuit. 3. Art. Personnages translucides figurant dans les modélisations d’architectes. 4. Litt. Euphémisme désignant les riches dont le compte bancaire est encore domicilié en France. 5. Vulg. Source d’impôts locaux. Anton. Classe populaire, Pouilleux.

			Compétitivité (n.f.) : 1. Concours d’urbanisme portant sur la croissance et l’attractivité (ä Croissance ä Attractivité). 2. Hist. Religion régissant les rapports entre les loups et le reste des hommes. Les agneaux, minoritaires, sont adeptes de la Solidarité, religion païenne aux rites simples et désuets. 3. Eco., Myth. Loi du marché libéral selon laquelle une main invisible remplit équitablement les poches de chaque individu d’une société donnée. Souvent gantée de soie, cette main distribue des billets aux uns et son majeur aux autres.

			Coulée verte (n. sale, indef.) : 1. ä Espace Vert. 2. Méd. Symptôme de troubles digestifs aigus.

			Croissance (n. propre, f.) : 1. Théorie économique immature et nihiliste selon laquelle l’espace et les ressources naturelles seraient infinies et éternellement exploitables par l’homme (ä Béton). 2. Myth. Animal rare et blanc semblable à un cheval et portant une corne au milieu du front. Aujourd’hui menacé en France, il continuerait à se reproduire dans certaines contrées orientales (Chine) desquelles on espère son retour par l’intermédiaire des flux d’investissements. 3. Vulg. Implicite dans le dicton populaire : « Plus elle est grosse, mieux c’est ». Ne s’applique qu’aux Villes et aux Entreprises.

			Démocratie (n.f., ancien français) : 1. Mot abstrait qualifiant un mode d’organisation de la cité fort répandu dans les sociétés occidentales. 2. Fam. Système dans lequel une personne disposant d’un pouvoir délégué par la majorité de la population se soustrait à celui-ci pour servir les intérêts d’une infime minorité.

			Dépenses publiques (n. propre, indef.) : 1. Éco. Principal levier de gestion des grandes villes. 2. Polit. Ensemble des dépenses autorisées par un élu local dans le cadre de ses fonctions sans rapport avec la satisfaction des besoins de la population (ä Bureau d’étude, cabinet de conseil). 3. Dr. Peut dans certains cas entraîner des complications judiciaires sans grands risques pour les personnalités influentes (ä Démocratie).

			Durable (adj.) : 1. Caractère de ce qui est rentable longtemps. 2. Désigne ce qui est cher, de mauvaise qualité et non encore diagnostiqué comme polluant. 3. Éco. Manière de rendre acceptable l’idée absurde d’un développement infini (ä Croissance).

			Écoquartier (n. très propre, m.) : 1. Milieu d’habitat naturel des classes créatives (ä Classes créatives).

			Espace vert (n. propre, indef.) : 1. ä Nature en ville

			Expert (n. sacré, m.) : 1. Syllogisme. Personne habilitée à définir elle-même ses compétences (ä Bureau d’étude, cabinet de con­seil) et à dénigrer celles des autres (ä Habitant).

			Gentrification (n.f.) : 1. Processus par lequel les populations pauvres invivables et incontrôlables sont expulsées des centres-villes vers les périphéries urbaines plus ou moins lointaines. Elles sont remplacées par des populations plus aisées, communément appelées « bobo » ou « petite bourgeoisie » (ä Classes créatives). 2. Hist. Dynamique mise en œuvre conjointement par les pouvoirs publics et le marché (ä Banque, organisme de crédit) : l’aménagement de rues pavées, d’espaces culturels élitistes et de grands magasins standardisés aux prix prohibitifs conduit à une escalade des prix de l’immobilier et donc à un remplacement de la population qui, satisfaite et sécurisée, réélit les élus locaux et paie son loyer ou son prêt de bonne grâce. Syn. Relégation.

			Habitant : 1. au féminin, personne nécessairement incom­pétente. 2. au masculin, personne nécessairement contes­tataire. 3. géné­ralement, personne nécessairement égoïste. 4. Nom propre. Alibi fictif mais nécessaire à la légitimation un projet urbain, généralement maîtrisé par les bureaux d’études (ä Bureau d’étude, cabinet de conseil). Anton. Sachant (ä Expert).

			Marketing urbain (n.m.) : 1. Sujet complexe et coûteux, dont témoignent les sommes d’argent facturées par les boites de com’.Le marketing urbain a pour fonction de rendre les territoires plus désirables (ä Attractivité) et sexy (ä Compétitivité). 2. Fict. Création de récits et de stratégies de développement urbain, l’objectif étant de marquer le territoire (branding), de créer l’image qui, par sa puissance illustratrice, deviendra réalité en attirant les investissements nécessaires pour que tout se développe à merveille, pour le plus grand bonheur de toutes et tous. 3. Géo. Du vent. 

			Mixité sociale (n.f.) : 1. Salade composée de gros légumes assaisonnés d’une petite pincée de sel de la terre, le tout fermement mélangé. 2. Myth. Idéal selon lequel il ne peut y avoir de conflit dans une société dont chaque membre est gentil. Syn. Social-libéralisme. 3. Milit. Principe d’aménagement du territoire au service de cet idéal. Sous couvert de permettre l’accès des plus précaires aux quartiers chics, il sert aujourd’hui à favoriser l’accès des classes créatives aux quartiers populaires (ä Gentrification). Syn. Vivre-ensemble, Vivre-à-côté-mais-pas-trop-près, Vivre-séparés-pour-éviter-les-mobilisations-sociales (remplacer « vivre » par « survivre » dans le cas des pauvres).

			Nature en ville (n. indef., ancien français) : 1. Espace agréable dont l’attractivité attendue est momentanément supérieure aux prix proposés par les investisseurs immobiliers. Syn. Réserve foncière (ä Coulée verte et Espace vert).

			Participation (n. propre, f.) : 1. Désuet. Processus au cours duquel des élus et des experts présentent aux habitants un projet intangible mais néanmoins soumis au vote pour choisir ensemble la couleur des murs. 2. Art. Pièce de théâtre au cours de laquelle des individus se regroupent pour écouter le discours de leurs élus. 3. Aimable apport d’investissements d’une banque pour un projet urbain. Syn. Amitié, Synergie-des-acteurs-locaux, Partenariat Public-Privé.

			Projet (n. propre, m.) : 1. Art. Œuvre résultant du travail d’un expert (ä Expert). 2. Toujours précédé du qualificatif « Grand » (mais jamais du qualificatif « inutile »), alibi imparable pour justifier des aménagements contraires à la loi, aux ressources naturelles et financières disponibles, et aux aspirations de la population. 3. Par ext., Urbanisme de projet : nouvelle théorie de l’urbanisme selon laquelle la planification urbaine n’est plus dirigée par l’État mais par le secteur privé (ä Banque, orga­nisme de crédit).

			Prospective (n. propre, indef.) : 1. Dixième art qui consiste pour un expert à prévoir le couronnement inévitable du plan d’urbanisme qu’il vend à une collectivité. Syn. Prophétie, Divination.

			Projet (n. propre, m.) : 1. Art. Œuvre résultant du travail d’un expert (ä Expert). 2. Toujours précédé du qualificatif « Grand » (mais jamais du qualificatif « inutile »), alibi imparable pour justifier des aménagements contraires à la loi, aux ressources naturelles et financières disponibles, et aux aspirations de la population. 3. Par ext., Urbanisme de projet : nouvelle théorie de l’urbanisme selon laquelle la planification urbaine n’est plus dirigée par l’État mais par le secteur privé (ä Banque, orga­nisme de crédit).

			Prospective (n. propre, indef.) : 1. Dixième art qui consiste pour un expert à prévoir le couronnement inévitable du plan d’urbanisme qu’il vend à une collectivité. Syn. Prophétie, Divination.
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Petite vérification pratique
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			Le 18 octobre 2017, Patrick Ollier, président de la Métro­pole du Grand Paris dévoilait la liste des 51 lauréats du concours international « Inventons la Métropole du Grand Paris » (maintes fois évoqué dans ces pages) lancé un an plus tôt. Sans surprise, tous les projets se ressemblent, il n’est pour s’en convaincre que de consulter les 240 pages du « dossier de presse » présentant les projets élus807. Sans plus de commentaire, voici un extrait du texte de présentation des enjeux de « la plus grande consultation internationale d’aménagement et d’urbanisme d’Europe » :

			Projets immobiliers, bâtiments tertiaires, zones de loisirs, espaces verts, sites sportifs, lieux culturels... Les lauréats de l’appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris » vont transformer le visage de la Métropole. Répartis sur l’ensemble du territoire, ils valorisent des sites à fort potentiel de développement et constituent de nouvelles opportunités pour les habitants du Grand Paris. Ils sont des marqueurs forts de la transformation de la Métropole et de ses ambitions pour les décennies qui viennent. L’innovation réside également dans la capacité des projets à s’adapter aux caractéristiques du territoire métropolitain. Certains composent avec de fortes contraintes dans des sites de renouvellement urbain. D’autres répondent aux attentes des habitants avec des installations culturelles et sportives. En outre, 13 hectares d’espaces verts supplémentaires verront le jour808.

			La présentation n’omet bien entendu pas de lister les « bénéfices économiques, sociaux et environnementaux majeurs pour les habitants de la Métropole » (« activité et emploi », « logement », « tourisme », « environnement », « culture et création », sans ou­blier « architecture » et « sport ») que permettra la réalisation de ces « projets d’une grande ambition qui respectent la réalité du territoire métropolitain et de ses habitants » et qui, représentant « 7,2 milliards d’euros d’investissements privés, vont profiter à des centaines de milliers d’habitants du Grand Paris »809. Voici deux courts laïus de présentation de projets lauréats, choisis presque au hasard dans cette sélection de haut vol810. Pour mettre des images sur le brillant résultat du labeur prospectiviste qui a sans aucun doute nourri la créativité des cabinets lauréats, nous ne saurions trop recommander aux amateurs de sensations fortes de visionner les vidéos accompagnant ces projet (ils les retrouveront aisément grâce au lien raccourci proposé en note).

			Dans la catégorie du concours dite « L’urgence de la rési­lience », la présentation du projet Rev’N’Rives est instructive à plus d’un titre, notamment pour son grand talent à « s’inscrire » dans l’histoire et le folklore du lieu (les bords de Marne près de Nogent), son geste architectural spectaculaire (cela est commun à tous les projets) et « récréatif », sa fluidité et son « ouverture », ainsi que sa conscience exacerbée des grands enjeux écologiques. 

			Conduit par Sogeprom, le projet Rev’N’Rives a ainsi dû composer avec un paysage et un cadre exceptionnels nécessitant toutefois de concevoir le projet en intégrant les composantes incontournables d’évolutivité et de résilience. L’équipe en a tiré parti et propose dans son projet un paysage-spectacle prolongeant la dimension onirique, récréative et historique des bords de Marne, tout en favorisant une appropriation de lieux privilégiant les espaces ouverts ; en s’inscrivant dans l’esprit guinguette par des occupations légères et modulables ; et en intégrant l’eau comme un élément dynamique avec lequel organiser les aménagements extérieurs afin de « composer avec » et non pas « craindre » les risques de crues et hautes eaux hivernales »811.

			Et dans la catégorie « Culture et création comme leviers d’innovation », le projet intitulé « Les Lumières Pleyel à Saint-Denis », vaut, lui aussi, pour son « architecture spectacle », mais surtout pour sa parfaite familiarité « habitante » de l’espace investi (Saint-Denis) et son généreux empressement à apporter les bienfaits de la culture mondialisée à une population actuelle qui, comme on le sait, est par ailleurs dépourvue de toute culture. Ce n’est pas grave, puisqu’à la faveur de la réalisation du projet, elle aura depuis bien longtemps disparu de ces lieux :

			À la croisée de toutes les dynamiques et identifié comme fer de lance du Territoire de la culture et de la création, « Les Lumières Pleyel à Saint-Denis » a vocation à devenir une nouvelle centralité de la Métropole du Grand Paris. Dès 2023, il accueillera pas moins de 4 900 m² d’art et de culture. Sont prévues à ce jour, des commandes artistiques pérennes et semi-pérennes ainsi qu’une programmation culturelle mettant en valeur et en scène les différents bâtiments du site, notamment via des créations lumineuses. La direction artistique et culturelle du lieu sera conduite par Manifesto, créateur de projets artistiques et culturels, et le 104812.

			Ce second projet bénéficie d’ailleurs d’une mention spéciale dans la catégorie « Faire du sport et des JO Paris 2024 un levier d’innovation urbaine », où on notera l’attention des architectes au sacro-saint principe d’inclusivité, dans un territoire qui n’en demandait sans doute pas tant.

			Les Lumières Pleyel […] propose 13 100 m² dédiés à une offre hybride alliant culture, sport et commerces dans l’objectif de créer une nouvelle centralité tissant des liens avec les différents publics, favorisant l’émergence de rencontres et d’innovation ou même révélant les jeunes talents813.
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